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« Ce n’est pas le manque d’argent qui paralyse le développement.  

La difficulté la plus grande 

est l’absence de 

préparation sociale, 

culturelle et technologique 

- le manque de 

connaissance et de savoir-

faire- ».  

David S Landes, Richesse et pauvreté des nations, éd. Albin Michel, Paris, 2000. 
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Introduction générale 

Contexte de la recherche 

Les débats actuels autour du service public ont remis en cause à la fois les objectifs des 

politiques publiques et les processus de leur élaboration et de leur mise en œuvre. Dans cette 

optique, le rôle de l’Etat ne se limite pas à engendrer une croissance économique. L’action 

publique se réoriente vers des engagements et un investissement à la fois économique, social 

et environnemental. La croissance économique prend en considération de nouveaux critères 

qualitatifs de progrès social : satisfaire des besoins humains, construire un capital social, 

répondre à un objectif d’équité sociale et de respect des normes environnementales 

(préservation, amélioration et valorisation à long terme de diverses ressources). Les modes de 

gestion des services publics se plient à de nouvelles exigences : l’Etat n’est plus perçu comme 

le seul acteur du développement mais comme un partenaire dans un système où agit l’Etat 

avec ses différents démembrements (services déconcentrés, collectivités territoriales), 

entreprises publiques, entreprise privée et acteurs sociaux sous des modes de coordination 

multiples et à différentes échelles territoriales (KLEIN & BELLAMARE, 2011, p. 29). 

La notion de gouvernance, fait son apparition dans de nombreux débats publics pour 

désigner l’ensemble des interactions entre une diversité d’acteurs publics et privés dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques afin d’atteindre des objectifs 

communs de réalisation de l’intérêt général (ENJOLRAS, économie sociale et solidaire et 

régime de gouvernance, 2005)(Le Galès, 1998). Elle reflète ainsi un changement dans les 

formes de l’action collective (PETRELLA & RICHEZ-BATESTI, 2009). On est ici au cœur 

des transformations de l’Etat. Au début, ces mutations concernaient « la mise en place de 

mécanismes d’inclusion relativement efficaces que représentent la protection et les politiques 

sociales, l’accès universel et gratuit aux services d’éducation et de santé, sans oublier la 

possibilité pour les travailleurs de négocier collectivement non seulement leurs conditions de 

travail et de rémunération mais aussi des avantages sociaux et des assurances complétant les 

politiques sociales. »(LEVESQUE, 2007, p. 3). La question de la gouvernance dans ce 

modèle ne se posait pas puisque les modalités de coordination du public et celles du privé 
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étaient explicites et univoques : dans un cas, c’était les prix à partir du mécanisme 

décentralisé du marché ; dans l’autre, les mandats et programmes définis par les pouvoirs 

publics avec l’aide des experts dans le cadre d’une coordination hiérarchique et centralisée 

(LEVESQUE, 2007). 

 

Cependant, avec la crise de l’Etat-Providence(ROSANVALLON, 1995) (ESPING-

ANDERSON, 2007), qui se voit dans l’incapacité de répondre seul aux nouveaux besoins 

socioéconomiques en raison des limites budgétaires, d’un appareil administratif de plus en 

plus complexe, d’asymétrie informationnelle, etc., la problématique de la gouvernance 

apparaît comme étant une manière : « d’aborder conjointement les nouveaux arrangements 

productifs, territoriaux et partenariaux en réponse aux différents niveaux de contraintes et 

aux transformations sociodémographiques. L’engagement dans des politiques de 

rationalisation de l’intervention publique et d’assainissement des finances publiques […] 

accompagnent la déstabilisation du modèle de l’État-Providence. » (PETRELLA & 

RICHEZ-BATESTI, 2009, p. 30).  

Ce nouveau paradigme de gestion des interventions publiques ou des productions 

publiques (OLSOM, 1964, NORTH et Al. 2008) se construit sur trois piliers fondamentaux : 

la décentralisation des compétences, l’intégration de nouveaux acteurs dans le processus 

d’action (usagers, entreprises privées, tiers secteur, etc.,) par un partenariat institutionnalisé 

entre ces différents acteurs, la rationalisation et l’hybridation des ressources.  « Ce qui nous 

semble le plus significatif, c’est la volonté de donner plus de pouvoir aux usagers et de 

reconnaître le niveau local en assurant une décentralisation comprenant non seulement des 

mandats mais aussi les ressources nécessaires. Cette reconfiguration de la gouvernance 

repose sur la reconnaissance de la société civile, la diversité des acteurs sociaux et le 

principe de la subsidiarité dans le cadre de compromis faisant appel à de nouvelles 

solidarités (LIPIETZ, 2001).» (LEVESQUE, 2007, p. 7). 

De là va se révéler ou sera reconnu une variable importante dans le processus de 

fourniture du service public « le territoire » qui, jusque-là, n’avait pour rôle que de subir les 

stratégies de développement national et régional dans le cadre des politiques d’aménagement 

du territoire. Les théories du développement durable, de nos jours, insistent sur l’application 

territoriale
1
 de ce paradigme via une« gouvernance territoriale » : « D'un point de vue 

opérationnel, l'objectif de développement durable à l'échelle mondiale requiert 

                                                           
1 Voir MUIS A-S., « L’application territoriale du développement durable : de la stratégie à l’action », éd. 

Berger, 2011.  



Introduction générale 

3 

 

nécessairement, pour espérer le succès, la contribution des territoires inférieurs. D'une part, 

quand bien même le niveau de décision se situe à l'échelon international, il n'en demeure pas 

moins que la concrétisation des orientations ainsi définies implique une nécessaire 

inscription territoriale. D'autre part, notamment avec des mouvements tels que la 

décentralisation, la répartition des compétences laisse une part de responsabilités 

significative aux différents échelons territoriaux. » (LAGANIER, VILLALBA, & 

ZUINDEAU, 2002). En termes de politiques publiques, on assiste à l’émergence de politiques 

territoriales élaborées et financées par les acteurs locaux, en opposition aux politiques 

nationales ou territorialisées planifiées, financées par l’Etat et mises en œuvre territorialement 

principalement par les services déconcentrés de l’Etat (WATCHER, 1999). Le territoire est 

donc un niveau pertinent d’intervention publique (COURLET, FERGUENE, 2004).     

 La vision du territoire va connaitre un renouveau : non seulement l’Etat-providence en 

crise doit lui concéder des prérogatives, des compétences et lui transférer - par conséquent - 

une partie de ses recettes, au-delà le territoire est reconsidéré comme un espace vivant et 

dynamique
2
, composé d’un ensemble d’éléments, efficacement articulés et encadrés, pouvant 

réaliser l’objectif de développement. C’est la naissance d’un modèle alternatif aux classiques 

démarches territoriales descendantes. Il se traduit par l’essor du développement 

local/territorial et de la décentralisation. 

En ce sens, « la gouvernance territoriale » renvoie à « la décentralisation » qui 

représente le processus par lequel l’Etat transfère un ensemble de pouvoirs aux collectivités 

territoriales dotées d’une personnalité morale et d’une autonomie financière : soit un cadre 

institutionnel, juridique et un pouvoir financier leur permettant d’exercer les missions de 

service public et de développement.      

De son évolution et de sa mise en œuvre, la décentralisation va permettre l’intégration 

des populations locales
3
 qui vont se voir placées au cœur de l’élaboration et de la mise en 

œuvre des politiques locales. On décèle, alors, deux composantes importantes constitutives du 

territoire qui sont mises en exergue comme éléments principaux de la matrice territoriale. « La 

ressource territoriale » et « les acteurs locaux », en interaction, à priori, ils permettent de 

déclencher des dynamiques de développement et de se substituer au désengagement de l’Etat. 

On revient ici sur les premières définitions du développement local, conçu comme un 

processus de diversification et d’enrichissement des activités économiques et sociales sur un 

territoire à partir de la mobilisation et de la coordination de ses ressources et de ses énergies 

                                                           
2
Loin de la conception classique où le territoire n’était qu’un simple réceptacle des politiques centralisées.  

3
 Dimension politique de la décentralisation que vous allons développer davantage en deuxième partie de ce 

travail. 
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(GREFFE, Le développement local, 2002). C’est un processus d’activation des ressources 

territoriales par les acteurs locaux. 

La gouvernance territoriale est reconnue comme une caractéristique du territoire qui 

déploie des mécanismes de coordination spécifique afin de réguler le comportement des 

acteurs et leurs interrelations dans l’objectif de construire des ressources spécifiques, de 

mobiliser des ressources ou tout simplement de mettre sur pied un projet de développement 

local(GILLY & WALLET, 2005). Les acteurs territoriaux sont : 

- soit d’ordre institutionnel, s’agissant de l’Etat et des collectivités territoriales, qui 

doivent mettre en œuvre les régulations nécessaires ; 

-  soit des acteurs économiques (PME- PMI-TPE, etc.), qui portent des projets de 

générer des ressources et créer de l’emploi ; 

-  soit des acteurs sociaux (organisés ou non tel que le secteur de l’économie sociale et 

solidaire ou d’autres mouvements citoyens) qui contribuent par leur proximité 

(RALLET & TORRE, 2001)et leur mobilisation à la disponibilité de l’information et 

son impact sur les coûts de transaction (COASE, SAMUELSON), à la mobilisation de 

ressources hybrides, à l’innovation, etc. 

Notons que par ressource territoriale, on entendra tout au long de cette recherche la 

caractéristique construite d’un territoire spécifique, un objet matériel ou immatériel dont la 

valeur est connue localement et qui peut faire l’objet de valorisation individuelle ou collective 

(GUMUCHIAN & PECQUEUR, 2007). 

L’évolution de l’intervention de l’Etat en Algérie s’inscrit dans cette dynamique de 

changement. On peut le supposer dès lors qu’on est passé d’une logique propre à l’économie 

administrée à la logique de marché. La charte d’Alger de 1963, qui portait le premier projet de 

développement en Algérie, exprimait explicitement l’idée que l’Etat était garant et 

responsable du développement économique et de la protection sociale de ses habitants, idée 

confirmée par l’option algérienne pour une économie socialiste. Les politiques sociales 

devaient découler des objectifs de développement économique et ne pouvaient pas constituer 

en elles-mêmes un domaine spécifique de développement régi par des règles propres et créant 

des instruments spéciaux d’intervention. L’objectif était d’atteindre, le plus vite possible, un 

même niveau de développement économique que social.  

Cette dynamique de développement était marquée par une planification à court et 

moyen termes de la croissance économique et des réalisations sociales. Les pouvoirs publics 

ont exprimé, à partir de 1966, la volonté d’un développement économique et social planifié 

par les instances centrales de l’Etat et une intervention publique directe. Ainsi, la croissance 
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de la consommation et de la production a été anticipée et planifiée ; ce qui a donné lieu aux 

différents plans de développement économique et social jusqu’en 1985. L’anticipation se 

basait sur la disponibilité en devises, donc sur le produit de la rente pétrolière. Aujourd’hui, il 

est reconnu que les résultats obtenus restent en deçà des ambitions et ont engendré des coûts 

excessifs au regard des potentialités du pays. 

Cependant, cette conception du développement, allait connaitre des transformations en 

conséquence du désengagement de l’Etat secoué par le deuxième choc pétrolier de 1986 et qui 

entra dans un processus de récession économique et de crise multidimensionnelle. Ainsi, 

s’effectuera le passage d’une économie administrée à une économie de marché, où les forces 

du marché sont prédominantes, ce qui marquera la fin de la planification centralisée et le 

début d’une transition vers un nouveau modèle économique.  

Cette transition est toujours inachevée ou n’a pas pu être menée à bonne fin 

(AMAROUCHE, Etat nation et économie de rente en Algérie: essai sur les limites de la 

libéralisation, 2006)du fait du retour de l’Etat protecteur avec l’embellie financière des années 

2000. Les programmes de relance économique, de soutien de l’offre et de la demande, de 

recapitalisation des entreprises publiques et l’ensemble des mesures sociales prises depuis 

1999 marquent le point de rupture avec les réformes amorcées à la fin des années 1980.  

Au vu de ces évolutions contradictoires, on peut se demander si et dans quelle mesure 

le nouveau paradigme de la gouvernance peut trouver une application en Algérie ? L’échelon 

territorial, soit les collectivités territoriales, leur situation, rôle et implication dans le 

développement a également varié selon les dynamiques d’intervention de l’Etat central. Ainsi, 

l’organisation administrative en Algérie a-t-elle toujours été marquée par une forme de 

centralisation dans la période socialiste mais face à la situation financière et économique de 

l’Etat, caractérisée notamment par la restriction de la dépense publique et suite aux 

conséquences sociales des réformes économiques, l’effort d’une décentralisation a été 

consenti en 1990
4
. La commune et la Wilaya se sont retrouvées avec un ensemble important 

de prérogatives et de compétences avec une dotation de moyens financiers inadéquats, à 

savoir l’absence d’une fiscalité locale et de ressources propres aux collectivités territoriales 

(pouvoir financier). Des textes dont la mise en œuvre connaitra beaucoup d’échecs et se verra 

reformée aussi par d’autres textes plus adaptés à la nouvelle conjoncture des années 2000.  

En effet, l’augmentation des recettes de l’Etat, engendrée par l’augmentation des prix 

de pétrole, a conduit à une nouvelle configuration de l’action publique ; la volonté de 

décentralisation exprimée au début des années 1990 va se rétracter. Les Plans Sectoriels de 

                                                           
4
 Loi 90.08 et loi 90.09 du 07 avril 1990, relatives respectivement à la commune et à la Wilaya. 
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Développement vont prendre une ampleur importante dans le cadre des différents 

programmes de relance économique, de même pour les Plans Communaux de 

Développement, mais la définition de leur orientation
5
 et des enveloppes budgétaires 

demeureront centralisées. La caractérisation des politiques publiques se décline en politiques 

publiques sectorielles et politiques publiques territorialisées, une recentralisation des 

stratégies de développement réduisant davantage la place du territorial.   

 La contrainte budgétaire de l’Etat se fait encore sentir depuis 2014 avec la forte baisse 

des prix du pétrole sur le marché international. L’Algérie doit s’adapter encore une fois avec 

ses réalités financières et économiques, une transformation du rôle de l’Etat est donc 

inévitable et avec, la place des collectivités territoriales dans le processus de l’intervention 

publique pour le développement économique et sociale. 

Problématique et hypothèses de recherche  

La compression des ressources financières de l’Etat et la limitation conséquente de ses 

capacités d’intervention socioéconomique ; lesquelles se traduisent par un désengagement de 

l’Etat subit, implique des transformations dans l’intervention de l’Etat tant sur le plan national 

que territorial. Ce désengagement involontaire pousse les pouvoirs publics à chercher de 

nouveaux mécanismes de gouvernance pouvant se substituer au modèle existant dans la prise 

en charge effective de la demande sociale territoriale.  

Dans ce contexte, nous avons développé un intérêt à questionner certaines politiques 

publiques en œuvre dans le cadre de ce processus de désengagement pour vérifier 

empiriquement la nature des changements dans le rôle de l’Etat et en mesurer l’impact sur les 

formes de gouvernance territoriale. En démarrant des postulats théoriques indiquant que la 

gouvernance territoriale se construit sur trois piliers : décentralisation, valorisation des 

ressources territoriales et coordination entre les différents acteurs locaux, nous avons opté 

pour l’analyse de deux dispositifs différents s’inscrivant dans cette dynamique et marqué par 

une volonté de désengagement de l’Etat.  

Le premier dispositif porte sur un programme expérimental d’une gouvernance 

territoriale innovante en la forme de programme pilote – appelé Cap-Del
6
– impliquant 

davantage les acteurs locaux (effort d’activation de l’initiative locale) et fondées sur la 

                                                           
5
 Répondant à une nomenclature standard pour toutes les communes algériennes.  

6
Le CAP-DEL est un programme pilote expérimenté sur 10 communes algériennes. Il vise le renforcement des 

capacités des acteurs locaux de développement local, sous le slogan « Démocratie participative et 

Développement local » dans l’objectif de l’étendre par la suite aux autres communes dans le cadre de la mise en 

œuvre des grandes réformes des collectivités territoriales, aux plans de la gouvernance et du développement 

économique local. Il est mis en œuvre par le ministère algérien de l’intérieur, des collectivités locales et de 

l’aménagement du territoire. Ce projet est co-conçu et cofinancé par le gouvernement algérien, l’Union 

Européenne et le PNUD.    
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valorisation des ressources territoriales. Le choix de ce projet se justifie par le fait que le 

projet Cap-Del est le seul projet innovant d’envergure mis en œuvre en Algérie pour 

expérimenter un nouveau modèle de gouvernance territoriale fondé sur le développement des 

capacités des acteurs locaux à valoriser les ressources territoriales à des fins de 

développement local. Nous avons procédé à une évaluation et une analyse comparative entre 

ce programme avec des initiatives citoyennes de gestion des affaires locales, le cas des 

comités de villages en Kabylie et à Ghardaïa. L’idée était de trouver un point de comparaison 

avec des expériences ayant un fort ancrage territorial, construites sur la base d’initiatives des 

acteurs et des ressources du territoire, sous l’égide d’une forme organisationnelle 

institutionnellement reconnues quoique de source traditionnelle non explicitement évoquée 

dans les textes régissant la gouvernance territoriale en Algérie.  

 

Le second, concerne la valorisation des ressources territoriale, en l’occurrence les 

ressources forestières. Il porte sur la création de « forêts récréatives » gérées dans un cadre 

n’impliquant pas le recours aux dépenses publiques, dans un double objectif : valoriser et 

préserver cette ressource sans intervention directe de l’Etat ; activant ainsi la fonction de 

régulation de l’Etat et réduisant les dépenses publiques. Dans ce sens on s’est focalisé sur 

l’analyse des processus de création et de mise en œuvre de ce dispositif au niveau de deux 

wilayas : la forêt « Erriche » pour la Wilaya de Bouira et celle de « Harouzza » pour la 

Wilaya de Tizi-Ouzou.  

Partant de l’ensemble des éléments développés jusque-là, nous nous sommes posé les 

questions suivantes : quelles sont les transformations du rôle de l’Etat dans le contexte des 

mutations économiques ? Et quel en est l’impact sur les formes de gouvernance 

territoriale en Algérie ? 

De cette problématique principale découle un ensemble de questions secondaires qui 

orientent l’objet de notre recherche et permettront de mieux cerner nos préoccupations de 

recherche. Nous nous proposons d’examiner :  

 De quelle manière les conjonctures économiques vécues en Algérie ont-t-elles impacté 

le rôle de l’Etat, le degré et le mode de son intervention au niveau territorial ? Autrement dit, 

la libéralisation économique a-t-elle permis une décentralisation et une libéralisation des 

ressources ?  

 Le cadre institutionnel et juridique encadrant les collectivités territoriales en Algérie 

permet-il un désengagement effectif de l’Etat de l’action territoriale ? 
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 Les dispositifs mis œuvre dans un objectif d’asseoir une gouvernance territoriale et 

formaliser le désengagement de l’Etat sont-ils opérationnels et pourront-ils aboutir à ce 

résultat ?  

 Les « prédispositions territoriales », les pratiques de gestion territoriale, le capital 

social, etc. en Algérie permettent-elles aux collectivités territoriales d’adapter leurs modes de 

fonctionnement et/ ou de se mettre en phase avec les nouveaux paradigmes de gouvernance 

territoriale ? Autrement dit le territoire a-t-il la capacité ou est-il prédisposé à contenir la 

perspective de transition vers un nouveau modèle économique ?    

Pour étayer en accompagnement la réponse à la problématique ci-dessus, nous posons 

un ensemble d’hypothèses, une fondamentale, constituant la thèse générale et le fil conducteur 

que nous portons tout au long de ce travail et d’autres qui en découlent et qui structurent les 

sous parties de cette thèse. 

 

L’hypothèse fondamentale suppose que l’intervention économique et sociale de l’Etat 

et son implication au niveau territorial (impact sur les formes de gouvernance territoriale) en 

Algérie est corrélée à la nature de son économie : économie de rente, caractérisée par la 

centralité de la ressource (KERRADJI, 1996), et au-delà sa capacité d’intervention est 

conjoncturelle et dépend fortement des fluctuations de la rente pétrolière.  Ainsi, tout 

changement dans le rôle de l’Etat et toute construction d’une forme de gouvernance 

territoriale est otage du contexte de la rente pétrolière.  

 Les hypothèses secondaires s’articulent comme suit :  

 

H1 : Le cadre juridico-institutionnel encadrant les collectivités territoriales en Algérie 

demeure insuffisant pour déclencher un processus effectif de décentralisation et permettre la 

mise œuvre d’une forme territoriale de gouvernance : faiblesse voire absence de compétences 

techniques et professionnelles, absence d’autonomie financière et l’Etat n’exerce pas les 

régulations nécessaires pour l’accomplissement du processus de décentralisation.  

H2 : Les dispositifs mis en œuvre pour déclencher un processus de construction de 

forme de gouvernance territoriale demeurent peu opérationnels ou à portée très limité. La 

mise en œuvre de ces dispositifs n’arrivent pas à dynamiser les territoires, ils demeurent 

passifs et dépendant de la ressource centrale.  

H3 : Les dirigeants locaux ou les élus locaux n’arrivent pas à s’approprier les 

mécanismes de gouvernance existants : Absence de coordination, de consultation ou 

participation des parties prenantes, absence d’initiative locale et d’innovation, etc. Cependant, 
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il existe des prédispositions territoriales (acteurs/ressources) pour l’adoption de bonnes 

pratiques de gouvernance qui pourront redynamiser le territoire et conduire au développement 

par le marché et les ressources territoriales, mais ceci nécessite un cadre juridico-institutionnel 

adapté (Exemple, acteur : contractualisation, ressources : labélisation, certification, marchés 

locaux, …) et impliquant l’Etat- régulateur. 

 

Dans le cadre de la planification des moyens techniques nécessaires à la vérification 

de nos hypothèses et pour apporter les éléments de réponse à notre problématique, nous avons 

emprunté une approche méthodologique hypothético-déductive(N'DA, 2015)
7
.Elle se traduit 

ici par l’énoncé de l’hypothèse fondamentale et des hypothèses secondaires ci-dessus en 

s’appuyant sur la littérature existante dans le domaine, et sa vérification empirique au travers 

des études de cas proposées ayant fait l’objet d’une enquête de terrain. Notre démarche s’est 

configurée autour des phases suivantes : 

 Observation / questionnement ; 

 Élaboration des hypothèses ; 

 Définition d’expériences pour pouvoir tester les prédictions ; 

 Validation ou invalidation des prédictions (et donc hypothèses) par 

l’expérience. 

Une démarche méthodologique qui nous impose d’axer le travail sur une revue de la 

littérature, la recherche documentaire et l’enquête de terrain. 

La littérature mobilisée pour ce travail concerne les théories de l’Etat : économie 

politique, analyse sociopolitique de l’Etat et les travaux sur l’Etat rentier ; et celle qui se porte 

sur l’analyse territoriale : théorie de la décentralisation optimale, économie territoriale et 

l’école de la ressource territoriale.  

L’étude empirique a été menée en mobilisant les outils d’analyses suivants :  

- La collecte et l’analyse de contenu, des données juridiques et financières relatives aux 

collectivités locales en Algérie ; 

- L’entretien, en partie avec les responsables chargés de la mise en œuvre du projet Cap-

Del, et en partie avec certains acteurs locaux en Kabylie et à Ghardaïa ; 

                                                           
7
« C’est aujourd’hui la démarche « classique » de la science moderne. Elle découle de la méthode expérimentale. 

Le chercheur se pose une question, formule une réponse provisoire, élabore des conjectures théoriques et les 

soumets à des tests empiriques dont le but est de vérifier la véracité de la réponse provisoire. Avec les chercheurs 

en sciences expérimentales, les chercheurs en sciences de l’homme et de la société utilisent différents 

instruments de collecte des données que sont par exemple l’analyse du contenu et l’analyse statistique pour 

s’engager dans la démarche déductive. » (N'DA, 2015, p. 19) 
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- L’entretien avec les fonctionnaires des services des conservations des forets des wilayas 

de Bouira et Tizi-Ouzou ;  

- Entretiens avec les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des dispositifs 

étudiés (P/PAC, associations, ...). 

- L’observation des territoires en question aussi, qui nous a permis de déceler certains 

éléments de réponse à la problématique posée.  

 

L’articulation entre les hypothèses posées et le travail de recherche que nous avons 

mené a donné lieu à un travail rédigé autour de deux parties. La première est focalisée sur le 

développement de l’idée de la corrélation entre les mutations économiques, le rôle de l’Etat et 

qui va de même avec les formes de gouvernance territoriale. Les deux chapitres de cette partie 

ont été consacrés à la genèse des faits et des idées économiques autour du rôle de l’Etat, avec 

un regard particulier sur l’Etat rentier et les options de décentralisation en Algérie.  

La seconde partie est centrée sur une approche territoriale – à contrario de l’inscription 

macroéconomique de la première - dans un objectif de présenter l’état des lieux de la théorie 

économique portant sur la gouvernance territoriale dans ses différents aspects. Elle porte 

également sur l’évaluation du cadre institutionnel de la décentralisation et de la GT en 

Algérie. Il est question aussi de présenter les résultats de l’analyse empirique ayant pour 

objectif de montrer les spécificités des formes de gouvernance territoriale en Algérie. 

Au travers de la figure ci-dessous, nous essayons de montrer les articulations entre nos 

hypothèses de recherche et les parties et sous parties de la présente thèse :  
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Source : établie par l’auteur. 

Figure N°01: Hypothèses et plan de restitution de la thèse

Hypothèse fondamentale : L’intervention économique et sociale de l’Etat et 

son implication au niveau territorial (impact sur les formes de gouvernance 

territoriale) en Algérie est corrélée à la nature de son économie : économie de 

rente, 

Première partie : Mutations économiques : impact sur l’Etat et 

la gouvernance territoriale 

Chapitre I : Etat et 

gouvernance, un regard 

croisé en situation de 

mutations économiques 

Chapitre II : Centralisation 

et économie de rente en 

Algérie 

Partie II : Analyse des spécificités de la gouvernance 

territoriale en économie de rente  

H1 : Le cadre juridico-

institutionnel encadrant 

les collectivités 

territoriales en Algérie 

demeure insuffisant pour 

déclencher un processus 

effectif de 

décentralisation et 

permettre la mise œuvre 

d’une forme territoriale 

de gouvernance 

H2 : Les dispositifs mis 

en œuvre pour déclencher 

un processus de 

construction de forme de 

gouvernance territoriale 

demeurent peu 

opérationnels ou à portée 

très limité.   

H3 : Les dirigeants locaux ou les 

élus locaux .n’arrivent pas à 

s’approprier les mécanismes de 

gouvernance existants : Absence 

de coordination, participation des 

parties prenantes, absence 

d’initiative locale et d’innovation, 

etc. Cependant, il existe des 

prédispositions territoriales pour 

l’adoption de bonnes pratiques de 

gouvernance qui pourront 

redynamiser le territoire 

Chapitre III : Forme 

institutionnelle 

générique de 

gouvernance territoriale 

en Algérie  

Chapitre III : Forme 

institutionnelle générique de 

gouvernance territoriale en 

Algérie  

Chapitre IV : Formes concrètes de 

gouvernance territoriale en 

Algérie 

Chapitre IV : Formes 

concrètes de 

gouvernance territoriale 

en Algérie 



 

 
 

"Le troisième et dernier des devoirs du 

souverain ou de la république est celui 

d'élever et d'entretenir ces ouvrages et ces 

établissements publics dont une grande 

société retire d'immenses avantages, mais 

qui sont néanmoins de nature à ne 

pouvoir être entrepris ou entretenus par 

un ou par quelques particuliers, attendu 

que, pour ceux-ci, le profit ne pourrait 

jamais leur en rembourser la dépense'. 

Adam Smith, Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, éditions 

Gallimard, Collection Idées, 1976. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

             

Première partie  
 

Mutations économiques, un double 

impact : Etat et gouvernance 

territoriale 
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Partie I 

Mutations économiques, un double impact : Etat et gouvernance territoriale 

             

 

Introduction de la partie 

Il existe un lien étroit ou une forme de corrélation entre les trois variables suivantes : 

mutations économiques, rôle de l’Etat et formes de gouvernance territoriale. Nous voulons 

par-là défendre l’idée que le contexte économique dans lequel évolue l’Etat, situation 

économique et approche théorique, agit sur les formes d’intervention de l’Etat et la nature de 

son intervention dans la sphère économique et sociale. Mais aussi, la dépendance des formes 

de gouvernance territoriale du modèle de gouvernance nationale, soit une relation transitive.  

Pour démontrer cette transitivité, nous avons opté pour une approche théorique et 

historique dans le sens de reprendre l’évolution de nos trois variables, dans le temps et dans 

l’espace.  

Ainsi, il nous a fallu, en amont, faire une genèse de la conception théorique de l’Etat, 

depuis les premières écoles de la pensée économique ; et en aval nous avons retracé 

historiquement l’évolution du rôle de l’Etat dans les faits économiques. Une démarche qui 

s’inscrit, en partie, dans la démarche de l’école de la Régulation qui analyse les mutations du 

capitalisme à travers trois notions de bases : le régime d’accumulation, le mode de régulation 

et les formes institutionnelles (CROZET, 1997). Cette première phase d’analyse, par ses 

résultats, permet de vérifier la nature des corrélations entre faits et idées économiques, entre 

mutations économiques et rôle de l’Etat. Dans une seconde analyse, on procèdera à la 

vérification de l’impact de cette évolution sur l’organisation politico administrative de l’Etat 

en nous posant la question : les modèles de gouvernance territoriale ont-ils évolué avec 

l’évolution du rôle de l’Etat ? 

Le premier chapitre de ce travail s’impose comme une revue de la littérature. Il a été 

incontournable de faire la synthèse des fondements de l’intervention de l’Etat dans la sphère 

économique et sociale. Dans le même sens retracer l’évolution de la conception du rôle de 
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l’Etat en double approche théorique et historique, en croisant les idées et les faits 

économiques autour de l’intervention publique.    

L’Etat en Algérie, depuis son indépendance a connu des mutations diverses. 

L’Algérie, en optant dès les premières années de l’indépendance pour un système économique 

centralement planifié, a produit un modèle d’Etat centralisé, paradoxalement comme une 

continuité au modèle jacobin de son colonisateur. La planification centralisée de l’économie a 

été renforcée par le recours à une ressource centralisée, en l’occurrence « la rente 

pétrolière », et ce, grâce à la nationalisation des hydrocarbures. Ella a servi à financer les 

investissements publics et son action dans son ensemble.  Après quelques années de 

prospérité économique, fortement dépendante des fluctuations de la rente, le contrechoc 

pétrolier de 1986 a marqué la fin d’un système d’actions et contraint les pouvoirs publics à 

entamer un long chemin de transition vers l’économie de marché par une libéralisation 

économique -inachevée car elle est toujours
8
- à l’épreuve de l’économie de rente 

(AMAROUCHE, Etat nation et économie de rente en Algérie: essai sur les limites de la 

libéralisation, 2006). La gouvernance territoriale, en Algérie, a suivi et a subi les mutations 

économiques et institutionnelles ; elle demeure, aussi, à l’épreuve de l’économie de rente. 

Le second chapitre de cette partie, portera sur les mutations économiques et le rôle de 

l’Etat en Algérie. Nous procèderons à la définition des mutations économiques qui ont 

marqué l’économie algérienne et à la caractérisation de l’évolution du rôle de l’Etat. Ce 

faisant, nous allons, évoquer les traits majeurs de la gouvernance territoriale en Algérie.

                                                           
8
 C’est nous qui le soulignons  



 

 
 

« Les hommes d’action qui se croient 

parfaitement affranchis des influences  

doctrinales sont d’ordinaire des esclaves  

de quelque économiste passé.  

Les illuminés du pouvoir qui se prétendent 

inspirés par des voies célestes distillent 

en fait des utopies nées quelques années  

plus tôt dans le cerveau de quelque écrivailleur de Faculté. » 

Keynes  J-M, Théorie générale ,de l’Emploi, de l’Intérêt et de la Monnaie, 1936. 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

Chapitre premier  
 

Etat et gouvernance, un regard croisé 

en situation de mutations économiques 
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Chapitre Premier 

Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations économiques 

             

Introduction du chapitre  

L’intervention socioéconomique de l’Etat, depuis son institutionnalisation, a connu 

diverses évolutions. Un ensemble de déterminants, à la fois, économiques, sociaux et 

politiques ont déterminé ses formes d’organisation et ses modèles d’action. C’est ainsi qu’en 

termes d’organisation politico-administrative, l’Etat contemporain se présente sous deux 

formes ; Etat unitaire et Etat fédéral.  Deux organisations politiques différentes, donnant lieux 

à deux modèles d’exercices des pouvoirs d’Etat assez distinct. Le premier « Etat-

Unitaire »est basé sur une organisation administrative centralisée, où l’ensemble des pouvoirs 

socioéconomiques et politiques sont concentrés, d’abord au niveau de l’Etat central, puis 

déconcentrés ou décentralisés au niveau des entités administratives territoriales. Ace titre nous 

pouvons citer l’exemple de la France et de l’Algérie. Le second, « Etat-Fédéral », est 

composé d’un ensemble d’entités fédérés exerçant l’ensemble de leurs pouvoirs de manière 

autonome à l‘exception des prérogatives de souveraineté nationale. Nous citerons ici 

l’exemple des Etats Unis d’Amérique, de la Suisse et de l’Allemagne.  

Si dans sa forme unitaire ou fédérale l’Etat n’a pas connu de changements importants, 

dans son action économique, il s’est transformé en passant d’un Etat-Gendarme à un Etat-

providence, d’un Etat-providence en crise à un Etat-régulateur voire à un Etat Stratège. Les 

discours théoriques ne discutent plus de la légitimité de l’Etat, car même dans les économies 

les plus libérales on reconnait que l’Etat est nécessaire (LELOUP, BROT, & GERARDIN, 

L'Etat, acteur économique, 2012). Cependant les débats se recentrent sur les prérogatives, les 

modes d’intervention, l’efficacité, l’efficience et l’équité de son intervention. Ces débats ont 

évolué depuis les premières écoles de pensée économique et ont accompagné l’évolution du 

rôle de l’Etat selon les contextes économiques et sociopolitiques. Sans être exhaustifs, nous 

citerons les mutations survenues à la suite de la révolution industrielle, à la Grande 

Dépression de 1929, à la suite des deux guerres mondiales, durant les Trente Glorieuses, et les 

crises ayant suivi : chocs pétroliers, chocs technologiques, crise financière de 2008 et leurs 

prolongements.   
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Cette évolution n’est pas sans effet sur la conception du rôle de l’Etat au niveau local 

ou territorial, nous supposons alors que les mutations du rôle de l’Etat au niveau national se 

manifestent aussi au niveau territorial. Les formes de gouvernance territoriale dépendantes du 

degré de décentralisation et des modes d’intervention de l’Etat, se voient métamorphoser en 

fonction du modèle d’Etat adopté, l’effet de l’Etat sur la gouvernance territoriale. 

Ce présent chapitre est articulé autour de trois idées. La première se focalise sur la 

détermination des fondements économiques de l’intervention de l’Etat ; l’objectif étant de 

caractériser dès le départ les fondements de l’Etat acteur économique et la nature des missions 

qui lui sont confiées. La deuxième essaie d’analyser l’évolution du rôle de l’Etat : à quel 

moment est-il appelé à intervenir ? A quel moment l’Etat se replie-t-il ? La troisième et 

dernière idée à la lumière des deux premières s’intéresse à l’identification de l’impact de 

l’évolution du rôle de l’Etat sur les formes de gouvernance territoriale.  

1.1. L’économie politique et la justification de l’intervention de l’Etat 

 Le courant doctrinal qui fonde le libéralisme moderne a toujours reconnu la nécessité 

d’une action publique conjointe au jeu de la libre concurrence (CROZET, 1997, p. 4). Les 

travaux ayant défendu ce principe se sont intéressés à l’identification, non seulement, d’un 

cadre de légitimation de cette intervention, mais aussi, suite au développement qu’a connu le 

secteur public notamment après la seconde guerre mondiale, à définir l’étendue, l’organisation 

et les modalités de mise en œuvre de cette action publique, en l’occurrence par les travaux des 

keynésiens et des néoclassiques.  

 C’est ainsi que tout en présentant ces différentes approches de l’intervention publique, 

on aura à présenter l’apport de l’économie du « bien-être »à la théorie de l’Etat, les fonctions 

économiques de l’Etat,… 

 

1.1.1. L’économie du « Bien-être » et la définition des lacunes du marché  
 

 Dans le cadre de la théorie normative de l’Etat
9
, l’économie du « bien-être » a eu pour 

objet de définir une allocation optimale ou efficace des ressources, dans le cadre d’une 

économie où les ressources sont rares et les besoins des individus sont réputés illimités. Ce 

corps théorique s’est alors intéressé à la définition d’un critère permettant de juger une 

allocation des ressources comme optimale. 

 

                                                           
9
 Cette théorie porte sur la définition du rôle idéal de l’Etat dans la société.  
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Selon Luc Weber, L’économie du « Bien-être » est une discipline qui cherche à 

évaluer, pour les comparer, les différentes situations économiques du point de vue du « bien-

être » de la collectivité (WEBER, 1997, p. 21). 

1.1.1.1. Les fondements théoriques de l’économie du « bien-être »  

 La définition de l’optimalité ou de l’efficacité d’une allocation des ressources se base 

sur un ensemble de principes définis par les fondateurs de ce courant économique. On 

distingue généralement entre l’ancienne économie du « bien-être » ou « Benthamienne » en 

référence à son fondateur J.BENTHAM, et la nouvelle économie du « Bien-être » ou 

« Parétienne » en référence également à son fondateur V.PARETO.  

 Nous allons présenter ci-dessous les critères qui permettent de qualifier une allocation 

comme optimale et de vérifier son applicabilité dans un cadre positif
10

.  

 

A. Le critère de l’allocation optimale  

 L’allocation des ressources dans l’économie du «Bien-être» est considérée comme une 

allocation physiquement réalisable, qui engendre une utilité ou désutilité pour des individus. 

Cette utilité correspond à la satisfaction ou le bien que peut engendrer une allocation. Il s’agit 

de la consommation pour les consommateurs et du profit pour les producteurs. Le cadre de 

l’analyse se base sur un marché de concurrence pure et parfaite où l’information sur les agents 

économiques et leurs actions est également parfaite.  

Jérémy BENTHAM (1748), fut l’un des premiers philosophes à raisonner en termes 

d’utilité (CROZET, 1997, p. 14). Pour lui, il était important de tenir compte de l’utilité de 

tous les individus. Cette utilité, est mesurable cardinalement et peut être comparable d’une 

personne à une autre. Pour BENTHAM, « une allocation est optimale ou meilleure qu’une 

autre si la somme des utilités est plus grande dans la première que dans la seconde » 

(WOLFELSPERGER, 1995, p. 113). En d’autres termes, tout changement social qui accroît 

la somme des utilités est considéré bon pour la collectivité et tout changement qui diminue 

cette somme est considéré comme mauvais. 

 Vilfrédo Pareto en 1927, propose un nouveau principe définissant l’optimalité d’une 

quelconque allocation. Ce principe ou ce critère indique qu’« un état social est optimal, si et 

seulement s’il n’est pas possible d’accroître l’utilité d’une personne sans réduire celle d’une 

                                                           
10

 Contrairement à l’analyse normative. 
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autre personne » (SEN, 2002, p. 32), donc on peut considérer un changement social comme 

positif, s’il y aura au moins un individu qui gagne et que personne n’y perde. 

 Nous allons illustrer ce critère par la figure ci-dessous, le graphique représente les 

possibilités d’utilité soit du Bien-être pouvant être atteint, en prenant comme exemple deux 

personnes A et B. Il y a lieu de souligner d’abord qu’étant donné que la mesure de l’utilité ne 

peut se faire par un modèle de mesure cardinale, l’unité ou le Bien-être des individus A et B 

sera mesurée ordinalement, soit par un classement ou un ordre de préférence des situations qui 

leurs seront données. Nous avons les données suivantes : 

TZ : frontière des possibilités d’utilité pouvant être atteintes par A et B ; 

a : situation initiale, caractérisée par une allocation sous-optimale ; 

b : une allocation meilleure que «a» mais se situant en deçà des frontières de possibilité ; 

c : une allocation quine peut être atteinte avec les ressources et le savoir-faire disponibles ; 

 

Figure N°02 : Domaine de validité du critère de Pareto 

 

Source : (WEBER, 1997, p. 23). 

 

Nous avons alors les points d, e, f satisfont le critère de Pareto, car le passage d’un 

point à autre améliore au moins l’utilité d’un des deux sans que le second ne perde d’utilité. 

Cependant les points k et i ne peuvent être évalués selon le critère de Pareto car ils 

sont situés sur la frontière de possibilité, c’est-à-dire par rapport à la situation initiale « a », 

l’amélioration de la situation d’un individu conduit à la détérioration de la situation de l’autre 

soit une perte de bien-être. C’est ainsi que seules les allocations d, f et e sont considérées 

efficaces.  
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B.  Le souci d’équité dans l’économie du Bien-être  

Le souci principal de l’économie du Bien-être tel que nous l’avons déjà présenté est 

celui de définir les possibilités de réaliser une allocation optimale des ressources disponibles 

dans une économie. Ainsi, le souci de l’efficacité du fonctionnement du marché était celui qui 

prime. Dans l’économie du bien-être benthamienne, l’objectif est d’accroître la somme totale 

des utilités de tous les individus et ce n’était pas important que l’augmentation de la somme 

totale des utilités soit liée à l’augmentation uniquement de l’utilité de la catégorie des plus 

avantagés, au détriment des individus défavorisés qui souffrent du changement. Donc comme 

l’affirme Xavier GREFFE, l’économie du bien-être s’est reposée sur la volonté de ne pas faire 

des comparaisons interpersonnelles d’utilités entre les individus (GREFFE, Economie des 

politiques publiques, 1997, p. 59), mais dans le cadre de développement de la théorie du bien-

être le souci d’équité a été introduit. 

 Dans le développement de l’analyse Benthamienne, il a été indiqué que la 

maximisation du bien être impliquerait une égalité des revenus entre les individus. Ce 

raisonnement a été fondé sur un ensemble de conditions que nous présenterons comme suit : 

1- Le revenu total disponible dans une économie est une donnée fixe qui ne dépend ni 

des moyens de productions ni de la répartition des utilités des ressources ; 

2- L’utilité des individus est croissante en fonction de l’augmentation du revenu et 

l’utilité marginale est décroissante ; 

3- L’utilité de tous les individus est identique et l’égalité des utilités marginales implique 

l’égalité des revenus. 

Le graphique ci-dessous nous explique comment l’allocation optimale est égalitaire. Ceci en 

prenant une économie à deux individus. 

Figure N°03 : Répartition des ressources et égalité 

 

Source : (WOLFELSPERGER, 1995, p. 137) 
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Nous avons alors la zone (OFNM) qui correspond à l’utilité marginale du premier 

individu et la zone (RHPM) qui représente l’utilité marginale du second individu. La somme 

des utilités disponible correspond à la zone OFLHR. On remarque alors que la somme de 

l’utilité du premier individu et celle du second individu est inférieure à la somme des utilités 

disponibles. La différence entre les deux correspond à la zone (PNL) qui représente la perte 

de bien-être du premier individu, par apport à ce que l’égalité permettrait d’obtenir, c’est ainsi 

que la répartition égalitaire devient la plus efficace. 

Cette analyse a été fortement critiquée à cause des conditions préliminaires qu’elle 

pose, ce qui la rend restrictive et difficile à appliquer. 

Dans une seconde phase, dans le développement du critère de Pareto, par le biais de ce 

qu’on appelle « Le test de compensation de Hicks et Kaldor (1939) », le souci d’équité est 

intégré - ou du moins la nécessité d’une équité même relative- dans l’allocation des ressources 

est reconnue. Hicks et Kaldor ayant remarqué qu’il existait plusieurs solutions ou situations 

Pareto optimales tel que le montre le graphique N°01 ci-dessus (nous avons trois situations 

Pareto optimales, représentées par les points b, e et f) et pour déterminer une seule situation 

optimale, ils ont intégré la notion de « fonction de bien-être social », c'est-à-dire une forme 

d’évaluation collective contraire à la forme traditionnelle individuelle d’évaluation des 

changements sociaux et des situations économiques. Selon leur formulation : « le test de 

compensation stipule qu’un état « y » de l’allocation est socialement préférable à un 

état « x » lorsque les individus qui gagnent au changement sont potentiellement en mesure de 

compenser les perdants et de conserver malgré tout un gain. L’aptitude des gagnants à 

compenser les perdants permet d’éviter que ces derniers souffrent du changement » 

(WEBER, 1997, p. 25). 

Dans ce cas de figure, on dépasse le niveau individuel de l’évaluation d’une situation 

sociale. L’évaluation se fait pour tous les individus concernés par ce changement. Cette 

approche permet aussi de définir une seule situation optimale qui est celle qui permet 

d’augmenter le bien-être de tous les individus composant la collectivité, en tenant compte des 

disparités individuelles d’utilité, contrairement à l’analyse classique qui s’intéresse 

uniquement à l’utilité individuelle et sans faire des comparaisons interpersonnelles. 

Nous enregistrons par l’introduction de cette fonction du bien-être social, un point de 

départ de la prise en considération du critère de justice ou d’équité dans la pensée utilitariste 

classique. Ce qui lui donne un caractère important malgré le fait qu’elle présente des 

difficultés notamment par rapport au dédommagement intégral de l’utilité et du bien-être que 
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les uns ont perdus, chose qui n’est pas possible, et dans un second lieu, lorsque le 

dédommagement ne peut pas se faire par une simple compensation matérielle
11

. 

 L’économie du bien-être a été la première pensée économique à montrer la place du 

social dans le marché. La fonction de bien-être social est la première notion économique ayant 

représenté le social comme un thème réel dans les rouages du marché. Cette reconnaissance 

ou ce « retour du social »
12

 du marché, nous conduira après la présentation des insuffisances 

ou des lacunes de ce modèle économique à identifier le social de l’Etat, dans une analyse 

économique reposant, comme nous l’avons souligné, sur la critique de la théorie du bien-être. 

1.1.1.2. Les dysfonctionnements du marché et le rôle de l’Etat  
 

 La première critique adressée à l’analyse économique du bien-être avait posé comme 

problème l’utilisation de l’utilité et des degrés du bien-être individuel comme moyen 

d’évaluation de l’efficacité d’une situation économique. Ceci est dû au fait que l’utilité ne 

peut être mesurée « cardinalement » et l’évaluation par l’utilité ou le bien-être est un critère 

personnel et subjectif d’évaluation, loin de l’objectivité. 

Les insuffisances de l’économie du bien-être ne se limitent pas à ce qu’a apporté cette 

critique initiale, elles s’étendent également aux dysfonctionnements que présente l’économie 

de marché ou de concurrence, dans sa mise en pratique. C’est à partir de ces limites que le 

rôle de l’Etat dans la vie économique et sociale fut justifié par la pensée économique. 

 

A. Inefficacité des marchés et rôle de l’Etat  

 L’analyse du fonctionnement réel des marchés de concurrence fait ressortir un 

ensemble d’insuffisances qui rendent ces marchés inefficaces, donc ne répondant pas aux 

critères de l’optimalité telle que définie par l’économie du bien-être. Nous avons choisi de 

présenter dans ce cadre les trois situations d’imperfection les plus courantes :                                        

a. Le cas des comportements non concurrentiels : sachant que la première condition 

préalable que pose l’économie du bien-être pour la réalisation d’une situation optimale est 

celle d’un marché de concurrence pure et parfaite lorsqu’un ou plusieurs agent(s) détient sur 

le marché une position avantageuse ou de force qui lui permet d’influencer ou de changer les 

comportements des autres agents. Cette situation est généralement appelée situation de 

« monopole »ou « d’oligopole ». 

                                                           
11

Dans le cas de la construction d’un aéroport, la nuisance causée par le bruit des avions aux riverains, ne peut 

pas être matériellement dédommagée. 

12
Notion utilisée par Hervé DEFALVARD, in. Naves (P) et Al., « Economie politique de l’action sociale », 

Op.cit, p.11. 
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 On se demande alors que doit faire l’Etat dans ce cas ? Ceci dépend des origines de la 

situation de monopole. Si elle provient de l’attribution d’un avantage par l’Etat, il suffit d’y 

mettre fin. Dans le cas où le monopole provient d’un accord entre deux ou plusieurs 

entreprises, l’Etat doit mener une politique de lutte contre ce type d’accord. Enfin, dans le cas 

des monopoles naturels,
13

 l’Etat devra prendre en charge la production de ce bien 

(WOLFELSPERGER, 1995, p. 171). 

 

b. Le cas de l’imperfection de l’information : autre hypothèse sur laquelle repose 

l’économie du bien-être, est celle de l’omniscience soit la parfaite information sur le marché. 

Tous les agents détiennent l’information sur les comportements des autres agents, sur leurs 

préférences, sur les biens disponibles sur le marché et leurs caractéristiques.  

Cette situation est difficile à réaliser car, à titre d’exemple on ne peut pas connaître 

toutes les caractéristiques des biens qui peuvent avoir des anomalies cachées, nous avons le 

cas le plus courant : le marché des voitures d’occasion. Aussi les préférences des individus 

sont variées, ce qui élargit le champ des biens par lequel ils seront concernés et rend la prise 

de décision délicate. Ceci s’ajoute à l’importance du coût de l’information, ce qui engendre 

une inaccessibilité à l’information pour les agents les moins favorisés. 

 

Dans ce cas-là, le rôle confié à l’Etat est le devoir de veiller à la disponibilité de 

l’information, à sa pertinence et à l’assurance contre les risques que peut engendrer 

l’imperfection de l’information (GREFFE, 1997, pp. 169-176). 

 

c. Dans le cas des biens collectifs et des effets externes :   Troisième type de défaillance 

attribuée au marché, la non-production des biens collectifs
14

 ayant des caractéristiques 

particulières qui ne peuvent pas être prises en charge par le marché. Ainsi pour assurer 

l’optimalité du marché, l’Etat doit prendre en charge la production des biens collectifs que la 

logique du marché échoue à faire produire par les agents privés et dont la production par 

l’Etat permettrait d’atteindre l’équilibre général et l’optimum. 

S’ajoute aussi les externalités que produit le marché et qui sont dans un cas négatif et 

engendrent une inefficacité de la logique de marché. Etant donné qu’elles ne sont pas prises 

                                                           
13

On dit qu’il y a monopole naturel quand, pour tout niveau de production, le coût des facteurs utilisés est 

minimal lorsque la production est réalisée par une seule entreprise. Autrement dit, étant donnée la taille d’un 

marché pour un bien, la production est réalisée à moindre coût par une seule entreprise, et donc un monopole 

apparaît « naturellement ». Ceci est considéré comme une défaillance de marché. De ce fait, l'existence de 

monopole naturel justifie l'intervention de l'Etat même si celle-ci ne va pas sans poser quelques difficultés. 
14

 Leur définition et leurs caractéristiques seront données plus loin.  
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en considération par le calcul privé (le marché), l’Etat doit intervenir pour freiner leurs effets 

pervers.   

 

B. Iniquité du marché et rôle de l’Etat 

Dans l’analyse de l’économie du bien-être présentée ci-dessus, notre conclusion 

portait sur le fait que l’équité a été peu ou mal prise en considération. L’essai de l’introduction 

d’une correction au fonctionnement du marché, pour le rendre à la fois efficace et équitable, a 

engendré la formation d’un nouveau principe que l’on appelle « Le second théorème 

fondamental de l’économie du bien-être ». 

Le contenu de ce principe peut être formulé comme suit : « si les préférences des 

individus sont convexes, s’il existe un marché pour tous les biens (y compris les biens 

collectifs), si l’information est parfaite et si des transferts forcés de type forfaitaire peuvent 

être effectués, toute allocation peut être réalisée en tant qu’équilibre concurrentiel» 

(WOLFELSPERGER, 1995, p. 187) 

 En prenant compte des deux finalités à la fois, efficacité et équité des marchés, le 

second théorème fondamental de l’économie du bien-être, attribue à l’Etat une autre fonction 

en dehors de celle de la correction de l’allocation des ressources. Cette fonction, dite de 

redistribution, correspond aux transferts forcés de type forfaitaire que l’Etat doit effectuer 

selon l’énoncé du principe. 

 Il y a lieu de souligner que le rôle qui est reconnu à l’Etat dans le cadre de l’allocation 

des ressources, est celui de produire les biens collectifs et dans le cadre de sa fonction de 

redistribution, d’assurer une contrepartie en revenu aux catégories qui souffrent du 

changement social. Cette approche n’appelle pas à l’abandon de l’économie de marché, mais 

elle indique qu’on peut procéder à la correction des lacunes du marché par l’intervention 

étatique. Dans ce sens, le système de marché et la propriété privée restent le principe et 

l’intervention de l’Etat une exception. 

 Concernant les transferts que doit accomplir l’Etat, ils ne correspondent pas à un 

transfert de propriété ou de moyens de production (capital ou travail), mais un transfert sur la 

valeur monétaire de ces ressources par le biais de l’imposition fiscale, avec comme condition 

que ce système fiscal ne nuise pas lui aussi à l’efficacité et à l’optimalité recherchées sur le 

marché. 

C’est ainsi que par le développement de l’économie du bien-être, la nécessité d’une 

intervention de l’Etat dans la vie économique et sociale fut illustrée et justifiée d’un point de 

vue économique. Selon Hervé DEFALVARD, si les conditions mathématiques du premier 
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théorème fondamental de l’économie du bien-être font que tout équilibre concurrentiel est un 

optimum de Pareto, les conditions de la réalité sociale introduisent de nombreuses 

imperfections. Dans cette vision purement économique, l’action sociale est classiquement 

celle de l’Etat qui apporte au marché des adjuvants pour restaurer l’optimalité des marchés 

(NAVES & DEFALVARD, 2006). 

 On comprend alors que le rôle de l’Etat est classiquement orienté vers l’intervention 

sur le marché afin d’en assurer l’efficacité et l’équité. Cependant, cette conception de l’Etat 

est, de nos jours, différente. Le rôle de l’Etat s’est développé. Il a évolué avec le 

développement des analyses économiques du rôle de l’Etat, notamment en économie 

publique. Les mutations de l’Etat induisent les changements de théorie économique.  Nous 

présenterons, ci-dessous, le rôle économique et social de l’Etat dans le cadre des travaux de 

Musgrave, pour reprendre par la suite d’autres aspects, croisant la théorie et les faits autour de 

l’évolution de l’Etat.  
 

1.1.2. Les fonctions économiques de l’Etat selon Musgrave  

 Dans son analyse des finances publiques, R. Musgrave (1959), a procédé à la 

classification des interventions de l’Etat en trois fonctions : l’allocation des ressources, la 

redistribution de revenus et la stabilisation macro-économique. Cette approche qui 

approfondie la pensée Keynésienne, est une nouvelle manière, en théorie économique, 

d’appréhender le rôle de l’Etat dans la vie économique et sociale. L’objectif que nous visons 

par la présentation de ces fonctions dans une approche musgravienne est celui de :  

- Souligner les nouvelles justifications d’une intervention publique dans la sphère                      

économique ; 

- Identifier le nouveau sens de l’action publique à comparer avec la conception 

classique que nous avons présentée dans l’exposé de l’économie du bien-être. 

1.1.2.1. La fonction de l’allocation des ressources  

 Cette mission permet de réallouer les ressources disponibles afin de corriger les 

imperfections du marché, nous reviendrons ici sur deux carences principales que présente le 

marché : 

a- La production des biens collectifs ; 

b- La présence des effets externes qui rendent les allocations sous-optimales. 

Musgrave attribue à l’Etat, dans le cadre de sa fonction allocative, la production des 

biens collectifs et « l’internalisation » des effets négatifs des externalités. 
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A. La production des biens collectifs 

Dits également biens non marchands, qui ne sont pas produits par le marché, ces biens 

sont caractérisés par deux principaux attributs qui les différencient des biens marchands : la 

non-rivalité de l’offre (l’indivisibilité) et la non exclusion des consommateurs. 

 La non rivalité de l’offre et la non exclusion des consommateurs sont une conséquence 

de la production jointe de ces biens. Ceci signifie qu’une fois le bien est produit pour la 

consommation d’un individu (A), sa consommation par un autre individu (B) n’entraîne pas 

un coût additionnel de production. Ainsi lorsqu’un bien collectif (X) est produit, les individus 

peuvent le consommer en commun sans que ceci n’ait un impact sur sa disponibilité. Nous 

prenons ici l’exemple de l’état civil, lorsque ce service est installé, toute la collectivité 

résidant sur le territoire en bénéficie simultanément. 

 La non exclusion est une conséquence de la non divisibilité de l’offre. Lorsque le bien 

collectif est produit, il n’est pas possible d’exclure de sa consommation un individu. Ceci est 

techniquement impossible ou serait très coûteux pour l’institution publique. On peut alors 

définir le bien collectif comme étant un bien : 

- Consommé simultanément par plusieurs personnes sans que la quantité consommée 

par l’un ne diminue les quantités disponibles pour les autres ; 

- Dont on ne peut exclure le consommateur moyennant le paiement d’un prix 

(GREFFE, 1997, p. 129). 

Les caractéristiques des biens collectifs ont aussitôt été critiquées. Le premier attribut 

d’indivisibilité de l’offre a fait l’objet de critique par J. Margolis en1955 (DERYCKE & 

GILBERT, 1988, p. 8), qui a donné l’exemple de l’exclusion dans le cas de la saturation des 

services collectifs, tel que dans la situation de saturation d’un hôpital qui conduirait à la non 

prise en charge d’un nouveau patient faute de disponibilité  de place. R. Dorfman en 1968 

(DERYCKE & GILBERT, 1988, p. 9)a, pour sa part, critiqué l’attribut d’impossibilité 

d’exclusion. Selon son analyse, il existe des services collectifs pour lesquels l’usage dépend 

de « la volonté explicite » du consommateur. L’individu a-t-il envie d’aller à la plage pour 

une baignade ou de se déplacer à la montagne pour faire du ski. Il s’agit ici d’une auto-

exclusion de la consommation d’un bien collectif. Il a aussi rapporté dans cette analyse, qu’il 

existait des biens collectifs avec barrière à l’entrée, tel que le cas des péages pour les 

autoroutes. Ainsi, dans le cas où l’un de ces attributs fait défaut, on parle des biens mixtes qui 

sont à l’intersection plutôt entre les biens marchands et les biens non marchands, ce que nous 

présenterons ci-dessous, par le biais de cette matrice à six sorties :  
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Tableau N°01: Typologie des biens économiques 

              Divisibilité  

Externalité 

 

Divisibilité totale  

      Bien privé  
Indivisibilité totale 

  Bien collectif pur 
Indivisibilité partielle 
   Bien collectif mixte 

individuel  Bien privé pur  

Alimentation, 

vêtements 

Bien collectif pur, 

éclairage public. 
 

Bien collectif mixte  

Route, pont
 

collectif 
 Bien individuel 

avec externalité  

Voiture, alcool, 

éducation  

Bien collectif avec 

externalité  

défense, police, 

justice
 

Bien collectif avec 

externalité  

Transport collectif 
 

Etatique
 Bien individuel 

sous tutelle  

Education, 

vaccination
 

Bien collectif pur 

sous tutelle, 

protection de la 

biodiversité. 
 

Bien collectif mixte 

sous tutelle  

Parc naturel
 

Source : Nous recoupements à partir de (CROZET, 1997). 

 

Pour Xavier GREFFE (GREFFE, 1997, p. 132), l’importance de cette classification des 

biens en biens collectifs purs, bien collectif impur ou mixte, et biens marchands, permet de 

prévoir de nouveaux modes d’allocations en dehors du modèle traditionnel. Cette typologie 

des biens, permettra d’identifier la sphère qui aura la charge de produire un type donné de 

bien. Dans la situation des biens marchands, c’est la sphère marchande ; dans la situation des 

biens collectifs purs, c’est l’Etat qui se charge de leur production. Cependant, pour les biens 

mixtes la production peut s’organiser entre la sphère marchande et la sphère non marchande 

selon le critère de l’optimalité. 

 Parmi les biens mixtes, il y a ceux qui satisfont les attributs des biens collectifs s’ils 

sont placés dans un espace géographique circonscrit et qui « peuvent concerner les individus 

en fonction de leur localisation par rapport à l’endroit où ils sont disponibles » 

(WOLFELSPERGER, 1995, p. 40). Il s’agit des biens collectifs locaux qui ont eu aussi des 

caractéristiques spécifiques quant à leur consommation et leur production. On y reviendra 

dans notre analyse de la gouvernance territoriale. 

 

B. Internalisation des effets externes 

On définit les effets externes comme étant « les variations d’utilité d’un agent 

engendrées par les actions d’un autre agent sans donner lieu à des mouvements de 

compensation sur le marché » (GREFFE, 1997, p. 141). En termes de coûts et de gains, les 

externalités représentent les coûts ou les gains qu’implique l’action d’un agent économique 

sur l’autre, sans que ces gains ne soient ajoutés au bénéfice, et sans que les coûts ne soient 
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remboursés ou dédommagés. Ces effets sont dits « externes » parce qu‘ils ne sont pas prévus 

par le calcul économique des agents. 

 Les effets externes créent alors, un divorce entre les résultats du marché et les utilités 

ressenties par les différents agents qui composent la société ; ainsi l’équilibre de marché est 

sous-optimal et son fonctionnement ne conduit pas aux situations souhaitables.        

 Les effets externes peuvent être engendrés par les producteurs et par les 

consommateurs. Ils peuvent être négatifs ou positifs. Une action de formation d’un individu 

peut engendrer un effet externe positif qui est celui de l’amélioration de l’efficacité des 

processus de production, ce qui est bénéfique pour toute la collectivité. A l’inverse, les 

émissions de fumée ou de gaz d’une usine présentent un effet externe négatif, car il conduit à 

une pollution de l’air qui nuirait à tous les riverains. 

 Etant donné que ces effets externes intéressent toute la collectivité, ils prennent le 

caractère de biens collectifs et doivent être pris en charge par l’Etat. Nous avons six modalités 

d’intervention publique qui peuvent être envisagées dans ce cas : 

1- La correction par l’imposition fiscale pour les émetteurs des effets externes ;  

2- La correction par la réglementation de l’émission des effets externes ; 

3- Le financement des dépenses qui diminueront les effets externes négatifs ; 

4- Subventionner les victimes (le dédommagement) ; 

5- Mettre aux enchères les droits de propriété ; 

6- Redéfinir les droits de propriété (GREFFE, 1997, p. 145). 

Grâce à ces actions, l’Etat peut arriver à « internaliser » les externalités et conduire à 

la réalisation des situations optimales. 

1.1.2.2. La fonction de redistribution 
 

 Cette fonction vise la maximisation du bien-être social et la répartition de ce bien- être 

entre les individus, qui composent une société donnée. Cet objectif est réalisé par la correction 

de la répartition du revenu en intervenant sur la structure de la demande effective. Elle doit 

alors améliorer le partage des fruits de la prospérité et favoriser l’égalité des utilités dans le 

cadre d’une dynamique de marché (JARRET & MAHIEU, 1998, p. 392). Cette fonction est 

assurée de deux façons : 
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A. Par le biais de la fiscalité 

 Ce sont des dépenses fiscales supportées par l’Etat. Elles correspondent aux recettes 

fiscales auxquelles renonce l’Etat totalement ou partiellement afin de pallier les insuffisances 

de revenus de certaines catégories d’individus. Ce type d’intervention prend la forme 

d’exonération fiscale, de déduction ou de réduction d’impôt. 

 WEBER (WEBER, 1997, pp. 110-111), considère la fiscalité comme le moyen de 

redistribution le plus connu mais le moins visible. La fiscalité, selon WEBER, exerce un effet 

de redistribution lorsque la ponction fiscale totale, c'est-à-dire celle qui résulte de l’ensemble 

du système fiscal, est proportionnellement plus élevée pour les revenus importants et moins 

élevée pour les revenus modestes. En plus de l’exemple de l’impôt sur le revenu, on trouve 

aussi le caractère de progressivité des impôts sur la fortune, les successions, les donations et 

les ventes. Par rapport au revenu, ces impôts s’avèrent progressifs (augmentent plus que 

proportionnellement) proportionnels ou encore régressifs (augmentent moins que 

proportionnellement), ce qui fait que le système fiscal dans son ensemble, est plus au moins 

progressif selon l’importance des impôts et la nature de leur barème. Ainsi, par exemple, 

l’effet de redistribution de l’impôt progressif sur le revenu est d’autant plus atténué que la part 

de l’imposition sur les ventes est importante, car cette dernière est en principe, légèrement 

régressive par rapport au revenu. 

A côté de cette progressivité de l’imposition, l’Etat peut recourir à la réduction du taux 

d’imposition ou dans des cas plus externes, à l’exonération fiscale, telle que la suppression de 

la T.V.A sur un produit de consommation pour le rendre moins coûteux et ainsi plus 

accessible pour les individus à faible revenu.  

 

B. Le biais des dépenses publiques  

 Les dépenses publiques de redistribution prennent deux formes : Les transferts 

monétaires et les transferts en nature. 

 Les transferts monétaires sont des aides financières attribuées à certaines catégories de 

personnes par une affectation en espèce directe. Elle peut être une affectation générale, ce qui 

correspond à une distribution d’un pouvoir d’achat supplémentaire, pour les individus 

remplissant un certain nombre de conditions générales. Par exemple, les personnes qui n’ont 

pas de revenu égal ou supérieur à un certain montant, perçoivent sous forme d’allocation une 

somme que l’individu qui la perçoit est libre d’utiliser à sa guise (le pouvoir discrétionnaire de 

choix de dépense). Le transfert monétaire peut se faire aussi sous forme d’affectation 

spécifique accordée uniquement aux personnes qui remplissent des critères bien définis, par 
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exemple : être un sans-abri. Le transfert d’affectation spécifique définit également la nature de 

l’utilisation ou de l’allocation de l’aide, telle que l’aide pour le logement et l’aide pour 

l’emploi. Dans ces cas, le bénéficiaire n’a pas le choix de l’utiliser à sa guise. 

Les transferts en nature sont des prestations dont l’Etat assure directement 

l’approvisionnement et le financement. On distingue trois types de prestations : 

1- Celles qui sont potentiellement à la disposition de tous ceux qui en ressentent 

l’utilité, comme l’enseignement gratuit, les campagnes de vaccination. 

     2- Celles qui sont réservées aux personnes remplissant un certain nombre de 

conditions, telle que la condition de cotiser pour bénéficier de l’assurance maladie ; 

     3- Celles qui visent des catégories biens déterminées de population, mais 

indépendamment de la situation financière des bénéficiaires, comme les services sociaux pour 

les personnes âgées et les foyers pour les sans-abris. 

En dehors de la fiscalité et des dépenses publiques, il existe une autre forme de 

redistribution, par l’intervention sur les mécanismes de fixation des prix. L’Etat agit ainsi sur 

les facteurs de détermination des prix afin d’améliorer le pouvoir d’achat. Cette façon d’agir 

présente plusieurs dysfonctionnements à l’optimalité des marchés, ce qui en fait une règle 

exceptionnelle d’action, qui n’intervient que dans les cas très particuliers.  

1.1.2.3. La fonction de stabilisation  

Cette fonction de l’Etat garantit l’utilisation maximale des ressources et assure la 

stabilité des prix. Elle joue sur les trois données : la demande globale, la production et 

l’emploi. Elle correspond donc à l’intervention de l’Etat pour réduire les fluctuations 

économiques lorsque les forces du marché ne peuvent pas atteindre spontanément l’équilibre 

macro-économique. L’Etat doit intervenir de sorte à éviter : 

1- Le sous-emploi du travail et du capital ; 

2- La hausse du niveau des prix ; 

3- Le déséquilibre de la balance des paiements ; 

Pour se faire, l’Etat doit avoir à sa disposition les moyens suivants : 

1- La modification des tarifs douaniers ; 

2- L’intervention sur le taux de chômage ; 

3- La modification des dépenses publiques ; 

4- La modification de la masse monétaire et du taux d’intérêt ; 

5- La modification des impôts. A ces mesures de gestion de la demande à court terme, 

s’ajoutent les problèmes de la maîtrise de la croissance à long terme. 
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 Ainsi, en considérant que le fonctionnement de l’économie crée des déséquilibres, des 

injustices et des inégalités, qu’il ne peut pas prendre en charge, c’est à l’Etat que revient la 

mission de les corriger. Ceci dit que dans cette analyse Musgravienne du rôle de l’Etat, 

l’intervention publique consiste à produire les biens collectifs que le marché ne peut pas 

produire et à réaliser une nouvelle répartition du revenu autre que celle du marché, 

caractérisée d’inégale. 

1.2. De l’évolution du rôle de l’Etat dans la pensée et les faits économiques 

Les débats autour de l’Etat et de son rôle économique demeurent jusqu’à nos jours 

posés avec acuité. Le contexte économique, social et politique dans lequel évolue l’Etat 

influence la conception du rôle de l’Etat, le champ de son intervention et ses modes 

d’intervention. 

Même si, comme nous l’avons vu ci-dessus, dès la fin du XIX
ème

 siècle, des 

fondements théoriques ont été construits autour de la justification de l’intervention de l’Etat, 

la théorie normative
15

 de l’Etat s’est penchée sur la définition du rôle idéal de l’Etat dans la 

société (WOLFELSPERGER, 1995). Cependant des remises en cause n’ont pas cessé de 

rediscuter l’intérêt de l’intervention de l’Etat, accompagnant ainsi les différentes formes 

d’institutionnalisation de l’Etat : gendarme, providence, régulateur, stratège...  

Comme le souligne Henri LEFEBVRE à travers ses multiples travaux sur l’Etat, ce 

dernier a évolué avec les phases d’évolution du capitalisme. Il est passé d’un Etat minimal au 

début de la croissance du capitalisme – ce qu’il caractérise de croissance aveugle et quasi 

automne 
16

(LEFEBVRE, 1975, p. 13)–vers un Etat omniprésent d’où la caractérisation de 

« capitalisme d’Etat » où l’Etat intervient amplement dans la sphère économique et procède à 

l’emploi du surproduit du marché (LEFEBVRE, 1975, p. 14).  

A ce niveau du travail, nous nous focaliserons sur la présentation des différentes 

approches de l’Etat connues des temps modernes.  

1.2.1. De l’Etat-gendarme à l’Etat-providence 

           Les premières écoles de pensée économique, avaient confiance dans le mécanisme 

décentralisé des prix, main invisible pour maintenir le marché (HUART, 2012) et l’Etat devait 

ainsi laisser faire et laisser jouer le marché. Cependant avec l’avènement de la problématique 

                                                           
15

 Par opposition à la théorie positive, elle ne rend pas compte du fonctionnement effectif de l’Etat mais formule 

des jugements de valeurs et des recommandations sur ce que devrait être les institutions et l’action de l’Etat.  
16

C’est-à-dire en absence de l’Etat. 
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du social qui renvoyait dans le XIX
ème

 siècle aux dysfonctionnements de la société 

industrielle, l’intervention publique a commencé à se construire, s’accentuant avec les effets 

socioéconomiques néfastes de la grande dépression de 1929 et des deux guerres mondiales. 

Depuis l’humanité a connu l’essor de l’Etat-providence et deux grands courants de la pensée 

économique vont dominer l’analyse de l’action de l’Etat avec des conceptions divergentes.  

1.2.1.1. Un Etat-minimal en faveur du marché 

         Selon les défenseurs de l’Etat-minimal, l’intervention de l’Etat dans la sphère 

socioéconomique le rend « Etat-parasite » (FONTANEL J. , 2001) ou « Etat-ulcère » selon 

la formule de J.B. Say (CROZET, 1997). Autrement dit l’action de l’Etat aurait des effets 

externes négatifs sur le marché.  

Les mercantilistes et les physiocrates étaient les premiers à refuser une intervention 

économique de l’Etat, étant convaincu que sur le marché, il existe un ordre naturel spontané 

qui permet un fonctionnement optimal du marché. Le rôle de l’Etat devait se limiter à la 

« puissance du prince ». L’Etat doit se contenter de faire respecter les droits de propriété tout 

en assurant la sécurité des biens et des personnes.  

Les classiques défendent la même idée avec le concept de « laisser faire, 

laisser passer», d’Adam Smith. Le rôle économique de l’Etat demeure fortement contesté. Le 

marché autorégulateur suffit à lui seul pour réaliser l’équilibre et l’optimum. Pour Adam 

Smith « le marché est le moyen idéal pour parvenir à l’abolition des classes, des inégalités et 

privilèges…l’intervention de l’Etat ne peut conduire qu’à étouffer le processus d’égalisation 

des échanges compétitifs et à créer monopoles, protectionnisme et inefficacité. Elle doit rester 

minimale. L’Etat soutient les classes. Le marché peut potentiellement défaire la société des 

classes. » (ESPING-ANDERSON, 2007, p. 21). Cette conception de l’Etat parasite se 

développe dès lors.  

Les principales justifications de ce rejet et refus, tournent autour des effets d’éviction 

multiples qu’engendre l’action de l’Etat sur le marché. Non seulement les activités de l’Etat 

sont considérées non productives de valeur ajoutée directe, mais de plus les dépenses de 

l’Etat, dans le cadre de son action, sont financées par des prélèvements sur les agents 

économiques, qui sont réellement productifs ce qui réduirait leurs capacités de production 

(FONTANEL J. , 2001). 

Les fonctions de l’Etat sont, donc, limitées, aux fonctions dites « régaliennes » ou de 

services administratifs ; en l’occurrence la défense nationale, la sécurité des biens et des 
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personnes
17

, la diplomatie et à un degré faible certains réseaux de services (routes, eau, …). 

La notion d’intérêt général se répandait déjà mais ne revêtait pas la même signification que 

par la suite. Les services d’intérêt général sont alors très réduits.  

Les finances publiques, soit les recettes et les dépenses de l’Etat, étaient encadrées par 

les principes dits « principes classiques des finances publiques ». Ils étaient mis en avant pour 

permettre la mise en œuvre de cette pensée rejetant toute intervention de l’Etat, en réduisant 

sa capacité financière et en l’empêchant (dans ce sens) de nuire à l’activité marchande 

(privée). Ces principes sont les suivants :  

- Les dépenses publiques doivent être limitées (HUART, 2012, p. 3)au stricte 

nécessaire. L’objectif est de limiter la pression fiscale étant donné que ces dépenses 

sont financées par l’impôt ; 

- L’impôt doit être aussi léger que possible et neutre (HUART, 2012, p. 3). L’impôt n’a 

ni fonction économique ni fonction sociale ; 

- L’équilibre budgétaire doit être atteint chaque année (HUART, 2012, p. 3).L’Etat ne 

doit dégager ni un déficit budgétaire, ni un excédent. Le déficit budgétaire est exclu 

car l’Etat dans ce cas doit recourir à des mécanismes pour son financement qui nuiront 

à l’activité économique individuelle. A titre d’exemple : lever des impôts, emprunter 

ou créer de la monnaie, toutes ces mesures pourront conduire à des situations 

critiques : de pression fiscale, d’inflation et de surendettement.  

- Le recours à l’emprunt doit être réservé aux circonstances exceptionnelles : situation 

de guerre ou catastrophes.  

 

L’Etat-minimal – du moins la tentative de son institutionnalisation –est une réalité 

économique incontestable. Sur une longue période, l’intervention de l’Etat était limitée. La 

construction de l’Etat-nation de l’ère contemporaine s’est faite autour d’un Etat-minimal. Les 

sociétés industrielles occidentales en sont la preuve. La révolution industrielle anglaise a été 

le fruit de l’initiative privée et de l’investissement de capitaux privés, qui ont fait de 

l’Angleterre le premier pays industrialisé du monde. Cette réussite a permis une assise au 

libéralisme économique et une première forme d’institutionnalisation de l’Etat-gendarme. Les 

forces concurrentielles marchandes se voient laisser faire dans la sphère productive, bancaire 

                                                           
17

 « Le premier devoir du souverain qui consiste en la protection de la société de la violence et des agressions des 

autres sociétés indépendantes, peut se réaliser au seul moyen d’une force militaire…le deuxième devoir du 

souverain qui consiste en la protection aussi efficace que possible de chaque membre de la société contre 

l’oppression ou l’injustice de tout autre membre… », Adam Smith, The wealth of nations in.(GREFFE, 1997, p. 

21) 
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et au-delàs dans la construction des routes, canaux, chemins de fer, soit la prise en charge des 

réseaux de communication au sens large du terme. L’Etat se désengage davantage du 

protectionnisme par l’abolition des lois sur les blés (Corn laws, 1849), redéfinissant les lois de 

libre échange grâce à l’essor du parti libéral au parlement, avec sa volonté de limiter les 

dépenses publiques.  

L’exportation de la révolution industrielle au reste du monde s’est faite dans la même 

conception du rôle de l’Etat. A l’exception du pôle soviétique et du Japon, le reste comme les 

Etats-Unis d’Amérique, l’Allemagne et la France ont reproduit le modèle économique 

Anglais. Le niveau des dépenses publiques était alors très faible, comme nous le montre le 

tableau ci-dessous :  

Tableau n°02: Dépenses publiques en % du PIB 

             Pays  

Année 

Etats-Unis 

d’Amérique 

Royaume Uni  Allemagne 

1890- 1891  7,1 8,9 13,2 

1913 8,5 12,4 14,8 

Source : Brocher et al., Economie financière, éd. PUF, 1975, cité par CROZET Y., Analyse économique de 

l’Etat, éd. Armand Colin, 1997, p.46.  

 

Dans l’Union Soviétique et le Japon, c’est l’Etat qui a dirigé l’industrialisation. Le 

droit de propriété est défini autrement (selon la doctrine marxiste
18

) et de même pour les 

modes de gestion. Le modèle de l’Etat-gendarme est évincé au profit d’un Etat-planificateur 

et interventionniste. 

L’Etat-gendarme connait alors l’essor dans un Occident industrialisé. Mais ce modèle 

n’a-t-il pas connu des dépassements au moment même de son essor ? Dans les faits la 

conception de l’Etat-gendarme a été réaménagée dans certains de ses principes. L’Etat 

intervenait indirectement pour garantir un cadre et un environnement favorable au 

fonctionnement de l’économie ; se défaire du protectionnisme (comme pour l’Angleterre), ou 

au contraire adopter une politique protectionniste (comme pour les Etats-Unis d’Amérique en 

imposant des droits de douanes élevés sur les importations) n’était-il pas du ressort de l’Etat ? 

Oui c’est l’Etat législateur à travers des lois économiques qui « est intervenu pour façonner un 

nouvel acteur économique « l’entreprise » (VINCENT, 2008).    

                                                           
18

Abolition de la féodalité et gestion collective des terres.  
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En plus de l’intervention de l’Etat pour assurer un bon fonctionnement au libéralisme 

économique, il intervenait également pour répondre à une demande grandissante, liées aux 

effets sociaux négatifs de l’industrialisation, en l’occurrence l’accélération de l’urbanisation et 

la paupérisation de la classe ouvrière. A ce titre l’Angleterre est passée des lois répressives sur 

les pauvres (1598-1601) aux politiques d’assistance publique.  

Ainsi, après près de deux siècles d’application des lois sur les pauvres qui visaient à 

remettre au travail des personnes valides et à réprimer la mendicité, en aidant financièrement 

les pauvres qui le méritaient (selon les critères d’éligibilité définis par la loi) ; les économistes 

classiques (Malthus et Ricardo) luttèrent contre ces lois. Ils les accusaient de freiner le 

développement de l’industrie naissante et finirent par obtenir leur réforme en 1834 par la mise 

en place d’un nouveau système d’assistance sociale conforme à la théorie classique du marché 

du travail.  

Même si elle avait réduit le champ de l’intervention sociale de l’Etat. La loi de 1834 

lui conférait toujours une mission sociale à travers l’instauration des « workhouse » où les 

sans-emplois valides sont pris en charge, et l’assistance à domicile des invalides inaptes au 

travail (MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005). 

De même en France, le passage graduel de la charité « privée » vers la charité 

« légale » s’est fait par la reconnaissance des droits des pauvres aux secours publics 

(déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, repris par la constitution du 24 Juin 1873). 

L’urbanisation accélérée a aussi contraint l’Etat à prendre en charge les problèmes qui 

en ont découlé : transport, eau, logement, etc. Wagner a essayé d’ailleurs de montrer à travers 

sa loi que «plus un pays est civilisé plus l’intervention de l’Etat est nécessaire et importante » 

(CROZET, 1997, p. 45). Il a essayé de démontrer cette thèse par l’analyse des dépenses 

publiques, qui ont effectivement connu un accroissement à partir de la seconde révolution 

industrielle
19

, ce que nous reprenons ci-dessous
20

 : 

 

 

 

 

                                                           
19

Les données présentées ici se limitent à 1950, nous les reprendrons à partir de l’institutionnalisation de l’Etat-

providence ci-dessous.   
20

Cependant pour les pays à économie socialiste les dépenses publiques atteignaient déjà 40% du PIB. 



Chapitre premier            Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations        

économiques 

38 
 

Tableau N° 03: Les dépenses publiques en % du PIB 

Etats Unis d’Amérique  Royaume Unis  Allemagne  

1890 7,1 1890 8,9 1891 13,2 

1913 8,5 1913 12,4 1913 14,8 

1922 12,6 1923 24,2 1925 25 

1927 11,5 1929 23,9 1929 30,6 

1932 21,3 1932 28,6 1932 36,6 

1940 22,2 1938 30 1950 40,8 

1948 23 1950 39   

Source : Brocher et al., Op.cit., p.46.  

L’Etat « se trouve de ce fait totalement imbriqué au marché ; pleinement impliqué 

dans l’organisation et la structuration de ce qu’Adam Smith désignait déjà en son époque par 

l’expression de société marchande. L’Etat – et par extension toutes les institutions sociales 

constitutives de l’Etat-nation – n’est donc pas une entité opposée négativement au marché ; 

elle n’en est pas la négation mais l’envers si tant est qu’on puisse considérer le marché 

comme l’endroit de cette pièce particulière qu’est la société. » (AMAROUCHE, Etat nation 

et économie de rente en Algérie: essai sur les limites de la libéralisation, 2006, p. 77).  

On conclut que l’Etat-gendarme intervient tout de même autant dans la sphère 

économique que dans la sphère sociale, mais il s’agit d’une intervention ponctuelle sous 

l’effet de contraintes socioéconomiques qui conduisent souvent à ne pas respecter les règles 

doctrinales (FONTANEL J. , 2001). Il cédera la place, au fur et à mesure, à l’Etat-providence. 

Cependant la perspective de « l’Etat-parasite » sera reprise ultérieurement quand l’Etat-

providence keynésio-fordiste cédera la place à un Etat-régulateur néolibéral.  

1.2.1.2. L’Etat providence en réponse aux dysfonctionnements du marché 

Avec la dépression de 1929, la lumière est mise sur les limites du modèle libéral du 

laisser-faire, laisser-passer. Une nouvelle doctrine économique voit le jour, prônant 

l’interventionnisme économique de l’Etat. Les politiques économiques voient aussi le jour 

pour faire face aux effets néfastes de la crise. Quels sont les facteurs de cette transformation 

doctrinale ? Et quelles sont les mutations réelles de l’Etat ayant marqué l’institutionnalisation 

de l’Etat-providence ? 
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A. construction de la demande de l’Etat-social  

          Avec la science économique, le développement de l’Etat providence a été aussi l’objet 

d’étude des sciences politiques et de la sociologie. L’ensemble de ces études a donné 

naissance à deux approches dominantes, expliquant la construction de la demande d’un Etat-

social. 

a. L’approche fonctionnelle : elle se fonde sur deux thèses, économique et politique :   

 L’économique insiste sur le fait que l’Etat-providence est une réaction défensive aux 

dysfonctionnements du marché autorégulateur. L’économie ne peut être isolée des 

institutions sociales et politiques. Polanyi est toujours cité comme le principal 

représentant de cette thèse. Il développe que « la protection Sociale » est « une 

réponse naturelle » aux risques et dangers que présente le marché autorégulateur aux 

individus, pour faire référence à un nouveau type de marché dit moderne dont 

l’organisation et la nature sociale est différente. Dans le cas des marchés classiques, si 

l’on peut les appeler ainsi, les marchés ont été encastrés (Embedness) dans des ordres 

sociaux à statut et modes d’organisation de l’activité marchande adaptés au type de 

lien social en vigueur dans la société considérée
21

. A contrario, les marchés modernes 

marquent une rupture avec les institutions économiques et il y a une mise en place de 

nouvelles institutions qui ont modelé les rapports sociaux selon les effets trajectoires 

(spécificités) propres à chaque société. 

 

Selon sa genèse historique, Polanyi suppose la naissance d’un mouvement à la fin de 

XVIII
ème

 siècle et au début du XIX
ème

 siècle qui s’attache à appliquer à tous les domaines de 

la société les principes du marché et de la concurrence .C’est le cas en particulier pour le 

travail, la terre et la monnaie que Karl Polanyi qualifient de marchandises artificielles. Il 

considère cette application très dangereuse et destructrice des sociétés liées à « l’impossibilité 

d’un marché libre du travail (risque de mourir de faim) et d’un marché libre de la terre. » 

(POLANYI, 1983, p. 282), la généralisation des marchés auto libérateurs conduirait à une 

catastrophe humaine, car la dépendance est complète au marché. Pour faire face à cette 

situation, une forme de protection sociale est nécessaire pour protéger à la fois les ouvriers et 

les propriétaires terriens. Ceci par le biais de la législation du travail, la production des 

                                                           
21

L’organisation du lien social fait référence ici, aux institutions traditionnelles de prise en charge sociale entre 

individus. 
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services publics et leur mise à disposition des personnes qui en ont besoin et mettre en place 

un système d’assurance sociale.  

 R. Castel, fait ressortir aussi, le changement social et le rôle des institutions publiques 

de protection sociale, Castel construit sa thèse sur la conception de Hobbes et de J. Locke sur 

l’individu et la société. L’individu est reconnu dans la société industrielle pour ce qu’il est 

sans le positionner dans une inscription collective, il est maître de lui-même. Ceci fait 

référence au phénomène d’individualisation dans la société industrielle suite à la destruction 

des modes de reproduction sociale préindustrielle. La société, pour assurer sa stabilité et sa 

continuité, doit recourir à une protection sociale étatique pour les individus dans le besoin. 

Castel cite alors Hobbes qui indique : « attendre que beaucoup d’hommes deviennent par la 

suite des circonstances inévitables, incapables de subvenir à leurs besoins par leur travail ils 

ne doivent pas être abandonnés à la charité privée, c’est aux lois de la république d’y 

pourvoir, dans toute la mesure requise par les nécessités de la nature. » (HOBBES, 1971, p. 

396). Castel on le reprenant montre comment Hobbes a très tôt saisi les enjeux profonds de la   

question des protections dans les sociétés modernes (CASTEL, 2003, p. 15). Dans le même fil 

d’idée, Castel présente trois formes de protections que l’Etat doit mettre en place :  

1- La préservation de la propriété privée ; 

2- Attacher des protections et des droits au travail (salaire minimum, couverture des 

accidents de travail et maladie, le droit à la retraite, etc.) ; 

3- Le développement des services publics.  

 Le travail de Castel qui est plus récent que celui de Polanyi, retrace les même objectifs 

d’un Etat-providence, malgré le fait que Polanyi fonde son analyse sur l’évolution de la 

société aux Etats-Unis et Castel sur la société française. 

 

 La thèse politique considère la démocratisation comme un facteur 

d’institutionnalisation de l’Etat-providence. Cette théorie, a été formulée par J.S Mill 

et Alexis de Tocqueville et elle a connu des développements à travers des travaux plus 

récents.  

 L’ancienne formulation s’éloigne de toute implication particulière d’un agent social ou 

de classe sociale dans le processus de démocratisation. L’hypothèse principale soulève que la 

majorité des individus préfèrent l’application des mécanismes de redistribution sociale pour 

compenser la faiblesse de revenus ou les aléas du marché. Dans ce cas de figure, les salariés 

réclament un salaire social et les propriétaires ou capitalistes revendiqueront une autre forme 
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de protection sociale concrétisée par une politique de tarification, de monopole ou de 

subsides. 

Dans sa nouvelle formulation, la thèse de la démocratisation fait lier la naissance de 

l’Etat-providence au processus de construction des droits, selon l’approche de T.H Marshall, 

dans sa description de la réalisation successive des droits du citoyen depuis leur émergence au 

XVII
ème

 siècle. Dans un ordre chronologique, ils se présentent comme suit : XVIII
ème

 siècle 

les droits sociaux ; Marshall veut démontrer dans cette configuration que l’acquisition des 

droits politiques a permis l’acquisition des droits sociaux et c’est ainsi que s’est développé 

l’Etat-providence. Ce dernier est ainsi perçu comme un moyen de diminution de l’écart 

enregistré à la fin du XIX
ème

 siècle entre l’égalité politique et les inégalités sociales dans les 

sociétés industrielles. 

 On trouve également la même conception dans les travaux inspirés de la réalité 

française. Selon Jacques DONZELOT, l’Etat-providence est la solution trouvée par les 

hommes de la III
ème

 république pour combler la tragique scission entre l’égalité politique et 

l’inégalité socio-économique ; fournir une réponse aux risques révolutionnaires qu’elle fait 

courir à la société. Il souligne que « l’apparition de l’Etat-providence doit être rapprochée à 

la nécessité de solidariser la société contre les deux tentations révolutionnaire et 

conservatrice dont l’antagonisme absolu et passionné menaçait à tout moment de ruiner les 

fondements de la république » (DANZELOT, 1984, p. 181). François EWALD, est un autre 

auteur français qui a expliqué l’interrelation entre l’Etat-providence et la démocratisation des 

sociétés industrielles. Dans son explication, les formes de protections sociales ont été 

inventées collectivement par ces sociétés pour faire face aux conséquences de 

l’industrialisation, ce qui a conduit au développement de l’Etat- providence. C’est ainsi que « 

la sécurité sociale » a été instaurée et les sociétés assurancielles ont connu un essor 

(MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005). 

 Cette thèse qui relie le développement de l’Etat-providence au règne de la démocratie 

a été fortement critiquée, en prenant comme exemple, le cas des politiques sociales qui ont 

existé, dans certains pays, avant même l’instauration de la démocratie.  

b. L’approche individuelle
22

 considère que la mobilisation individuelle et la lutte 

conduite par certaines classes sociales ont eu une influence très importante dans le 

processus de mise en place de l’Etat-providence. 

 La lutte des classes est vue comme un facteur déterminant. Les systèmes de protection 

sociale sont le résultat de la mobilisation de certaines classes sociales. La protection 

                                                           
22

En référence à la lutte des individus, en particulier les ouvriers. 
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sociale résulte, dans sa première dimension, de la pression qu’a exercée la classe 

ouvrière (Thèse de la conquête ouvrière), dans sa seconde dimension, elle est 

considérée comme une mesure préventive entreprise par la classe capitaliste qui vise à 

prévenir tout trouble social ou conflit avec la classe ouvrière. 

 Les deux hypothèses apparaissent explicitement dans les études réalisées en France et 

aux Etats-Unis. Dans le premier cas, l’hypothèse soutenue est celle que la politique 

sociale a été inventée à la fin du XIX
ème

 siècle par la bourgeoisie française pour 

défendre son pouvoir et ses avantages sociaux. Dans un second temps, les républicains 

ont utilisé les politiques sociales comme moyen pour contrecarrer les 

mécontentements ouvriers et la montée du socialisme marxiste. Une autre analyse 

(Standford ELWILL) met l’accent sur la formation d’une culture de défense 

bourgeoise plus que sur une option politique des républicains où se retrouvent des 

bourgeois d’horizons très divers, homme politique, homme d’affaires, propriétaire 

terrien, universitaires, etc. Ils ont lutté contre la montée du mouvement ouvrier et ont 

travaillé à la réforme sociale, seule défense efficace contre la montée du socialisme. 

 Dans le cas des Etats-Unis, F. Piven et R. Cloward expliquent l’alternance de phases 

d’expansion des politiques sociales (1930-1960) et de phases de restriction et de retour en 

arrière. Selon ces auteurs, lorsque le développement des désordres sociaux, des émeutes font 

monter la contestation sociale (notamment avec la grande dépression de 1929), les 

gouvernements locaux aussi bien que le gouvernement fédéral, ont produit une panoplie de 

mesures sociales, ce qu’ils appellent la législation généreuse des années soixante. A contrario, 

lorsque le front social est calme, les gouvernements sont plus sensibles aux arguments des 

employeurs. Ainsi les politiques sociales sont utilisées pour désamorcer les mouvements 

sociaux (MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005, p. 30). 

 

 Malgré les critiques adressées à ces deux pensées, la thèse du rôle des classes sociales, 

dans le développement de l’Etat-providence est une réalité. Elle peut être le résultat d’un 

succès politique de la classe ouvrière comme elle peut être une mesure auto protectrice de la 

classe bourgeoise. Cette hypothèse est encore développée dans le cadre de l’analyse du succès 

de la social-démocratie au pouvoir, ce que nous verrons ci-dessous. 

c. Le modèle des ressources de pouvoir 

 Cette nouvelle thèse reprend l’hypothèse principale de la lutte des classes, qui postule 

que chaque classe essaie de défendre et faire régner ces intérêts. Cependant, l’angle de regard 

n’est pas le même, par rapport aux deux premières approches car le modèle des ressources de 
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pouvoir se base uniquement sur l’influence politique ou la représentation politique de la classe 

ouvrière. Il est aussi admis que la finalité de la mobilisation ouvrière est d’assurer un système 

de redistribution qui pourra les couvrir contre les risques du capitalisme. 

 Les ressources de pouvoirs sont les moyens dont peut disposer une catégorie sociale 

qui lui permettront d’influencer les décisions du pouvoir politique dont essentiellement la 

mobilisation collective. C’est avec la démocratie et l’évolution du droit de vote que ce modèle 

s’est développé. La force du mouvement ouvrier dépend de deux sources institutionnelles : 

1- L’organisation des salariés en syndicat, qui est lui-même mesuré en deux critères : 

a- Le degré de participation aux syndicats ; 

b- La centralisation du mouvement syndical ; 

      2- Une participation au Gouvernement via des partis socialistes ou sociaux-

démocrates.(MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005, p. 32). 

 Cette analyse repose sur les réalités de l’évolution des politiques sociales dans les pays 

scandinaves. Elle met en évidence les fortes corrélations entre la force du mouvement ouvrier 

organisé et le développement de l’Etat-providence. Mais avec la critique des premiers travaux 

ayant développé cette option, il a été démontré que la mobilisation de la classe ouvrière à elle 

seule ne suffisait pas à imposer la mise en place des politiques de protection sociale. C’est 

ainsi que cette thèse a été retouchée par l’approche en termes de coalition de classes. Ainsi les 

origines de l’engagement du plein-emploi keynésien et de l’édifice social-démocrate de l’Etat-

providence sont rapportées à la capacité des mouvements ouvriers, plus ou moins forts, à 

nouer une alliance politique avec les organisations paysannes. Esping- Anderson nous donne 

pour argumenter son propos deux exemples : « deux nations telles l’Autriche et la Suède, 

peuvent atteindre le même niveau de mobilisation des travailleurs et produire néanmoins des 

résultats politiques très inégaux. Ceci peut s’expliquer par des différences dans l’histoire de 

la formation des coalitions dans ces deux pays : la percée de l’hégémonie sociale-démocrate 

suédoise provient de sa capacité à nouer la fameuse alliance « rouge-vert » avec les paysans 

; en comparaison le désavantage des socialistes autrichiens réside dans le statut « ghetto » 

qui leur a été assigné, qui tient à ce que les classes rurales soient englobées dans une 

coalition conservatrice.»(ESPING-ANDERSON, 2007, p. 42).  

 

 Dans une même perspective, HATZFELD, dans son ouvrage : « Du paupérisme à la 

sécurité sociale » soutient cette hypothèse de coalition entre les différentes classes sociales. Il 

montre que les lois sociales en France sont le résultat de conflit entre divers groupes sociaux, 

chacun disposant de ressources particulières et poursuivant ses propres objectifs. Il ajoute que 
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la protection sociale ne se résume pas à l’affrontement de la classe ouvrière et de la 

bourgeoisie. Elle met en relation de nombreux groupes sociaux : agriculteurs, artisans 

médecins, patrons et fonctionnaires, ayant tous des intérêts particuliers mais qui ont conduit à 

l’édification de l’Etat-providence (MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005, p. 35). 

 

 Les limites que porte le modèle des ressources de pouvoir sont liées au fait qu’il se 

base sur les études empiriques limitées qui ne peuvent alors être généralisées. Ce modèle 

s’applique certes au cas des pays scandinaves mais ne peut pas s’appliquer à d’autres. On 

parle ici d’effet de trajectoire, tel que l’avait présenté Polanyi. Chaque société à ses propres 

spécificités qui influencent le mode d’organisation socio-économique, donc l’importance et 

l’orientation des politiques, lois et mesures sociales diffèrent selon les facteurs sociétaux qui y 

règnent dont la mobilisation des travailleurs, la législation, la culture, etc. C’est ainsi 

qu’Esping-Anderson définit trois modèles de ressources de pouvoir, connus sous la 

dénomination des « Trois régimes de l’Etat-providence » ce que nous présenterons après avoir 

fait la genèse de l’édification de l’Etat-providence dans les pays occidentaux. 

 

B. Evolution du rôle de l’Etat-providence : une conception centralisée de l’action 

publique 

 Nous avons présenté ci-dessus les facteurs ayant conduit à la mise en place de l’Etat-

providence dans une analyse économique et sociopolitique des mouvements ayant conduit à 

son édification et à son institutionnalisation. Nous nous intéresserons dans cette phase du 

travail, à identifier les étapes par lesquelles est passé l’Etat-providence dans sa mise en place 

et sa diffusion.  

a. La protection sociale, la première phase de l’édification de l’Etat-providence  
 

L’émergence d’un nouveau mode d’intervention étatique à partir du début de XX
ème

 

siècle est vue comme le début d’un processus d’édification de l’Etat-providence. Les sociétés 

occidentales ont connu cette édification à des moments historiques très proches. Mais la 

définition même du rôle social de l’Etat est diverse d’un Etat à un autre et d’un contexte 

historique à un autre. Nous examinerons ici, le comment de l’édification et de 

l’institutionnalisation de l’Etat-providence et son impact sur le rôle social confié à l’Etat.   

 Cette édification institutionnelle de l’Etat-providence, a été d’abord marquée et 

influencée par la distorsion des formes de solidarité traditionnelle et de charité, puis par le 

développement de l’autoprotection ouvrière au XIX
ème

 siècle. Ceci a mené à l’institution de 

nouveaux modes de protection sociale étatique.  
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 Les lois sur les pauvres, comme nous l’avons indiqué ci-dessus, constituent une 

prémisse de politique sociale, car dans leur développement elles ont conduit à la 

reconnaissance du devoir et de l’obligation de l’assistance publique aux pauvres. Les 

fondements modernes de l’assistance publique, ont été posés en 1889, dans le cadre du 

congrès international de l’assistance publique tenu à Paris. Ce dernier a été sanctionné par une 

charte de l’assistance qui indique que : «l’assistance publique est due à ceux qui se trouvent 

temporairement ou définitivement dans l’impossibilité physique de pourvoir aux nécessitées 

de la vie. L’assistance publique n’est due qu’à défaut d’une autre assistance, l’assistance 

publique est d’essence communale. C’est par la commune que doivent être désignés les 

bénéficiaires de l’assistance parce que, seule elle, est en situation de les 

connaître.»(HUTEAU, 2001, p. 427). C’est dans ce sens que le principe de l’assistance 

publique aux catégories vulnérables s’est institutionnalisé dans les pays occidentaux.   

 A côté de la logique d’assistance qui s’est développée à travers les lois sur les pauvres 

et des autres politiques, la logique de l’assurance sociale, elle aussi, est apparue à la fin du 

XIX
ème

 siècle. Elle a été instaurée sous forme de législation qui généralise l’assurance sociale 

et la rendait obligatoire à tous les employés et employeurs. L’assurance sociale garantie par 

l’Etat a été instituée à la suite de la défaillance de deux systèmes de protection sociale qui ont 

régné jusque-là : la mutualisation
23

 et l’assurance privée
24

. 

 C’est ainsi, qu’à la fin du XIX
ème

 siècle, il y a eu une instauration de l’assurance 

sociale publique. Elle avait comme cible les ouvriers. Elle était obligatoire et garantissait une 

protection contre une série de risques spécifiques. La généralisation de l’assurance sociale et 

la diffusion de l’Etat-social en Europe occidentale, ont été influencées par deux modèles de 

protection sociale mis en place d’abord en Allemagne puis au Royaume-Uni.  

Dès son arrivée au pouvoir, le chancelier Bismarck combattra la montée du parti 

social-démocrate allemand. Après l’avoir interdit, il reprit plusieurs de ses idées afin de 

satisfaire la classe ouvrière et de prévenir le retour de ses adversaires sur la scène politique. Il 

va ainsi dès la fin du XIX
ème

 siècle, doter l’Allemagne d’un système moderne de protection 

sociale. Son but était de protéger les travailleurs et leurs familles contre les aléas de 

                                                           
23

C’est une forme d’autoprotection ouvrière qui a été fondée sur la mise en commun de ressources et la prise en 

charge solidaire des risques, et a conduit à la création de sociétés mutuelles (Freindly societies). Elles étaient 

financées par le biais des cotisations des adhérents, des amendes infligées aux membres n’obéissant pas aux 

règles d’organisation interne, des donations des notables, des institutions religieuses et des subsides 

gouvernementaux.  
24

 Les sociétés privées d’assurance prenaient en charge cette fonction d’assurance notamment avec le 

développement des techniques de calcul du risque et des probabilités. Ce système s’est avéré défaillant à cause 

des coûts élevés des cotisations et la restriction des risques assurés. 

 



Chapitre premier            Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations        

économiques 

46 
 

l’existence : maladies, accidents de travail, vieillesse et invalidité. Il a entrepris des réformes 

sociales conséquentes : 

 Il créa en 1883, la première « assurance maladie » obligatoire pour les ouvriers de 

l’industrie dont le revenu dépassait les 2 000 marks. La gestion des fonds fut confiée à des 

institutions autonomes, en majorité contrôlées par des représentants ouvriers. 

 En 1884, fut votée une loi sur les accidents du travail, qui obligeait les industriels 

allemands à cotiser à des caisses coopératives destinées à indemniser les victimes. L’ouvrier 

qui devient totalement invalide, pouvait toucher 60% de son revenu et en cas de décès, la 

veuve pouvait également percevoir une partie. 

 Enfin, un système de retraite obligatoire fut imposé en 1889 par la loi de l’assurance 

vieillesse.    

 En Angleterre, suite à la succession des conséquences socio-économiques 

malheureuses de la crise économique (1929) et de la seconde guerre mondiale, le 

parlementaire britannique William Beveridge, remet en 1942 au Gouvernement britannique, 

un premier rapport (social insurance and allied service) qui comprenait de nombreuses 

propositions visant à redéfinir le rôle de l’Etat d’après-guerre. Il proposa alors un plan de 

sécurité sociale garantissant la stabilité du revenu. Il préconise un système totalement 

généralisé, uniforme et centralisé. En 1944, il élabora un second rapport qu’il consacrera 

uniquement au chômage. D’un point de vue global, Beveridge, dans sa démarche, voulait 

combattre : le manque de ressources, la maladie, la vieillesse, l’ignorance et le taudis.  

Ces modèles de protection sociale ont été adoptés par les autres pays au fur et à 

mesure et on peut résumer les risques couverts et les dates de leurs institutions dans certains 

pays européens et aux Etats-Unis comme suit : 

 

Tableau N°04: Dates d'introduction des assurances sociales obligatoires 

Pays Accident du 

travail 

Assurance 

maladie 

Assurance 

vieillesse 

Assurance 

chômage 

Allemagne 1884 1883 1889 1927 

Autriche 1887 1888 1927 1920 

Belgique / 1944 1924 1944 

Danemark 1916 1963 1937 / 

Finlande 1895 1963 1937 / 

France 1898/1946 1930 1930 1959 

Italie 1898 1928 1919 1919 

Norvège 1894 1909 1936 1938 

Pays-Bas 1901/1921 1913/1929 1913 1949 

Suède 1901/1916 / 1913 / 
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Suisse 1911 / 1946 / 

U-K 1906/1946 1911/1946 1908/1925 1911 

Etats-Unis / / 1935 1935 

Source : (MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005, p. 85). 

 On remarque ainsi, que c’est dans les pays les plus développés que la protection 

sociale a connu son plus fort développement ; ceci est dû essentiellement à la croissance 

économique et à l’influence politique des parlementaires qui avaient inéluctablement besoin 

du soutien ouvrier, d’où l’adoption d’importants programmes sociaux. La protection sociale 

est une mission de l’Etat qui rentre dans la fonction économique de redistribution, telle que 

défini par Musgrave.  

 

b. L’Etat acteur économique, la deuxième phase… 

La théorie keynésienne accorde à l’Etat un rôle essentiel dans l’activité économique. Il 

représente l’intérêt général dans sa nouvelle conception plus large que celle des classiques 

(définition d’Adam Smith présentée ci-dessus). « L’Etat va aussi apparaitre comme le 

régulateur du système et l’arbitre des oppositions des intérêts des catégories sociales. Il est le 

stabilisateur principal de l’économie, en réduisant les fluctuations du marché. Il met en 

œuvre une politique de demande forte (publique et privée, de consommation et 

d’investissement), afin de permettre au système d’assurer un niveau de revenu et de 

production compatible avec le plein emploi » (FONTANEL J. , 2001, p. 40).Nous retrouvons 

ici les trois fonctions économiques de l’Etat.   

Au-delà des missions de puissance publique (première conception de l’intérêt général) 

qu’on lui conférait, l’Etat devient aussi agent économique (AMAROUCHE, Etat nation et 

économie de rente en Algérie: essai sur les limites de la libéralisation, 2006), une économie 

mixte s’installa à partir des années trente (GREFFE, Economie des politiques publiques, 

1997).  

La grande dépression de 1929 qui apparaitra comme la manifestation des défaillances 

du marché autorégulateur, marquera également le sort de l’Etat. Les premières formes 

d’intervention économique publique sont mises en œuvre dans le cadre du New-Deal (1933) 

adoptées par F. Roosevelt. Le programme met en œuvre un ensemble de mesures pour 

relancer une économie américaine anéantie par les effets de la crise. Il visait principalement la 

relance de la consommation, le lancement de grands chantiers de travaux publics et divers 

réformes économiques et sociales. 

L’interventionnisme économique et social est donc d’ores et déjà adopté et diffusé 

étant donné que le marché ne suffit pas à lui seul pour sortir de la crise. 



Chapitre premier            Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations        

économiques 

48 
 

Les effets néfastes de la deuxième guerre mondiale et la destruction massive qui en 

découla, n’ont fait que diffuser davantage cet interventionnisme. La reconstruction d’après-

guerre se fera sous l’égide et par l’Etat, influencé par les idées de Keynes : « l’économie peut 

bien être en équilibre (offre globale des biens = demande globale des biens) alors qu’il existe 

un chômage important et des capacités de production largement inutilisées : c’est la 

possibilité d’un équilibre de sous-emploi dû à une insuffisance de la demande, si celle-ci est 

faible, les producteurs n’emploieront pas toutes les ressources disponibles en main d’œuvre 

et en capital. » (HUART, 2012, p. 9). Pour pallier à cette situation l’Etat doit intervenir pour 

assurer le plein emploi et ce par la relance de la demande globale.    

Le plan Marshall a permis la reconstruction de l’Europe et le maintien de la 

domination économique des Etats Unis. L’application des idées keynésiennes continue durant 

les Trente Glorieuses (1946-1973). La troisième révolution industrielle impulsée par la 

nouvelle vague d’innovations technologiques et la révolution de l’organisation du travail 

contribueront à asseoir l’institutionnalisation de l’Etat-providence caractérisé aussi d’Etat 

« keynésio-fordiste »
25

. On attribuerait donc à l’Etat « une place grandissante dans 

l’économie de marché et c’est ce qui a conduit à faire de lui un véritable régulateur, non 

seulement économique par le canal budgétaire et monétaire, mais aussi social voire 

sociétal.»(CROZET, 1997, p. 135). Amarouche confirme que « cette forme d’Etat où semble 

se concilier les intérêts du capital et du travail, n’aurait pu voir le jour sans que le paradigme 

productif fordien n’ait imposé à tous les pays industrialisés une nouvelle configuration du 

rapport salarial où le salarié, plus rivé que jamais à la machine acquiert pourtant du même 

coup un pouvoir inédit : celui du consommateur. » (AMAROUCHE, 2006, p. 41). 

L’Etat assure à la fois des missions de protection sociale mais aussi une action 

économique de plus en plus grandissante ; soit en encadrant directement ou indirectement 

l’activité économique soit en intervenant en tant qu’« Etat-entrepreneur » dans les activités 

économiques par la fourniture d’une large gamme de services collectifs (transport, santé, 

éducation, communication, énergie, …). D’où le développement des politiques 

publiques même dans la production de biens marchands ; de là s’est constitué un secteur 

public détenant des parts de marché aussi importantes que le secteur privé.  

 

Les dépenses publiques ont connu un accroissement de plus en plus important (voir 

tableau ci-dessous). Les principes classiques des finances publiques sont mis à l’écart pour 

laisser place à de nouveaux principes autorisant le déficit budgétaire et le recours à l’emprunt, 

                                                           
25

 Nous reviendrons sur sa caractérisation un peu plus loin. 



Chapitre premier            Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations        

économiques 

49 
 

et donnant un rôle important aux prélèvements obligatoires pour financer l’action sociale et 

économique de l’Etat.  

 

 

         Pays 

Années 

Allemagne Canada Etats- 

Unis 

France Italie Japon  Royaume- 

Uni 

G7 

1881-

1913 

5,5 6,4 2,3 11,7 14 17,8 7,1 8,1 

1914-

1919 

38,1 14,3 7,8 43,5 38,6 22,1 44,3 26,1 

1920-

1938 

15,3 9,7 5,9 19,5 25,2 35,5 17,8 16,1 

1939-

1946 

/ 31,8 26,5 35,6 34,5 91,7 51,0 38,7 

1947-

1971 

15,1 15,8 17,3 22,7 18,4 4,1 28,4 17,7 

1973-

1982 

29,2 20,7 20,6 37,5 27,9 15,7 37,5 23,6 

1983-

1995 

31,4 24 22,8 44,4 39,6 18,5 39,2 27,5 

1996-

2000 

47,8 43,3 / 53,1 49,3  35,6 37,8 / 

2001-

2009 

46,5 40,4 37 53,1 48,5 35,9 40,6 40,2 

Source : (HUART, 2012, p. 2). 

 

L’Etat est alors tenu à dépenser pour engager des politiques publiques, des politiques 

conjoncturelles et structurelles : « La politique monétaire se propose de fournir de l’argent 

bon marché et la politique budgétaire (laquelle est fondée sur les effets multiplicateurs des 

investissements publics ou l’augmentation des dépenses publiques), régule l’activité 

nationale. La formule du « carré magique » (plein emploi, stabilité des prix, équilibre 

extérieur, croissance) est alors définie comme le critère d’une politique économique. » 

(FONTANEL J. , 2001, p. 40).  

A partir de là, un ensemble d’instruments et de mécanismes ont été mis en place pour 

ouvrir les voies de l’intervention publique. Nous les synthétisons comme suit :  

Tableau N°05: Part des dépenses publiques dans le revenu national des pays du G7 

depuis la fin du XIXème siècle 

 



Chapitre premier            Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations        

économiques 

50 
 

 

Tableau N°06: Les instruments de l’intervention publique (Etat-providence) 

Politique  Terme  Objectifs  Instruments  

Conjoncturelle  

 

-De stabilisation 

macroéconomique  

 

 

 

 

 

 

-De relance 

économique 

Court  Stabiliser ou relancer 

l’économie 

 

Stabilisation de l’activité 

économique par :  

- Baisse de la 

demande  

- Baisse de l’inflation  

 

 

 

Relance de l’activité 

économique par :  

- Accroissement de la 

demande 

- Maitrise de 

l’inflation 

- Régulation de la 

liquidité  

Action sur la demande 

globale  

- Diminution des 

dépenses publiques  

- Élévation du taux 

d’intérêt directeur 

- Augmentation de la 

pression fiscale   

 

- Augmentation des 

dépenses publiques 

 

- Baisse du taux 

d’intérêt directeur 

 

- Baisse des impôts  

Structurelle
26

 Moyen 

et long  

Augmenter l’efficacité de 

l’appareil productif  

Actions économiques, 

politiques et juridiques :  

- Réglementations 

(salaire, assurance 

et assistance 

sociales…) 

- Grands travaux  

- Nationalisation et 

contrôle des 

entreprises 

stratégiques 
Source : Nos recoupements à partir de : IBANDA KABAKA P., l’intervention de l’Etat dans l’économie du 

laisser-faire à la régulation, disponible sur : https://www.hal.archives.ouvertes.fr/hal-01287474, consulté le 

04/04/2020. 
 

Les grandes politiques d’intervention économique qui vont s’ensuivre à partir du New 

Deal (aux Etats-Unis) vont être à l’origine d’une croissance soutenue qui va relancer les 

économies occidentales jusqu’au choc pétrolier de 1973.  

 

c. La classification des Etats-providence  

 Dans son ouvrage : « Les Trois Mondes de l’Etat-providence. Essai sur le capitalisme 

moderne », il articule sa thèse sur les régimes de l’Etat-providence autour de la notion de 

« démarchandisation ». Cette notion exprime la capacité de l’intervention publique à rendre 

                                                           
26

 Nous reviendrons sur les politiques structurelles de l’Etat-néolibéral ci-dessous.  

https://www.hal.archives.ouvertes.fr/hal-01287474
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les personnes indépendantes du marché du travail, comme unique moyen d’accéder au bien-

être social. En effet, le capitalisme a transformé l’homme en marchandise. Pour satisfaire ses 

besoins, ce dernier, est obligé de vendre sa force de travail. Mais, l’homme peut être exposé à 

la misère s’il se retrouve hors d’emploi pour des raisons diverses : maladie, vieillesse, 

handicap, etc. La classification des Etats-providence, selon, Esping-Anderson dépend, ainsi, 

du degré différent de « démarchandisation » à travers l’examen des droits sociaux entre 

différents Etats. Il en arrive alors à différencier entre trois régimes d’Etats- providence :  

 Le premier régime est le « régime libéral », où le lien social est considéré comme une 

affaire de marché et la protection sociale n’est alors qu’un filet minimal pour ceux qui ont 

réussi à s’inscrire dans cette forme de socialisation. Il est caractérisé par :  

 Une assistance fondée sur le contrôle des besoins et des ressources ; 

 Des transferts universels modestes et une couverture d’assurance minimale ; 

 Un ciblage des personnes à bas revenu ; 

Dans ce régime, l’Etat encourage le marché et ne garantit qu’un minimum d’intervention. 

Le second régime est le « modèle conservateur », l’héritage historique corporatiste a 

été amélioré pour s’adapter à une nouvelle structure de classe postindustrielle. Le lien social 

est donc conçu comme une affaire de solidarité collective et de statuts liés aux communautés 

composant la société. Nous avons ici l’exemple des ordres professionnels, les corps des 

métiers et l’Eglise autour de la famille. Ce régime est caractérisé par :  

 Le développement de l’assurance sociale ; 

 Les droits liés à la classe et au statut social ; 

 Une faible redistribution ; 

Dans ce régime, les services familiaux et de garderies sont sous-développés. Le service public 

est subsidiaire. L’Etat n’intervient que lorsque la famille a épuisé toutes ses ressources en 

matière d’aide à ses membres.  

 Le troisième régime est le modèle « social-démocrate ». Il correspond aux pays dans 

lesquels les principes d’universalisme et de « démarchandisation » des droits sont étendus 

aux nouvelles classes moyennes. Ainsi, le lien social, devient une affaire de solidarité entre 

les travailleurs. Il est caractérisé par :  

 Un taux d’indemnité et de service élevé ; 

 Des droits liés à la citoyenneté ; 

 L’indépendance au sein de la famille ; 

 Des droits sociaux accordés aux enfants, aux personnes âgées et aux personnes 

sans ressources ; 
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 Le droit à l’emploi. 

 Dans ce modèle, la « démarchandisation » est forte. Elle implique la possibilité de 

percevoir un revenu de remplacement proche d’un salaire d’activité. Lorsqu’on se retrouve 

hors du marché du travail, les besoins sociaux sont très élargis ; ils comprennent : la 

maternité, l’exercice des responsabilités familiales (Ex : garde d’enfants), l’éducation et les 

loisirs... 

 Nous avons, dans ce cadre, le tableau suivant illustre les trois modèles de l’Etat-

providence repris par Perrin et Titmus, en leur donnant une interprétation politique :  

Tableau N°07: Les trois régimes de l’Etat-providence 

 Résiduel (libéral) Assurantiel 

(conservateur)   

Institutionnel 

(social-démocrate)  

 Couverture 

 Destinataire 

 Responsabilité 

 Prestation 

- Gamme 

- Structure 

- Niveau 

- Condition 

 Financement 

 redistribution  

Marginale  

Pauvres 

Autorité publique 

 

Limitée 

Ad hoc 

 Modeste  

Besoin prouvé 

Fiscal 

Verticale  

Professionnelle 

Travailleurs 

Caisses 

 

Moyenne 

Contributive  

Variable 

Contribution  

Contributif 

horizontale  

Universelle 

Citoyen  

Etat  

 

Etendue 

Fiscale 

Adéquat  

Citoyenneté 

Fiscal  

Verticale   

Source : (MERRIEN, PARCHET, & KERNEN, 2005, p. 177) 

 Esping-Anderson, avait procédé en 1980, à une mesure du potentiel de 

démarchandisation d’un programme et sa capacité de rendre les personnes indépendantes vis-

à-vis du marché, pour un travailleur moyen. Il aboutit aux résultats et au classement suivant :  

Tableau N°08: Classement des Etats-providence en termes de « démarchandisation » 

Régim

e 

Pays Score  régi

me 

Pays Score  Régi

me 

Pays Scor

e  

 

L 

I 

B 

E 

R 

A 

L 

 

- Australie 

- Etats-

Unis 

- Canada 

- 

Royaume-

Uni 

- Japon 

- suisse 

 

13 

13,8 

22 

23,4 

 

27,1 

29,8 

C 

O 

N 

S 

E 

R 

V 

A 

T 

E 

U 

R 

 

 

- France 

- 

Allemagne 

- Autriche  

- Belgique  

- Italie  

 

 

27,5 

27,7 

31,1 

32,4 

24,1 

S 

O 

C 

I 

A 

L 

D 

E 

M 

O 

C 

R 

A 

T 

E 

 

 

- Finlande 

- Pays-Bas 

- Danemark 

- Norvège  

- suède  

 

 

29,2 

32,4 

38,1 

38,3 

39,1 

Source: établi par l’auteur sur la base de l’étude faite par Esping-Anderson.    
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 On remarque à partir de ces données que les scores de « démarchandisation » les plus 

élevés sont enregistrés dans les Etats-providence sociaux-démocrates. Les pays à régime 

conservateur enregistrent, des scores moyens et les pays libéraux, des scores encore moins 

élevés à l’exception de la Suisse et du Japon.  

 Cette classification des Etats-providence a suscité plusieurs critiques, ce qui a amené 

Esping-Anderson à développer ces modèles, en soulignant d’abord le caractère évolutionniste 

de ces régimes qui ont connu des mutations selon les influences contextuelles et sociétales. Il 

donne ainsi l’exemple de l’Etat-conservateur français qui a connu des réformes sociales 

considérables à partir de 1980, lors de la montée du parti de gauche (socialiste) au pouvoir. Il 

justifie également ces mutations par les crises qu’a connues l’Etat-providence depuis sa mise 

en place. Des mutations auxquelles nous nous intéresserons ci-dessous.  

 

1.2.2. De l’Etat-providence à l’Etat-régulateur : prémices de la décentralisation 

             L’édification et l’institutionnalisation de l’Etat-providence a été marquée par une 

forte retenue et réserve de la part de certains économistes, qui dénoncent toujours les effets 

pervers de l’action publique sur la sphère économique privée surtout. Durant les années 1970, 

avec les chocs pétroliers qui ont secoué l’économie mondiale, on se questionne davantage sur 

l’Etat et on développe de nouvelles visions et idées autour du rôle de l’Etat. Un Etat en crise 

dont les modes d’intervention ont été remis en cause, d’où les mutations continues.   

1.2.2.1. Crise et mutations de l’Etat-providence 

 Le rôle social de l’Etat-providence a connu des expansions très importantes, 

notamment durant « les Trente Glorieuses ». Cette expansion a été toutefois contrariée depuis 

les années 1970. À la suite du premier choc pétrolier, l’Etat-providence a été fortement remis 

en cause surtout que les théories économiques libérales en faisaient la raison de la crise. 

Depuis, l’Etat-providence peine à réaliser ses objectifs et les crises se profilent l’une derrière 

l’autre. L’une des fonctions principales touchées par les effets de ces crises est le secteur de la 

sécurité sociale qui enregistre un déficit permanent, ainsi que les difficultés rencontrées dans 

le financement des autres systèmes de redistribution.  

 Au-delà du rôle social de l’Etat-providence, c’est tout son interventionnisme qui est 

remis en cause. Selon P. ROSANVALLON (ROSANVALLON, 1995, pp. 8-10), l’Etat-

providence connaît depuis 1970 une triple crise. La première, est la crise financière 

déclenchée dans les années 1970. Elle marque la fin de la forte croissance des « Trente 

Glorieuses ». Elle est engendrée par l’accroissement des dépenses sociales de l’Etat, 
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notamment celle de santé, à un rythme de croissance de 7 à 8 % par an, face à une 

augmentation faible des recettes qui n’augmentaient que de 1 à 3%. La seconde, est de type 

idéologique. Elle a marqué les années 1980 et elle traduit la suspicion dans laquelle l’Etat-

entrepreneur est alors tenu de gérer efficacement les problèmes sociaux. Ce sont les 

interrogations et les contestations sur l’efficacité de l’appareil redistributif de l’Etat. Elle 

correspond à la remise en cause de cette machinerie de plus en plus opaque et bureaucrate. 

Enfin, la crise sociale ou la « question sociale » qui a vu ses prémisses depuis 1980. Elle est 

due à l’apparition des deux phénomènes majeurs suivants :  

1- La désagrégation des principes organisateurs de la solidarité ; 

2- L’échec de la conception traditionnelle des droits sociaux qui ne peut offrir un cadre 

adéquat pour penser la situation des exclus.        

P. ROSANVALLON indique que ces deux problèmes ont conduit à :  

 La défaillance des anciens systèmes producteurs de solidarité (assurance sociale), ce 

qu’il appelle « solidarité assurantielle », à prendre en charge la nouvelle question 

sociale (les nouvelles formes d’exclusion et de pauvreté) ; 

 L’impact du degré élevé des indemnités versées par l’Etat-providence (Etat-passif 

providence) sur les taux d’imposition, sur le développement économique et aussi sur 

les personnes qui deviennent passives, de plus en plus assistées. 

 Il appelle alors, pour sortir de cette multitude de crises, à mettre en relation le social et 

l’économique. Il ajoute également qu’il faut alléger le rôle de l’Etat en transmettant les 

missions de solidarité à la société civile (association, fondation, etc.) et le développement de 

l’initiative locale. Alors, il est nécessaire de passer de l’Etat-passif providence à l’Etat-actif 

providence qui reposerait sur :  

 La recherche de nouvelles voies de solidarité : publique ou privée ; 

 La redéfinition des droits sociaux ; 

 Le développement des modèles d’insertion sociale ; 

 L’individualisation du social, soit le traitement au cas par cas. 

 

 Dans les mêmes termes, Esping-Anderson propose lui aussi de nouvelles voies pour 

faire face à la multitude de crises de l’Etat-providence. Dans la traduction de son ouvrage 

« Les trois mondes de l’Etat-providence », il présente dans l’épilogue pour l’édition française 

« Les trois mondes revus », la crise de l’Etat-providence contemporain et propose des 

stratégies de réformes assez proches de celles définies ci-dessus pour une meilleure 

adaptation, avec les mutations que les Etats connaissent à l’ère de la mondialisation.  
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 On s’aperçoit que l’Etat-providence devenait le problème et le marché la solution 

(GREFFE, Economie des politiques publiques, 1997). Les vertus de la gestion publique ont 

été de plus en plus contestées (CHEVALIER, 2004).Les leçons de Keynes devaient être 

revues à la lumière de la nouvelle situation économique. Les fonctions économiques de l’Etat 

telles que définies par Musgrave sont ainsi remises en cause. On assiste au retour à 

l’hypothèse de l’Etat-parasite, renforcée par l’effondrement des économies socialistes.  

 L’Etat est qualifié de démagogique en défendant des activités économiques peu 

rentables, en mettant en exergue la faible rentabilité des entreprises publiques. Il le fait pour 

des fins électives. La fonction d’allocation des ressources de l’Etat ne contribue donc pas à la 

réalisation de l’optimum comme le pensait l’école de bien-être. L’appareil redistributif de 

l’Etat n’est pas aussi optimal car il propose une distribution des revenus qui décourage les 

agents productifs et ce, vu le poids excessif des prélèvements obligatoires, et encourage les 

comportements économiquement inefficaces. De plus, les politiques de redistribution de 

revenus n’ont pas réduit la pauvreté à court terme, mais en diminuant le potentiel de 

croissance, elles l’ont aggravée à plus long terme. A titre d’exemple, la protection sociale 

engendre une fiscalité excessive et la réglementation du travail engendre des externalités 

négatives, ou en général l’importance de l’intervention publique qui aggrave les déficits 

budgétaires et qui alourdit la fiscalité. Enfin, la stabilisation macro-économique censée être 

garantie par l’intervention de l’Etat, n’est pas du tout réalisée (inflation élevée, déficits 

budgétaires, déficits commerciaux).   

Au-delà, si dans l’approche sociopolitique de l’Etat, présentée ci-dessus, l’Etat-

providence est vu comme une réponse aux luttes sociales et à une forte demande de 

démocratisation, cet Etat est vu finalement autrement, car il« est un facteur de crise et 

d’inefficacité économique…son hypertrophie détruit les fondements même de la démocratie et 

notamment l’expression des libertés individuelles » (FONTANEL J. , 2001). Ou peut-on dire 

que ces luttes sociales ont changé ? Les aspirations quant aux modes d’exercices de la 

démocratie aussi ? Levesque le suggère aussi quand il dit : « Si les années 1945-1975 sont 

désignées comme Trente Glorieuses et considérées par plusieurs comme une sorte d’âge d’or, 

il faut reconnaître qu’elles ont aussi donné lieu aux nouveaux mouvements sociaux, entre 

autres étudiants, contre-culturels, féministes et écologiques. Ces nouveaux acteurs sociaux 

revendiquaient plus d’autonomie et d’espace pour la créativité, remettant en question aussi 

bien l’organisation taylorienne du travail au nom de l’autogestion que l’organisation 

centralisée et bureaucratique des services collectifs au nom d’une prise en main et d’une 

habilitation des usagers. Ces aspirations inspireront également des initiatives de la société 
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civile visant à « vivre et travailler autrement » de même qu’à mettre en place des services 

alternatifs dans les domaines de l’éducation, de la santé et des services sociaux (Illich, 1971 

et 1975). » (LEVESQUE, 2007, p. 4). 

C’est une crise des fondements de l’État-providence (solidarité et démocratisation), à 

quoi s’est ajoutée l’incapacité de l’État à répondre aux nouveaux besoins sociaux naissants, 

soit par ce qu’il s’agit de besoin non connus auparavant (CASTEL, 2003), en raison des 

limites d’un budget toujours croissant et de l’ampleur des déficits accumulés (la crise 

économique ayant entraîné moins de revenus alors que les demandes pour la redistribution 

devenaient plus élevées) (LEVESQUE, 2007). 

 La croissance des interventions publiques, qui est l’essence même de l’Etat-

providence, a engendré dans leur fonctionnement (services publics et entreprises publiques) 

une multiplication des structures publiques et des niveaux d’intervention ; d’où le 

développement du phénomène de la bureaucratie, la complexité et l’inefficacité de l’appareil 

politico-administratif de l’Etat. Avec cela, de nouvelles contraintes et exigences sont  

apparues :  

- La contrainte de la limitation des moyens ; 

- La recherche d’efficacité ; 

- La reconnaissance des responsabilités individuelles ; 

- La décentralisation des responsabilités ;  

- La contrainte de la qualité de la prestation et la de satisfaction de l’usager ; 

- La participation (démocratisation),  

Il est devenu nécessaire de réformer cet Etat.  

 Nous voyons que l’Etat-providence s’articule comme une construction complexe. Son 

rôle, ses objectifs et sa composante dépendent de plusieurs facteurs environnants. Ces facteurs 

sont, à la fois d’ordre politique, économique et social. C’est ainsi qu’avec les nouvelles 

données économiques et sociales des années 1980, on a assisté à une redéfinition de son rôle : 

la remise en cause des monopoles publics, la fin du modèle socialiste et de développement 

autocentré. 
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1.2.2.2. Le nouvel Etat-régulateur 

Le mouvement de privatisation s’est développé dans l’ensemble des pays libéraux, 

avant de s’étendre au cours de la décennie 1990 au pays en transition et en développement. 

Au terme de cette évolution, la perspective de désengagement aussi complète de l’Etat de la 

sphère des activités productives se dessine clairement (CHEVALIER, 2004). 

Les réformes de l’Etat-providence et la naissance de l’Etat-régulateur se déclenchent 

dans les années 1980, une période où apparaissent des mesures de privatisations, de 

déréglementation, de réduction des impôts (programme du président américain Ronald 

Reagan et du premier Ministre britannique Margaret Thatcher). Avec ses actions se diffusent 

aussi les thèses monétaristes de Milton Friedman et de l’école de Chicago, qui influencent la 

mise en œuvre de politiques monétaires destinées à lutter contre l’inflation. Un ensemble de 

mesures sont prises afin d’aboutir à une désinflation dans l’ensemble des pays, par 

l’augmentation des taux d’intérêt principalement. Cependant sur le plan des dépenses 

publiques, celles-ci n’ont pas connu de baisse car la hausse des taux d’intérêt s’est traduite par 

une augmentation des dépenses publiques consacrées au paiement des intérêts sur la dette, 

contrairement aux ressources qui n’ont cessées de baisser car les rentrées fiscales se faisaient 

moindres (HUART, 2012). 

L’Etat se fait « modeste » et sa fonction principale se rétrécit, en se limitant à la 

fonction de régulation ou de stabilisation. Il doit veiller et assurer la préservation des grands 

équilibres économiques et sociaux dans un monde où l’incertitude domine. Il ne doit plus 

intervenir et diriger l’économie. Cette conception de l’Etat-régulateur suppose que le système 

économique ne peut atteindre à lui seul l’équilibre, il a besoin de supervision étatique pour y 

parvenir. Hayek
27

 admet que le marché exige une armature de lois(CHEVALIER, 2004). La 

mise en place de cet Etat nécessite tout de même la réalisation d’un ensemble de conditions :  

- Principe d’impartialité et de transparence ; 

- Position d’extériorité par rapport au jeu économique ; 

- Une action continue afin de procéder régulièrement aux ajustements nécessaires. 

 

L’Etat ne se pose plus comme acteur économique, mais comme un agent qui « 

supervise » en se positionnant arbitre du jeu économique garant de la cohésion sociale. Ce 

qu’on appelle les politiques structurelles de l’Etat néo-libéral. Cela doit passer par 

                                                           
27

Economiste et penseur politique, ses travaux constituent des œuvres majeurs de la pensée libérale et 

traditionnelle.  
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l’affirmation et la défense de l’identité collective du groupe (fonction de symbolisation) et par 

la sauvegarde de l’ordre social en vigueur (fonction de domination). La régulation consiste 

donc à mettre en œuvre un ensemble de processus qui permettront de préserver les équilibres 

essentiels, et ce par : 

- La contrainte : législation et incitation, considérée moins coûteuse que l’intervention 

directe ;  

-  La persuasion, découragement des agents économiques quant à certains 

comportements ;  

- La gestion publique limitée le plus possible et exceptionnelle, selon le principe de 

subsidiarité ; 

- La dérèglementation.   

L’Etat est toujours présent mais ce n’est pas pour assurer les mêmes fonctions. Ainsi 

Greffe nous le souligne : « Le mélange entre les activités publiques et privées reste la « loi » 

de l’économie de marché contemporaine, et bien des modifications de frontières n’ont fait que 

redéployer le contenu de l’intervention publique ; on préfère réglementer qu’allouer 

directement les biens et services. On incite volontiers à la production privée ou associative de 

biens collectifs plutôt qu’à la production publique. » (GREFFE, Economie des politiques 

publiques, 1997, p. 9).Certains parlent aussi de passage d’un Etat keynéso-fordiste à un Etat 

néo-libéral, illustré comme suit : 

Tableau N°09: Le passage d’un Etat Keynéso-Fordiste à un Etat Néo-libéral 

Politiques  Etat Keynéso-Fordiste Etat Néo-libéral 

Principe de politique 

économique  

Politique budgétaire et monétaire 

de cours terme, avec un traitement 

homogène de la demande agrégée. 

La stabilité des prix ne peut pas 

être le but principal de la politique 

économique. Les marchés n’étant 

pas parfaits, la redistribution des 

revenus est utile.  

Réduction du rôle de la politique 

conjoncturelle de l’Etat. Politique 

d’ouverture internationale et de 

recherche de la qualité de l’offre, 

adaptant les capacités du marché 

du travail et des produits aux 

besoins des consommateurs.    

Financement des 

infrastructures  

Financement important dans les 

domaines des transports, de 

l’éducation, de la santé selon les 

normes standardisées adaptées à 

une population uniforme.  

Les services de transport, 

d’éducation, de santé sont adaptés 

à une population hétérogène. Les 

demandes concernant ces besoins 

sont variées et il faut donc en tenir 

compte. Le profit privé qui en 

découle est souvent la résultante 

d’un privilège public.   

Structure administrative  Contrôle centralisé et hiérarchique Autorités décentralisées, fondées 
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des prises de décisions.  sur le principe de la parité.  

Informations collectives 

et système d’incitation  

Contrôle du budget, fondé sur des 

objectifs précis, déterminés en 

fonction des limites de dépenses 

globales strictes.   

Transparence des choix. Ceux-ci 

recherchent la performance et ils 

utilisent des incitations précises 

correspondantes. Il s’agit de paris 

économiques importants qui 

supposent une prise en compte 

globalisante de la réalité 

économique contemporaine.      

Méthodes de production  production de masse utilisant 

principalement les principes de la 

conception et de l’exécution 

taylorienne. 

Production fondée sur la rareté et 

la relation de service entre le 

consommateur et le producteur. 

Compte tenu du principe de 

privatisation des activités 

économiques, l’échange 

d’information sur le besoin 

correspondant au produit est 

essentiel.   

Sécurité sociale  Droits et traitements uniformes 

pour tous les citoyens, comme si 

les besoins de la population 

étaient les mêmes. 

Les services doivent être adaptés 

aux besoins divers et hétérogènes 

de la population.  

Source : (FONTANEL J. , 2001, p. 47) 

 

Les réformes du modèle keynéso-fordiste ont engendré un coût social important, 

rediscutant la manière dont l’Etat-régulateur exerce sa fonction de régulation sociale, censée 

garantir la « cohésion sociale ». Amarouche souligne qu’ « En fait de redressement, ces 

gouvernements ont procédé à une restructuration en profondeur de l’appareil productif de 

leur pays respectif en le délestant de toutes les industries à forte intensité de main-d’œuvre 

organisées selon le modèle productif fordien et devenues non rentables dans les conditions 

nouvelles de valorisation du capital. Ce délestage a eu pour effet de jeter sur le pavé des 

dizaines de milliers de salariés et, rompant le consensus social qui s’était établi au cours des 

Trente Glorieuses, aurait pu conduire à une explosion sociale sans précédent n’était-ce le 

report de l’attention générale sur la crise Est-Ouest porteuse des pires conséquences sur 

l’humanité.» (AMAROUCHE, 2006, p. 118). 

 Ces réformes ont été aussi contestées du point de vue économique, vu la crise qui s’en 

est suivie au début des années 1990. On les attribue aux chocs technologiques, à la 

mondialisation aussi, mais on y reconnait l’impact de l’excès de libéralisme. Enfin, le 

caractère autoritaire des réformes a aussi remis en cause le processus de démocratisation de 

l’Etat qui semblait se renforcer par le désengagement de l’Etat, sollicitant l’engagement et la 

participation citoyenne. De nouvelles réformes s’engagent ; assistons-nous au dépassement de 
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l’Etat-régulateur ? S’agit-il juste d’aménagements apportés à un modèle déjà existant ou 

d’une naissance d’un nouveau paradigme d’Etat ?      

1.2.3. Vers un Etat stratège… 

Depuis la fin des années 1990, la croissance économique redevient plus élevée. Les 

conceptions du rôle de l’Etat évoluent encore. Le monde arrive à une situation où on reconnait 

à la fois les abus du libéralisme et les limites de l’Etat-providence. C’est à titre d’exemple le 

cas du Royaume-Uni où les consommateurs ont subi de très fortes hausses des prix des 

services publics privatisés sans bénéficier d’une meilleure qualité de ces services (chemin de 

fer, santé...), ce qui a conduit, à la suite d’une succession d’accidents, la maintenance du 

réseau ferré britannique revient sous le contrôle de l’Etat, en 2005(HUART, 2012). 

On reconnait de nouveau que l’Etat est nécessaire et que limiter son rôle à la 

régulation ne permet pas de maintenir l’ensemble des équilibres économiques. C’est alors 

qu’on propose la perspective d’un « Etat-stratège » ou « Managerial State », garant de 

l’intérêt général : un nouvel équilibre s’est établi entre l’Etat et le marché ; « il traduit les 

bouleversements qui ont marqué le monde économique et qui ont profondément modifié les 

traditions dans lesquelles s’exerce le jeu concurrentiel. La nature des responsabilités de 

l’Etat se trouve radicalement transformée » (Commissariat Général Du Plan, 1993, p. 18).La 

question ne se pose plus autour des fondements de l’intervention de l’Etat ou de sa légitimité. 

On questionne les finalités, les résultats et les modes de son intervention. Mais ce sont les 

échelles et les modalités de l’action publique qui sont revues, l’Etat stratège n’est pas 

nécessairement modeste.  

De nouvelles disciplines, en dehors de l’économie politique, se développent autour de 

l’action de l’Etat. A ce titre, l’économie des politiques publiques se penche sur l’analyse des 

politiques publiques et leur évaluation selon des indicateurs économiques, politiques, sociaux 

et environnementaux.  

L’Etat n’est plus le principal acteur de l’intervention publique mais un chef de file qui 

va et doit mobiliser dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre des politiques 

publiques d’autres acteurs, l’entreprise et « la société civile », dans le sens large du terme. Un 

modèle se voulant plus démocratique que l’Etat régulateur thatchérien ou reaganien, en 

donnant une place importante à la collaboration et la coopération avec le reste des acteurs 

économiques, dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre des politiques publiques. 
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Cela, il faut le souligner, permet aussi de mobiliser des ressources financières - de moins en 

moins disponibles- permettant surtout de financer la production des biens collectifs
28

. 

L’action de l’Etat doit être performante comme pour l’entreprise et les finalités de 

l’Etat ou le sens même de l’intérêt général ont changé, en intégrant les soucis d’efficacité, 

d’efficience et un peu plus loin d’équité. On s’inspire du monde de l’entreprise et on réforme 

le service public entaché de son fonctionnement centraliste et bureaucratique, et on adopte 

« Le New Public Management ». Un nouveau mode de gestion de l’appareil politico-

administratif de l’Etat qui vient adapter les modalités de fonctionnement de l’entreprise aux 

spécificités des services publics : principes d’égalité d’accès, de continuité, adaptabilité ou 

mutabilité. Les principes du service public évoluent ainsi, en intégrant, la concurrence, la 

transparence et la subsidiarité.  

Quant aux modes opératoires, autrement dit le processus d’élaboration et de mise en 

œuvre des politiques publiques, ils se modifient profondément. Une gouvernance multi-

niveau est exigée, dans laquelle la construction et la mise en œuvre des politiques publiques 

est « partagée »(BANCE, 2016). Levesque le souligne en indiquant que « Dans la perspective 

d’un État stratège ouvert à la participation citoyenne, le partenariat entre les pouvoirs 

publics, les entreprises d’économie sociale et même les entreprises privées représente une 

voie prometteuse. Mais, dans les deux cas, seul un cadre institutionnel approprié facilitera le 

bon fonctionnement de la concurrence ou du partenariat. Autant, la gouvernance 

concurrentielle dépend d’un État minimal pour s’élargir, autant la gouvernance partenariale 

suppose un État stratège ouvert à la participation citoyenne pour s’épanouir. » (LEVESQUE, 

2007, p. 14). 

Une réforme de l’Etat, dite aussi modernisation de l’Etat doit se réaliser, et ce par trois 

actions : 

- Rompre avec le modèle top-down : fragmentation des grandes bureaucraties verticales 

en unités administratives autonomes ; décentralisation territoriale et fonctionnelle : 

délégation des compétences administratives vers les niveaux de gestion les plus bas, 

qu’elles prennent la forme de la déconcentration (vers les services territoriaux de 

-  l’État), de la décentralisation (vers les collectivités territoriales) ou de 

l’externalisation (privatisation, contractualisation) ; 

                                                           
28

C’est le cas pour le secteur de l’économie sociale et solidaire aujourd’hui.  
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- Pilotage stratégique : en se recentrant sur les fonctions essentielles et en laissant les 

autres aux acteurs. Ceci parla séparation entre les fonctions de stratégie, de pilotage et 

de contrôle avec les fonctions opérationnelles de mise en œuvre et d’exécution, 

d’autre part la transformation de la structure hiérarchique de l’Administration en 

renforçant les responsabilités et l’autonomie des gestionnaires en charge de la mise en 

œuvre de l’action de l’Etat, désormais engagés à la réalisation d’objectifs et de 

résultats dans le cadre de contrats(BEZES, 2005). 

- Planification stratégique sur une vision prospective, elle façonnerait directement 

l’avenir tout en permettant la redéfinition progressive et constante des décisions en 

fonction de nouvelles informations ou situations concrètes (FONTANEL J. , 2001). 

Un Etat-stratège doit être capable d’une approche stratégique des problèmes, fondée 

sur un effort partagé de connaissance et d’évaluation.   

Du point de vue opérationnel, il s’agit de mobiliser dans la gestion des services publics,  à 

la fois les organisations publiques, les entreprises et la société civile pour mener la stratégie 

adoptée et renforcer l’efficacité de l’action publique. Une action publique proactive doit en 

effet, pour être efficace, prendre appui sur des structures et organisations variées qui 

permettent par leur combinaison de prolonger l’action de l’État en démultipliant les effets. 

C’est un Etat qui doit mieux « prévoir » et « co-construire » l’avenir et ainsi l’action, il doit 

prendre en charge les besoins des populations en corrigeant ou atténuant les disparités sociales 

et territoriales (BANCE, 2016). 

Cependant le niveau des dépenses publiques reste élevé, de même pour l’endettement 

et le déficit publics, tel que le montre les tableaux ci-dessous :  

Tableau N°10: Evolution des dépenses publiques, % du PIB (2009-2019) 

Pays 

Années 

Allemagne Etats- 

Unis 

France Italie Japon  Royaume- 

Uni 

2009 48,20 43,18 57,15 51,11 40,33 46,94 

2010 48,14 43,00 56,88 49,93 39,22 47,09 

2011 45,24 41,89 56,29 49,17 40,49 45,51 

2012 44,92 40,09 57,11 50,59 40,30 45,36 

2013 44,94 38,87 57,23 50,95 40,48 43,60 

2014 44,30 38,30 57,21 50,86 39,98 42,79 

2015 44,14 37,96 56,80 50,32 39,04 41,94 



Chapitre premier            Etat et gouvernance, un regard croisé en situation de mutations        

économiques 

63 
 

2016 44,35 38,31 56,69 49,08 38,65 41,08 

2017 44, 10 38,11 56,50 48,76  38,34 40,70 

2018 44,31 37,97 55,63 48,39 38,32 40,44 

2019 44,86 38,25 55,30 40,33 38,66 40,33 

Source : nos recoupements sur www.stats.oecd.orgconsulté le 20/02/2022. 

Tableau N°11: Evolution de la dette publique, % du PIB (2009-2020) 

         Pays 

Années 

Allemagne Canada Etats- 

Unis 

France Italie Japon  Royaume- 

Uni 

2009 77,7 102,7 115,5 97,6 125,5 199,4 78,4 

2010 87,1 105,0 125,4 101,0 124,3 204,4 89,1 

2011 86,1 107,7 130,6 103,8 117,2 218,0 102,7 

2012 88,6 111,3 132,3 111,9 135,4 226,7 106,8 

2013 84,1 107,3 135,9 112,5 143,2 229,7 102,6 

2014 83,9 108,4 135,5 120,2 155,6 234,4 112,4 

2015 79,8 114,6 137,0 120,8 156,9 233,3 111,7 

2016 77,00 114,1 138,8 123,7 154,61 231,4 118,5 

2017 72,4 108,6 135,5 122,9 152,0 230,3 119,1 

2018 69,1 107,4 137,5 120,7 146,8 234,3 115,6 

2019 67,5 106,7 136 123,1 154,2 233,4 118,5 

2020 78,7 141,5 161,5 145,8 183,9 256,9 148,7 

Source : nos recoupements sur www.stats.oecd.org consulté le 20/02/2022. 

Tableau N°12: Evolution des déficits publics, % du PIB (2009-2018) 

         Pays 

Années 

Allemagne Canada Etats- 

Unis 

France Italie Japon  Royaume- 

Uni 

2009 -3,2 -3,9 -13,1 -7,2 -5,1 -9,7 -10 

2010 -4,4 -4,7 -12,4 -6,9 -4,2 -9,1 -9,2 

2011 -0,9 -3,3 -11,0 -5,2 -3,6 -9,0 -7,4 

2012 00 -2,5 -9,2 -5,0 -2,9 -8,2 -8,1 

2013 00 -1,5 -5,8 -4,1 -2,9 -7,6 -5,5 

2014 -0,6 -0,2 -5,2 -3,9 -3 -5,6 -5,5 

2015 -1,0 -0,1 -4,6 -3,6 -2,6 -3,7 -4,5 

2016 -1,2 -0,5 -5,4 -3,6 -2,4 -3,6 -3,3 

2017 -1,3 -0,1 -4,3 -3 -2,4 -3,1 -2,4 

http://www.stats.oecd.org/
http://www.stats.oecd.org/
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2018 -1,9 -0,4 -6,1 -2,3 -2,2 -2,5 -2,2 

Source : nos recoupements sur www.stats.oecd.orgconsulté le 20/02/2022. 

 

Pouvons-nous affirmer aujourd’hui que l’Etat stratège est un paradigme en tant que 

tel ? Il est difficile de valider cette hypothèse. Les mutations économiques qui ont marqué le 

monde la décennie dernière, soit à partir de la crise de 2008, remettent à l’ordre du jour 

l’intervention de l’Etat. Il est sollicité pour faire face à la gravité des menaces qui pèsent sur 

l’économie mondiale et sur les équilibres économiques nationaux. L’Etat Néolibéral fait face 

à la crise, il ose la nationalisation, le lancement de programmes de relance économique, la 

reconstitution des fonds propres des banques. Il emprunte, augmentant les dépenses 

publiques. L’Etat régulateur se renforce pour un meilleur encadrement de la sphère financière.  

Avec la crise sanitaire du à la pandémie du coronavirus (COVID-19), derrière laquelle 

se profile une crise économique d’envergure, l’Etat est encore une fois sollicité pour face aux 

conséquences de cette situation de crise multidimensionnelle, un renforcement du rôle de 

l’Etat sur plus d’un plan. Sur le plan sanitaire, l’Etat a été appelé à prendre en charge très 

rapidement la population atteinte par la pandémie (augmentations des capacités des hôpitaux, 

acquisition de médicaments et équipement, gérer la pénurie de masques…) ce qui a engendré 

une augmentation des dépenses de santé. Les mécanismes de régulation sont aussi déclenchés 

permettant la mise en place d’un dispositif préventif passant par l’obligation du port de 

masque dans certains espaces, le confinement, le couvre-feu, la fermeture provisoire des 

espaces accueillant du public, l’acquisition de vaccin, l’instauration de passes sanitaires...Sur 

le plan économique et social, l’Etat est sollicité d’intervenir pour soutenir l’activité 

économique et aider les catégories sociales touchées par la crise. Les entreprises demandent 

des aides et des exonérations fiscales pour compenser les pertes de chiffre d’affaire causées 

par les fermetures lors des confinements répétitifs. Les citoyens demandent davantage d’aides 

pour faire face à l’inflation, aux baisses de revenus et au chômage.  

Cependant, avec un peu de recul, on constate que l’Etat aujourd’hui demeure un Etat 

néolibéral (BEZES, 2005) dont le rôle est en faveur de la protection des intérêts des 

entreprises capitaliste. Un « capitalisme d’Etat » si l’on reprend encore une fois l’expression 

d’Henri LEFEBVRE. On constate ces dernière années l’augmentation des gains de ses 

entreprises sans pour autant qu’il y ait des augmentations dans les salaires. On constate 

également que les réformes des dispositifs de protection sociale (aides sociales, retraite, 

allocations familiales …) vont de moins en moins en faveur des travailleurs mais elles vont de 

http://www.stats.oecd.org/
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plus en plus en faveur de l’augmentation de la compétitivité internationale des entreprises. 

Rien que par l’analyse des réformes fiscales dans plusieurs pays, on constate qu’elles vont en 

faveur de l’entreprise via la réduction des impôts sur les sociétés par contre la TVA ne cesse 

d’augmenter
29

.   

L’avenir de l’Etat est incertain autant que l’incertain économique se développe. Les 

trois modèle d’Etat se partage les rôles ; providence dans certains domaines, régulateur pour 

d’autres et stratège pour le reste. Peut-on le caractériser d’alliage ? Cependant, il demeure 

certain que la décentralisation est un mécanisme adopté depuis la crise de l’Etat-providence. 

L’Etat en crise ou remis en cause mobilise le territoire et lui confère la responsabilité de se 

dynamiser et de se développer. 

1.3. La gouvernance territoriale face aux changements de l’Etat : 

l’émergence du territoire en tant qu’acteur socioéconomique 

L’organisation administrative de l’Etat consiste en une répartition des compétences 

(attributions) et moyens d’action entre l’appareil politico-administratif de l’Etat central et les 

entités administratives territoriales. Cette répartition, par délégation ou transfert, prend 

plusieurs formes dont principalement la déconcentration et la décentralisation. La 

gouvernance territoriale se développe et s’assoit davantage dans une organisation territoriale 

décentralisée. 

Ce que nous souhaitons vérifier par-là, toujours dans la même approche que les axes 

ci-dessus, c’est l’existence d’un lien entre l’évolution du rôle de l’Etat et les formes 

d’organisation de l’action publique, soit la place et la nature de la gouvernance territoriale 

dans ce processus d’intervention publique.  

1.3.1. Evolution de l’Etat et formes de gouvernance territoriale 

             L’économie politique classique, prônait la décentralisation par le marché et le rôle 

modeste de l’Etat dans l’économie, limité aux fonctions régaliennes. Ces fonctions sont 

d’ordre national, elles concernent la souveraineté de l’Etat et la sécurité du territoire national. 

Ces fonctions ne peuvent être transférées aux échelons territoriaux, c’est l’intérêt général de la 

nation qui doit être garanti par l’Etat-nation. Pour la microéconomie ou le marché, on avait 

plaidé pour un marché autorégulateur pouvant assurer, grâce à une main invisible, son propre 

                                                           
29

Dans les pays de l’OCDE le taux de la TVA a évolué de 70% en passant de 4,1% à en 1975 à 7,1% du PIB en 

2018, voir https://www.oecd-ilibrary.org/fr/statistiques 

https://www.oecd-ilibrary.org/fr/statistiques
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équilibre. Ici, la décentralisation est de mise mais pas dans le sens territorial de l’acteur 

public. Cet acteur est absent du territoire, la gouvernance est celle du marché.  

Dans le cadre de l’Etat-providence, le modèle de l’intervention publique est construit 

autour d’un Etat central omniprésent et engagé. Il est le garant de l’intérêt général 

socioéconomique et régalien évidement et ce via l’élaboration et la mise en œuvre de 

politiques publiques centrales (conjoncturelles, structurelles, économiques, sociales,…). Pour 

se donner les moyens d’agir, il doit aussi mobiliser des ressources financières nationales 

(divers prélèvements obligatoires, emprunt, …). L’Etat-providence est également un Etat 

planificateur – socialiste soit-il ou libéral – il planifie le développement économique et social 

de la nation. Il le fait à travers la programmation pluriannuelle des projets économiques et 

sociaux (ex. relance économique) et les grands plans d’Aménagement du territoire (ex. 

DATAR, en France), qui tracent les grandes orientations économiques et sociales du pays, 

ainsi que la localisation des grandes infrastructures et équipements publics qui devraient avoir 

des effets externes positives sur l’activité économique et sociale, attractivité, emploi, etc.  

Cette planification centralisée limite la portée de la décentralisation, « le local se fond 

dans le national » (FONTANEL J. , 2001). Ce que souligne Henri Lefebvre comme première 

contradiction de l’Etat moderne, en posant la question : « comment l’Etat centralisé peut-il 

soumettre à la gestion et à l’homogénéité étatique des millions et parfois des centaines de 

millions de gens, leurs affaires privées et leur vie quotidienne ?
30

 »(LEFEBVRE, 1975, p. 17). 

En effet avec cette question le modèle de l’Etat-providence centralisé est mis en cause, il l’est 

davantage avec la crise des années 1970. 

Le modèle dominant est dès lors celui de la déconcentration, un simple 

réaménagement de la centralité par la délégation de certains attributs relatifs principalement à 

la mise en œuvre des politiques publiques. Elles sont élaborées et financées centralement. Le 

modèle de gouvernance régnant peut être qualifié de gouvernance territorialisée (expression 

que nous adopterons ici par opposition à gouvernance territoriale). 

C’est l’Etat-régulateur qui donnera les prémisses et assises de la gouvernance 

territoriale. Il se désengage au profit d’autres acteurs, le marché et le territoire. En France, en 

1982, l’acte I de la décentralisation met en exergue cette réalité historique. L’Etat qui se 

désengage, est territorialement substitué par des entités publiques « les collectivités 

territoriales ». Elles prennent en charge ce qui est délaissé par l’Etat et ce que le marché ne 

                                                           
30

 Il renvoie ici aux fondements de la décentralisation dont la prise en compte des spécificités territoriales.   
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trouve pas d’intérêt à prendre en charge. La planification centralisée devient aussi plus souple. 

Le champ d’intervention et des décisions des collectivités territoriales s’élargit, ouvrant la 

voieaux premières formes de gouvernance territoriale.   

L’Etat-stratège
31

 renonce davantage au centralisme, et dessine clairement les traits des 

réformes postfordistes et le New Public Management s’inspire de la décentralisation par le 

marché. Les principes de décentralisation, de subsidiarité et de partenariat sont adoptés 

ouvrant les voies à la « libre administration territoriale ». En France, pays du « Jacobinisme », 

on renonce davantage au centralisme
32

. Le rapport du Commissariat Général du Plan « Pour 

un Etat stratège, garant de l’intérêt général », déclara en 1993 que « le moment est venu de 

rompre définitivement avec la logique de la centralisation » (Commissariat Général Du Plan, 

1993, p. 73). 

C’est par la décentralisation, dans le cadre de l’Etat-stratège, que les voies de la 

gouvernance territoriale sont ouvertes et elle prend son essor. Les principes de subsidiarité, 

proximité et partenariat supposent que les problèmes doivent être traités au niveau où ils se 

posent aux citoyens (CHEVALIER, 2004). L’action centrale n’est envisageable que dans le 

cas où les échelons territoriaux, en partenariat avec les acteurs socioéconomiques, n’arrivent 

pas à résoudre les problèmes du territoire. L’Etat n’est donc pas le premier acteur comme 

dans la logique « top-down », mais dans la gouvernance multi-niveaux de l’Etat-stratège : 

mise en place « des systèmes hiérarchiques de négociation, de régulation et d’administration 

allant au-delà de l’acception traditionnelle de l’Etat hiérarchique et souverain comme arène 

ultime de prise de décision et résolution des conflits » (BANCE, 2016), il est le dernier acteur 

dans une logique « down-top ». Il reste tout de même un superviseur et un planificateur 

stratégique d’un avenir aussi incertain que les fluctuations économiques.  

Si on suit notre analyse de l’évolution du rôle de l’Etat, en effet ici on reste dans le 

modèle de l’Etat-néolibéral. Cependant l’enjeu majeur que présente la doctrine qui promeut la 

décentralisation et donc la gouvernance territoriale peut découler du fait que l’Etat en se 

désengageant débarrasse le grand capital
33

des activités à faible potentiel de profits (dont 

certains biens collectifs) et à fortes contraintes sociales. Ainsi on se demande si le slogan 

«Local is beautiful » ne rentre pas dans une stratégie néolibérale d’élagage de certaines 

charges sociales qui diminueraient la compétitivité internationale ?   

                                                           
31

Nous traitons dans ce sens des cas des pays unitaires, le modèle d’Etat fédéral étant soumis à d’autres 

mécanismes de fonctionnements. 
32

Néanmoins dans les textes officiels et les discours politiques officiels. 
33

 On retenant la thèse de l’Etat-néolibéral est au service des intérêts du grand capital (BEZES, 2005). 
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La gouvernance territoriale a évolué avec l’Etat, elle en dépend même. Compte tenu 

des développements ci-dessus, il nous parait que la notion de gouvernance territoriale s’est 

développé dans le sens de remédier aux défaillances et à la faiblesse de la gouvernance 

étatique. Le mouvement de décentralisation a connu un essor à partir de la crise de l’Etat-

providence. Les théories de développement confortent davantage cette analyse.  

1.3.2. Les théories de développement à la reconfiguration du rôle de l’Etat et de la 

gouvernance territoriale 

            Le développement local a connu son essor à la fin des Trente Glorieuses, porté par des 

mouvements citoyens dans des territoires en crise, qui faisaient face à des difficultés 

économiques et sociales : exode rural, déclin économique industriel et agricole, crise de 

l’emploi, et enfin un sentiment d’abandon de la part des institutions politiques et 

administratives (CAUQUIL & al., 2004); l’Etat n’étant pas en capacité de prendre en charge 

leurs problèmes (crise de l’Etat-providence). Cette approche de développement local se veut 

une approche de développement par le bas, puisqu’elle met l’accent sur la capacité des acteurs 

locaux à se substituer à l’Etat, à leur tête les collectivités territoriales. Par la mobilisation des 

acteurs locaux, l’initiative locale peut répondre à des problèmes que ni la grande entreprise 

publique ni l’Etat n’ont réussi à résoudre. Elle crée des projets qui valorisent les ressources 

humaines, financières et naturelles du territoire, et qui peuvent générer des bénéfices pour 

l’ensemble de la communauté locale. Le territoire évolue dans un nouveau statut sur plusieurs 

plans économique, institutionnel et politique. 

 A titre d’exemple en France, les référentiels des politiques publiques ont 

profondément évolué, « le souci de maintien de l’attractivité nationale face à la 

mondialisation de l’économie et la mise en œuvre de politiques plus qualitatives, dans un 

contexte de réduction budgétaire, ont orienté les politiques d’aménagement vers une stratégie 

de prise en compte du « développement des territoires » et des spécificités régionales » 

(ANGEON, LARDON, & LEBLANC, 2014, p. 21). Ce qui a donné lieu à des politiques 

d’aménagement consacrant le « fait territorial » fondées sur la redécouverte du local et des 

avantages de la proximité. On assiste à un renouvellement du référentiel des politiques 

publiques du paradigme d’action descendante vers un paradigme d’action 

ascendante consacrant : 

- Le fait territorial ; 

- Les initiatives ascendantes ; 

- La gouvernance locale ; 
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- La conduite d’action concertées et participatives (ANGEON, LARDON, & 

LEBLANC, 2014, p. 9).  

L’Etat n’est pas le seul acteur déterminant au niveau territorial et la gouvernance 

territoriale semble être de mise dans ce processus de coordination territoriale des projets de 

développement local, ralliant des collectivités territoriales décentralisées avec la PME et les 

citoyens ; donc basée sur les axes suivants :  

- L’activité économique (localisation, district, SPL) ; 

- La mobilisation des acteurs locaux (PME, pouvoirs publics locaux et société locale) ; 

- La coordination entre les différents acteurs (faire ensemble). 

Le développement local est pensé et construit à partir de la mobilisation et de la mise 

en œuvre de réseau de population et d’acteurs locaux, concernant tous les aspects du territoire, 

et non pas par un programme centralement et unilatéralement prédéfini. 

Le développement communautaire est aussi un concept qui a émergé à partir des 

années 1980, dans un premier temps pour faire face à la mondialisation. C’est une réaction de 

l’Etat face à ce phénomène (FONTANEL J. , 2001) « les Etats peuvent réagir à la 

mondialisation par la régionalisation » ; d’un côté (économiquement) par l’intégration des 

changements postfordistes (décentralisation de la fourniture des services publics/efficacité-

efficience économique), et d’un autre côté par l’exemple du développement communautaire 

l’Etat se « re-légitime » (politiquement et socialement) en proposant de rendre plus forte la 

représentation démocratique, en déplaçant le pouvoir au territoire ou le sous-traitant. Dans un 

second temps, le concept est adopté par les institutions internationales, le PNUD 

principalement, dans le cadre des politiques de soutien au développement du tiers monde. Les 

populations locales sont mobilisées dans un processus de participation à leur propre 

développement devant l’incapacité des pays du tiers monde à répondre aux besoins des 

populations. Dans les deux cas de figure le territoire est mobilisé, et la gouvernance 

territoriale est déclenchée pour prendre en charge les besoins socioéconomiques du territoire.  

La Gouvernance est définie par le PNUD (1997) comme étant un « exercice du pouvoir 

économique, politique et administratif pour gérer les affaires d’un pays à tous les niveaux. 

Elle comprend les mécanismes, processus et institutions par lesquelles les citoyens exercent 

leurs droits légaux, remplissent leurs obligations et leurs différences » (LELOUP, BROT, & 

GERARDIN, L'Etat, acteur économique, 2012). Dans cette approche normative développée 

par les institutions internationales (Banque Mondiale, Nations Unies, PNUD,…) depuis les 
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années 1990, s’appuie l’émergence du territoire comme acteur socio-économique « le PNUD 

appuie, par le biais du Management Development Gouvernance Division (MDGD) cinq 

catégories de projets :  

- La réforme du secteur public, et la gestion économique et financière ; 

- La gouvernance participative ; 

- La décentralisation et l’appui au gouvernement local ; 

- La société civile. » (UNDP, 1996) 

 

Se développe dès lors le concept de développement territorial qui met davantage 

l’accent sur le territoire en passant du « local » au «territorial », deux concepts que nous 

pouvons distinguer synthétiquement dans le tableau ci-dessous : 

Tableau N°13: Du développement local au développement territorial 

Développement local Développement territorial 

Renforcement de circuits locaux 

Identités et échanges mono scalaires 

Intégration dans des marchés à diverses échelles 

Identité et échanges multi scalaires 

Mobilisation de ressources locales en 

réponse aux besoins locaux 

Compétitivité (locale, nationale, mondiale) 

par la génération de ressources spécifiques 

Rôle déterminant de l’Etat dans le dispositif 

de contractualisation 

Intégration de nouveaux acteurs dans la 

Gouvernance 

Source : (LANDEL & PECQUEUR, 2011, p. 3) 

 

Enfin, le développement durable, qui concerne d’abord une prise de conscience 

écologique suite à une surconsommation de ressources non renouvelables par un modèle 

fordiste et les effets négatifs sur l’environnement d’une production et consommation de 

masse, puis tout en prenant en considération la transversalité de la prise en charge des 

problèmes (économie, social, environnement), il s’attache aussi à la redéfinition des modes 

opératoire de l’action publique.       

Ainsi, le conseil européen en 2005, a adopté une formulation intéressante des principes 

directeurs des politiques pour orienter la stratégie européenne de développement durable, dont 

certain reprennent le rôle de l’Etat et donne une forte assise à la gouvernance territoriale, il 

s’agit principalement de ceux qui se rapportent au rôle de l’Etat et à la gouvernance 

territoriale : 
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 Formation et protection de droits fondamentaux : combattre toute forme de 

discrimination, contribuer à la réduction de la pauvreté et élimination de l’exclusion 

sociale ; 

 Solidarité intra et intergénérationnelles : répondre aux besoins de générations actuelles 

sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs besoins ; 

 Société ouverte et démocratique : garantir aux citoyens la possibilité d’exercer leurs 

droit d’accès à l’information et assurer l’accès à la justice, offrir des voies de 

consultation et de participation à toutes les parties intéressées et association.  

 Participation des citoyens : renforcer la participation des citoyens à la prise de 

décision. Mieux informer et mieux sensibiliser l’opinion au développement durable. 

Informer les citoyens de leur influence sur l’environnement et des différentes manières 

dont ils peuvent opérer des choix plus durables ;  

 Participation des entreprises et partenaires sociaux : renforcer le dialogue social des 

entreprises et les partenariats public-privé, afin de favoriser la coopération et les 

responsabilités communes concernant la mise en place de modes de production et de 

consommation durables ; 

 Cohérence, intégration des politiques et gouvernance : promouvoir la cohérence entre 

toutes les politiques et entre les actions menées au niveau local, régional, national et 

mondial afin d’augmenter leur contribution au développement durable. Intégration de 

considérations économiques, sociales et environnementales pour une meilleure 

législation, et une évaluation équilibrée et multidimensionnelle de l’impact ; 

 Principe de précaution : mise en œuvre de mesures préventives afin d’éviter des 

dangers à la santé humaine et à l’environnement ;  

  Principe du pollueur-payeur : s’assurer que les prix reflètent les coûts réels pour la 

société et que les pollueurs paient pour les dommages qu’ils occasionnent à la santé 

humaine et à l’environnement (LIBAERT & GUERIN, 2008, pp. 3-4). 

L’Etat n’est pas l’acteur principal de ce processus de bienveillance à la mise en œuvre 

et le respect de ces principes. La gouvernance multi-niveau s’opère ici aussi et les acteurs du 

développement durable sont :   

 Institutions internationales : CDD-Nations Unis, Programme des Nations Unies pour 

l’Environnement ;  

 Etat : au titre de ses pouvoirs régaliens : ratification d’accords internationaux, 

réglementation, normalisation, certification, contrôle, incitation, etc. ; 
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 Collectivités territoriales : dans le cadre de l’élaboration et mise en œuvre de stratégies 

territoriales de développement durable s’inscrivant dans un cadre plus global ex. les 

agendas 21 locaux ; 

 Acteurs économiques : les entreprises par le biais de la RSE 

 Société civile.  

 

La gouvernance territoriale dans sa nouvelle forme plus territorialisée prend une place 

importante dans les débats publiques. Elle rentre dans le nouveau jargon des politiques 

publiques prônant le développement durable.   

L’évolution du rôle de l’Etat à conduit, de nos jours, à la reconnaissance du 

« territoire » comme acteur économique ou opérateur (LANDEL & PECQUEUR, 2011). 

Cette émergence est réellement le résultat d’un désengagement de l’Etat qui n’arrive pas à 

assurer de manière efficace et efficiente ses missions d’intérêt général. De cette manière le 

territoire n’est-il pas appeler à substituer l’Etat face aux défaillances du marché et de l’Etat ?  
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Conclusion du chapitre  

La pensée économique, qui rejette au départ toute intervention de l’Etat, finit par 

reconnaitre que « l’Etat est nécessaire ». L’environnement économique est incertain et 

complexe, autant pour le social. L’Etat doit intervenir, agir et garantir les grands équilibres 

économiques supranationaux, nationaux et régionaux. Il doit également garantir l’intérêt 

général et la « cohésion sociale » dans l’Etat-nation, en garantissant la satisfaction de certains 

besoins primaires. 

Le contexte économique et social dans lequel évolue l’Etat impacte fortement le rôle 

de l’Etat. Il en est même déterminant. A chaque crise, le rôle de l’Etat est redéfini, soit en 

faveur d’une réduction, soit en faveur d’un renforcement de son action ; il n’est pas 

indépendant de la société dans laquelle il vit. 

L’Etat est reconnu, le marché aussi. Ils cohabitent ensemble et Co-évoluent. 

Cependant les modes d’organisation de chacun, leur fonctionnement mutent. Un troisième 

secteur économique voit le jour et connait un essor remarquable depuis les années 1980. Il a 

d’autant plus montré l’importance de son rôle, sa spécificité et sa capacité à pallier les 

insuffisances du marché et de l’Etat. On parle tantôt de « société civile » et tantôt 

« d’économie sociale et solidaire ». Ici, ce n’est pas le concept qui nous importe mais la place 

de ce secteur dans le processus économique, l’initiative territoriale dans la prise en charge des 

besoins et de la demande économique et sociale. Il renforce les horizons de la gouvernance 

territoriale, face à un Etat qui présente des failles de gouvernance.  

On se résout quand même à un fait, l’Etat joue un rôle clé dans le développement 

économique, telle est la pensée actuelle, cependant il doit être partenaire, catalyseur et 

promoteur de la croissance (Banque Mondiale, 1997). L’économie est en triade : Etat-

entreprise-société civile (ou OESS). Ils agissent tous sur un territoire, selon les besoins du 

territoire et pour le territoire.  

Les évolutions que nous avons retracées ci-dessus, nous les avons approchées en 

termes de modèle économique ou de « régime d’accumulation »à base de Capital. Le moment 

de puiser un peu dans la réalité algérienne afin de déceler les spécificités à travers l’analyse 

des évolutions de l’économie algérienne à la lumière d’un régime d’accumulation différent de 

celui des économies occidentales. L’économie algérienne est une « économie de rente », une 

économie conjoncturelle dépendante des fluctuations de la rente pétrolière, elle-même 
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dépendante des fluctuations des prix du pétrole sur les marchés internationaux. On se 

demande, donc, quel est l’impact sur le rôle de l’Etat, tant au niveau national que territorial ? 

Si l’on a conclu à travers ce premier chapitre que l’Etat libéral a évolué avec les failles et les 

échecs du capitalisme, l’Etat algérien a-t-il aussi évolué avec les échecs de l’Etat-rentier ? 



 

 
 

« … l’échec du régime de 

gouvernement à réaliser sa double 

mission historique laisse peu de place à 

l’espoir d’un retournement de la situation. 

Les mêmes tares caractérisent le système 

d’économie algérien depuis 

l’indépendance. Le même esprit de rente 

règne chez les décideurs (qui disposent 

des mêmes sources de pouvoirs et de 

revenu) et chez les simples citoyens. » 

AMAROUCHE A., (2006), Etat-Nation et économie de rente en Algérie : Essaie sur les 

limites de la libéralisation, Thèse de Doctorat d’Etat en Economie, INPS-Alger. 
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Chapitre deuxième 

Centralisation et économie de rente en Algérie 

             

Introduction du chapitre  

Nous avons essayé de retracer les évolutions du rôle de l’Etat en phase avec les 

mutations économiques qui ont marqué le contexte mondial. Notre analyse a été faite en toute 

abstraction des caractéristiques ou spécificités économiques de l’Etat
34

. Appliqué à l’Algérie, 

nous souhaitons vérifier l’impact du caractère rentier de l’économie sur l’évolution du rôle de 

l’Etat. Cette analyse répond au premier axe de notre thèse : le rôle de l’Etat est dépendant de 

la situation économique du pays, elle-même dépendante du produit de la rente pétrolière. 

Pour être plus explicite, on peut dire que notre réflexion chemine le questionnement suivant : 

à quel moment de la rente l’Etat-rentier est-t-il providence (distributeur/interventionniste) et à 

quel moment de la rente cet Etat se rétracte-t-il pour n’assurer que les fonctions de l’Etat-

régulateur ? Ce retrait est-il possible ? A partir de la genèse des politiques économiques en 

Algérie, nous pouvons éclairer cette préoccupation.  

Au-delà, et en se référant au deuxième axe de notre thèse soutenant que l’économie 

rentière est un facteur de centralisation
35

, nous allons croiser l’évolution du rôle de l’Etat en 

Algérie avec l’évolution de l’organisation territoriale pour démontrer cette corrélation (voir 

figure N° 02), notre objectif étant de diagnostiquer les manifestations de la centralité du 

système de gouvernance en Algérie.   

Figure N°04 : 

 

Source : établie par l’auteur 

Enfin, en plus du cadre conceptuel mobilisé ci-dessus, nous feront appel aussi pour 

notre analyse à la théorie de l’Etat rentier pour asseoir davantage notre caractérisation de 

l’Etat, de son évolution et de son rôle.  

                                                           
34

On fait référence ici à ce que certains auteurs appellent « le régime de l’Etat », ou « la nature ou profil de 

l’économie », productive ou rentière. 
35

Car donnant lieu à un Etat interventionniste et distributeur avec un appareil administratif fortement centralisé, 

selon le modèle de l’Etat-providence présenté au chapitre premier ; qu’en est-il de ce modèle dans une économie 

de rente ?  

Rente Rôle de l'Etat Organisation territoriale 
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2.1. Planification centralisée et Etat-distributeur en économie de rente 

Les politiques économiques adoptées en Algérie depuis l’indépendance jusqu’à la fin 

des années 1970, étaient doublement fondées sur la planification centralisée de la stratégie de 

développement, concrètement mise en œuvre à travers les différents plans de développement 

économique et social, et une forte politique sociale de redistribution. Une action possible 

grâce aux recettes publiques, en particulier pétrolières en accroissement continue depuis 1963 

et davantage avec l’avènement des deux chocs pétroliers de 1973 et 1979. 

2.1.1. Rente et centralisation 

La littérature économique a abordé la question de la rente et de son impact sur 

l’activité économique en général, et dans le cas particulier de la rente pétrolière, son impact 

sur l’Etat. Nous nous étalerons ci-dessous à la présentation de ce cadre conceptuel et sa mise 

en relation avec le phénomène de la centralisation
36

.   

2.1.1.1. Le concept de rente et Etat rentier 

 L’économie politique a donné diverses définitions au concept de rente. A titre 

d’exemple, A. Marshall la conçoit comme un revenu dérivé d’un don de la nature. Il rejoint 

l’idée des classiques qui expliquent que le produit de l’activité économique est partagé entre : 

salaires, profits et rentes. Les salaires représentent la rémunération du travail, les profits celle 

du capital. Elle serait « comme cette portion de produit de la terre que l’on paie au 

propriétaire pour avoir le droit d’exploiter les facultés originelles et impérissables du 

sol »(RICARDO, 1977, p. 40). Dans l’ensemble, il est accordé que la rente est le produit de la 

propriété d’une ressource naturelle.  

 D’autres définitions de la rente sont énoncées par différents autres auteurs, parmi 

lesquelles nous retiendrons celle de Douglass C North et al. qui considèrent la rente comme 

un « rendement sur actif qui excède le rendement que pourrait générer un autre meilleur 

placement de ce même actif » (NORTH & Al., 2010, p. 43). Comme on peut le constater cette 

définition qui s’applique tout simplement à l’économie de marché moderne, ne renvoie pas 

explicitement à la production de valeur. Aussi, la notion de rente au contraire de son concept 

a-t-elle acquis une connotation péjorative ?  

Ainsi, la classe rentière est caractérisée comme « anti productive et antisociale dans la 

mesure où elle prélève sur le produit annuel un tribut sans contrepartie en terme de 

                                                           
36

Le concept de centralisation est pris ici dans ses deux déclinaisons ; centralisation économique à contrario de la 

décentralisation par le marché, et centralisation administrative soit le monopole de l’action publique par les 

services centraux de l’Etat.  
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production. » (SID AHMED, 2000, p. 503). La réserve émise quant à ce phénomène est le fait 

que cette classe est improductive, elle ne contribue pas à la création de la richesse mais 

paradoxalement elle bénéficie en toute légitimité des fruits de l’activité économique, et ce 

pour la simple raison qu’elle est propriétaire de la ressource. Cette connotation prend une 

ampleur majeure de nos jours sur plusieurs plans (économique, politique, social et 

environnemental). Ramenée à la rente pétrolière, elle présente des effets négatifs surla 

gouvernance de l’Etat rentier, ce que nous allons développer ci-dessous.  

Un Etat rentier est un Etat dont l’activité économique est fondée sur le produit de la 

rente
37

. La sphère productive hors hydrocarbures est très limitée, de même que l’économie 

privée. L’économie publique est prédominante via l’action de l’Etat ; son fonctionnement se 

résume comme suit : 

- Collecte de la rente pétrolière (recettes publiques) ; 

- Canalisation dans l’économie via la dépense publique (A. Sid Ahmed, 2000).   

La constatation de ce modèle nous mène d’ors et déjà à deux conclusions :  

- L’Etat rentier est interventionniste selon le modèle Keynéso-fordiste
38

, dont nous 

soulignons les deux principales caractéristiques qui nous intéressent ici : forte 

intervention via les politiques budgétaires et Contrôle centralisé et hiérarchique des 

prises de décisions quant à sa gouvernance ; 

- Un autre profil d’Etat est identifié, c’est un Etat productif dont les ressources 

dépendent de la production nationale, et donc les recettes budgétaires sont le 

produit de la fiscalité ordinaire plus que celui de la fiscalité pétrolière. 

Ces deux profils peuvent être présentés comme suit :  
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Il est à retenir qu’il n’existe pas d’Etat rentier pur mais cette caractérisation dépend de la part du produit de la 

rente par rapport au produit des autres secteurs. Aussi, si la rente est réinvestie dans la sphère productive, on ne 

peut caractériser cette économie d’économie de rente. (SID AHMED, 2000). 

38
Voir chapitre I. 
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Figure N°05 : Profils de l’Etat selon les ressources 

 

Source : Etablie par l’auteur à partir de (SID AHMED, 2000) 

 

(1)- Allocation simple des recettes pétrolière. 

(2)- Production d’abord puis allocation des ressources engendrées par la production de divers 

biens et services.  

L’enjeu de la rente clairement explicité dans cette figure est son caractère externe, le 

fait d’avoir des dotations naturelles en ressources ne garantit pas un revenu relativement fixe 

et régulier à l’Etat, car le produit de la rente est déterminé par la demande et donc le marché 

international, sur lesquelles les pays exportateurs ont de moins en moins de maitrise 

(TALHA, 2003). L’économie rentière est dite alors conjoncturelle car sa croissance dépend 

du produit de la rente, de même pour le rôle de l’Etat.  

2.1.1.2. Caractéristiques des Etats rentiers 

 La revue de la littérature ayant traitée de l’Etat rentier, nous a permis de cerner les 

caractéristiques de l’Etat rentier. Notre objectif est celui de déceler les fondements et les 

explications à l’évolution du rôle de l’Etat et de la centralisation en Algérie.  

 La grande caractéristique discutée dans beaucoup de travaux, c’est le phénomène 

connu sous la notion du « syndrome hollandais », en anglais The « Duchtdisease », un 

concept utilisé la première fois dans la revue anglaise « The Economist » en 1977. Ce modèle 

défend la thèse que dans un pays industrialisé, tout gisement de ressources qui entrainerait des 

entrées massives et régulières de devises, conduirait à une désindustrialisation. Trois effets 

sont constatés :  

«- Un effet faible : déplacement de la main d’œuvre au détriment des autres secteurs 

(désindustrialisation directe), 

 

 

Ressource 

Extérieure (rente) 
 Etat 

ésotérique/Etat 
d'allocation (1) 

Fiscale sur les 
activités locales 

Etat 
exotérique/Etat de 

production (2))  
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- Un « effet revenu » : l’accroissement de la demande va profiter aux importations du plus 

compétitif (en partie grâce à la hausse du taux de change) que la production ne produit pas, 

- La hausse des exportations de matières premières se traduit, dans un premier temps, par 

une appréciation de la monnaie locale (amélioration des termes de l’échange), qui pénalise 

l’industrie locale soumise à la concurrence internationale (perte de part de marché) ». 

(TEMMAR, 2015). 

Tant d’effets négatifs sur l’économie qui renforce la connotation péjorative déjà 

attribuée à la rente. Mais, cette expérience hollandaise n’est pas valable partout et sous toutes 

conditions.  La portée du syndrome hollandais n’a pas été validé pour le cas de l’Algérie 

(BELLAL, 2011) (MOULAI, 2015), les chercheurs ayant montré que les hypothèses du 

modèle ne sont pas vérifiables dans le cas de l’Algérie pour deux raisons :  

- La première, hypothèse fondamentale du modèle qui suppose une séparation entre 

biens échangeables et biens non échangeables, inscrit le modèle dans une 

économie de marché industrialisée, ce n’est pas le cas de l’Algérie ; 

- La deuxième, en Algérie l’ampleur de l’intervention de l’Etat rend cette hypothèse 

non vérifiable car l’Etat qui s’est substitué au marché demeure le seul régulateur 

de l’activité économique.  

Justement, l’Etat rentier dans ses caractéristiques est un Etat interventionniste et 

monopolisateur, il est le substitut du marché. Il est important donc d’identifier les facteurs, 

les mécanismes et les conséquences de ce monopole et de cette substitution :    

Tableau N°14: Facteurs, mécanismes et les conséquences du monopole économique de 

l’Etat rentier 

Facteurs Mécanismes  Conséquences  

-Recettes importantes 

tirées des 

hydrocarbures  

 

 

 

 

-Surplus de la balance 

des paiements 

 

-L’Etat principal intermédiaire 

entre la sphère pétrolière et le 

reste de l’économie (intervention 

de l’Etat via les finances 

publiques, centralisation : 

Etat/CT, Etat/entreprises 

publiques)  

-Offre de monnaie locale 

finançant les projets de 

développement, achat de biens et 

services surtout importés 

-Faible lien avec l’effort 

productif  

 

 

 

 

 

-Pressions inflationnistes et 

accroissement des 

importations
39

 

Source : Etablie par l’auteur à partir de (SID AHMED, 2000). 
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Ainsi, malgré l’effort de thésaurisation - sous forme de réserves de change par exemple - ces dernières sont 

rapidement épuisées lors de crises. C’était malheureusement le cas de l’Algérie dans la seconde partie des années 

1980 et l’est depuis 2014. Nous y reviendrons avec plus de détails dans la suite de ce chapitre. 
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En effet, la dépense publique constitue une première modalité de réalisation de la 

rente. Sa mise en œuvre dépend étroitement de deux formes institutionnelles : d’un côté, le 

type de régime monétaire qui préside à la conversion de la rente en monnaie locale, de l’autre, 

le mode d’intervention de l’Etat qui décide de la répartition des finances publiques. L’Etat se 

présente avec deux facettes :  

- Comme propriétaire du sol (Monopole naturel), il s’approprie la rente ;  

- Comme puissance publique, il transforme cette rente en dépenses en direction de la 

société.(TALHA, 2003, p. 12). 

L’enjeu se présente lorsque les recettes pétrolières chutent, cet appareil ne peut plus 

fonctionner de la même manière.  L’Etat est obligé de réduire son action, faute de ressources 

publiques suffisantes pour financer ses dépenses. Il est dans l’obligation de se désengager et 

c’est là qu’apparaissent « le problème de démentiellement des institutions redistributives et de 

la toile d’araignée complexe des liens économiques entre l’appareil étatique, le pouvoir et les 

entrepreneurs, - emprise de la rente sur l’ensemble de pays, Etat et société inclus-… » (SID 

AHMED, 2000, p. 507). Des phénomènes qui ont marqué les pays rentiers suite au contre 

choc pétrolier de 1986 et actuellement depuis la chute des prix en2014 (ex. Venezuela).     

Du point de vue de la gouvernance, l’Etat rentier n’inscrit son action ni dans une 

démarche de calcul économique stricto sensu, ni dans une dynamique structurelle. On note 

alors :   

- Une absence de rigueur dans le choix des projets économiques, l’action est 

généralement mise en œuvre en réponse aux pressions politiques et sociales. Ainsi la 

logique de calcul économique est évincée. La seule contrainte acceptée par les 

instances politiques pour déterminer le rythme de développement – les dépenses 

publiques – est la disponibilité des devises (LIASSINE, De l'indépendance aux année 

quatre-vingt, les stratégies de développment en Algérie, 2004, p. 24) ; 

- Un déficit de gouvernance est liée selon certain travaux à la rente, ce que certains 

auteurs appellent la « malédiction des ressources », et ce à cause de l’absence de 

croissance économique malgré la disponibilité des ressources (SALA & MARTIN, 

2003). On constate une qualité de gouvernance inférieure dans les pays rentier, à 

l’exception de la Norvège et de la Malaisie (GELB et GRAMANNS, 2009).  

Les revenus pétroliers peuvent transformer en profondeur la structure du pouvoir ; non 

seulement en changeant les relations entre les groupes de la société et l’Etat, mais aussi en 
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modifiant l’organisation de l’Etat lui-même. La rente fournie à l’Etat les ressources 

nécessaires par « la centralisation de la structure de l’autorité et la concentration de 

l’Etat » ; c’est par exemple le cas au Venezuela et en Iran (KARL, 1987) (AKHAVI, 1986), 

de même au Nigéria où l’Etat fédéral « a profité de la manne pétrolière des années soixante-

dix pour renforcer la centralisation et étendre ses domaines d’action » (MATSUNAGA & 

BOUYSSOU, 2000, p. 53). 

La rente n’impacte pas uniquement le fonctionnement économique de l’Etat, dans une 

dynamique pluridisciplinaire de la gouvernance, nous dirons que la rente donne des 

configurations économiques, sociales et politiques particulières aux Etats rentiers. Aux 

mécanismes de fonctionnement économique, nous associons les questions de participation à la 

gestion des affaires publiques (démocratie) et de centralisation (organisation de l’appareil 

politico-administratif). Dans les travaux des théoriciens de l’Etat rentier, particulièrement 

(LUCIANI 1987, 1988, 1994, 1995) et (ANDERSON, 1987), repris par (MATSUNAGA & 

BOUYSSOU, 2000) donnent des affirmations importantes qui vont dans ce sens. 

L’Etat rentier politiquement est pas ou peu démocrate, car « n’ayant pas besoin de 

taxer sa population, se verrait par la même dispensé de lui rendre compte de ses actes : son 

« autonomie politique 
40

» dériverait ainsi structurellement de son « autonomie fiscale », 

l’intérêt et que l’Etat rentier – en pratiquant une politique de distribution qui a pour effet de 

« dépolitiser » la population – serait également à l’abri de la revendication démocratique. » 

(MATSUNAGA & BOUYSSOU, 2000, p. 46). La condition de participation, pierre angulaire 

du processus de gouvernance – dans son sens actuelle- est loin d’être réalisée dans ce cas.  

Autrement dit comme c’est un Etat qui ne lève pas ou peu d’impôts (ex. pour 

l’Algérie, poids excessif de la fiscalité pétrolière par rapport à la fiscalité ordinaire), la 

représentation citoyenne est limitée selon le principe « pas d’impôt sans représentation » 

(LUCIANI, 1987), (ANDERSON, 1987) ou « pas de représentation sans impôt ». Cette 

analyse est diversement argumentée. D’abord, quand l’Etat veut lever l’impôt il doit 

promouvoir l’activité économique, la société se voit diviser en deux groupes selon leurs 

intérêts économiques : le premier cherche à influencer les politiques publiques et le second 

exclu de cette possibilité va exiger des changements institutionnels. Aussi, l’imposition exige 

une acceptation par le contribuable et en contrepartie le gouvernement devient responsable 

devant la population, ce qui est appelé « duel pression fiscale/revendication croissante », une 

forme de contrôle démocratique institutionnalisé. Enfin, en payant l’impôt le citoyen espère 
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Dite aussi « autonomie de l’Etat » 
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participer à la décision publique, ce qui rejoint la théorie du « public choice » en économie 

publique, où le citoyen est sensé exprimer sa disponibilité marginale à payer pour bénéficier 

d’un service collectif et en contrepartie, il est associé aux choix des services collectifs.  

Mastunanga dans son analyse critique de cette approche se demande si c’est juste 

l’impôt qui développe la revendication démocratique - comme celle de la décentralisation 

d’ailleurs pour les impôts locaux - considérant qu’il y a des conditions socio-économiques 

antérieure à l’exploitation pétrolière qui peuvent favoriser la revendication démocratique. 

Nous pensons qu’effectivement il y des facteurs exogènes à la rente et des prédispositions qui 

peuvent entrainer une revendication ou des pratiques démocratiques en dépit de 

« l’autonomie de l’Etat ».  Nous y reviendrons ci-dessous dans nos analyses empiriques en 

prenant comme exemple certains territoires de l’Algérie. 

Pour pousser l’étude encore dans le détail, Mustanaga nous caractérise deux types d’Etat 

rentier : Etat rentier et Etat rentier distributeur, un Etat- providence différent de ceux du 

modèle capitaliste.  Le tableau ci-dessous résume leurs spécificités économiques et 

sociopolitiques :  

 Tableau N°15: Dynamique politique de l’Etat rentier et de l’Etat rentier 

distributeur 

 Etat rentier 
41

 Etat rentier distributeur 

Première source de 

revenu  

Rente externe  Rente externe 

Caractéristique 

principale du 

comportement de l’Etat  

Pas d’extraction fiscale 

sur l’économie interne  

Distributeur de la rente  

Caractéristique 

principale des groupes de 

la société 

Privés de moyens de 

marchandage  

Opposants « achetés », 

population dépendant de 

l’Etat pour son bien-être 

Equilibre politique 

probable  

Immunité effective de 

l’Etat à l’égard de la 

revendication 

démocratique 

Dépolitisation et 

acceptation du régime par 

la société   

Source : (MATSUNAGA & BOUYSSOU, 2000, p. 50) 

 

 En mettant en comparaison les deux modèles présentés ci-dessus avec ceux présentés 

au chapitre premier, nous pouvons dire que l’Etat rentier a des points communs avec l’Etat 

Keynésio-fordiste, quant aux principes de la politique budgétaire redistributive et la 

centralisation de l’appareil politico-administratif. Cependant ni les objectifs, ni le processus 
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Fait référence à un Etat rentier pur. 
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de gouvernance ne sont les mêmes : origine des ressources, fonctionnement du marché, et 

surtout construction de la demande sociale de redistribution. Elle découle ici d’une demande 

de « démarchandisation » et de lutte de la classe sociale ouvrière, qui a pu grâce à son accès 

aux instances parlementaire
42

institutionnaliser le social de l’Etat. La demande sociale dans 

l’Etat rentier distributeur provient de l’Etat lui-même, pour se légitimer et asseoir davantage 

son autonomie
43

.  Loin de l’objectif de « démarchandisation » dans les politiques sociales - 

l’Etat est le substitut du marché- on pourrait dire que le citoyen est « étatisé »
44

 tout comme 

l’entreprise.  

Le changement de modèle d’Etat est d’autant plus difficile dans le cas de l’Etat rentier 

distributeur. Si au début de cette partie nous avons conclu que l’Etat a évolué avec l’évolution 

des faits et des idées économiques, en passant de la conception de l’Etat gendarme à 

providence et/ou Keynésio-fordiste, à néolibérale et stratège, les Etats rentiers distributeurs 

n’ont pas vraiment évolué dans ce sens, car ils peuvent difficilement se désengager. Ce qui a 

empêché, par exemple, dans le cas de l’Algérie le désengagement de l’Etat et la transition vers 

l’économie de marché entreprise à la fin des années 1980, ou la transition vers l’économie de 

marché « désinstituée » selon (TALAHITE, La rente et l'Etat rentier recouvrent-ils toute la 

réalité de l'Algérie aujourd'hui?, 2012, p. 155). 

2.1.1.3. Centralisation de l’Etat rentier Algérien dès l’indépendance 

 La vérification de la portée de cette analyse dans le contexte algérien est en partie 

l’objectif de notre travail. Dans la suite de notre développement, et dans une évolution 

chronologique, nous allons justement s’adonner à cet exercice.  

2.1.1.3.1. Une centralisation proclamée 
 

 Dès l’indépendance, les dirigeants algériens ont opté pour une centralisation de la 

stratégie de développement économique et en conséquence pour la concentration des pouvoirs 

au niveau de l’Etat central. En 1966, le Conseil de la révolution proclame le principe de la 

planification centrale. A partir des années 1970, les ressources pétrolières (ressources 

centrales et affectation centralisée des ressources) ont pu asseoir davantage cette perspective, 

du fait que le financement des investissements était fondé sur la croissance du secteur 

pétrolier et sur celui des entreprises publiques.  
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Par voie de démocratie représentative relativement effective, revendication du bas vers le haut.  
43

 La démocratie n’a pas de place ou n’a pas d’intérêt pour l’Etat !  
44

 A contrario de la « marchandisation » du citoyen dans l’économie libérale, oppose le terme « étatisation » ou 

« assistanat » pour l’économie rentière distributive.  
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Cette dynamique de développement était marquée par la confusion entre l’économique 

et le social. Le conseil de la révolution a exprimé la volonté d’un développement économique 

et social planifié par les instances centrales de l’Etat et une intervention publique directe. 

Ainsi, la croissance de la consommation et donc, de la production a été anticipée et planifiée. 

Ce qui a donné lieu aux différents plans de développement économique et social depuis 1967 

à 1985. L’ensemble marqué par un investissement économique et social massif grâce à la 

manne pétrolière de plus en plus importante suite au choc pétrolier ; le modèle type de l’Etat 

rentier distributeur. Aujourd’hui, il est reconnu que les résultats obtenus restent en deçà des 

ambitions et ont engendré des coûts excessifs.  

Politiquement parlant et quant à la thèse de l’Etat rentier non démocrate, elle est 

validée via « une puissante organisation du parti unique réalise la maitrise totale de tout le 

système social » (TEMMAR, 2015, p. 28). Une centralité économique et sociopolitique 

affirmée et dominante, prenant plusieurs formes présentées ci-dessous.   

2.1.1.3.2. Les manifestations de la centralisation 

L’action de l’Etat est centralisée par la voie de la planification et l’anticipation de 

l’ensemble des comportements économiques : production, consommation, financement…Une 

économie centralement planifiée fondée sur :   

- La propriété étatique des entreprises et des banques ; 

- La collectivisation de l’agriculture ; 

- Recherche d’autarcie commerciale ; 

Elle est mise en œuvre en Algérie, sous les formes suivantes :  

- Une centralisation monétaire et financière, le financement de l’activité économique s’est 

fait sur une base centralisée pour servir les objectifs planifiés. Les entrées en devises 

générées par les exportations d’hydrocarbures – principalement -   étaient centralement 

affectées par autorisation selon les prévisions des plans (HENNI, 2009)et (TEMMAR, 

2015). L’administration des finances était, à la fois, ministère de l’économie et des finances 

et tutelle de la banque centrale, du trésor public et des banques commerciales. Elle décidait 

de la création monétaire, des avances au trésor public et des prêts pour l’économie. Henni 

souligne à ce titre que « Le planificateur central fut ainsi érigé en « prêteur en dernier 

ressort », décidant de la création monétaire nécessaire au financement des investissements 

et de la consommation. La banque centrale, réduite aux fonctions de bureau d’écritures et 

d’imprimeur de billet, se devait, par le relais des banques commerciales sous tutelle, d’en 

assurer l’exécution. L’absence de sources alternatives de devises et l’inconvertibilité 
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monétaire rendait toute création impossible en dehors des injonctions du plan.(HENNI, 

2009, p. 29). 

- Centralisation de l’importation et de l’exportation, par la création dès 1962 de l’office 

nationale de commercialisation (ONACO), afin de gérer le monopole de l’Etat sur 

l’importation et l’exportation (LIASSINE, De l'indépendance aux année quatre-vingt, les 

stratégies de développment en Algérie, 2004). L’administration de commerce a été 

chargée d’assurer l’importation des produits de grande consommation de la population 

(café, thé, sucre, huiles, pâtes, …).  Après planification des besoins ou de la demande, 

c’est à l’administration que revient la tâche de trouver les fournisseurs, négocier les 

contrats et acheminer les marchandises.  L’exportation est aussi monopolisée par l’Etat.  

- Centralisation des prix et de la distribution, l’Etat administrait les prix par plusieurs 

moyens (plafonnement, subvention, …).   

- Centralisation des salaires, définis dans le cadre du Statut Général des Travailleurs.  

- Centralisation de l’investissement économique public, par la création d’entreprises 

publiques industrielles dans le cadre de l’option pour les industries industrialisantes, et 

des exploitations agricoles
45

 dans le cadre de la révolution agraire. Le tableau ci-

dessous montre l’évolution de l’investissement.  

Tableau n°16: Taux d’investissement public durant les différents plans 

Années % PIB 

1967/1969 26,40 % 

1970/1973 33,50 % 

1974/1977 46,04 % 

1978/1979 54,70 % 

Source : (DAHMANI, L'Algérie à l'épreuve. Economie politique des réformes : 1988-1997, 1999, p. 40). 

 

Cette centralité fut introduite dans la gestion interne de ces entreprises, car ne 

produisant pas l’Etat devait les financer « soit sur ressources définitives par dotation du 

trésor, soit par création monétaire sur « feu vert » du plan » (HENNI, 2009, p. 30) 

2.1.2. Les manifestations de l’Etat-social /rentier distributeur en Algérie 
 

Du point de vue conceptuel, nous souhaitons préciser ici que dans la conception 

adopté dans ce travail l’Etat rentier distributeur dispose des mêmes instruments d’intervention 
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Gérées selon le modèle social de l’entreprise pour l’industrie et de la coopérative pour l’agriculture. 
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économique et sociale que l’Etat Keynéso-Fordiste développé un peu plus haut (premier 

chapitre), d’où la caractérisation d’un Etat-social rentier distributeur. Nous les distinguons 

uniquement pas leur régime d’accumulation, activités productives capitalistes pour l’Etat 

Keynéso-Fordiste et la rente pour l’Etat rentier distributeur.   

De l’indépendance jusqu’aux années 80, l’économie de l’Algérie orientée vers un 

projet de développement autocentré, était caractérisé par :  

- Une prégnance de l’Etat et de l’administration sur l’économie ; 

- Une répression des mécanismes de marché ; 

- Une rupture avec l’économie mondiale capitaliste (TALAHITE, La rente et l'Etat 

rentier recouvrent-ils toute la réalité de l'Algérie aujourd'hui?, 2012) ; 

- Une symbiose entre l’économique et le social.   

2.1.2.1. La symbiose entre l’économique et le social 

La notion de symbiose entre l’économique et le social est utilisée afin de démontrer 

l’absence de distinctions entre les mesures économiques et les mesures sociales. Toutes les 

actions entreprises par l’Etat à cette époque-là, marquaient cette mise en commun entre 

l’économique et le social. La politique sociale de l’époque traduisait une absence d’analyse 

des implications économiques des dépenses sociales de l’Etat et montraient aussi la complète 

dépendance de la politique sociale de la situation économique.  

La charte nationale de 1975 exprime explicitement cette idée de projet de 

développement conçu en totale symbiose entre l’économique et le social. Ainsi, elle stipulait 

que l’Etat était garant et responsable du développement économique et de la protection sociale 

de ses habitants. 

Cette idée a été aussi confirmée par l’option algérienne à construire son économie par 

une adhésion à la logique socialiste. Les politiques sociales devaient découler des objectifs de 

développement économique et ne pouvaient pas constituer en elles-mêmes un domaine 

spécifique de développement régi par des règles propres et créant des instruments spéciaux 

d’intervention. L’objectif était d’atteindre, le plus vite possible, un même niveau de 

développement économique et social.  

Ces choix économiques et politiques ont donné lieu à trois particularismes algériens : 

« 1. Tout le projet de développement du pays est, en fin de compte, centré sur le 

développement de l’Etat (et de ses institutions et entreprises publiques) qui est à la fois agent 

économique, social et culturel ; 
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2. Cet Etat, et pour cette raison justement, est devenu le principal, si ce n’est pas le seul, 

employeur ; 

3. Dans un tel contexte, le recrutement massif est devenu la meilleure voie de lutte contre la 

pauvreté » (KOUIDRI, 2004, p. 460). 

2.1.2.2. Les mesures sociales entreprises par l’Etat rentier distributeur 
 

Dans l’objectif de la réalisation à des fins de développement présentées ci-dessus, 

l’Etat algérien a mis en œuvre un ensemble de mesures, engagées dans une logique 

d’assistanat très apparente. Citons notamment : 

- Le recrutement public massif, qui vise à baisser le taux de chômage et qui était 

considéré comme le moyen le plus efficace de lutte contre la pauvreté. Grâce à ce 

dispositif, le taux de chômage qui avoisinait les 40% à la fin de la période coloniale, 

s’est réduit de deux tiers, au début des années quatre-vingt. Les indicateurs 

économiques du pays permettaient alors, le soutien financier de cette action. 

 

Tableau N° 17: Evolution du PIB (1965-1985) en milliards de DA 

 

Année 1965 1970 1975 1980 1985 

PIB 13,17 21,21 53,65 143,34 252,84 

Source : (KOUIDRI, 2004, p. 464) 

 

L’importance de l’emploi public créé dans le cadre des programmes de 

développement économique de 1965 à 1985 est présentée dans les tableaux suivant : 

Tableau N°18: Evolution de l’emploi (milliers) 

Année 1967 1973 1979 1983 1987 1989 

Emploi  874 1.309 2.053 2.617 2.878 3.458 

Source : (KOUIDRI, 2004, p. 465) 

 

Tableau N°19: Evolution du taux de chômage en Algérie1966-1985 (en %) 

Année 1966 1978 1982 1983 1984 1985 

Taux de chômage  32.9 22 16.3 13.1 8.7 9.7 

Source : (BOUKLIA-HASSANE & TALAHITE, 2008, p. 421) 

 

Si on s’en tient à l’aspect purement monétaire, on voit que le PIB a été multiplié par 

presque 10, tandis que l’emploi a été multiplié par 3,5. Ce qui rend les actions sociales de 
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l’Etat pertinentes et non antiéconomiques. Ces chiffres seraient différents si on raisonne en 

termes constants pour le PIB
46

.  

- Système de protection sociale, importance du système de protection sociale mis en 

place. Il englobait des missions d’assurances sociales et d’assistance sociale très 

larges. Il visait l’amélioration des conditions de vie, notamment sanitaire et familiale. 

Ainsi, cette action comprenait, plus de formes traditionnelles d’assurance maladie, 

retraite, etc. Un ensemble d’actions sociales se présentant comme suit : 

« - aide sociale ménagère ; 

- action pour la mère et l’enfant ; 

- foyers de jeunes travailleurs ; 

- action sociale en faveur des personnes âgées ; 

- action sociale en faveur du logement »
47

. 

A ceci s’ajoutent aussi d’autres principes d’intervention publique ayant marqué la 

période postcoloniale et jusqu’à la fin des années quatre-vingt, il s’agit notamment de : 

 La gratuité de l’accès aux services publics de santé et d’éducation ; 

 Le droit au logement, considéré comme un droit social dont l’Etat- employeur 

est le garant. 

 Des subventions très larges des prix des produits de consommation alimentaire 

et médicale. 

Ces mesures sociales, entreprises par l’Etat à partir de 1963, marquent une 

centralisation et « sectorialisation » des politiques sociales. Cette « sectorialisation
48

 » 

concerne notamment les domaines de la santé, de l’éducation et de l’emploi, le logement, etc. 

Les instruments d’intervention mobilisés par l’Etat algérien sont les mêmes que ceux attribués 

à l’Etat- providence, la notion d’Etat-providence rentier
49

 est très appropriée, selon notre 

analyse, au cas algérien. De ce qui précède, on constate que l’Etat présente à la fois les 

caractéristiques de l’Etat rentier et celle de l’Etat-providence.  Le rôle de l’Etat est 

parfaitement défini selon le modèle providence, dont les ressources sont principalement tirées 

de la rente pétrolière.  

 

                                                           
46

 L’objectif n’étant pas de faire une évaluation des politiques publiques dans ce sens nous n’allons pas 

approfondir notre analyse.  
47

 Article (1) de l’arrêté du 01/09/1965 portant organisation de l’action sanitaire, sociale et familiale des 

organismes de sécurité sociale, JORA n° 78 du 21/09/1966, pp.844-845.  
48

 Cette notion fait référence à la gestion ministérielle des programmes sectoriels de développement (PSD), avec 

les services déconcentrés au niveau territorial. Ce qui conforte notre idée de forte centralisation.  
49

 Nous adoptons cette notion car c’est la rente qui a permis de financer cet Etat-providence. 
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2.1.3. Impact des mesures sociales 

On peut évaluer l’impact de ces politiques entreprises durant cette vingtaine d’années 

par leur impact sur la population visée, sur les dépenses publiques et sur les équilibres macro-

économiques. Cette évaluation se présente comme suit : 

2.1.3.1. Les progrès sociaux réalisés  

Les progrès sociaux réalisés dans le cadre de cette politique de planification 

centralisée sont de quatre dimensions : 

 Progrès en matière de travail ; 

 Progrès en matière d’éducation publique ; 

 Progrès en matière de santé publique ; 

 Progrès en matière de sécurité alimentaire. 

Sur le plan du travail les progrès portent sur l’amélioration des conditions de travail 

qui ont, par conséquent, conduit à une amélioration des conditions de vie des populations : 

revenu, assurance sociale, habitat, etc. 

Du point de vue des progrès en matière de santé, ils se résument en la diminution du 

taux de mortalité infantile et l’augmentation du niveau de l’espérance de vie. 

 

Tableau N°20: Evolution de l’espérance de vie à la naissance (en %) 

 

 1962 1970 1989 1991 1993 

Masculin  ___ 53,4 66,2 66,8 67,5 

Féminin ___ 53,7 66,5 67,8 68,2 

Total 47 53,5 66,3 67,3 67,9 

Source :(KOUIDRI, 2004, p. 466) 

Tableau N°21: Evolution du taux de mortalité infantile (en %) 

Année  1950 1965 1970 1979 1986 1988 

TMI 200 171 149 115,2 70,7 60 

Source :(KOUIDRI, 2004, p. 467) 

 

Les progrès obtenus dans le domaine de l’éducation sont très appréciables, sachant 

que le taux d’analphabétisme de la population âgée de 10 ans et plus, a diminué, passant de 

74,6% en 1966 à 58,10% en 1977, à 43,62% en 1987. Le taux de scolarisation, quant à lui, 

était en évolution positive passant de 49,8% en 1967 à 83,35% en 1987 (AMIMER, 2003, p. 

56). Ces progrès ont été également réalisés en termes d’évolution des infrastructures 
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éducatives ce qui a permis une certaine disponibilité des infrastructures scolaires et de 

l’encadrement. L’aide sociale, pour l’éducation, s’avère-t-elle aussi, importante à cette 

époque. Elle concernait notamment les cantines scolaires.  
 

2.1.3.2. Les limites de cette démarche  

Nous résumons les limites que présente la démarche planificatrice et centralisatrice de 

développement économique et social comme suit : 
 

- L’effort d’investissement économique consenti n’a pas atteint les objectifs escomptés. 

Les stratégies adoptées d’industries industrialisantes et de révolution agraire ont été 

marquées par la sous-utilisation des unités industrielles, la sous production, la 

dépendance alimentaire, l’augmentation des importations, l’endettement extérieur et 

intérieur
50

 croissant, dépendance de la rente, expansion monétaire et inflation, etc. Ce que 

Temmar appelle « l’impasse ». L’Etat devait faire face et combler l’ensemble des failles 

du système productif non productif.  

- Un coût très important des redistributions opérées sur le budget de l’Etat qui de leur 

part n’ont pas donné une efficacité à long terme et qui ont contribué à l’accentuation 

de la crise économique à partir de 1986 ; 

- Le développement des politiques d’assistanat a rendu les populations à statut 

consommateur de l’action publique qui attendent toujours plus d’assistance et qui ne 

manifestent pas d’intérêt pour une action personnelle pour améliorer ses conditions, 

on attend tout de l’Etat ou dans la jargon populaire « baylik »
51

, une société 

dépendante de l’Etat ; 

- L’offre importante d’emploi dans des zones industrielles ou dans des grands pôles de 

développement, (ex : Annaba, Oran, Alger), soit la délocalisation des activités 

économiques a induit une mobilité importante et un taux d’exode rural très élevé ; 

                                                           
50

« Ces équipements étaient comptés à crédit aux entreprises. Pour éviter tout dérapage monétaire les banques 

doivent ouvrir pour chaque entreprise un compte « investissement » et un compte « exploitation ». Les crédits 

« investissement » ne devaient en aucune manière contribuer à la création monétaire puisque la mobilisation des 

effets –investissement ne servait qu’un financement- devises auprès de la banque centrale, assimilé à un 

refinancement des banques commerciales. Or, il apparaissait vite que la comptabilité des entreprises et des 

banques allait ôter toute signification à cette distinction, les unes accumulaient des amortissements fictifs sans 

recettes, les autres accumulaient les impayés des entreprises publiques. Tout retard dans les remboursements 

effectués par les entreprises ou dans les paiements dus aux fournisseurs extérieurs devenaient source d’inflation 

monétaire ».(HENNI, 2009, p. 30). 
51

 « Du fait des transformations structurelles de l’économie à travers le développement d’un appareil de 

production industriel puissant, la réforme agraire et de la promotion des ressources humaines, la société 

algérienne connaitra des bouleversements profonds et notamment la dislocation complète des valeurs de 

l’organisation sociale traditionnelle. De larges couches sociales se sont trouvées ainsi confrontées à un nouveau 

système de création et de distribution des richesses et ont dû, rapidement, ajuster à un nouveau système de 

valeur… », (TEMMAR, 2015, p. 25). 
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l’espace urbanisé faisant émerger une société moderne (CÔTE, 1993), ce qui a 

aggravé les bouleversements sociaux et a conduit de sa part à des phénomènes de 

crise de logement, d’encombrement et de congestion urbaine. 

 

Les progrès sociaux réalisés, dans la période 1965-1986, sont incontestables. 

L’Algérie alors, se situe parmi les pays en développement les mieux classés du point de vue 

de l’accès aux services collectifs, à l’emploi et à la protection sociale sous toutes ses formes.  

Cependant le modèle d’intervention économique et social adopté a très tôt montré ses limites. 

Dès la fin des années 1970, les pouvoir publics ont tenté un redéploiement de la stratégie et du 

cadre institutionnel, toujours via une planification visant à rétablir les équilibres et de se doter 

d’une légitimité par la réorientation de la politique économique vers la consommation. Un 

plan décennal a été élaboré et décliné en plan quinquennaux. Cette nouvelle stratégie n’a pas 

pu lever les contraintes, au contraire l’Algérie fut secouée par le contrechoc pétrolier de 1986 

et la situation s’est aggravée davantage. Le pays entra dans un processus de récession 

économique et de crise multidimensionnelle qui a conduit à une crise sociale majeure : 

extension du chômage, de la pauvreté, de la précarité sanitaire et l’apparition de nouveaux 

fléaux sociaux corollaires. L’Etat-providence rentier algérien connaitra les mêmes contraintes 

que celle présentées au premier chapitre, en l’occurrence la contrainte de la limitation des 

moyens, inefficacité de l’appareil politico-administratif, et encore inefficacité de l’appareil 

économique improductif.  

La réforme est inévitable. Le poids de la dette extérieure et l’impasse financière, 

obligent l’Etat à redéfinir son rôle économique et social. On se demande alors, quelles sont les 

mesures entreprises par l’Etat algérien pour faire face à cette crise à partir de 1990 ? 

2.2. « économie de marché » en économie de rente, quelle transition ? 

Le choc pétrolier de 1986 a entrainé l’Algérie dans une crise multidimensionnelle 

comparable à la crise de l’Etat-providence qui a marqué les Etats occidentaux dans les années 

1970. On peut parler d’échec du régime rentier. L’Etat n’ayant plus les moyens financiers 

pour poursuivre sa politique économique et sociale est contraint de s’adapter aux exigences de 

la nouvelle conjoncture économique. Il met en œuvre un ensemble de réformes censées être 

profondes, construites sur la base du démantèlement de l’économie planifiée et centralisée et 

la transition vers une économie de marché décentralisée. 
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2.2.1. Etat-régulateur algérien en voie d’institution... 

L’ensemble des réformes entreprises à partir de la fin des années 1980 ont été 

orientées vers un désengagement de l’Etat et le développement des activités dites de marché, 

dans l’objectif de réduire les dépenses publiques et le poids de la dette publique. Les réformes 

vont dans le sens de la mobilisation des fonctions de régulation de l’Etat néolibéral 

(présentées au point 1.2.2.2). L’Etat algérien va-t-il mener à bien ces réformes en assumant 

les coûts sociaux ? Autrement dit l’Etat rentier distributeur pourrait-il se désengager 

facilement ?
52

 

2.2.1.1. Les indicateurs de crise à la suite du choc pétrolier de 1986 
 

 Le projet ambitieux de développement économique et social menée depuis 

l’indépendance a abouti à une création d’un secteur public important dans divers domaines : 

agricole, industriel, transport, équipements publics, commercial...La nationalisation des 

hydrocarbures a permis une accumulation de richesses par l’Etat. Une situation financière 

prospère qui devait permettre de mener à bien ce projet de développement et réaliser 

rapidement les objectifs de croissance et de modernisation de l’économie, malheureusement 

ça n’a pas été réalisé.  

 Bien que des avancées en matière de création d’entreprises, d’emplois, d’équipement 

publics, de services sociaux et d’amélioration de niveau de vie sont réalisés, l’expérience 

algériennes de développement menée à cet époque a vite montré sa fragilité et ses limites. On 

les résume comme suit : 

- Une économie fortement dépendante de la rente, édification de l’Etat rentier. La part 

de la fiscalité pétrolière dans la structure des recettes publique s’accroit de plus en 

plus. Elle est passée de 21,41% en 1970 à 57% en 1979 (GRIMAUD & LECA, 1986, 

p. 100) et 50% à l’année de crise 1986
53

(ONS, s.d.). 

- La stratégie de développement était très couteuse et peu efficace (DAHMANI, 1999, 

p. 2). L’étatisation 
54

de la quasi-totalité de l’économie a été marquée par des failles de 

fonctionnement et de gouvernance ayant générées gaspillage, laisser aller, 

corruption...(TALAHITE, 2010) et (DAHMANI, 1999). 

                                                           
52

 Dans le sens où « la réforme redistribue le pouvoir économique, réorganise les statuts sociaux, transforme 

rapidement la répartition des revenus, affecte la répartition des rentes et prébendes » (BENACHENHOU, 1999, 

p. 67). 
53

 Pour montrer l’évolution de la part de la fiscalité pétrolière dans les recettes publiques nous avons intégré un 

tableau récapitulatif en Annexe 01.  
54

 Et par conséquence une gestion administrative et centralisée.  
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Ainsi, le choc pétrolier de 1986 a secoué brusquement le pays et a modifié les 

équilibres économiques qui pouvaient être réalisés jusque-là grâce à l’abondance de la rente 

pétrolière. Cette crise s’est manifesté dans plus d’un domaine et nous l’avons synthétisée 

comme suit :  

- Une crise des finances publiques, la chute des recettes publiques due à la baisse de la 

fiscalité pétrolière (voir le tableau ci-dessous) a induit des déficits publics chroniques 

et par la même une croissance de la dette publique. Elle passe de 2,7 milliards de 

Dollar en 1972 (ROCHERIEUX, 2001)à 26 milliards de Dollar entre 1986 et 1988, le 

service de la dette dépasse les 7 milliards de Dollar pour cette même période. En 1986 

le solde négatif des comptes du trésor public a atteint 35,2 milliards de DA, soit -

12,5% du PIB (CHABANE, 2010, p. 328). 

 

Tableau N°22: part de la fiscalité pétrolière dans la structure du budget de l’Etat (1983-

1986) 

En milliards de DA constants 

Année  1983 1984 1985 1986
55

 1986
56

 

Fiscalité pétrolière 57,5 56,7 52 48 29 

Source : (GRIMAUD & LECA, 1986, p. 100). 

 

- Crise industrielle : la faiblesse de la productivité nationale hors hydrocarbure, la 

production des industries lourdes ne dépassait pas 30% de ses capacités productives 

(ROCHERIEUX, 2001, p. 34). Au-delà, la crise des entreprises industrielles 

s’accentuera davantage face à la limitation des importations par mesure d’austérité 

alors qu’elles sont largement dépendantes des importations pour les équipements et 

les intrants (TALAHITE, 2010). Cette situation a fait que les failles se cumulent aux 

niveaux des entreprises face à un Etat qui ne peut plus les masquer par les 

subventions publiques faute de moyens financiers (voir figure ci-dessous). 

 

 

 

 

  
                                                           
55

 Loi de finances initiale. 
56

 Loi de finances complémentaire. 
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FigureN°06 : l’Etat face aux failles de l’entreprise 

 

Source : Etabli par l’auteur à partir de (HENNI, 2009) 

 

- Crise agricole : le déclin de l’agriculture, comme pour les industries industrialisantes, 

la révolution agraire n’a pas réalisé les objectifs assignés. Le niveau d’autosuffisance 

alimentaire qui se situait à plus de 70% en 1969 s’est décliné à 30% en 1980 

(ROCHERIEUX, 2001, p. 35) et la productivité agricole a connu une baisse 

considérable (voir tableau ci-dessous). L’importation de biens et denrées alimentaires 

était la solution adoptée par les autorités publiques afin de faire face au déficit des 

produits agricoles mais avec l’austérité et la baisse des importations des pénuries 

importantes ne tardent pas de gagner les marchés.  

Tableau N°23: Part de l’agriculture dans le PIB en % 

Périodes  Part de l’agriculture en % 

Triennal (1967-1969) 21 

Quadriennal (1974-1977) 9 

2
ème

 Quinquennal  

(1985-1989) 

8 

Source : (TALAHITE, 2010, p. 78) 
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- Une crise du commerce extérieur, la baisse des prix du pétrole a donné lieu à une 

baisse des exportations de 55,5% en valeur entre 1984 et 1987, la rente énergétique 

représentait 97% des ressources d’exportation et couvrait 54% des importations 

(TALAHITE, 2010, p. 11). Le déficit de la balance commerciale a atteint 2,2 

milliards de Dollar en 1986(CHABANE, 2010, p. 328) et n’a pas cessé de se creuser.  

- Une crise sociale et politique, la crise va atteindre rapidement la sphère sociale. La 

situation économique étant austère, la population est très vite secouée par le chômage, 

l’inflation
57

 et l’effondrement du niveau de vie. Sur le plan politique, on assistera à un 

mouvement de révolte – peut-on parler de crise de représentativité démocratique ?- du 

fait que l’Etat rentier
58

 algérien a fonctionné au parti unique. Les protestations et 

manifestations d’octobre 1988 marquent l’ampleur de la crise. La révolte et la crise 

politico-sociale est profonde, une repolitisation et un refus du régime par la société
59

 

car l’Etat rentier distributeur ne peut plus garantir la distribution (fonctions 

d’allocation des ressources et de redistribution selon Musgrave) nécessaires au 

maintien d’un certain ordre social et par la même politique
60

.   

Justement le pouvoir algérien va très vite prendre les mesures nécessaires pour faire face 

aux conséquences désastreuses de cette crise multidimensionnelle et pour absorber cette 

révolte sociale. En quoi consistent ces mesures ? Conduiront-elles l’Etat algérien à se défaire 

                                                           
57

L’indice des prix à la consommation a évolué de 5,97% en 1983 à 12,37% en 1986 le taux de chômage est 

passé de 8,7% en 1984 à 21,4% en 1987.  
58

On rejoint ici l’idée développée un peu plus haut indiquant que l’Etat rentier est peu ou pas démocrate et l’Etat 

rentier distributeur conduit à la dépolitisation et acceptation du régime par la société (MATSUNAGA & 

BOUYSSOU, 2000). Ce que Stora caractérise comme suit : « La masse des jeunes sont impatients et de moins en 

moins soumis à l’idéologie officielle, ils acceptent difficilement le contrôle politique et sociale d’un régime 

autoritaire en panne de projet mobilisateur »(STORA, 2004). Cependant on va voir au fil de ce travail que cette 

dépolitisation et acceptation du régime sera remise en cause à chaque fois que l’Etat rentier distributif ne pourra 

assumer la distribution.  
59

Le contrat tacite liant l’Etat et la société qui cachait les contradictions du modèle politico-économiques algérien 

entretenu à coût de milliards de dollars serait rompu brutalement en octobre 1988 (OUCHICHI, 2011). En effet 

ce contrat est un contrat caractérisé de contrat de « paix sociale », pas de révolte tant qu’on bénéficie du produit 

de la rente via la distribution. Un contrat qui ne va pas s’interrompre définitivement et reprendra de manière 

cyclique en corrélation avec la situation rentière.   
60

On fait référence ici à l’idée développée par Liabés autour de l’impact de la crise sur la reconfiguration des 

rapports entre l’Etat et la société : « Il est indéniable également que la « crise » de rente est ressentie d’abord- et 

en dernière analyse aussi ? - au niveau politique-institutionnel, parce qu’il s’agit, pour l’avenir, à travers les 

mécanismes d’arbitrages dans la répartition, de redessiner la configuration des rapports Etat/société ; en autres 

termes, la transformation profonde et pour une période durable, des modes de domination et de légitimation est 

l’enjeu des luttes sociales et le dilemme de l’Etat nationale » (LIABES, 1986, p. 128). Cette crise était censée 

reconfigurer ses rapports et conduire à des réformes politico-sociales profondes. Où se posent les questions 

suivantes : « quels rôle revient à la société civile ? Est-il possible qu’elle puisse exercer une influence sur la 

production, la reproduction et la transformation des institutions, comme c’est le cas dans les pays à régime 

démocratique ? (AMAROUCHE, 2012, p. 49) Cette reconfiguration devrait atteindre aussi les modes de 

gouvernance territoriale. Est-ce le cas ? On y répondra un peu plus loin.   
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de l’emprise de la rente ? Mettront-elles fin à la centralisation ? Et surtout quelle voie va 

prendre le rôle de l’Etat ? On essaiera de répondre à ces questions ci-dessous. 

2.2.1.2. Reformes et transition vers l’économie de marché : Etat-régulateur 
 

 Pour faire face à cette situation de crise multidimensionnelle et afin d’absorber 

rapidement la révolte sociale, l’Algérie s’est rapidement engagée dans un processus de 

réformes sensé restaurer les grands équilibres économiques et reconstituer le contrat social 

rompu. Elles vont dans le sens d’une libéralisation économique et politique, par conséquent, 

une logique de décentralisation.  

Un retrait et un désengagement de l’Etat« Rolling back state »est officiellement 

engagé, qui si on reprend notre cadre conceptuel marque en réalité le passage d’un Etat 

Keynéso-Fordiste à un Etat-Néolibéral, plus précisément d’un Etat algérien rentier-

distributeur à un Etat algérien Néolibéral ! Justement, le second objectif prôné par les 

réformes est celui de la diversification des ressources économiques par la sortie de la 

dépendance à la rente pétrolière en développant d’autres activités productives. Cette option 

devait renforcer la décentralisation par la mobilisation de ressources décentralisées en dehors 

de la ressource centralisée « la rente ».  

La genèse des réformes entre 1988 à 1999
61

est répartie on trois phases car elles sont 

marquées par des ruptures et des remises en causes.  

2.2.1.2.1. Le chantier des grandes transformations libératrices
62

 et décentralisatrices 

(1988-1991) 

Le grand chantier de réformes est très rapidement lancé pour le démantèlement de tout 

le système économique planifié et centralisé, commençant rapidement par la révision de la 

constitution et du cadre politico-institutionnel et économique du pays. Le pouvoir central se 

dote d’un arsenal juridique important entre 1988 et 1990 qui ne laisse échapper aucun 

domaine. Tous les éléments d’analyse des dispositifs engagés confirment le changement de 

trajectoire entrepris pour la transformation profonde des structures économiques vers une voie 

libérale, démocratique et décentralisée.  

Les mesures entreprises peuvent être synthétisées comme suit :    

                                                           
61

Cette année marque la rupture quasi définitive avec le processus des réformes avec l’élection d’Abdelaziz 

BOUTEFLIKA en qualité de président de la république et la reprise positive des cours de pétrole sur les marchés 

financiers.  
62

 Le mot est pris ici dans un double sens, libéralisation économique soit le passage à l’économie de marché et 

libératrice de la dépendance économique à la rente pétrolière.  



Chapitre deuxième                                       Centralisation et économie de rente en Algérie     

99 
 

- La libéralisation et l’autonomisation des entreprises, loi 88-01 adopte le principe 

d’autonomie de gestion, le désengagement de l’Etat de la gestion directe de la sphère 

productive par la création des fonds de participation pour la gestion des parts de 

l’Etat, l’assainissement et la restructuration des entreprises publique qui débouchera 

un peu plus tard sur l’adoption d’un cadre juridique pour la privatisation des 

entreprises publiques ; 

- L’adoption du conservatisme financier dans la gestion des finances publiques par des 

restrictions budgétaires visant la diminution des dépenses publiques, le rétablissement 

des équilibres budgétaires, la mise en fin aux financements directes des entreprises 

par le trésor public et enfin les réformes du système fiscale en particulier 

l’introduction de la TVA, l’adoption de la loi 90-21 relative à la comptabilité 

publique qui devait accompagner par ses règles et mécanismes la refonte des finances 

publiques; 

- Réformes financières et monétaires, fondées sur la décentralisation des ressources 

financières pour doper l’investissement : ouverture financière et concurrence 

bancaire. Les réformes monétaire introduite par l’adoption de la loi 90-10 relative à la 

monnaie et le crédit instaurent la rentabilité et la commercialité bancaire et recentrent 

le rôle de la banque centrale sur le rôle de la régulation monétaire et financière. Elles 

mettent aussi fin au recours à la planche à billet et l’Etat réduit son soutien à la 

monnaie nationale du (changement de régime de change) par la baisse du taux de 

change, ce retrait conduira inévitablement à la détérioration rapide de la valeur de la 

monnaie nationale comme le montre le tableau ci-dessous :  

Tableau N°24 : Cours officiels pour 1USD (en DA, moyenne annuelle) 

 

1980 1985 1987 1989 1990 1991(Juin) 1991 (Septembre) 

3,853 5,028 4,84 7,47 10 18,5 22,5 

Source : (BENISSAD, 1994, p. 214). 

- Libéralisation des prix et du commerce extérieur, la loi 88-29 du 19/07/1988 décrète 

l’abolition du monopole de l’Etat sur le commerce extérieur en supprimant les 

autorisations globales d’importation.  La loi 89-12 du 05/07/1989 permet à l’Etat de 

se défaire du régime des prix administrés en adoptant deux régimes de prix : les prix 

libres (décentralisés par le marché) et prix réglementés (l’Etat intervient dans la 

définition du prix pour maintenir un certain degré d’accessibilité à ces biens) ; 
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- Libéralisation du travail par l’abrogation du SGT et la promulgation de la loi 90- 11 

relative aux relations individuelles du travail qui marque le désengagement de l’Etat 

dans la gestion des relations de travail dans la sphère productive économique, 

libéralisation du marché du travail. Il s’agit ici d’une forme de « Marchandisation » 

au sens d’Esping-Anderson développé un peu plus haut. 

- Libéralisation de l’agriculture par l’abolition de la révolution agraire et réformes du 

droit de propriété agricole ;  

-  La décentralisation territoriale par la révision des lois sur les collectivités territoriales 

(promulgation de la loi 90-08 relative à la commune et de la loi 90-09 relative à la 

Wilaya), ces deux textes confèrent aux collectivités territoriales une autonomie 

financière et leur transfèrent de larges prérogatives d’intervention publique dans tous 

les domaines de l’activité économique et sociale. Ceci devait marquer le 

désengagement de l’Etat dans la gestion des affaires locales (réduction des dépenses 

de l’Etat) et la tendance à la mobilisation des ressources territoriales (donc hors 

hydrocarbures) d’un côté, d’un autre d’asseoir le processus de démocratisation du 

pays étant donné que ces CT sont gérées par des organes délibérants, assemblées 

élues au suffrage universel (multipartisme et nouveau contrat social) ;   

- L’ouverture politique, la constitution de 1989 marque l’enclenchement du processus 

démocratique par l’introduction du principe de séparation des pouvoirs et de la 

représentativité démocratique en ouvrant la sphère politique au multipartisme. Il en 

découle une nouvelle loi électorale et une nouvelle loi sur les associations (Loi 90-

31)
63

. Cette réforme sera très rapidement soldée par l’organisation des premières 

élections démocratiques de l’histoire de l’Algérie en 1991.  

L’ensemble des réformes sus citées confirment l’engagement de l’Etat algérien dans la 

voie de la liberté économique et politique, avec un désengagement économique et territoriale. 

Le processus d’édification d’un Etat-régulateur est enclenché, mais ce processus n’aboutira 

jamais à la réalisation des modifications structurelles de l’appareil économique, politique et 

même social du pays. C’est ce que nous allons essayer de montrer ci-dessous.    

                                                           
63

Cette réforme devait reconfigurer les rapports Etat-société (au sens développé par BENISSAD, cité un peu plus 

haut) et donc avec la décentralisation modifier le régime de gouvernance de l’Etat et gouvernance territoriale.   
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2.2.1.2.2. Interruption et remise en cause des réformes (1991-1993) 

Les réformes sont rapidement interrompues en 1991, l’Etat ne peut assumer les 

conséquences sociales et politiques qui en découlent. L’interruption interviendra sur deux 

plans :  

1. Sur le plan économique, l’interruption des réformes est marquée par : 

- L’adoption de la loi de finances complémentaire pour 1992 avec un déficit budgétaire 

financé par la planche à billet, l’objectif étant de contenir les menaces immédiates sur 

le plan politique et social (TEMMAR, 2015, p. 112) et (OUCHICHI, 2011) ; 

- L’octroi par l’Etat des liquidités aux entreprises publiques économiques pour leur 

dépenses courantes et la subvention des prix des produits de large consommation, des 

dépenses qui atteignaient en 1993, 135 milliards de DA (OUCHICHI, 2011, p. 171) ; 

- Le rétablissement de facto du contrôle sur le commerce extérieur. En Aout 1992, un 

Comité ministérielle Ad hoc est chargée de gérer les disponibilité en devise et les 

licences d’importations (BENISSAD, 1994). 

2. Sur le plan politique, l’interruption des réformes est marquée par l’arrêt du 

processus électoral le 27/12/1991. Le gouvernement refusa de valider les résultats 

du suffrage universel donnant l’avantage en nombre de sièges au parti de 

mouvance islamique et procéda à l’annulation du deuxième tour des élections. La 

thèse de l’Etat rentier réfractaire de la démocratie refait surface 
64

(MATSUNAGA 

& BOUYSSOU, 2000) et finalement on n’assistera pas à une reconfiguration des 

rapports Etat/société tel que se demandait Liabès (LIABES, 1986).En effet, on 

veut toujours maintenir le « contrat tacite »(OUCHICHI, 2011) entre l’Etat et la 

société
65

. 

Ces mesures entreprises ne feront qu’aggraver les déséquilibres de l’économie 

algérienne. Pire encore, le pays entrera dans une crise multidimensionnelle dont les 

conséquences seront un lourd tribu.  

2.2.1.2.3. L’ajustement structurel, les instruments de l’Etat-néolibéral (1994-1999) 

Face à la double crise politique et économique, l’Etat est contraint de remanier encore 

une fois le processus des réformes. Suite à l’installation des instances de la période de 

transition une plateforme portant consensus national sur la période transitoire a été approuvé. 

                                                           
64

Nous le soulignons en faisant abstractions des enjeux de la prise de pouvoir d’un parti politique d’une telle 

mouvance. 
65

Le contrat ne se rompra jamais définitivement, il connaitra des ruptures ponctuelles et cycliques en corrélation 

avec les conjonctures économiques. 
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Elle retraça les nouveaux objectifs politiques, économiques, sociaux et sécuritaires pour le 

pays. Sur le plan économique on maintient toujours le passage à l’économie de marché tout en 

retenant socialement le renforcement de la justice sociale et la répartition équitable de la 

richesse. 

A la fin de l’année 1993, le niveau du service de la dette extérieur
66

a atteint 94%, face 

à cette situation où la quasi-totalité des exportations devait être consacrée au service de la 

dette extérieur, alors que le fonctionnement du pays nécessitait des importations importantes 

(alimentation, équipements, médicament...). Ces facteurs ont poussé le pouvoir algérien à 

accepter le rééchelonnement de la dette (BOUYACOUB, 1997) afin de bénéficier de facilités 

de financements qui permettrait de rétablir la situation. 

En contrepartie de ces facilités de financement « l’Algérie est tenue d’appliquer un 

Plan d’Ajustement Structurelle (PAS)
67

 selon le standard du FMI
68

. Classiquement 

l’application du PAS classique est conçue pour être réalisé en deux étapes :  

« - La première étape est celle de la stabilisation macroéconomique. Elle relève 

strictement de l’action de court terme des pouvoirs publics et a pour finalité de 

réduire les pressions inflationnistes supposées être à l’origine de déséquilibres 

macro-financiers internes et externes ; 

 

- La seconde étape, beaucoup plus longue et plus difficile à organiser, affecte la 

structure générale de l’économie. Appuyée par des transformations graduelles du 

cadre institutionnel et législatif, les mesures de dérégulation qu’elle comporte visent 

la libéralisation des activités économiques et notamment celles des échanges à 

l’intérieur et à l’extérieur » (BOUKELLA, 1998, p. 75). 

On retient que les mesures économiques entreprises dans le cadre du PAS ne marquent 

nullement pas dans leur conception un point de rupture avec la perspective de transition vers 

l’économie de marché, au contraire elle la renforce. Elles gardent aussi la visée de réduire la 

dépendance à la rente en développant d’autres activités productives et stimulant les 

exportations hors hydrocarbures. Ces mesures vont dans le sens de :  

                                                           
66

 Le service de la dette extérieur c’est le rapport entre la valeur des remboursements annuels et la valeur des 

exportations. 
67

L’économie algérienne est soumise au programme d’ajustement structurel depuis la signature en 1994 de 

l’accord de « Stand By » avec le FMI. Pour la première fois de son histoire le pouvoir algérien est contraint 

d’accepter le rééchelonnement de sa dette extérieure. 
68

 Doctrine néolibérale. 
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- La réduction du déficit budgétaire et des dépenses publiques ; 

- La hausse des taux d’intérêt et encadrement du crédit (plafonnement de l’expansion des 

crédits) ; 

- La libéralisation des prix et contrôle de la croissance des salaires ; 

- La fixation du taux de change officiel à un niveau plus conforme à la valeur réelle de la 

monnaie nationale ; 

- La libéralisation du commerce extérieur ; 

- La restructuration des entreprises publiques et leur privatisation ; 

- La réduction et élimination des subventions de l’Etat aux entreprises publiques ; 

- La réforme du système fiscal, douanier, commercial et des institutions bancaires et 

financières.(CHERIF CHAKIB, 2002, p. 42) ; 

- L’encouragement des IDE. 

Il est clair que pour ce travail notre objectif n’est pas celui de faire une évaluation des 

politiques économiques en Algérie, car rappelons le la finalité de l’analyse des mutations 

économiques est centrée sur l’évolution du rôle de l’Etat et sur la gouvernance territoriale. 

Cependant pour mieux comprendre les mutations de la politique économique après la mise en 

œuvre du PAS, il important de dresser un bilan synthétique des réalisations économiques et 

des coûts sociaux engendrés par son application.   

Pour les réalisations économiques, en ce qui concerne la première étape de stabilisation 

macroéconomique, il est reconnu que le PAS a permis le rétablissement de certains équilibres 

macroéconomiques ou néanmoins la diminution de certains écarts. Le tableau ci-dessous 

résume la situation :  

Tableau N°25 : Principaux indicateurs économiques après application du PAS 
 

Année  Fin 

1993 

1994 1995 1996 1997 1998 

Service de la dette/exp. (%) 94 48,6 42,5 36 31,6 41 

Dette extérieure (en 10
9
 

USD) 

/ 30,5 33,33 33,5 31,9 31 

Croissance économique en 

% 

-2,5 -0,9 3,6 3,8 1,3 3,2 

Exportations en 10
9 

USD / 8,9 10,3 13,2 13,8 8,7 

Dont hors hydrocarbures  / 0, 3 0,6 0,77 0,57 0,5 
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Importations en 10
9
 USD  / 9,9 10,1 9,1 8,3 8,9 

Balance commerciale en % / -0,3 0,2 4,1 5,7 -0,2 

Réserves en 10
9
 USD  / 1,5 / 4,2 8 4,3 

Source : (CHERIF CHAKIB, 2002, p. 46). 

 

Par contre la seconde étape, qu’on disait beaucoup plus longue et plus difficile à 

organiser car elle affecte la structure générale de l’économie, les réalisations ne sont pas au 

rendez-vous
69

. Aucun processus d’ouverture économique, de privatisation et 

démonopolisation (au sens de déréglementation des services publics) n’a été réellement 

concrétisé. La dépendance à la rente pétrolière n’a pas été réduite (on argumentera avec les 

chiffre dans le point ci-après)
70

.  

Sur le plan social, la mise en œuvre du PAS a résulté des coûts sociaux important qui 

risquaient de bouleverser davantage l’ordre social et politique 
71

(chômage, inflation, 

licenciements...). Ces conséquences étaient déjà prévisibles. Dans ce sens et avant de 

développer l’état des lieux pour l’Algérie, on présente au tableau ci-dessous les réserves 

émises par la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique, dont certaines se 

sont confirmé en Algérie : 

 

 

 

 

 

                                                           
69

Par manque de volonté politique ? Nous adhérent à cette thèse développée par certain auteurs « et cela 

correspondait bien aux souhaits (réels et non exprimés) du gouvernement dont l’objectif était de dépasser la crise 

de trésorerie que l’économie subissait plutôt que de réformer immédiatement le système économique et le cadre 

institutionnel » (TEMMAR, 2015, p. 131) Si non pourquoi que l’arsenal juridique promulgué entre 1988 et 1990 

manque d’application jusqu’à nos jours ?  
70

« les processus de réformes économiques ont incontestablement permis de briser certains tabous liés au 

« caractère irréversible » des choix économiques et sociaux- socialisme ou planification, monopole public du 

commerce extérieur  et au blocage de certains instruments de régulation (le prix des produits de première 

nécessité ainsi que le taux de change)- mais sur le terrain l’économie qu’ils ont fait émerger n’est pas une 

économie productive, ni une économie concurrentielle de marché libérée de ses entrave. C’est bien plutôt une 

économie à la fois sans « fluidité » et totalement dérèglementée, une économie dans laquelle un nombre réduit 

d’opérateurs privés ont pris le contrôle des opérations les plus rémunératrices et les moins risqué : les 

importations. Aucun défaut de l’ancien système n’a été corrigé, ni en matière de structure, ni en matière de 

fonctionnement.(LIASSINE, 1998) 
71

Déjà fragilisé en 1988 avec les évènements d’octobre 1988, puis par l’arrêt du processus électoral en 1991 et la 

radicalisation du mouvement islamique qui a donné lieu à des années d’évènements sanglants et d’insécurité, 

communément caractérisées « décennie noire ». Les considérations sécuritaires sont de mises comme pour la 

période transitoire de 1992-1993.    
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 Tableau N°26 : Impacts sociaux du PAS selon la CEA 
 

Mesures d’ajustement Impact selon la C.E.A. 

1- Réduction budgétaire, notamment des 

subventions aux services et aux denrées de 

base. 

1- Déflation dans le secteur public et 

détérioration des conditions de vie de la 

population et du potentiel du 

développement futur. 

2- Promotion des exportations 

traditionnelles (grâce à des prix plus 

profitables). 

2- Négligence de l’autonomie alimentaire 

et éventuelle dégradation des termes de 

l’échange par le biais d’une offre plus 

abondante et d’une baisse des prix à 

l’exportation. 

3- Contrôle du crédit 3- Réduction de la production et de l’offre. 

Sous-utilisation des machines et des 

hommes. 

4- Dépréciation du change. 4- Inflation et réduction de la taille du 

marché. Evolution régressive de la 

répartition du revenu national. 

5- Taux d'intérêt réel élevé et positif. 5- Inflation et renforcement des activités 

spéculatives. 

6- Libéralisation du commerce extérieur. 6- Ruine de l’industrie naissante voire de 

l’agriculture et remise en cause du système 

de priorités nationales. 

7- Privatisation à outrance. 7- Gêne la croissance, crée du chômage et 

détériore les conditions de vie 
Source : (SEBTI, 1999, p. 14). 

 

La réalité confirme alors trois grands coûts sociaux du PAS :  

1. Baisse du pouvoir d’achat des revenus salariaux de 23% entre 1994 et 1998(CHERIF 

CHAKIB, 2002) ; 

2. L’augmentation sensible du taux d’inflation, illustrée dans le tableau ci-dessous :  

Tableau N°27 : évolution du taux d’inflation entre 1994 et 1998 
 

Année  1994 1995 1996 1997 1998 

Taux d’inflation  38,4 29,8 18,2 13,5 9,5 

Source : Nos recoupements surwww.ons.dz 

3. L’éclatement du taux de chômage, dont l’évolution sur cette période est retracée ci-

dessous :  

 

Tableau N°28 : Evolution du Taux de chômage entre 1994 et 1999 
 

Année 1994 1995 1996 1998 1999 

Taux d’inflation 24,4 28,1 28,3 28 29,2 

Source : (BOUKLIA-HASSANE & TALAHITE, 2008, p. 421) 

http://www.ons.dz/
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Il faut souligner que comme ces conséquences étaient prévisibles, l’Etat avait prévu 

des mesures d’aide sociale pour les catégories les plus fragilisées par la situation sociale 

prévalent. Un Fond de Développement Social a été créé, puis par la suite l’Agence de 

Développement Social qui a été chargé des dispositifs d’aide et d’action sociale ; une mise en 

œuvre de la solidarité nationale qui se développera davantage dans le cadre des programmes 

de relance économique (retour de l’Etat-Social). 

2.2.2. Réhabilitation de la planification centralisée et la rupture avec l’économie de 

marché (1999-2014) 

A partir de 1999 on assiste à un repositionnement de l’Etat au travers des politiques 

économiques et sociales qui marque définitivement la rupture avec les réformes entreprises à 

la fin des années 1980. Ces politiques sont inspirées des idées Keynésienne fondées sur 

l’accroissement du rôle de l’Etat et des dépenses publiques et rassoient davantage la 

dépendance de l’économie algérienne de la rente, un retour à l’Etat rentier distributeur.  

Dans ce sens S. Bellal parle de « résistance du régime rentier au changement de 

l’environnement externe », il souligne aussi que « la reprise des cours de pétrole sur le 

marché mondial survient toujours avant que le changement institutionnel n’ait encore 

consolidé ses nouvelles configurations ou ses nouvelles assises, empêchant ainsi que le 

changement n’atteigne le stade de l’irréversibilité, notamment du point de vue de 

l’autonomisation de la sphère économique par rapport au politique » (BELLAL, 2011, p. 

211). L’hypothèse de la « malédiction de la ressource » ressurgit encore.  

2.2.2.1. Un contexte favorable à l’essor de l’Etat rentier distributeur 

A la suite des développements ci-dessus et avant d’expliquer cet essor de seconde 

phase de l’Etat rentier distributeur, il est nécessaire de le justifier, pas dans le sens de le 

défendre mais dans le sens d’expliciter le contexte de l’avortement du processus de transition. 

Nous soulignons :  

1. Le souci de récupération de la souveraineté économique nationale
72

 et le maintien du 

système de gouvernance 
73

(TEMMAR, 2015, p. 175) ;  

                                                           
72

Menacée dans la cadre de la signature du PAS et encore plus si l’Etat devait se résilier à la signature d’un autre 

accord.  
73

Les teneurs de pouvoir ne souhaitant pas concéder leur avantage, un régime politique qui résulte aussi de la 

rente car « Le système à base de rente n’est pas un système de rapports économiques dépersonnalisés. Il l’est 

d’autant moins que l’esprit de rente qui l’anime s’accommode plutôt de rapports personnels du type de ceux qui 

ont cours sous forme de réseaux relationnels structurés par l’esprit de clan. Cela ne tient pas seulement au fait 

que la rente est une catégorie de la distribution et qu’à ce titre elle échappe aux déterminations purement 
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2. La position financière de l’Algérie, grâce à la reprise des prix des hydrocarbures 

depuis fin 1999, l’Algérie a vu doubler la valeur de ses exportations et a pu cumuler 

22,5 milliards en réserve de devises (alors qu’elles étaient tombées à seulement 4,4 

milliards en 1999, laissant le pays au bord de l’insolvabilité) et l’important excédent 

des recettes par rapport aux dépenses publiques (MARTIN, 2003) ;  

3. Le maintien de l’ordre politique et social, il fallait mettre en œuvre les redistributions 

nécessaires pour absorber les coûts sociaux du PAS et par la même continuer le 

processus de stabilisation politique et éteindre définitivement le feu de la « décennie 

noire »
74

 : que le « contrat tacite » continue.   

La stratégie de développement prônait la gouvernance (ou bonne gouvernance) dans 

l’utilisation des ressources publiques (rente) dans l’objectif de réaliser la stabilité financière et 

macroéconomique, la viabilité de la balance des paiements et l’accumulation de réserves de 

change. Quant à la politique économique proprement dite, elle s’articule autour de trois 

grands axes :  

- Hybridation secteur public/secteur privé
75

: le but principal en matière économique 

était la poursuite des « réformes de marché » ( transition et ouverture vers l’économe 

de marché) déjà initiées, en promouvant le rôle du secteur privé dans l’économie et en 

créant un environnement favorable à l’investissement, par :  

 La promotion des investissements, exonérations et exemptions fiscales, 

assouplissement du contrôle de change. 

 La dérèglementation des services publics
76

, suppression des monopoles de l’Etat : 

télécommunication (téléphonie mobile), loi sur l’électricité et le gaz... 

 Une ouverture du marché des hydrocarbures (loi de 2005) qui devait constituer la 

pierre angulaires de l’ouverture économique.  

- Ouverture commerciale, afin de promouvoir la concurrence et d’attirer des 

investissements étrangers, on avait proposé la réduction de la protection commerciale 

des marchés algériens : accords d’association avec l’UE et adhésion à l’OMC. 

- Intégration financière internationale.  

                                                                                                                                                                                     
objectives de la production. Cela tient aussi au fait que la rente suppose que l’autorité qui la perçoit a le pouvoir 

discrétionnaire de la (re)distribuer à sa guise, conférant ainsi à l’Etat dans le cas de l’Algérie un caractère 

personnel prononcé »(AMAROUCHE, 2006, p. 543). 
74

 Porté également par l’approbation de la loi sur la concorde civil.  
75

Afin d’hybrider aussi les recettes budgétaires. 
76

Concession, développement des Partenariats Publics Privés ... 
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Si l’on se limite à ces orientations théoriques du projet de développement, il pourrait 

apparaitre que la transition est toujours en cours. Cependant la politique de relance 

économique adoptée inaugure le retour à la planification centralisée économique et sociale. 

Les actions entreprises dans le cadre des trois plans de développement et de soutien à la 

croissance économique mis en œuvre depuis 2001 montrent clairement que ce processus est 

rompu et que la centralité de la rente et sa disponibilité reprend le dessus de choses et donnent 

lieu à des stratégies de développement centralisées financées par la rente.   

2.2.2.2. Aperçu général des mesures de relance économique 

 Durant plus de 15ans, l’Algérie a connu une continuité
77

 de mesures de relance 

économique et de développement ayant mobilisées des financements importants. Pas moins 

de 730 milliard d’USD de revenus extérieurs ont été engagés entre 2000 et 2014, dont près de 

trois quarts ont été recyclé dans la dépense publique (MEZOUAGHI, 2015, p. 17). Trois plans 

de développement quinquennaux
78

 (rappelant les plans de développement des années 1970) 

voient le jour.  

Le premier Plan de Soutien à la relance économique (2001-2004) a été conçu de 

manière à réaliser rapidement les objectifs de rétablissement de la situation économique et 

sociale. Il visait principalement :  

- La réduction de la pauvreté, reprises des divers mécanismes de subvention 

(élargissement de la liste des produits subventionnés) et mise en place d’un dispositif 

de solidarité nationale. Le renforcement institutionnel se fait par la création en 2001 

du Ministère de la Solidarité Nationale qui, secondé par l’ADS, était chargé de la 

gestion des dispositifs nationaux d’aide et d’action sociale : développement 

communautaire, filet social (AFS et IAIG), cellules de proximité, TUP-HIMO (ABC 

actuellement), CPE (PID actuellement), pension handicapés... 

-   La réduction du taux de chômage par la création d’emploi et le soutien à la création 

d’entreprises privées, en l’occurrence : Agence Nationale pour le soutien à l’emploi 

des jeunes (ANSEJ) (1994)
79

; Agence Nationale de Gestion du Micro Crédit 

(ANGEM) (2004)
80

; Caisse Nationale d’Assurance Chômage (CNAC)
81

,  

                                                           
77

 Coïncidant avec une continuité du régime politique sous la présidence d’Abdelaziz BOUTEFLIKA.  
78

 Qui coïncidaient aussi avec les échéances électorales présidentielles.  
79

Population cible jeunes âgés entre 19- 35 ans pouvant bénéficié de prêts non rémunérés avec bonification taux 

d’intérêt des crédits bancaires et une prise en charge des études, expertises et formation.  
80

Ce dispositif finance la création des micro-entreprises et des TPE, en vue de la promotion de l’artisanat et du 

travail à domicile notamment pour les femmes en milieu rural.   
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- Préservation des équilibres régionaux et redynamisation des espaces ruraux par la 

création du Fond National de développement rural et divers dispositifs à destination 

des espaces ruraux, PPDR...   

- Enfin divers projets d’équipements publics et d’infrastructures de base afin de 

combler le déficit cumulé.  

L’aisance financières et les recettes publiques croissantes générées par la reprise des 

cours de pétrole - voir évolution dans le tableau ci-dessous - ont pu financer 

l’ensemble de ces actions.  

Tableau N° 29 : Evolution des recettes et des dépenses publiques (2001-2004) 
 

Unité milliards USD 

 2001 2002 2003 2004 

Recettes  1 401.6 1 570.3 1 520.5 1 599.3 

Fiscalité pétrolière  840.6 916.4 836.1 862.2 

Dépenses  1 471.7 1 540.9 1 730.9 1 885.9 

Dép. fonctionnement  1 037.7 1 038.6 1 163.4 1 241.2 

Dép. équipement  434.0 502.3 567.5 618.7 

Source : Nos recoupements à partir (République Algérienne Démocratique et Populaire, 2008) et www.ons.dz 

 

 Les orientations budgétaires des projets financés dans le cadre du PSRE se résument 

comme suit : 

 Tableau N°30 : Répartition des Fonds du plan de soutien à la relance économique 

         Unité : Millions d’USD 

                                                   Année 

Secteur  

2001 2002 2003 2004 Total 

Soutien des réformes (notamment 

recapitalisation des banques 

publiques) 

392 196 / / 589 

Soutien à l’agriculture et à la pêche 139 264 294 157 854 

Développement local  425 561 467 39 1 491 

Travaux publics  1 216 1 019 492 26 2 253 

Développement des ressources 

humaines  

515 391 227 46 1 177 

Total  2 687 2 432 1 481 268 6 869 

% du PIB 4,7 4 2,2 0,4  
Source : (MARTIN, 2003) 

                                                                                                                                                                                     
81

Crée en 1994 mais le fonctionnement effectif date du début des années 2000. Sa mission se résume à 

l’assistance recherche emploi, centres d’aide au travail indépendant, aide aux entreprises en difficulté, aide à la 

création d’entreprises pour les personnes ayant perdu leur travail pour des raisons économiques. 

http://www.ons.dz/
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 Les principaux progrès réalisés se résument comme suit :  

1. Une évolution positive du PIB tirée par les hydrocarbures :  

Tableau N°31 : Evolution du PIB et part des Hydrocarbures (2001-2004) 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 

PIB (en MD 

de DA)  

4 123.9 4 227.1 4 521.8 5 247.5 6 135.9 

Taux de 

croissance (%) 

2.2 2.7 4.7 6.9 5.2 

PIB hors 

hydrocarbures 

(%)  

1.2 5.4 5.3 5.9 6.2 

  Source : Nos recoupements à partir (République Algérienne Démocratique et Populaire, 2008) et www.ons.dz 

 

2. Une baisse de près de 10% du taux de chômage entre 2001 et 2004 : 

 

Tableau N°32 : Evolution du taux de chômage 

Année  2001 2002 2003 2004 

Variation  27,3 25,7 23,7 17,7 
Source : Nos recoupements à partir (République Algérienne Démocratique et Populaire, 2008) et www.ons.dz 
 

3. Réduction de la valeur de la dette extérieure :  
 

 Tableau N°33 : évolution de la dette extérieure en % du PIB (2001-2004) 

Année  2001 2002 2003 2004 

Taux  54,27% 51,28% 41,39% 35,21% 

Source : https://fr.countryeconomy.com/gouvernement/dette/algerie Consulté le 28/06/2021 

 

 Sur la même visée, le Plan Complémentaire de Soutien à la relance économique a 

engagé d’importants programmes. La même politique économique a été reconduite recentrée 

davantage vers le soutien de la demande globale en soutenant les salaires (Révisions des 

grilles de salaires et des régimes indemnitaires...) et la revalorisation et l’élargissement des 

dispositifs d’insertion sociale, d’amélioration du pouvoir d’achat et de protection sociale au 

sens large. L’action en faveur des entreprises a été intensifiée
82

. Enfin pour les deux dernières 

                                                           
82

Principalement à travers : 

-L’octroi de bonification du taux d’intérêt des prêts octroyés par les banques aux PME ; 

- Instauration d’un financement à long terme mis à disposition des banques par le Trésor au bénéfice des 

entreprises (LF 2008). La première dotation octroyée est de 100 milliards de DA. 

http://www.ons.dz/
http://www.ons.dz/
https://fr.countryeconomy.com/gouvernement/dette/algerie%20Consulté%20le%2028/06/2021
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années, le programme a été mis à jour pour prendre en charge les effets de la crise financière 

de 2008.Le tableau ci-dessous présente les orientations budgétaires des projets inscrit dans le 

cadre de programme :  

Tableau N°34 : Répartition des fonds du Programme Complémentaire de Soutien à la 

croissance économique (2005-2009) 

        Unité : En milliards de DA 

Secteur  Valeur totale 

des projets  

Total 

en % 

Programme d’amélioration des conditions de vie de la 

population  

1 908,5 45,5 

Programme de développement des installations de bases  1 703,1 40,5 

Programme d’appui au développement économique 337,2 8 

Développement et modernisation de la fonction publique 203,2 4,8 

Programme de développement des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication 

50 1,1 

Total  4 202,7 100 
Source : Nos recoupements à partir de https://premier-ministre.gov.dz/fr 
 

 Les progrès en matière de stabilisation macroéconomique demeurent importants. Les 

recettes et les dépenses publique enregistrent un accroissement (Voir annexe N° 01). Le taux 

de chômage perd 5 point sur cette période, il passe 15,3% en 2005 à 10% en 2010
83

. Le 

niveau de la dette extérieur connait aussi une baisse significative en passant d’un taux de 

26,31% du PIB à 9,78% d BIP entre 2005 et 2009
84

.  

 

 Le troisième plan quinquennal de consolidation de la croissance économique 

s’inscrivait dans la même dynamique. Il a été encore plus généreux profitant de l’envolé des 

cours de pétrole (plus de 100 USD le baril en 2008). Les finances publiques sont dans l’un de 

leurs meilleurs états, la dette extérieure est ramenée à son plus bas niveau à la fin du 

programme en baissant à 7,66% du PIB
85

.  Les allocations budgétaires du plan étaient 

réparties comme suit :  

 

 

                                                                                                                                                                                     
-Le niveau maximum de la garantie financière accordée par la caisse de garantie des PME est porté de 50 à 250 

millions de DA (LFC 2009) ; 

-Création de fonds d’investissements au niveau des wilayas chargés de participer au capital des PME. (Art 101 

LFC 2009) ; 

- Création du Fonds National d’Investissement (FNI) doté d’un capital de 150 Milliards de DA. 
83

 Données ONS.  
84

https://fr.countryeconomy.com/gouvernement/dette/algerie Consulté le 28/06/2021 
85

Ibid. 

https://premier-ministre.gov.dz/fr
https://fr.countryeconomy.com/gouvernement/dette/algerie%20Consulté%20le%2028/06/2021
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Tableau N°35 : Répartition des allocations du Programme de Consolidation de la 

Croissance Economique (2014-2015) 

        Unité : En milliards de DA 

Secteur Valeur totale des 

projets  

Total en % 

Développement humain 10 122 49,5 

Structure de base 6 448 31,5 

Amélioration des services publics 1 666 8,1 

Développement économique 1 566 7,6 

Lutte contre le chômage 360 1,7 

Recherche Scientifique et NTIC 250 1,6 

Total  20 410 100 
Source : Nos recoupements à partir de https://premier-ministre.gov.dz/fr 
 

 Par contre ce programme marquera l’abandon de la politique d’ouverture commerciale 

et économique. La loi de finances complémentaire pour 2010 décrète trois mesures de 

contrôle et d’encadrement de l’activité économique :  

- En matière de commerce extérieur : l’obligation d’une domiciliation bancaire 

préalable à la réalisation de toute opération d’importation ; la limitation des paiements 

à travers la suspension du transfert libre et de la remise documentaire au profit du seul 

crédit-documentaire et le recours à des prestataires pour le contrôle des produits 

importés ;  

- Sur les capitaux étrangers : instauration du droit de préemption sur la cession des 

participations des actionnaires étrangers, obligation de soumettre tout projet 

d’investissement étranger au Conseil National de l’Investissement et obligation de 

réinvestir les bénéfices pour les sociétés jouissant de l’exonération de l’IBS ; 

- Sur le système bancaire : la suppression du crédit à la consommation. 

 

Sur le plan sociale et à partir de 2011, dans un contexte de révolte dans le monde arabe 

« Printemps Arabe » et de début de révolte populaire
86

 face à l’inflation
87

, l’Etat cède encore 

une fois au renforcement de la politique de distribution de la rente pour élargir le consensus 

sur la stabilité politique et éviter tout risque de rupture du « contrat tacite ». Il finance des 

subventions généralisées et sans ciblages des produits de larges consommation et les produits 

énergétiques
88

. 

                                                           
86

Emeutes de Janvier 2011. 
87

 Les prix ayant augmenté suivant la tendance mondiale suite à la crise financière de 2008. 
88

 En effet les textes d’application de loi 89-12 ont conservé sous le régime des prix réglementés une gamme 

assez large de produits soutenus et /ou subventionnés : lait, huile, sucre, blé, électricité, gaz, carburants, eau... 

https://premier-ministre.gov.dz/fr
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Il renforce les dispositifs de création d’emplois en augmentant les quotas. L’ANSEJ 

sera appelé à reporter les échéances de remboursement des crédits, à augmenter le montant 

des crédits et faciliter d’avantage l’accès au crédit, même les banque se voient obliger de 

procéder au cofinancement systématiques des projets ANSEJ sans étude technicoéconomique 

proprement dite des dossiers.  

 Les dépenses sociales sans contrepartie productive auraient atteint près de 60 milliards 

d’USD en 2014, soit 29% du PIB et 100% des revenus des exportations (MEZOUAGHI, 

2015, p. 17). L’Etat rentier distributeur agit encore une fois dans le sens du maintien de 

l’ordre politique et social sans se soucier des considérations d’efficacité économique et 

d’équité sociale proprement dites. Amarouche décrit cette situation et comparaison avec la 

Tunisie en indiquant que : « Si donc, dans le cas de l’Algérie, contrairement au cas de la 

Tunisie, le volume de la rente permet la soutenabilité de pareilles dépenses budgétaires, le 

régime autoritaire en tire aussi un grand bénéfice en neutralisant les velléités de sa remise en 

question par les franges les plus actives de la société civile.
89

 » (AMAROUCHE, 2012, p. 

56).  

 Finalement ces trois programmes se soldent sur les mêmes constats
90

 que pour la 

période de transition économique des années 90. La nature du développement économique 

engendré et le sens d’évolution de l’économie de marché ne produisent pas des 

transformations structurelles de l’économie
91

. Les stratégies de renforcement des capacités 

productives hors hydrocarbures, en finançant l’infrastructure de base, les aides à 

l’investissement, les concessions fiscales... s’avèrent stériles. La production industrielle 

                                                           
89

Qui est malheureusement « la première victime de l’autoritarisme des teneurs du pouvoir qui croient en être 

les dépositaires naturels. » (AMAROUCHE, 2012, p. 49). 
90

Mis à part en matière de réalisation des équipements publics et des infrastructures. A titre d’exemple :  

-les programmes ont permis l’augmentation du logement public de 48% entre 2000 et 2013 (soit 8 millions 

d’unités) ;  

-40 milliards d’USD ont été consacré à la réalisation des barrages et des transferts ce qui a permis d’augmenter le 

taux d’accès à l’eau potable de 80% en 2000 à 98% en 2014 et la disponibilité hydrique par habitant est passée 

de 40% à 90% sur la même période ;  

-le renforcement des capacités de production et de distribution de l’électricité et du Gaz avec un taux de 

raccordement des ménages au réseau électrique qui a été porté à 99,4 % et à 53% pour celui du gaz en 2014 

(contre respectivement 88% et 31% au début des années 2000) ; 

-13 000 kilomètres de réseau routier dont la réalisation principale est l’autoroute est-ouest, réintroduction du 

Tramway dans 14 villes algériennes et la réalisation d’une nouvelle aérogare internationale. (MEZOUAGHI, 

2015, pp. 19-20) 
91

 Dans ce sens A.TEMMAR parle de « ...l’émergence d’une économie sans consistance vivant au gré de la 

situation du marché des hydrocarbures. En l’absence d’une vision stratégique, d’une transformation structurelle 

et d’une rupture avec le système de gouvernance économique, d’une cohérence assurant la régulation de 

l’économie, les résultats de la stabilisation et des réformes n’ont pu être capitalisés ; ce qui a conduit à un 

système hybride d’inefficacité économique où de fait le système le système de gestion du passé centralisé et 

dominé par l’Etat est maintenu tout en l’habillant des attributs de marché. »   
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n’arrive pas à s’envoler, elle connait une baisse de 3 point entre 2001 et 2016 comme l’illustre 

la figure ci-dessous :  

 

Figure N°07 : Part de l’industrie dans le PIB (2001-2016) 

 

Source : établie à partir des données de l’ONS 

 

Les changements structurels ne sont pas au rendez-vous. En 2014, les recettes 

pétrolières représentent 96% des recettes d’exportation et la part du produit de la fiscalité 

pétrolière s’élève à 70% des recettes fiscales totales (MEZOUAGHI, 2015, p. 18), ce qui 

maintient la dépendance économique à la rente. Comme si l’histoire voulait se répétait à l’été 

2014 le baril de pétrole perd 70% de sa valeur sur les marchés financiers. L’Algérie balance 

entre le « Mythe de Sisyphe
92

 » et « la malédiction de la ressource » !    

2.2.2.3. Vulnérabilités et incertitudes : l’Algérie de 2014 à aujourd’hui 
 

 Depuis 2014 on assiste à une détérioration de la situation économique de l’Algérie. La 

croissance économique s’est ralentie et l’assainissement des finances publiques a entrainé un 

doublement du déficit budgétaire passant à 15,9% du PIB en 2015. Le taux d’inflation évolue 

de près de deux point en passant de 2,9 en 2014 à 4,8 en 2015. Le Dinar Algérien subit lui 

aussi le coût en dépréciant de 20%. 

 La sécurité économique du pays est menacée. L’Algérie qui avait cumulé des réserves 

de change pour faire face à genre de situation les puise rapidement, beaucoup plus rapidement 

que les délais prévus comme l’illustre le tableau ci-dessous :  

 

                                                           
92

Nous empruntons cette caractérisation à A. TEMMAR et qui trouve origine dans la mythologie grecque.  

Sisyphe est un personnage condamné par Hadès à rouler perpétuellement un énorme rocher jusqu'en haut d'une 

montagne, d'où il retombait sans cesse, donc il fallait le remontait sans cesse. Il est assimilé aujourd’hui à un 

labeur stérile ou qui semble ne pouvoir aboutir à rien de positif. 
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Tableau N°36 : Evolution du niveau des réserves de change (2014-2019) 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Prix moyens du baril de 

pétrole en USD 

100.2 53.1 44.28 54 71.34 64.28 

Réserves de change en 

Milliards USD 

178.94 144.13 114.14 97.33 79.88 62 

Réserves de changes en 

mois d’importations 

30.088 27.174 22.6 19.1 20.74 17.24 

Source : Banque d’Algérie, https://www.bank-of-algeria.dz 

 Les prévisions et dotations budgétaires du plan de développement économique prévu 

pour la période 2015-2019 sont revues à la baisse et gelées pour certaines dépenses 

d’équipements (voir figure ci-dessous) dans l’objectif de ne pas creuser davantage le 

déséquilibre budgétaire.  

Figure N°08 : Baisse des recettes et de l’investissement public (2014-2020) 

 

Source : (Banque Mondiale, 2021)  

L’Etat entreprend également des mesures d’urgence de réduction des importations 

pour réduire le déficit extérieur et les besoins en devises. Elles se résument comme suit :  

 

 

 

 

https://www.bank-of-algeria.dz/
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Tableau N°37 : Principales politiques de compression des importations depuis 2014 

Date Description 

Décembre 2015 Introduction d’un régime de licences et quotas d’importation (Loi de 

finances 2015). Introduction d’exonérations fiscales sur 5 ans (impôt 

sur les bénéfices des sociétés, impôt sur le revenu, taxe sur l’activité 

professionnelle) pour les entreprises nationales investissant dans un 

vaste éventail de secteurs industriels (Loi de finances 2015). 

Janvier 2016 Levée des exonérations existantes de TVA et de droits d’accise sur 

les importations du même ensemble de produits industriels concernés 

par les exonérations fiscales de la LF 2015 (Loi de finances 2016). 

Des droits de sauvegarde compris entre 5 et 30 % sont imposés sur 

les importations de produits soumis au régime de licences et quotas 

d’importation (Loi de finances 2016). 

Mai 2017 Extension du régime de licence d’importation à d’autres produits 

électriques, produits électroniques et cosmétiques (ministère du 

Commerce, 2017) 

Octobre 2017 La domiciliation bancaire pour les importations destinées à la revente 

en l’état doit être faite 30 jours avant l’expédition, et une provision à 

hauteur de 120 % de la valeur des marchandises doit être fournie 

(Banque d’Algérie, 2017). 

Décembre 2017 Introduction d’une taxe baptisée «contribution de solidarité » sur les 

importations, au profit de la Caisse nationale des retraites (Loi de 

finances 2018). 

Mars 2018 Élargissement de la liste des produits importés pour lesquels les 

exonérations existantes sont supprimées, afin d’inclure certains 

groupes de produits alimentaires et électroniques. Augmentation des 

droits de douane pour 32 familles de produits finis et suspension de 

l’importation pour 45 familles de produits finis (ministère du 

Commerce, mars 2018) 

Septembre 2018 Introduction d’un droit additionnel provisoire de sauvegarde (DAPS) 

avec des taux compris entre 30 % et 200 % sur une liste de 851 

produits parmi les catégories de produits suivantes : produits 

alimentaires et boissons, produits en plastique et en papier, matériaux 

de construction et produits de plomberie, produits électroniques et 

électroménagers (Journal officiel, septembre 2018). 

Avril 2019 Élargissement de la liste des produits soumis au DAPS à une liste de 

141 produits supplémentaires parmi les catégories suivantes : 

produits alimentaires, ciments hydrauliques, produits en aluminium et 

câblage, cosmétiques et meubles de maison (Journal officiel, avril 

2019).  

Décembre 2020 Le paiement des opérations d’importation de produits destinés à la 

revente en l’état est désormais soumis à un délai de 45 jours à 

compter de la date de l’expédition des marchandises, et payable à 

terme (Loi de finances 2021). 

Juillet 2021 Interdiction des importations de carburants (ministère de l’Énergie, 

juin 2021).  

Octobre 2021 L’importation de matières premières et de produits destinés à la 

revente en l’état fait désormais l’objet d’une autre demande 

d’inscription au registre du commerce (mars 2021), et la 
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domiciliation bancaire est suspendue pour les entreprises qui n’ont 

pas modifié leur inscription au registre du commerce (Association 

des banques et établissements financiers). 
Source : (Banque Mondiale, 2021, p. 7) 

 A côté de la perspective de réduction des importations, l’Etat a opté aussi à ouvrir 

d’autres sources de financement budgétaire. Il ne sollicite pas les institutions financières 

internationales
93

. Il fera appel au financement interne non conventionnel « la planche à 

billet »
94

. Il est introduit en 2017, par lequel la Banque centrale a prêté au trésor public 

56milliards d’USD, destinés au comblement des déficits budgétaires et aux traitements des 

salaires. Ce financement sera suspendu en Juin 2019 (CHIGARA, 2020, p. 575). 

Cette option permettra
95

 de maintenir un niveau de dette extérieure très faible, il passera 

de 0,4% du RNB en 2015à 0,2% du RNB en 2016 et 0,1% du RNB en 2019 et 2020. 

Cependant les autres indicateurs macro-économiques n’en demeurent pas si positifs (Voir 

Annexe N°02). 

Sur le plan politique et social, l’histoire se répète encore une fois, car face à l’austérité 

économique l’Etat rentier (Re) distributeur ne peut plus entretenir le contrat de paix sociale. 

Comme pour Octobre 1988, le 22 février 2019 la population brise le silence en sortant 

massivement dans les rues, dans un mouvement pacifique sous le slogan 

« madaniamadania ». Le « Hirak » caractérisation de ce mouvement, ne s’est pas déclenché 

uniquement pour exprimer une révolte face à l’inflation, le chômage ou la paupérisation de la 

population. Le mouvement réclame le changement de « système politique ». 

En effet, durant les 20 ans de présidence d’Abdelaziz BOUTEFLIKA
96

 une minorité 

d’acteurs privés ont monopolisé avec les acteurs de l’autorité publique le partage des 

bénéfices de la rente. A. Amarouche affirme dans ce sens que « ...l’une des revendications 

était la lutte contre la corruption, a révélé l’ampleur de ce phénomène : une corruption, 

initiée par la collusion occulte entre les détenteurs de l’autorité publique et des acteurs privés 

de premier plan
97

, qui s’est propagée à plusieurs secteurs et qui a fait perdre des milliards de 

dollars à l’économie algérienne. Ainsi, l’affaire de montage automobile qui a coûté 128 

milliards de DA au trésor public (APS, 2020) ; la surfacturation des importations de biens de 

consommation et d’équipements qui atteint 130 milliards de DA sur 15 ans (LALMAS, 2019) ; 

                                                           
93

Par crainte de perte de souveraineté économique et/ou par peur que le fantôme des années 1990 ne surgisse 

dans l’esprit des algériens ; chose qui pouvait fragiliser davantage les rapports Etat/société. 
94

Même option en 1992. 
95

 Malgré les risques qu’elle comprend notamment en matière de création de phénomène inflationniste.  
96

L’Etat de santé du président dégradé et sa disparition de scène publique avait aussi nourrit la révolte citoyenne.  
97

En effet cette situation a émergé depuis la fin des années 1990, voir (LIASSINE, 1998) 
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le scandale de l’autoroute Est-Ouest qui a coûté 20 milliards de dollars pour des résultats 

inférieurs aux normes internationales » (AMAROUCHE, à paraitre). 

Le mouvement continuera pour plus d’une année, les algériens sortiront chaque 

vendredi pour les mêmes revendications. Le mouvement s’éteindra à partir de Mars 2020, 

sous l’effet de deux facteurs :  

- Les promesses de changements institutionnels et politiques, notamment après le 

retrait du président de la république et le mouvement d’arrestation de hauts 

responsables politiques et  certains dirigeants de grands croupes privés accusés de 

détournements et de corruption ; 

- Le confinement de la population décrété à la suite de l’expansion de la pandémie 

« Covid 19 ».  

Les réformes institutionnelles et politiques ne tardent pas à venir. En Décembre 2019, 

les élections présidentielles sont organisées. Une nouvelle constitution voit le jour en 

Novembre 2020. Le gouvernement met en place un plan d’action en 2020 (retravaillé en 

2021) retraçant les objectifs généraux et les actions à venir pour surmonter la crise 

multidimensionnelle que traverse le pays. Les enjeux de cette situation sont en effet les 

mêmes qu’à la fin des années 1990. A l’exception du faible poids de la dette extérieure, les 

vulnérabilités économiques demeurent les mêmes :  

- Dépendance économique à la rente, comme le montre la figure ci-dessous les 

exportations hors hydrocarbures ne couvrant même pas 10% des importations ;  

Figure N°09 : Evolution des importations et leur taux de couverture par les 

exportations hors hydrocarbures (2010-2021) 

 

Source : (Banque Mondiale, 2021) 
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- Dépendance à l’importation face à la faiblesse du niveau de productivité nationale 

hors hydrocarbures, résultat déficit de la balance extérieure (voir figure ci-dessous). 

Figure N°10 : Déficit du compte courant (2018-2021) 

 

Source : (Banque Mondiale, 2021) 

- L’inflation s’accentue notamment avec les effets économiques de la pandémie (voir 

figure ci-dessous).  

Figure N°11 : Evolution de l’inflation (2019-2021) 

 

Source : (Banque Mondiale, 2021) 
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- Une baisse de la consommation est enregistrée selon les données de la figure ci-

dessous :  

 

Figure N°12 : Evolution quelques indicateurs macroéconomiques (2019-2021) 

 

 

Source : (Banque Mondiale, 2021) 

 

 

Sur le plan économique, social et politique le plan d’action du gouvernement est orienté 

sur cinq axes :  

1
er 

axe : La rénovation de la gouvernance, par : 

- Une gestion transparente et efficace des finances publiques (réformes fiscales, 

budgétaires, domaniales et douanières) 

- Une réforme du système de subventions publiques pour un meilleur ciblage qui 

permettra de maitriser et de rationaliser les dépenses publiques par le passage d’un 

système de subvention universelle à un système de subvention ciblé (sélectif) ; 

- La lutte contre la corruption. 

2
ème

 axe : La relance économique, par :  

- La modernisation du système bancaire ; 

- Le développement de l’attractivité pour l’investissement et la promotion de 

l’entrepreneuriat (soutien au TPME) ; 

- Le développement des secteurs économiques dits stratégiques (énergie, agriculture, 

industrie pharmaceutique et tourisme) ; 

- La promotion des exportations hors hydrocarbures ;  
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- L’ouverture commerciale ; 

3
ème

 axe : Le développement du capital humain et le renforcement des politiques sociales, 

éducation, santé, transport et protection sociale. 

4
ème

 axe : La réforme territoriale, par :   

-  La refonte de l’organisation administrative et la création de dispositifs spécifiques 

pour Alger et grandes villes ; 

- La révision profonde de la loi sur la commune et la Wilaya pour, d’une part 

l’approfondissement de la décentralisation et le renforcement des prérogatives des 

collectivités locales et de leurs ressources d’autres part. 

5
ème

 axe : La société civile, par,  

- La mise en place de nouveaux mécanismes permettant à la société civile de contribuer 

pleinement à la construction du bien commun et au citoyen d’être associé à l’action 

publique ; 

- La création des conditions idoines pour un échange constant avec les citoyens, les 

associations, les entreprises et les syndicats, permettant ainsi l’identification des 

problèmes et l’évaluation des politiques publiques ; 

- La promotion de la démocratie participative par l’ouverture de la décision publique, 

afin qu’elle soit mieux concertée, mieux débattue, plus collective et plus juste, plus 

efficace et mieux comprise.  

La mise en œuvre de ce plan d’action a été entamée depuis 2020 avec un ensemble de 

mesures édictées dans le cadre des dispositions des lois de finances (2020-2022). Il s’agit 

principalement de :   

- Exonérations fiscales des opérations d’exportation de biens et celles portant sur des 

services gérants des entrées en devises (Article 04, LF 2020) ; 

- Exonération temporaire de l’IRG pour les activités et projets créés dans la cadre des 

dispositifs (ANADE
98

, CNAC et ANGEM) pour une durée de 03 à 10 selon les 

critères définis par la loi (Article 06, LF 2021) ; 

- Exonération de l’IRG pour certaines activités agricoles (Article 17, LF 2021) ; 

- Révision à la baisse des taux d’imposition de l’IRG de manière à augmenter les 

salaires nets (Article 29, LF 2022) ; 

- Exonération permanente de l’IBS sur certaines activités agricoles et d’exportation 

(Article 36, LF 2022).  

- La création de l’allocation chômage de 13 000 DA.  

                                                           
98

Nouvelle dénomination de l’ancienne ANSEJ. 
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Ces actions sont pour le moment ponctuelles. Il faut reconnaitre que quelconque 

évaluation ne peut être faite pour le moment étant donné que le plan n’est qu’en phase de 

démarrage. Mais il nous parait déjà à travers les objectifs tracés par le plan d’action que la 

dynamique des réformes va dans le même sens des objectifs tracés en 1994 et en 2000 : 

diversification des ressources économiques et réduction de la dépendance aux importations.  

Les vulnérabilités économiques sont toujours présentes et les incertitudes ne sont pas 

moindres. L’amélioration de la situation financière du pays au cours de cette année 2022 au 

vu de l’augmentation des cours du baril de pétrole tirés par la reprise économique post Covid 

et les conséquence de la guerre en Ukraine -même si l’on ne peut pas prévoir sa stabilité dans 

le temps-  laisse craindre le renforcement de l’Etat rentier distributeur et le frein des réformes 

structurelles. D’ailleurs la loi de finances complémentaire pour 2022 à systématiquement 

prévue une augmentation des recettes et des dépenses comme le montre le tableau ci-dessous : 

Tableau N°38 : Evolution des recettes et des dépenses publiques entre LFI et LFC pour 

2022 

        Unité : milliers de DA 

 Total des recettes  Total des dépenses de 

fonctionnement  

Total des dépenses 

d’équipement  

Prévisions LFI 5 683 221 481 6 311 532 473 3 546 170 172 

Prévisions LFC 7 000 842 973 7 607 012 437 3 913 170 172 
Source : LFI 2022 et LFC2022. 
 

La crainte que de le projet de réforme ne soit pas mené à bien persiste, la possible 

stabilisation conjoncturelle tirée par la rente peut-elle encore une fois freiner les réformes 

structurelles ? La « malédiction de la ressource » et le « mythe de Sisyphe » sont toujours 

possibles ! 

A ce niveau de l’analyse « le territoire » ressurgit comme élément dans notre 

problématique. A la lumière des conclusions tirées dans le premier chapitre affirmant que les 

changements de rôle et de forme de l’Etat impacte la considération du territoire et le degré de 

décentralisation, on se demande alors quelle est sa place dans ce processus de transformation, 

quelles sont les conséquences des modes de fonctionnement de l’Etat rentier distributeur et 

centralisé sur les dynamiques de décentralisation et sur les formes de gouvernance 

territoriale ? Ce sont les préoccupations auxquelles nous tenterons de répondre dans la suite 

de ce travail.  
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2.3. Les options de gouvernance territoriale en économie de rente 

 L’effet de la rente sur le régime de gouvernance en Algérie est un constat réel. La 

rente a permis l’édification d’un Etat rentier distributeur depuis la fin des années 1960 dont la 

caractéristique principale est la gouvernance économique centralisée. La gouvernance 

territoriale ne peut donc échapper aux effets d’un tel mode de gouvernance, elle évolue avec.  

 A travers cette section, nous souhaitons déceler et expliciter les liens et la corrélation 

entre chaque étape d’évolution de l’Etat rentier algérien avec les options de gouvernance 

territoriale. En effet l’option pour un désengagement économique de l’Etat s’accompagne 

d’un désengagement territorial
99

, un désengagement dont on fait la lecture ici (en premier 

lieu) en matière d’effort de décentralisation, une lecture institutionnelle. Nous élaguerons 

l’aspect évaluatif des formes de gouvernance territoriale à la deuxième partie de ce travail.  

 L’affirmation que nous avançons ici est la suivante : « Pour chaque conjoncture 

économique son niveau de décentralisation 
100

»et ce que nous devons aussi montrer dans la 

suite du travail est que « avec chaque projet de réforme avorté un projet de décentralisation 

(réforme territoriale) avorté ».  

2.3.1. Un niveau de décentralisation au service de la planification centralisée (1967-1969) 

C’est la première base de la construction territoriale qui a vu le jour en 1967 avec la 

promulgation du code communal, puis avec la loi sur la Wilaya en 1969. Nous allons voir ci-

dessous, le contenu et les caractéristiques de cette « décentralisation ». 

2.3.1.1. Le code communal de 1967 

Le code communal a été le premier texte régissant les collectivités territoriales, 

promulgué en 1967. Il définit la commune comme étant la collectivité territoriale politique, 

administrative, économique, sociale et culturelle de base (article 01). Les missions, qui lui 

sont conférées, tournaient autour de l’élaboration des programmes d’équipement local, 

conformément au plan national de développement (article 135). La persistance de la centralité 

est clairement montrée par cette obligation de conformité entre les programmes locaux et les 

programmes nationaux. Ces programmes locaux sont en fait, des dénombrements territoriaux 

des plans de développement économique et social décidés au niveau national. 

                                                           
99

« La décentralisation semble être une réponse à la crise du modèle de développement par le centre. Sous-

produit de la crise multiforme, qui frappe le pays, elle apparait comme l’exigence des politiques d’ajustement et 

d’austérité qui lui sont imposées, une exigence impliquée par le double désengagement de l’Etat vis-à-vis des 

entreprises publiques et des collectivités territoriales »(FERFARA & BENABDELLAH, 2003, p. 157) 
100

En effet comme pour les conclusions du premiers chapitre, pour forme d’Etat une décentralisation équivalente.  
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Nous pensons que la loi 67-24 portant le code communal était venue beaucoup plus 

pour réglementer les aspects organisationnels de la commune que de lui conférer des 

compétences de gestion des services publics locaux et des affaires locales. Le texte s’est 

attaché beaucoup plus à la définition : 

 Des modalités d’élections des assemblés populaires communales et leurs attributions ; 

 L’exécutif communal ; 

 Les finances communales par le biais des précisions sur : 

 

- Les conditions d’établissement du budget et de la comptabilité communale ; 

- La nature des ressources et des dépenses ; 

- L’institution d’un fond communal de garantie pour éviter aux communes les aléas d’une 

instabilité des recettes fiscales ; 

- L’institution d’un fond communal de solidarité chargé de verser des attributions et des 

subventions d’équipement aux communes déshéritées pour leur permettre d’entreprendre 

la réalisation d’investissements. 

Dans le cadre de cette ordonnance, les prérogatives de la commune étaient très 

limitées et le pouvoir financier inexistant. L’autonomie financière des communes n’a pas été 

décrétée et la commune était soumise à un lourd contrôle de la tutelle. 

Un des principaux arguments qui nous mène à dire que cette ordonnance, a été 

élaborée, dans l’objectif de donner au pouvoir central une meilleure organisation locale pour 

assurer la mise en œuvre des plans de développement et la révision de cette ordonnance en 

1979. Cette ordonnance a révisé la durée du mandat électoral à cinq années au lieu de 

quatre
101

, conformément à la durée des deux plans quinquennaux de développement 

économique et social, initiés à cette époque-là. La finalité était donc, d’assurer la meilleure 

application de ces plans. 

Cependant, en 1981, le champ d’intervention de la commune a été élargi dans 19 

domaines d’action, conformément à la loi 81-09 du 04/07/1981 et l’ensemble des décrets 

d’application ayant découlé. L’objectif était de mettre à jour l’administration territoriale avec 

les objectifs du plan quinquennal de développement tracé pour la période 1980-1985. Le plan 

étant axé pour une partie sur le développement local, d’où aussi la création de la Banque de 

Développement local dont l’activité devait être orientée vers le financement des collectivités 

locales.   

                                                           
101

Loi 79-05 du 23/06/1979 modifiant et complétant l’ordonnance 67-24 du 18/01/1967 portant le code 

communal. 
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2.3.1.2. Le code de Wilaya de 1969 
 

L’ordonnance n° 69-38 du 23/05/1969 portant code de la Wilaya, définit cette 

dernière, comme étant une collectivité décentralisée et circonscription démultipliée et 

déconcentrée de l’Etat. Elle dispose de deux organes propres : une assemblée populaire qui 

règle, par ses délibérations, les affaires de la Wilaya et un exécutif.  

Ce qu’on peut dire sur la Wilaya, n’est pas loin de ce qui a été dit sur la commune. En 

premier lieu, l’ordonnance 69-38, ne présente pas un champ d’intervention élargi et 

territorialisé. Elle ne fait référence à aucune autonomie financière.  Les attributions de la 

Wilaya ont été également élargies en 1981 comme pour la commune mais dans une autre 

perspective, celle du renforcement des organes déconcentrés. 

Le code de Wilaya stipulait, pour sa part, que l’Assemblée Populaire de Wilaya votait 

les impôts et taxes que la Wilaya était autorisée par la loi à percevoir pour alimenter son 

budget (article 113) et qu'elle votait les emprunts nécessaires à la réalisation de ses projets 

(article 114). 

 Le financement des communes était assuré par les ressources propres et par la 

contribution des Fonds Communs des Collectivités Locales (FCCL) créé par l’ordonnance 

n
°
87-158 du 19/01/1967. 

Les opérations d'équipement étaient prises en charge dans le cadre des programmes 

d'équipement local (PEL) institués en 1970 et dont l'impact fut jugé rapidement insuffisant, 

car ils ne représentaient que des actions ponctuelles, sans effets notables sur la vie 

économique et sociale des collectivités territoriales. 

2.3.2. Renforcement de la décentralisation au service du désengagement de l’Etat (1990) 

Avec la perspective des réformes engagées dans la fin des années 1980 et pour 

accompagner le désengagement multidimensionnel de l’Etat opéré en 1990, les collectivités 

locales ont connu un élargissement de leurs compétences dans la gestion des affaires locales 

et se voient dotées de plus d’autonomie de gestion
102

. Ceci se présente comme suit : 

2.3.2.1. La réforme du code communal 
 

Par ce nouveau cadre législatif les communes sont dotées d’une d’autonomie 

financière, un pouvoir dont elle ne disposait pas dans le cadre des anciens textes. C’est 

l’aspect qui laisse prédire un renforcement du degré de décentralisation.   

                                                           
102

 Loi 90-08 et loi 90-09 du 07/04/1990 relatives respectivement à la commune et à la Wilaya.  
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La commune est considérée par la loi 90-08 comme une collectivité territoriale de 

base dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière (Article 01), ses 

compétences sont très élargies tenant en compte l’ensemble des domaines de l’intervention 

publique. Elles portent sur les domaines suivants : 

 L’aménagement et le développement local ; 

 L’urbanisme et les infrastructures et les équipements de base ; 

 L’enseignement fondamental et préscolaire ; 

 Les équipements socio-collectifs ; 

 L’habitat ; 

 L’hygiène, la salubrité et environnement 

 Et les investissements économiques
103

. 

 

L’exercice de ces compétences et la responsabilisation des communes restent flous. Le 

législateur utilise souvent la phrase « dans la limite de ses moyens » dans l’énumération des 

missions de la commune. Ceci conduit à des interprétations assez diverses quant à la nature de 

ses moyens et des seuils dont il faut disposer pour exercer une mission. 

Enfin, au même titre que l’administration centrale, les collectivités territoriales ont été 

délestées de leurs prérogatives de création et de gestion des entreprises publiques locales, 

pour les mettre en phase avec la stratégie nationale de désengagement économique de l’Etat. 

Leurs missions se limitent, alors, à l’encouragement et la promotion des initiatives privées 

(ESSAID, Enjeu de la décentralisation en Algérie, 2002).  

2.3.2.2. La réforme du code de la Wilaya 

Comme nous l’avons déjà souligné, la wilaya en Algérie dispose d’un statut assez 

différent de celui des communes. Ce caractère, dit bicéphale, correspond au fait qu’elle est à 

la fois collectivité décentralisée et collectivité déconcentrée, assurant ainsi la présence de 

l’Etat au niveau local. Elle est dotée de deux organes : 

 Organe délibérant (APW) composé de membres élus, à sa tête le président 

de l’APW ; 

 Organe exécutif composé des responsables des différentes directions de 

Wilaya, à leur tête le Wali. 

                                                           
103

Articles 84 à 110 de la loi n° 90-08 du 07/04/1990, relative à la commune, JORA n° 15 du 11/04/1990, pp. 

426-428.  
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La Wilaya est ainsi chargée de l’exécution des délibérations de l’assemblée populaire 

de Wilaya et des décisions du gouvernement. Les missions de la Wilaya en matière de prise 

en charge des affaires locales ont été pleinement élargies. On peut les résumer comme suit : 

 L’élaboration du plan de développement de la Wilaya, à moyen terme, ainsi 

que le plan d’aménagement du territoire de la Wilaya et le contrôle de leur 

application, (articles 60-63) ; 

 Initier et promouvoir toute action de protection et d’extension des terres 

agricoles, d’aménagement et d’équipement rural, (article 66) ; 

 Initier, favoriser et participer à des programmes de promotion de l’emploi en 

concertation avec les communes et les opérateurs économiques, notamment en 

direction des jeunes des zones à promouvoir, (article 75) ; 

 Favoriser l’exploitation du potentiel touristique et tout investissement dans le 

domaine, (article 81) ; 

 Initier toute forme d’action sanitaire, de prévention épidémiologique et 

d’action d’aide sociale ; 

 La préservation et promotion du patrimoine culturel, (article 80) ; 

 Apporte son soutien aux communes pour les programmes d’habitats, favorise 

le développement des coopératives dans le logement, initie ou participe à des 

programmes de logement à usage collectifs, (article 82). 

 

Les traits d’une décentralisation n’apparaissent pas uniquement dans l’importance des 

compétences confiées à la Wilaya, mais surtout par la dotation de cette dernière, de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière.  

2.3.3. Une mise jour à de la décentralisation pour un développement participatif (2011-

2012) 

Les lois relatives à la Commune et à la loi Wilaya ont été encore une fois révisées ; 

pour la première en 2011 (loi11-10 relative à la commune) et pour la seconde en 2012 (loi12-

07 relative à la Wilaya). Des changements majeurs n’ont pas eu lieu. La clause majeure 

introduite par le code communal concerne la promotion de la participation et de la démocratie 

locale. L’article 02 de la loi 11-10 stipule que « La commune est l’assise territoriale de la 

décentralisation et le lieu d’exercice de la citoyenneté. Elle constitue le cadre de participation 

du citoyen à la gestion des affaires publiques. ».  
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Les articles 11 à 14 du même texte décrètent les PAPC doivent promouvoir la 

participation citoyenne, la consultation et la démocratie locale
104

. Nous interprétons ces 

clauses comme une volonté de l’Etat de cadrer et de réguler l’action
105

 de la société civile 

notamment avec l’essor qu’a connu le mouvement associatif
106

, d’ailleurs la loi sur les 

associations a été elle aussi révisée par la loi 12-06 du 12/01/2012.    

 

Pour le reste des révisions, on souligne principalement un timide élargissement des 

domaines d’intervention des APW et APC et le renforcement du contrôle du Wali sur les 

délibérations communales en élargissant le champ des délibérations concernées par son 

approbation avant qu’elles soient exécutoires.  

C’est ainsi que se présente les options de décentralisation en Algérie depuis 

l’indépendance à nos jours, en se limitant au cadrage institutionnel. Il y a lieu maintenant de 

vérifier sur le plan de sa mise en œuvre quels sont les résultats de ses nouvelles articulations 

Etat/collectivité territoriales.  

 

                                                           
104

 « Art. 11. — La commune constitue le cadre institutionnel d’exercice de la démocratie au niveau local et de 

gestion de proximité. L’assemblée populaire communale prend toute mesure pour informer les citoyens des 

affaires les concernant et les consulter sur les choix des priorités d'aménagement et de développement 

économique, social et culturel, dans les conditions définies par la présente loi. Dans ce domaine, notamment, les 

supports et les médias disponibles peuvent être utilisés. L’assemblée populaire communale peut également 

présenter un exposé sur ses activités annuelles devant les citoyens. Art. 12. — Pour réaliser les objectifs de 

démocratie locale, dans le cadre de la gestion de proximité visée à l'article 11 ci-dessus, l’assemblée populaire 

communale veille à mettre en place un encadrement adéquat des initiatives locales, visant à intéresser et à 

inciter les citoyens à participer au règlement de leurs problèmes et à l’amélioration de leurs conditions de vie. 

L’organisation de ce cadre s’effectue conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. Art. 13. 

— Le président de l’assemblée populaire communale peut, chaque fois que les affaires de la commune l’exigent, 

faire appel, à titre consultatif, à toute personnalité locale, à tout expert et/ou tout représentant d’association 

locale dûment agréée qui, en raison de ses compétences ou de la nature de ses activités, est susceptible 

d’apporter toutes contributions utiles aux travaux de l’assemblée ou de ses commissions. Art. 14. — Toute 

personne peut consulter les extraits des délibérations de l’assemblée populaire communale ainsi que les arrêtés 

communaux. Toute personne ayant intérêt peut également en obtenir copie totale ou partielle, à ses frais, sous 

réserve des dispositions de l’article 56 ci-dessous. Les modalités d’application du présent article sont définies 

par voie réglementaire. » 
105

Dans le sens de mieux le maitriser pour éviter toute menace au maintien de l’ordre politique et social, 

notamment avec la montée en puissance des révoltes dans les pays arabes (le printemps arabe).  
106

Le nombre d’associations est passé de 12 000 en 1990 à 79 876 en 2008. 
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Conclusion du chapitre    

Le constat sur l’économie algérienne est désolant, la situation économique et en dépit 

du processus de réforme enclenché depuis la fin des 1980 et de l’importance du volume des 

dépenses publiques mobilisées depuis le début des années 2000, n’arrive pas à évoluer dans le 

sens d’une croissance structurelle fondée sur une diversification des ressources économiques. 

L’Algérie demeure prisonnière de la rente. Une rente qui fait que l’Etat se présente à double 

facette : « comme propriétaire du sol, il s’approprie la rente ; comme puissance publique, il 

transforme cette rente en dépense en direction de la société » (TALHA, 2003, p. 17). La 

caractérisation d’Etat rentier distributeur prend ici tout son sens. La transformation de la rente, 

opérée par le seul Etat, en dépenses publiques (re)distributives confirme que le régime de 

gouvernance est un régime centralisé, ce qui confirme notre hypothèse que la centralité de la 

ressource donne lieu à une centralisation de la gouvernance. 

Aussi à chaque tentative de réforme et tentative de se défaire de l’emprise de la rente 

(dans les conjonctures de baisse des cours de pétrole) se voit vouer à l’échec une fois qu’une 

reprise à la hausse des prix du pétrole est enregistrée. C’est ainsi que le passage de la logique 

rentière vers la logique productive n’a pas été consommé.  

Dans un contexte de vulnérabilité et d’incertitudes continues, les réformes 

économiques sont plus que nécessaires et doivent être rapide. La pression sur les dépenses 

publiques restera d’un niveau élevé car la demande sociale évolue au vue de la situation 

économique et sociale actuelle. Il faut aussi prendre en considération la demande en 

investissement public qui est importante, il faut entretenir l’existant (parc routier, équipements 

publics, logements, ...) et répondre aux exigences d’amélioration qualitative des services 

publics : système éducatif, système de santé, transport, développement technologique...Le 

passage à une économie productive est la seule issue pour garantir des ressources durables. 

Dans ce passage le territoire occupe aussi une place importante. On a vu ci-dessus que 

chaque processus de réformes économiques a été soldé par un nouveau projet territorial, 

néanmoins par un nouveau cadre législatif pour les collectivités territoriales qui définit un 

niveau de décentralisation en phase avec le projet économique. Mais comme les réformes 

structurelles de l’économie n’ont pas été réalisées car freinées par la rente, on se demande 

alors si la rente n’impacte pas les réformes territoriales et si elle ne freine pas également ce 

processus de décentralisation.   
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Conclusion de la partie 

 Le rôle de l’Etat a évolué et évolue encore. Quel que soit le régime d’accumulation, 

toute modification ou fluctuation dans ce régime modifie le rôle de l’Etat et le mode de son 

intervention. Pour les pays à régime d’accumulation à base de Capital, la conception du rôle 

de l’Etat a évolué principalement avec l’essor et les crises du capitalisme : crise de 1929 

premières actions en faveur de l’intervention de l’Etat, Trente Glorieuses/Etat-providence, 

chocs pétrolier/Etat régulateur... 

 En Algérie on assiste au même phénomène, le régime d’accumulation est différent car 

à base de rente mais les fluctuations de la rente a systématiquement engendré des projets de 

mutations du rôle de l’Etat, le passage d’un Etat rentier distributeur à un Etat-régulateur. Au-

delà l’échec du régime d’accumulation de rente devait conduire à un passage à un autre 

régime d’accumulation, mais les réformes n’ont pas abouti, maintenant ainsi le même système 

économique, politique et social. 

 Aujourd’hui on a dépassé le stade de la légitimation de l’intervention de l’Etat. On 

reconnait que l'intervention de l'Etat n'est pas mauvaise en soi. Bien au contraire, elle est 

essentielle à de nombreux égards si l'on veut exploiter au mieux le potentiel d'une économie. 

La nouvelle problématique du développement économique est la nécessaire réforme de l'Etat 

comme préalable à toute action de développement : "repenser l'Etat", "revivifier ses 

institutions", rendre "l'Etat plus efficace et plus juste", plus adapté à son rôle et ses missions 

de développement, un état-régulateur mais nous pensons ici que le concept d’Etat-stratège 

n’est pas moindre et nécessite plus de réflexion.  

 L’Etat doit donner libre cours aux mécanismes du marché mais il doit centrer son 

action sur la garantie de la cohésion sociale par les redistributions nécessaires, 

l’investissement en capital humain et réguler le marché de manière à réduire ses 

imperfections. La refonte de l’Etat ne peut pas se faire indépendamment de la reconfiguration 

de la relation Etat/territoire et Etat/société. Il s’agit réellement pour l’Etat de déclencher un 

processus de gouvernance collégiale d’où le renouveau de la « gouvernance territoriale ». 



« La théorie sans la pratique est inutile, 

la pratique sans la théorie est aveugle » 

Emmanuel Kant (1990), Théorie et pratique, éd. Hatier. 
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Partie II 

Des formes de gouvernance territoriale en économie de rente 

             

 

Introduction de la partie 
 

 Les mutations économiques mondiales appuyées par la montée en puissances des 

courants protecteurs de l’environnement – développement des théories de développement 

durable et des politiques environnementales – ont engendré un renouveau dans la réflexion 

autour du rôle de l’Etat et de son organisation territoriale. Le concept de gouvernance 

territoriale se développe dès lors et les paradigmes théoriques autour de ce concept 

connaissent un essor remarquable. La gouvernance territoriale est conçue comme une réponse 

et une solution aux problèmes économiques, sociaux et environnementaux des sociétés 

actuelles.  

 A la lumière de ces évolutions et du contexte économique en Algérie, nous engageons 

dans cette partie une réflexion sur les formes de gouvernance territoriale. Cette réflexion 

s’inscrit dans une double dimension. La première, que nous avons introduit dans nos 

conclusions de la première partie, s’intéresse à vérifier l’effet du régime d’accumulation 

rentier de la construction de la gouvernance territoriale ; notamment du point de vue de la 

décentralisation (la rente est-elle un frein à la décentralisation ?). La seconde tend à 

diagnostiquer, par l’évaluation de certains dispositifs d’action publique, des dynamiques 

territoriales et les contraintes institutionnelles, économiques et sociales du processus de 

gouvernance.



 

 
 

 

« Avec une bonne attribution des droits de propriété et de bonnes 

institutions, décentraliser la gestion des biens publics est un moyen 

efficace d’éviter la « tragédie des communs » » 

OSTROM Elinor(2010), La gouvernance des biens communs, pour une nouvelle approche 

des ressources naturelle, éd. De Boeck. 

 

"Les institutions sont les règles du jeu, dans une société, ou, plus formellement,  

sont les contraintes d’origine humaine qui encadrent l’interaction humaine.  

En conséquence elles structurent les incitations dans l’échange humain, qu’il soit politique, 

social ou économique" 

 

NORTH Douglas (1990), 

 

 Institutions, Institutional Change and Economic Performance, Cambridge: Cambridge 

University Press.
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Chapitre troisième 

Forme institutionnelle générique de gouvernance territoriale en Algérie 

             

Introduction du chapitre  

 Le concept de gouvernance territoriale a été d’abord adopté par les hommes politiques 

pour caractériser un renouveau des modes de gestion des territoires inspiré de la notion de 

« bonne gouvernance» -donc, avec un sens positif- utilisé dans le discours des institutions 

internationales. Il est aujourd’hui utilisé pour se référer au processus de gestion des affaires 

publiques locales. Il fait référence d’abord, à la « décentralisation de la décision publique 

avec une multiplication des lieux et des acteurs impliqués dans cette décision » 

(BOUZOUBA, 2009, p. 24). Elle marque le passage d’approches centralisées et sectorielles 

de l’action publique « vers des approches territoriales et interactives entre acteurs et 

institutions diverses.»(REY-VALLETE, CHIA, & Al., 2014, p. 66). Il s’agit d’un dispositif 

intégrateur et multi acteurs, à la fois horizontal et vertical. 

 L’acception de la gouvernance territoriale développée dans le cadre de ce travail 

renvoie à « de nouveaux modes de pilotage et de régulation plus souples, dépassant le cadre 

du gouvernement en tant que tel et impliquant, dans la co-construction (de processus, valeurs, 

normes) et dans la prise de décision, plusieurs types de d’acteurs et parties prenantes, à 

diverses échelles. » (VODOZ, THEVOZ, & FAURE, 2013, p. 6). Elle recouvre ainsi 

« l’ensemble des pratiques collectives par lesquelles l’ordre politique est produit à partir de 

la négociation autour de l’élaboration et de la mise en œuvre des valeurs, normes, 

mécanismes et procédures permettant de définir le bien commun en terme de développement 

territorial. Ces pratiques font appel à la coopération entre acteurs et institutions pour qu’ils 

mutualisent leurs connaissances, leurs ressources et leur légitimité, et pour qu’ils mettent une 

limite à leurs pratiques unilatérales et à leur concurrence. » (HAMEL & JOUVE, 2006, p. 

4O). 

 Le territoire dans ce processus n’est pas une donnée figée, mais vu qu’il est le lieu de 

pratiques collectives, d’interactions, de négociations, de conflits... il est considéré comme un 

construit social résultant justement de ce processus « de coordination des acteurs, réunis pour 

résoudre un problème productif inédit et de construction de ressources territoriales qui sont 

activées (révélées) par une dynamique renouvelée. »(HADJOU, 2009, p. 4). 
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La théorie économique s’est investie dans l’analyse construction par l’étude de tous 

les aspects relatifs à la décentralisation, à la proximité, aux modes de coordination territoriale, 

mécanismes de valorisation des ressources territoriales, les enjeux et les contraintes de la mise 

en œuvre de la GT... La première section de ce chapitre sera consacrée à la genèse de ces 

idées et des paradigmes qui en découlent. 

Sur la base de ce cadre théorique, la seconde section portera sur l’évaluation de la mise 

en œuvre de la décentralisation en Algérie depuis 1990 à nos jours. Après la lecture du cadre 

juridique que nous avons présenté au chapitre II, nous allons essayer de vérifier dans une 

approche institutionnelle la forme de gouvernance territoriale qui en découle, toujours en 

prenant en considération le régime d’accumulation qu’on suppose être une contrainte à la 

« décentralisation ».  Une hypothèse posée par FERFARA et BENABDELLAH en se posant 

la question :« A quelle réalité pourrait correspondre dans l’avenir cette décentralisation ? 

S’acheminent-t-on vers une autonomie non garantie et sans moyens ? » (FERFARA & 

BENABDELLAH, 2003, p. 158). 

3.1. Paradigmes théoriques et formes de gouvernance territoriale  

 La littérature économique, en particulier celle axée sur l’économie publique locale et 

l’économie territoriale, s’est attelé à l’étude des dynamiques de l’action publique locale. 

L’acheminement de ces travaux, dans une approche de gouvernance territoriale, découle sur 

un cadre conceptuel qui regroupe les paradigmes autour de la décentralisation, des 

dynamiques territoriales, de la proximité et de la construction des coordinations visant à 

développer des projets territoriaux fondés sur la valorisation des ressources territoriales. Ces 

travaux retiennent que la GT est un processus long et complexe, c’est un apprentissage assorti 

de contraintes et d’enjeux considérables qui doivent être régulés pour aboutir aux résultats 

escomptés. 

3.1.1. La décentralisation aux prémices de la gouvernance territoriale 

 Le concept de décentralisation se développe avant celui de gouvernance. Dans le 

processus de GT la première étape indispensable à sa construction est la mise en œuvre d’une 

décentralisation territoriale. 

3.1.1.1. Fondements économiques de la décentralisation 

Les questions théoriques soulevées autour de la question de la décentralisation consistent, à 

déterminer le degré optimal de la décentralisation. Après présentation du « Théorème de la 
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décentralisation » et des modalités de sa mise en œuvre, nous examinerons ci-dessous les 

avantages et les inconvénients de la décentralisation. 

3.1.1.1.1. Contenu et Avantages de la décentralisation 

 La décentralisation est une notion qui a été approchée par plusieurs disciplines. Cette 

notion est à la fois administrative, économique, politique et juridique. Cependant, la définition 

de la décentralisation, ne change pas trop d’une discipline à une autre. Elle est généralement 

définie comme étant un transfert de compétences de l’échelon central aux collectivités 

territoriales qui leur permettent de prendre des décisions et d’exercer leurs compétences au 

niveau local. 

A.  Le théorème de décentralisation optimale  

 Le théorème de décentralisation optimale nous montre le caractère souhaitable de la 

décentralisation à partir de l’analyse de la production des biens collectifs. L’étude s’intéresse 

ici à la production des biens collectifs locaux qui sont appelés ainsi car, ils représentent la 

spécificité de ne voir les attributs de la non exclusion et de l’indivisibilité de l’offre respectée 

que dans un environnement géographique circonscris. Ainsi ces services collectifs se 

caractérisent par : 

1- Une plus au moins divisibilité de l’offre, liée au faite que ces biens sont soumis à des 

effets d’encombrement, à des externalités et à des conditions d’accès ; 

2- des effets géographiquement limités, ceci dit que ces biens produits au niveau d’une 

localité donnée, ne profitent qu’aux habitants de cette localité, telle que pour une école 

primaire. Mais, ceci ne peut être généralisée pour tous les biens car des personnes non 

résidantes dans une commune donnée, peuvent bénéficier du service offert dans le cadre 

d’une piscine communale, ce qu’on appelle effet de débordement de consommation ; 

3- une plus au moins variabilité de leur qualité selon l’intensité de leur utilisation qui est 

liée au phénomène de congestion ou de débordement car plus le nombre est important, plus la 

qualité des biens fournis se détériore. 

Pour illustrer le contenu du phénomène de la décentralisation, nous prenons l’exemple 

suivant : nous considérons un pays où il existe deux localités ; A et B et supposant, que la 

demande d’un bien collectif (X), est représentée par deux individus représentatifs (a) et (b) ; 

(a) pour les citoyens résidents de la localité A et (b) pour les résidents de la localité B ; 

Supposant que, le processus de décision majoritaire conduit à choisir un coût de production 

(par tête) constant (c= P0), le niveau de production (Qe) (voir graphiquement ci-dessous) ; 
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Si la fonction de la demande de (a) est Da et la fonction de la demande de (b) est Db pour ce 

graphique, il résultera de cette situation des pertes de « bien-être » pour les deux individus 

représentatifs égales :   - au triangle BDE pour l’individu (b) ; 
 

 

 

                                          - au triangle EAC pour l’individu (a). 

Pour (b), cette perte s’explique par le fait qu’il s’est vu imposé une quantité plus forte que 

prévue et pour laquelle il devra payer plus qu’il aurait souhaité au départ. Il devra payer la 

somme correspondante à la surface EBQb Qe du bien de BDQb Qe. Pour (a), qui se voit, lui 

imposer une perte de bien être égale au triangle EAC du fait d’une consommation du bien 

moins fort que ses attentes initiales, compte tenu du prix annoncé : il était prêt à payer plus 

pour capter le bien être égale à ce triangle. 

 

Figure N°13 : Centralisation et perte de bien être 

 

Source : (GREFFE, 1997, p. 359). 

 

 La décentralisation permet, dans ce cas, de maximiser le bien être de la collectivité par 

une détermination au niveau local des quantités à produire. Dans ce cas de figure, la 

collectivité A aurait fourni et consommé plus de bien collectif et la collectivité B moins. C’est 

ainsi que le théorème de décentralisation a été formulé et mis à jour par Oates en 1972. Il 

formule que : « Pour un bien public dont la quantité consommée peut être définie sur des 

sous-ensembles géographiques, et dont le coût de production est le même au niveau central ou 

dans les sous-ensembles géographiques concernés, il sera toujours plus facile, (ou moins aussi 

facile) pour ces sous-ensembles, de produire des quantités de biens publics optimales au sens 

de   Pareto que pour le gouvernement central » (GREFFE, 1997, p. 360). Cette 

décentralisation suppose un certain nombre d’hypothèses se basant sur la qualité de bien 

public demandée par A est indépendante de celle demandée par B (absence d’effets de 

débordement) et l’absence d’économie d’échelle dans la production de bien collectif.  
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B. Effets positifs de la décentralisation sur l’action publique locale 

 En dehors de l’impact de la décentralisation sur l’optimalité de la production des biens 

publics locaux, cette dernière présente également un impact positif dans l’optimisation des 

résultats de l’action publique locale, notamment dans les domaines suivants :  

- La décentralisation facteur de baisse des dépenses publiques, selon le modèle de 

Brennau et de Buchannan(FOIRY, 1997, p. 149), la décentralisation a des effets 

modérateurs sur le volume des dépenses publiques, ceci est dû aux conséquences de 

la pression des citoyens et d’autres groupes de pression qui demande une diminution 

de la pression fiscale. Ainsi dans l’objectif de gagner leur confiance, les politiques 

vont procéder à une réduction de la pression fiscale ; ce qui conduira, faute de 

financement, à une réduction de dépenses publiques. 

 

 Il y a lieu de signaler que, le modèle Brennan –Buchannan, repose sur l’hypothèse 

principale d’absence de concurrence en terme de pression fiscale et de relative identité des 

services proposés aux citoyens, hypothèse qui ne vérifie pas plusieurs études empiriques. 
 

- La décentralisation facteur d’adaptation de la production des biens publics locaux 

à la demande locale, la décentralisation est considérée comme facteur d’adaptation 

du niveau et de la qualité des services publics locaux aux préférences locales. Les 

préférences locales sont mieux prises en charge et plus respectées dans un système de 

décision et de production décentralisé, contrairement au système centralisé, qui est 

loin de prendre en considération ce critère de préférence locale.  

- La décentralisation facteur de démocratie locale, la décentralisation est également 

considérée comme facteur de la démocratie locale. A. De Tocqueville présente la 

décentralisation comme facteur de démocratie et de contrôle en plaçant le pouvoir de 

décision à proximité du citoyen, ce qui permet à la population, de participer à la prise 

de décision publique et d’en suivre l’exécution et par  conséquent, nourrir en elle le 

sentiment de citoyenneté (DE TOCQUEVILLE, 2010).  

-  La décentralisation facteur de développement économique, X. Greffe indique que 

la décentralisation permet dans une économie de marché contemporaine de conduire à 

un « re -développement économique » par : 
 

 La détection et la mise en valeur permanente des ressources spécifiques locales et les 

mettre à jour par l’instauration de réseaux de communication ; 
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 l’aide à la mise en œuvre de réseau partenaire en vue de doter le territoire en 

ressources stratégiques, notamment en matière de formation de la main d’œuvre. Le rôle des 

collectivités territoriales est celui d’organiser le lien entre la formation et l’emploi. 

 Enfin, la décentralisation favorise l’expérimentation et l’innovation en matière de 

modes de gestion des services publics locaux. 

Ainsi après avoir présenté le théorème de la décentralisation optimale et ses effets 

avantageux, il est nécessaire de voir comment se met en place cette décentralisation à travers 

la répartition des responsabilités des moyens entre l’Etat et les collectivités territoriales.  

3.1.1.2. La mise en œuvre de la décentralisation   
 

La mise en œuvre de la décentralisation, sur le terrain, présente des problèmes relatifs 

à la répartition des tâches et des moyens d’action entre l’Etat et les entités décentralisées. Ces 

questions sont posées, à la fois, dans le cas des pays unitaires comme dans les Etats fédéraux. 

Ainsi l’étude économique de la décentralisation s’est attachée à définir :  

 Le nombre de membres optimal de la collectivité ; 

 La quantité optimale de bien pour un membre donné ; 

 Trouver la meilleure combinaison qui fera adapter entre le nombre de résident et la quantité 

de bien à fournir. Nous avons ici trois modèles : 

3.1.1.2.1. Le modèle de Saudler et Tschirhart
  

 

 Ils se sont penchés sur cette question afin de procéder à la définition d’une taille 

optimale des collectivités décentralisées, ils se sont intéressés à l’étude et l’évaluation des : 

 Coût unitaire des services rendus à la population et ses fluctuations selon la baisse et 

l’augmentation des nombres de bénéficiaires. 

 Coût que peut engendrer les phénomènes de congestion et d’encombrement. 

Grâce aux informations obtenues par cette première analyse, ils ont pu définir, étape par 

étape : 

 Les quantités optimales de bien en fonction du nombre de résidents ; 

 le nombre optimal de résident en fonction de la quantité de service (WEBER, 1997, p. 292). 

Ainsi pour la quantité optimale q°, la collectivité optimale est celle qui va la fournir 

pour un nombre de résident N°, et en rapportant N° à (N) le nombre de résident dans cet Etat, 

on peut en déduire le nombre optimal (X) de collectivité d’un niveau donné, soit X= N/N°.  
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Cette analyse parait très intéressante, mais soulève certaines limites du point de vue pratique. 

Dans un premier temps, l’analyse se base sur la production d’un seul bien collectif local et 

réciproquement pour les autres collectivités, alors qu’en réalité, elle devra rendre plusieurs 

services. Aussi dans sa mise en œuvre, l’analyse ne prend pas en compte les effets de 

débordement que peut avoir la production d’un service collectif local donné. De plus, 

l’évolution politique, économique et technologique a un impact important sur la définition de 

la taille optimale d’une collectivité et la portée géographique des prestations publiques 

influencée par les préférences individuelles et les circonstances.  
 

Le travail de Sandler et Tschirhrt a été complété dans le cadre de la théorie des clubs, 

par un essai de définir la taille optimale d’une commune, en prenant en considération les 

possibilités de migrations intercommunales. La théorie des clubs s’intéresse alors, à étudier 

les possibilités d’unir les moyens de deux ou plusieurs communes pour assurer de manière 

cohérente la production d’un service optimal ou de plusieurs services optimaux d’où les 

appellations : « Syndicats intercommunaux à vacation unique (SIVU) » et « Syndicat 

intercommunaux à vacation multiple (SIVM) » (GREFFE, 1997, pp. 365-366) 

3.1.1.2.2. Le modèle de Tiebout 1961 
 

Tiebout introduit par ce modèle l’hypothèse du « Vote avec les pieds ». Il suggère que 

les individus révèlent leurs références concernant les biens collectifs locaux et leurs 

dispositions à payer leurs coûts de production par le biais du « vote avec les pieds ». Cette 

notion reflète la supposition d’une parfaite mobilité des agents économiques qui se déplacent 

d’une collectivité à une autre selon le prix (l’impôt) à payer pour la consommation d’un bien 

collectif donné. Ce déplacement est comparé au déplacement des individus d’un marché de 

bien privé à un autre dans la recherche des meilleurs prix. Ainsi, les agents économiques vont 

choisir de s’installer dans les collectivités qui offrent le meilleur rapport bien public local 

impôt, ce qui donnera lieu à des groupements (des collectivités) dont la taille et la dimension 

seront optimales par le rapport bien-préférences individuelles homogènes. La dimension 

optimale du groupe donnera lieu à la naissance d’une organisation spatiale optimale. 

 

 Ce modèle à lui aussi suscité plusieurs commentaires, notamment sur les conditions 

qu’il pose : 

 

1- la parfaite mobilité des citoyens qui se fait sans coût, n’est pas valide, tout déplacement 

engendre des coûts ; 
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2- les citoyens sont parfaitement informés sur l’ensemble des collectivités existantes des services 

qu’elles offrent et du coût de leur production. Cette omniscience parfaite, n’est pas facile à 

atteindre et s’avère coûteuse pour les citoyens. 

3- Absence d’effet externe. 

3.1.1.2.3. Le critère de Oates (1968)  

Oates défini cinq critères économiques servant de référence pour la répartition des 

tâches entre l’Etat et les entités décentralisés. Il introduit alors une matrice de lecture 

comportant les critères favorisant la décentralisation ou la décentralisation d’une tâche 

donnée.  

Tableau N°39 : Critères de (dé) ou centralisations 

Critère Centralisation Décentralisation 

1. Economie d’échelle 

2. Préférences individuelles 

3. Effets de débordements 

4. Effets d’encombrement 

5. coûts de décision 

Non 

Hétérogènes 

Non 

Oui ( ?) 

Si élevé 

 

Favorable 

Homogène 

Oui 

Non ( ?) 

Si faible 

Source : (OATES, 1968) 

 

 L’analyse de Oates suscite quelques commentaires notamment par rapport : 

 aux critères économiques qui ne s’appliquent pas à toutes les activités publiques très 

variées, juridiques, politiques …etc. 

 Il n’existe pas un seul échelon infra étatique, d’où la problématique du partage des 

tâches - non seulement entre l’Etat et les collectivités territoriales - compte tenu de l’existence 

d’échelon intermédiaire (Etat/ département/ commune). 

 A l’instar de la problématique de la répartition des tâches entre l’Etat et les 

collectivités territoriales, la mise en œuvre de la décentralisation implique aussi des 

questionnements sur le mode de financement des collectivités publiques. Cette problématique 

est analysée dans le cadre de l’étude du fédéralisme financier et fiscal qui suppose, à la fois, 

en autonomie financière, des collectivités décentralisées et l’appelle à une coordination 

indispensable entre l’échelon central et local ainsi qu’entre les collectivités décentralisées.   

A- Partage des ressources fiscales  

 Le partage des ressources fiscales ne fait pas la création d’impôts locaux collectés au 

profit des collectivités décentralisées ou le partage du produit fiscal entre l’Etat et les 

collectivités locales selon des taux et des critères préalablement définis, cette répartition à 

pour objectifs : 
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 De renforcer l’autonomie financière des collectivités locales ; 

 D’accroître l’élasticité des ressources fiscales locales à l’activité économique et l’incitation à 

l’effort fiscal ; 

 La progressivité des impôts locaux par apport au revenu ; 

 La réduction des inégalités financières entre les collectivités territoriales. 

Ce partage suppose donc, une autonomie des collectivités territoriales dans le 

financement de leurs dépenses à l’aide de leurs propres impôts. L’application de ce principe 

peut être efficace pour les collectivités dont le potentiel économique et donc fiscal est 

important. Par contre, dans le cas des collectivités qui disposent d’un potentiel économique 

faible (une faible activité économique)
107

, l’application du principe d’autonomie fiscale, 

engendre des iniquités territoriales et les collectivités qui ne disposent pas d’une base 

d’imposition adéquate, se retrouvent dans l’impossibilité de financer leurs dépenses.   

 

B- Subventions de l’Etat aux collectivités locales  

 Les subventions sont l’ensemble des aides financières que l’Etat octroie aux 

collectivités territoriales pour des finalités qui vont au-delà de la nécessité de produire des 

biens collectifs locaux ; il s’agit notamment de : 

 La réduction des inégalités entre les collectivités (inégalités territoriales) ; 

 la production de biens publics sous tutelle tels que ceux relevant de la prévention et de la 

formation. 

Dans le sens de renforcer l’autonomie des collectivités, ces subventions doivent être 

globales et non grevées d’affectation spéciale car dans ce cas l’autonomie de décision 

financière se voit limité.   

Les subventions de l’Etat prennent plusieurs formes allant de la péréquation aux 

subventions spécifiques.  

3.1.1.3. Les limites de la décentralisation 

 La dynamique de décentralisation, en effet, ne porte pas en elle des avantages 

uniquement, mais elle porte aussi des inconvénients. Nous examinerons de plus près ces 

inconvénients à travers l’analyse de la décentralisation des fonctions de l’Etat selon 

Musgrave. 

- Décentralisation et efficacité allocutive, la fonction de l’allocation des ressources a été, 

dans le cadre du théorème de la décentralisation, l’argument le plus fort en faveur de la 
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 Référence aux collectivités locales algériennes.  
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décentralisation. Mais en pratique, la portée géographique et spatiale de certains services 

collectifs locaux peut dépasser les frontières administratives de la collectivité ; des effets de 

débordement sont ainsi enregistrés et qui conduiront de leur part à des effets de congestion 

et d’encombrement. Dans un autre cas, la capacité financière des collectivités locales ne peut 

assumer la production de certains services collectifs dont la nature appelle à une production 

centralisée de ces biens.  

 Découlant de cette première réserve, l’efficacité allocutive peut être atteinte également 

par le phénomène de « l’illusion fiscale » (DERYCKE & GILBERT, 1988, p. 38), qui 

apparaît lorsque le coût marginal « perçu » du service public local est inférieur au coût 

marginal social, suite à «l’exportation de taxe ». Ce phénomène est engendré par la hausse de 

la demande locale qui intègre même les non-résidents tandis que, le coût supplémentaire 

engendré par cette hausse de la demande est supporté uniquement par les agents résidents qui 

payent l’impôt et qui doivent subir l’augmentation de l’impôt, pour financer la production 

supplémentaire. A ceci, s’ajoute en cas de multiplication locale, un problème de la 

« balkanisation » des finances locales, qui conduit, de sa part, à une multiplication de l’impact 

des deux premiers inconvénients. 

 

-Décentralisation et équité redistributive, les limites que rencontre la décentralisation du 

point de vue de l’équité redistributive, sont liées aux degrés de mobilité sociale des agents 

économiques d’une collectivité à une autre. On considère qu’une politique de redistribution au 

niveau local, influe sur le choix de domicile des personnes physiques et d’implantation des 

entreprises. Une collectivité qui procède à un effort de redistribution supérieur à celui des 

collectivités voisines, fera fuir les populations « aisées » ou « riches » vers des collectivités à 

une fiscalité plus légère et en contrepartie, elle va attirer les personnes pauvres ou dans le 

besoin cherchant à profiter de cette aide supérieure à celle des autres collectivités. C’est ainsi 

qu’une compétence de redistribution nationale s’impose notamment dans le cas où il existe 

des disparités importantes entre les efforts de redistribution entrepris par les différentes 

collectivités.    
 

-Décentralisation et politique de stabilisation, plusieurs arguments plaident pour que seul le 

gouvernement central ait la compétence de conduire une politique de stabilisation « macro-

économique ». Les fluctuations et les déséquilibres économiques sont des questions 

d’envergure nationale et ne concernant pas uniquement une seule région. En plus, si les 

collectivités venaient à pratiquer une politique de stabilisation, elle n’aura pas d’effet positif 

sur le plan national et elle peut même conduire à une aggravation des déséquilibres régionaux 
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et nationaux, faute de recours excessif à des politiques d’endettement et de déstabilisation de 

l’activité économique locale, car les capitaux jouissent d’une grande mobilité à l’intérieur du 

pays. C’est ainsi que la plaidoirie indique que la tâche de la stabilisation de l’économie doit 

être confiée à l’Etat central.  

 Cependant, les évolutions actuelles des activités économiques et la nouvelle vision du 

rôle de l’Etat, ont amené à penser, qu’il est plus efficace que les collectivités locales 

participent à cette fonction de stabilisation notamment par le biais de la création et de la 

promotion de l’emploi au niveau local qui aura des répercussions  positives à l’échelon 

national(WEBER, 1997, p. 285). 

 
Cette présentation assez succincte du « théorème de la décentralisation optimale » et 

des travaux ayant suivis cette formulation pour essayer de définir les moyens de mise en 

pratique de cette théorie, nous montre que la mise en œuvre de la décentralisation est une 

opération complexe. Le transfert de compétences aux collectivités territoriales et leur dotation 

d’autonomie financière peut aboutir à des déséquilibres régionaux. A partir de ce constat des 

réflexions, se sont développés autour de la question de la progressivité de la décentralisation 

en respectant les spécificités territoriale. En effet, il s’agit d’opter pour une décentralisation de 

niveaux différents « décentralisation asymétrique » selon les prédispositions et les 

potentialités territoriales, c’est une sortie d’un modèle de décentralisation standard et 

symétrique à l’échelle nationale.   

3.1.1.4. La décentralisation asymétrique ou décentralisation flexible 
 

      Avant de présenter ce paradigme de décentralisation asymétrique et pour mieux le 

comprendre, il est important de souligner que la décentralisation dans cette approche se 

présente en trois dimensions : 

- Politique, degré de démocratisation ; 

- Administrative, mise en œuvre du principe de libre administration ; 

- Budgétaire, autonomie financière. 

Le contenu de chaque dimension est synthétisé dans la figure ci-dessous : 
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Figure N°14 : Les trois Dimensions de la décentralisation 

 

 

Source : (OCDE, 2019) 

 

La décentralisation est dites asymétrique dans cette approche lorsque des 

administrations infranationales
108

 d’un même échelon possèdent des compétences politiques, 

administratives ou budgétaires différentes (CONGLETON, 2015). Une flexibilité de la 

décentralisation (FLAMARD-LEVY, 2004) qui s’ajustera selon le contexte pour une 

décentralisation plus efficace et plus équitable. Elle est pratiquée pour faire face à un degré 

élevé de diversité et de différence de capacité (potentialités, prédispositions...) entre les 

administrations infranationales. Elle se traduit par un traitement différencié et non standard de 

ces échelons territoriaux. 

La décentralisation asymétrique est souvent répartie en deux catégories : 

- De disposition de jure : elle est fondée sur le statut juridique spécial d’une région, 

soit inscrit dans la constitution ou dans une loi, qui leur offre une autonomie politique 

plus large que les autres territoires, de même pour les dimensions administratives et 

budgétaires : avantages fiscaux étendus...(MARTINEZ-VAZQUEZ, 2007, p. 246) 

 

- De disposition de facto : elle n’est pas fondée sur un statut juridique spécial 

(autonomie politique symétrique). Elle intervient dans le processus de mise en œuvre 

de la décentralisation administrative. Il s’agit d’élargissement du pouvoir 

                                                           
108

Dans le sens de collectivités territoriales pour les Etats unitaires. 
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administratif pour certains territoires qui remplissent certains critères prédéterminés. 

Par la suite cet élargissement du pouvoir administratif sera assorti d’un élargissement 

du pouvoir budgétaire (autonomie en matière de recette et de dépenses) et devra 

évoluer vers l’accès de ces territoires à un statut juridique spécial (décentralisation 

asymétrique de jure). 

 

    La figure ci-dessous retrace les mécanismes et les ajustements possibles par lesquels on 

peut agir sur la décentralisation pour la rendre asymétrique. 

 

Figure N°15 : Les trois principaux types de décentralisation asymétrique 

 

Source : (CONGLETON, 2015, p. 21) 

 

       On constate que les ajustements du niveau de décentralisation peuvent s’établir sur le 

degré d’autonomie politique, administrative ou financière. Cette autonomie territoriale 

s’ajuste par les régulations étatiques, donc elle nécessite une évaluation continue de l’Etat et 

un contrôle régulier des territoires (Diagnostic territorial continue).  Le tableau ci-dessous 

nous présente quelques expériences de décentralisation asymétrique dans le monde en 

spécifiant les options en matière d’ajustements entrepris. 
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Tableau N°40 : Décentralisation asymétrique, par type et par échelon : exemples de pratiques 

Source : Allain-Dupré, Chatry et Moisio, 2018, p.53 (OCDE, 2019)

Dimension 

Echelon 
Politique Administrative Budgétaire 

Région Italie : cinq régions sont dotées d'un 

statut constitutionnel spécial. 

France : la Corse jouit d'un statut 

régional spécial. 

Portugal : les régions autonomes de 

Madère et des Açores ont un pouvoir 

législatif spécial. 

Canada : la province de Québec fait 

abondamment usage de l’adhésion 

facultative à certaines dispositions qui est 

offerte à toutes les provinces. 

Suède : une réforme volontaire de la 

régionalisation est en cours sur le plan de la 

représentation et des responsabilités politiques dans 

différentes régions et à différents stades. 

Espagne : les communautés autonomes bénéficiant 

du régime foral ont un pouvoir fiscal indépendant. 

Métropolitain  France : 14 métropoles vont obtenir des 

responsabilités plus larges que les municipalités 

standards. 

Italie : 14 métropoles ont été créées pour 

administrer les grandes zones urbaines. 

Espagne : les communautés autonomes bénéficiant 

du régime foral ont un pouvoir fiscal indépendant. 

Royaume-Uni : mécanisme spécial de financement 

de l’investissement pour les villes clés. 

États-Unis : certains États affectent une partie de 

leurs recettes fiscales aux municipalités abritant 

une part importante de la population de l’État (New 

York, St Louis, Kansas City). 

Allemagne : les villes-États telles Berlin ont des 

responsabilités et des recettes qui sont à la fois 

celles des Länder et des collectivités locales. 

Local  Danemark : l’expérimentation dans le cadre des 

« collectivités libres » vise à simplifier la 

réglementation. 

République tchèque :un petit nombre de 

collectivités remplissent des fonctions déléguées 

par l'administration centrale pour le compte des 

plus petites collectivités environnantes. 

Colombie : le produit des redevances est affecté 

aux collectivités locales dans certaines régions 

minières ou pétrolières. 

Norvège : certaines collectivités locales perçoivent 

des recettes provenant des centrales 

hydroélectriques. 

Suède : les collectivités les plus rurales ou 

éloignées reçoivent des dotations spéciales. 
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 De ces expériences on confirme que la panoplie des mesures d’ajustement du degré de 

décentralisation est très large. Elles passent par des phases « d’expérimentation » des 

dispositifs pour en vérifier après mise en œuvre l’effet et l’efficacité et décider par la suite du 

maintien et/ ou l’élargissement de cette asymétrie. Aussi sur le plan de la gouvernance 

territoriale l’asymétrie de décentralisation diversifie davantage les formes de gouvernance 

territoriale.    

 On a retenu ici que la décentralisation est la première phase dans le processus de 

construction de la gouvernance territoriale : quelles sont les phases qui suivent ? 

 

3.1.2. Mécanismes de construction de la gouvernance territoriale 

 

L’émergence de la gouvernance territoriale a été le résultat de la mise en œuvre d’un 

ensemble de réformes dans la gestion des affaires publiques locales, suite à la remise en cause 

des modes d’action de l’Etat-providence. A partir de là une évolution très importante a 

marqué la pensée (théories économiques, juridiques et politiques) et dans les faits le cadre 

juridico-institutionnel et pratiques administratives et territoriales ont dû s’adapter. 

L’usage ou la fonction d’un territoire résulte alors d’un processus d’appropriation, de 

stratégies de valorisation coordonnées autour d’une contrainte ou d’une ressource territoriale 

qui donnerait lieu à un territoire « construit ». Ainsi après la décentralisation vient le 

processus de construction des proximités et des coordinations territoriales.  

3.1.2.1. Proximité, participation et coordination : une seconde phase… 
 

L’analyse de l’action et des politiques publiques (nationales ou locales), conduit à la 

réflexion sur l’idée du « public » notamment dans le cadre évolutionniste de l’espace public 

touché par les transformations de l’intervention de l’Etat et la relation Etat/société. Les études 

relatives à l’action publique et de dynamiques collectives ont montré que les groupes ou/et 

individus entrent dans l’espace « public » et ont une place dans la formalisation des 

revendications et des réponses soumisses aux pouvoirs publics. L’entrée des « publics » (sous 

forme de mobilisations diverses) et de nouveaux acteurs pertinents dans le processus des 

politiques publiques, modifient les modes de fabrication des politiques publiques construit sur 

un « échange politique », sans toutefois que la verticalité de l’acteur étatique n’ait disparu 

(MASSARDIER, 2003).  
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 La « participation » est, ainsi, mise en avant après la décentralisation pour montrer 

l’importance de l’implication des acteurs dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre 

des politiques publiques.    

La gouvernance territoriale intègre, donc, « évidemment les pouvoirs publics, qu’il s’agit des 

services déconcentrés de l’Etat ou des pouvoirs publics locaux. Mais il faut dorénavant 

ajouter, à ces protagonistes traditionnels de la gouvernabilité, le rôle joué par différentes 

parties prenantes de nature privé ou semi publique, dans le processus de coordination des 

projets d’actions au service du territoire. » (TORRE & BEURRET, 2012, p. 2).   

 Une deuxième phase de changement et de mutation dans le processus de l’action 

publique s’installe. « Elle se manifeste ainsi d’une part par la rupture avec les approches de 

gouvernement de la chose publique par des appareils administratifs et politiques hermétiques, 

et d’autres part l’irruption des questions de démocratie de proximité dans les procédures de 

gestion des hommes et des organisations ainsi que la gestion des territoires. » (TORRE & 

BEURRET, 2012, p. 42).  

 Quel que soit le fondement ou la justification que les auteurs donnent à cette 

implication et mobilisation des acteurs (développement local/territorial, 

démocratie/légitimation, efficience/efficacité, etc.), nous retenons ici que ça contribue à la 

construction de « l’intérêt général territorialisé ».      

« Le territoire » est de nouveau présenté comme le lieu optimal de l’exercice de cette 

participation. C’est le lieu où se déroulent les dynamiques d’interaction, de confrontation, de 

concertation, etc. entre les différents acteurs. Des dynamiques favorisées par une condition la 

« proximité ». Le territoire n’est plus une portion d’espace (découpage territorial), un 

territoire institutionnel : commune région, département, etc. dit aussi le « territoire donné », 

mais un « territoire construit » : le résultat d’un processus de construction par les acteurs 

impliqués dans une démarche collective. Ce dernier développe sa propre identité, sa propre 

histoire, sa propre dynamique de développement (projets de territoire), et devient un acteur 

dans un système global (LELOUP, MOYART, & PECQUEUR, 2005).  

Il faut souligner que cette approche (par la proximité) s’inscrit dans les recherches 

contemporaines sur le rôle de l’espace dans l’analyse économique à travers la notion de 

proximité. Dès le départ, l’ambition des économistes de cette approche a été de contribuer à 

l’endogénéisation de la variable spatiale dans l’analyse économique et explique la nature des 

effets des proximités (GILLY & TORRE, 2000). Dans l’introduction du numéro spécial de la 

« Revue Economie Régionale et Urbaine » (1993), Bellet, Colletis et Lung ont énoncé quatre 
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hypothèses (BELLET, COLLETIS, & LUNG, 1993) que nous avons ajusté avec l’évolution 

des travaux sur ce thème :  

1- Il s’agit de sortir de l’optique de l’allocation des ressources pour explorer celle de la création 

des ressources. Cette hypothèse signifie que les espaces ne se limitent plus désormais à offrir 

passivement les facteurs de production à l’entreprise, le lieu de combinaison optimale de ces 

derniers, mais ils tendent à construire ou à renforcer des avantages comparatifs à travers des 

processus de création et de transformation de ces facteurs. Dans cette perspective, les espaces 

entrent en compétition pour obtenir la localisation de telle ou telle entreprise et dont le 

principe de différentiation est l’offre potentielle d’actifs ou de ressources spécifiques 

(COLLETIS & PECQUEUR, 1993). 

2- Les approches de la proximité accordent une place majeure à l’histoire dans l’analyse. Dans 

une démarche dynamique, ces approches s’attachent à étudier les trajectoires historiques des 

espaces locaux (développement, changement structurel, …). Ce processus cumulatif est le 

résultat à la fois des facteurs externes et des histoires particulières des territoires avec la 

participation des différentes formes de proximités qui se construisent dans le temps ; 

3- Les interactions entre agents et activités, qui donnent lieu à des processus d’apprentissage 

collectifs, fondent le territoire. Ces interactions sont au centre de la dynamique et s’organisent 

en divers types de formes productives, temporelles et spatiales (BELLET et Al., 1998). Elles 

sont de nature spatiale et organisationnelle, et peuvent prendre des formes diverses (formelles, 

informelles, marchandes, non marchandes…) et concernent les relations agents-agents 

(adoption et diffusion des innovations), agents-innovations …. Cette vision élargie des 

interactions est rendue possible grâce à la notion d’agent situé proposé par l’approche de la 

proximité qui se substitue ainsi à celle de l’agent localisé.    

4- Les interactions ne sont pas liées à la seule forme institutionnelle du marché comme principe 

de coordination. L’approche intègre dans ces analyses les interactions hors marché. Les 

ressources ne sont pas nécessairement identifiées et valorisées, c'est-à-dire activées par le seul 

processus de marché, en terme de coûts de transaction et de coût de mise en œuvre …. Le 

processus d’activation suppose la mobilisation des acteurs dans des processus de coopération 

qui mettent en avant le rôle des relations hors marché et les aspects de coordination qui s’y 

attachent (PECQUEUR & ZIMMERMAN, 2004) ;            

 Quant à la proximité, elle est d’abord géographique, déterminée par la distance entre 

deux entités (ex. individu/organisation), pondérée principalement par les coûts et le temps de 

déplacement. Puis, organisationnelle (au cœur de la gouvernance territoriale), exprimée par la 
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capacité des acteurs à activer des dynamiques interactives dans la construction d’un projet de 

territoire où chacun tire profit ou avantage d’une manière ou d’une autre.  

Torre et Beurret indiquent que la combinaison des deux types de proximités conduit à 

la définition d’une proximité territoriale (voir figure n°16) et précise que « C’est dans cette 

interface que vont se construire les processus de gouvernance territoriale.»(TORRE & 

BEURRET, 2012, p. 15). 

Figure N°16 : La proximité territoriale 

 
Source : (TORRE & BEURRET, 2012, p. 15) 
 

 

La réalisation de la proximité territoriale passe par la mise en œuvre de mécanismes et 

outils de la gouvernance territoriale permettant « d’associer au processus de l’action publique 

et de construction des décisions des groupes d’acteurs, représentatifs des intérêts, des 

usagers et des attentes liées aux objets mis en discussion ou invités à participer parce qu’ils 

vivent sur le territoire et/ou y sont spécifiquement attachés. »(TORRE & BEURRET, 2012, p. 

26). Ces acteurs sont de trois types : le secteur public (administration locale/déconcentrée, 

institution publiques ; sécurité sociale, etc.) ; le secteur privé (entreprises, institutions 

financière, etc.) ; la société civile (OESS, experts, groupement de professionnels, etc.).  

 

Afin d’assurer la participation le rôle de l’acteur public est important. Cette nécessité 

pour de favoriser la participation des acteurs concernés à l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques publiques territoriales est plus particulièrement renforcée par deux facteurs :  

 

- La nécessité d’accéder au territoire qui se traduit par le caractère généralement 

incontournable du recours à la coopération dont on souhaite obtenir tel ou tel 

comportement, de sorte par exemple à mobiliser les ressources des propriétaires 
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fonciers ou celle des promoteurs, à orienter les pratiques territoriales des ménages 

et des entreprises... 

- La question de la légitimité, car si le caractère juridiquement hybride de la 

planification territoriale ne bénéficie ni de la légitimité des normes générales et 

abstraites votées par les élus, ni de celles que les décisions spécifiques et concrètes 

(VODOZ, THEVOZ, & FAURE, 2013), ce processus de planification hybride peut 

être remis en cause (illégitime).   

Ceci nous renvoi au fait que la participation doit être institutionnalisée, c'est-à-dire que 

ses conditions et ses formes doivent être prévues explicitement par le cadre normatif étatique, 

« les pouvoirs publics devraient guider les dynamiques territoriales et leur transformation » 

(FARINOS DASI, 2009, p. 92).  Dans ce processus de participation la mobilisation des 

opérations suivantes dans le processus de gouvernance est dûment nécessaire : 

 

Figure N°17 : Opérations pour la mobilisation des acteurs 

 
Source : Elaborée par l’auteur 

 
 

Cette démarche participative de la gouvernance territoriale donne lieu à différentes 

formes de coordination entre les acteurs qui permettent d’activer et de recomposer les 

proximités territoriales, et qui permettent en fin de compte la finalisation du processus de 

prise de décision. Trois modalités d’ajustement de la participation ont été identifiées par Torre 

(2012). Nous les présentons dans la figure ci-dessous : 
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Figure N°18 : Les voies de la coordination de la participation 

 
 
Source : Elaborée par l’auteur 
 
 

Au terme de cette présentation des deux phases de la gouvernance territoriale, nous 

proposons de les synthétiser dans la figure suivante :  
 

Figure N°19 : Les phases de la gouvernance territoriale 

 

Source : Elaborée par l’auteur 
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De cette analyse, nous concluons que le processus de coordination établi sur un fond 

de proximités territoriales organisées et de participation multi acteur au projet de territoire 

s’établit également autour de la valorisation des ressources spécifiques au territoire. Nous 

jugeons alors, important de vérifier par quels mécanismes passe cette valorisation ou 

activation des ressources territoriales.  

3.1.2.2. De la gouvernance des ressources territoriales : 
 

Est considérée comme « ressource » tout objet matériel ou immatériel dont la valeur 

est localement reconnue et qui peut de ce fait faire l’objet d’une valorisation. Certaines 

ressources sont génériques (pétrole, minerais, etc.), d’autres spécifiques par leur localisation, 

modes de production et leurs fortes interactions au territoire et à ses acteurs. On peut définir la 

ressource territoriale à travers le tableau suivant :    

Tableau N°41 : Définition de la ressource territoriale 

La ressource territoriale est… …définie comme… …mis en relation avec… 

Situable territorialement La RT bénéficie de l’avantage 

de la proximité (typologiques, 

topologiques, institutionnelle). 

C’est-à-dire une identification 

limpide à du « venant de 

quelque part » avec des 

arrangements territorialement 

significatifs articulables et 

combinables avec d’autres 

ressources locales déjà ancrées.   

La « proximité » (reliée par 

une moindre distance) et la 

mise à disposition de ce qui a 

la vertu de la proximité 

(même dans l’éloignement)  

Objectivable  La RT doit attester d’une 

existence phénoménale, 

objective, bien réelle (non 

fictive, pas phantasmée) et donc 

connaissable et partageable.   

La matérialité de la ressource 

(un produit) et de 

l’immatériel (un service ou 

un savoir-faire)  

Echangeable  La RT se doit de pouvoir-être 

échangée, elle ne relève pas du 

don ou du cadeau c.à.d. qu’elle 

a un intérêt à être échangée mais 

elle n’est pas seulement un 

« produit territorial » 

Du marchand (monétaire et 

profitable) entre des offreurs 

et des demandeurs, et du non 

marchand (troc, SEL, …) 

entre des consomm-acteurs  

Dotée d’une qualité 

territoriale  

La RT se caractérise par au 

moins une qualité distinctive 

intrinsèque c.à.d. à priori « non 

existante ailleurs ». La RT 

partageable est connectée de 

manière multiple aux qualités 

territoriales existantes. Elle se 

traduit donc notamment par la 

nomination de cette qualité.  

De la qualité constatée 

(mesurée, vérifiée, certifiée) 

et de la qualité supposée 

(souhaité, relative, 

spéculative, …)  

Source : (LAJARGE & PECQUEUR, 2011, p. 23) 
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La valorisation de la ressource territoriale est au cœur de la gouvernance territoriale. 

L’objectif de cette valorisation n’est autre que de générer de nouvelles ressources « cachées » 

en dehors des ressources génériques (nationales et/ou centralisées), afin de donner au territoire 

les moyens de son développement. Cette valorisation passe par un processus qui exige la 

mobilisation des acteurs locaux autour d’un objet (ressources) et ce suivant le schéma ci-

dessus :  

 

Figure N°20 : Cinq processus pour l’activation de la ressource territoriale 

 
Source : Elaborée par l’auteur  

 

Ce processus de valorisation de la ressource territoriale est au cœur de la gouvernance 

territoriale. Il n’est pas simple à mettre en œuvre car il dépend de la capacité des acteurs 

territoriaux à s’approprier leur territoire
109

, à identifier les besoins, à identifier les ressources 

potentielles, puis à déclencher un processus de valorisation qui est long. Il dépend également 

de l’existence d’un cadre macro-économique de légitimation et d’institutionnalisation 

adéquat. La valorisation de la RT s’inscrit dans une dynamique collective autour d’un « projet 

                                                           
109

 Ceci suggère l’existence de prédispositions sociales en matière d’engagement dans la gestion des affaires 

publiques locales et en matière d’apprentissage de l’exercice démocratique. Farinos Dasi écrit dans ce 

sens : « ...la capacité qu’on les sociétés de se doter d’un système de représentation, d’institutions, de processus 

et corps sociaux, considérés comme outils de contrôle démocratique, de participation aux décisions et de 

responsabilité collective. » (FARINOS DASI, 2009, p. 92) 
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de territoire » où l’on apprend ensemble et l’on développe des compétences nouvelles 

individuelles et collectives (ANGEON, LARDON, & LEBLANC, 2014).       

 

3.1.2.3. Complexité de la mise en œuvre du processus de gouvernance territoriale 
 

 La construction de la GT n’est pas une tâche facile à mettre en œuvre, c’est un 

processus multi-acteurs et multi-niveaux qui peut engendrer des situations de blocage. Les 

facteurs de cette complexité sont multiples, nous les avons regroupés sous quatre origines :  

- 1
ère

 origine : l’existence de trois systèmes de régulation qui interviennent dans ce 

processus, d’abord un système d’autorégulation ou régulation individuelle guidé 

par les intérêts personnels (subjectif) ; ensuite un système de régulation légale ou 

étatique guidé par le bien commun (objectif) ; enfin un système de régulation 

mutuelle ou de groupe social guidé par l’intérêt du groupe (intersubjectivité et 

identité collective) (OSTROM, 2010). La rencontre de ces trois systèmes sur un 

territoire peut rendre le processus de GT délicat : logiques différentes, intérêt en 

collision... Le défi de GT réside alors dans la capacité de « (ré) ajuster entre eux 

ces trois systèmes de régulation, pour donner un cadre aux interactions entre les 

parties qui facilitent leurs accords ». (VODOZ, THEVOZ, & FAURE, 2013, p. 

234) ; 

- 2
ème

 origine : la multiplicité des niveaux de gouvernance, conséquence de la mise 

en œuvre de la décentralisation, lors de la répartition des compétences entre les 

différents échelons infra étatiques des enchevêtrements et des dilutions des 

responsabilités peuvent apparaître. La définition du rôle de chaque acteur publique 

(Etat, Commune, services déconcentré...) devient alors un enjeu ;   

- 3
ème

 origine : l’hétérogénéité des solutions (GAND & PERIAC, 2018) qui peuvent 

être proposées est une contrainte dans le processus de GT. Dans ce cas de figure 

lesouci se pose en matière de choix, beaucoup de solutions et beaucoup d’acteurs        

rendent complexe la prise de décision ; 

4
ème

 origine : Le processus de GT est le lieu d’expression de concurrences et de 

conflits entre les différents acteurs, chacun ayant des intérêts et des visions 

différentes, ce qui peut engendrer des blocages qui peuvent aller jusqu’à paralyser 

les plans d’action (FARINOS DASI, 2009). 

L. Vodoz, L. Thévozet P. Faure proposent dans leur ouvrage « Les horizons de la 

gouvernance territoriale »une nouvelle proposition de GT caractérisée de « Gestion Intégrale 

du Gouverner Ensemble (GIGE) », inspirée de l’expérience Suisse de GT, son objectif est de  
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faciliter la construction de processus participatifs multi acteurs de sorte qu’ils puissent 

« décider ensemble du gouverner ensemble » tout en prenant en considération les origines de 

la complexité du processus de GT.  Les actions qu’ils proposent sont scindées en six 

dimensions, nous les avons synthétisées comme suit :    
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Tableau N°42 : Les six dimensions de la GIGE 

Source : établi par l’auteur à partir de (VODOZ, THEVOZ, & FAURE, 2013) 

Dimension 1 

Enjeux territoriaux et défis de 

la décentralisation  

Dimension 2 

Qui participe ?à quel 

moment ? quand et 

comment ? 

Dimension 3 

Faciliter la progression de 

la réflexion collective   

Dimension 

4 

 

Partage du 

pouvoir de 

décision  

Dimension 5 

Contextualisation 

et processus des 

accords 

Dimension 6  

Gestion intégrale du 

processus des 

concertations et de sa 

dynamique 

-Identifier le cadre légale ; 

-Identifier les enjeux 

territoriaux ; 

-Identifier les spécificités 

locales ; 

-Etablir un diagnostic 

commun du développement 

territorial ; 

-Délimiter le périmètre 

spatial et thématique du 

problème ; 

-   Collecte des données et 

informations ; 

-Elaboration des solutions.  

-Identifier les acteurs du 

processus et vérifier leur 

légitimité ; 

-Prédisposition à la 

collaboration ; 

-Identifier et gérer les 

relations et déséquilibres 

de pouvoir entre les parties 

prenantes ; 

-Veillez au respect des 

rôles de chacune des 

parties prenantes et faire 

régner la confiance ; 

-Faciliter le dialogue et 

promouvoir les 

négociations rationnelles ; 

- Gestion des changements 

de personnes au cours du 

processus. 

-Retracer l’historique du 

problème ; 

-les solutions doivent être 

élaborées dans un 

processus participatif et 

prenant en considération le 

dispositif opératoire : 

financement, ressources 

humaines, logistique... 

-Organisation des 

procédures 

administratives ; 

-Gestion du temps ; 

-Formalisation des accords 

et traçabilité de la 

progression.  

-Définir les 

options de 

partage : 

information, 

consultation

, 

concertation

). 

 

-suivi de la mise 

en œuvre des 

accords (blocage, 

ajustements, ...) 

 

-Mise en place d’un 

système (cellule) de 

pilotage et d’un 

médiateur. 

-Suivi et évaluation  



Chapitre troisième          Forme institutionnelle générique de gouvernance territoriale en 

Algérie 
 

161 
 

 

 Ces actions interprétées en défis de gouvernance territoriales se présentes comme suit :   

 

Tableau N°43 : Défis de gouvernance territoriale 

Défis de gouvernance et questions y relatives 

Défi n°1 : 

l’identification des 

politiques publiques 

concernées  

Quelles sont les politiques publiques mobilisées, interpellées par 

les problèmes territoriaux identifiés ? dans quelle mesure, et pour 

quels aspects ? 

Défi 2 : le cadre 

institutionnel et 

juridique   

Quel est le cadre institutionnel et juridique (instances et 

compétences) des politiques publiques concernées par les 

problèmes territoriaux identifiés ?  

Problèmes de gouvernance et leurs incidences sur les problèmes territoriaux     

Défi 3 : les 

caractéristiques des 

acteurs  

Quelles sont les caractéristiques des acteurs concernés par les 

diverses politiques publiques mobilisées : décideurs, financeurs 

public cible, bénéficiaires, tiers gagnants et tiers perdant ? en quoi 

et comment ces acteurs contribuent-ils à réduire ou aggraver les 

problèmes territoriaux ?  

Défi 4 : les règles de 

décision  

Quelles sont les diverses règles de décision en vigueur et 

comment contribuent-elles à réduire ou à aggraver les problèmes 

territoriaux ? 

Défi 5 : la diversité des 

mesures existantes et la 

répartition des 

compétences  

Quelles sont les diverses mesures publiques d’intervention à 

l’œuvre?Et dans quelle mesure l’actuelle répartition des 

compétences entre ceux qui décident, ceux qui paient et ceux qui 

mettent en œuvre contribue-t-elle à réduire ou à aggraver les 

problèmes territoriaux ?  

Défi 6 : les ressources 

mobilisées  

Quelles sont les diverses ressources mobilisées par chacun des 

acteurs impliqués ? Dans quelle mesure et comment contribuent-

elles à réduire ou à aggraver les problèmes territoriaux ?  

Défi 7 : les structures 

de collaboration et les 

règles de coordination  

Quelles sont les diverses structures de collaboration stratégique 

en place et les règles de coordination appliquées (partage de 

l’information, modalité, fréquences, etc.), relevant de la 

gouvernance en place ? dans quelle mesure et comment ces règles 

et structures contribuent-elles à réduire ou à aggraver les 

problèmes territoriaux ? 

Défi 8 : la participation 

des citoyens  

Comment les citoyens (et habitants) ont-ils pu exprimer leurs 

préférences (participation), et comment leur prise en compte 

contribue-t-elle à réduire ou à aggraver les problèmes 

territoriaux ? 

Défi 9 : la transparence 

du processus  

Quelles sont les diverses modalités retenues pour assurer la 

transparence du processus de décision et de mise en œuvre ? Dans 

quelle mesure et comment ces modalités contribuent-elles à 

réduire ou à aggraver les problèmes territoriaux ?  

Efficacité de la gouvernance 

Défi 10 : l’efficacité de 

la gouvernance  

Que peut-on dire de l’efficacité (relation résultats/objectifs) et de 

l’efficience (relation résultats/moyens) des modalités de 

gouvernance à l’œuvre ?  

 

 

  

 

Source : (VODOZ, THEVOZ, & FAURE, 2013, p. 226) 
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Le nombre et l’ampleur des défis énoncés ci-dessus explicitent davantage le fait que la 

gouvernance territoriale est une construction complexe qui nécessite beaucoup de 

mobilisation et de régulation des interactions entre les différents acteurs du territoire. 

Beaucoup de conditions doivent être remplies en amont, notamment les cadrages 

institutionnels, les prédispositions sociales et l’expérience de l’exercice démocratique. 

Finalement, il faut apprendre à construire la gouvernance. C’est un processus d’apprentissage 

de l’appropriation du territoire en premier lieu et en condition incontournable, qui découlera 

par la suite sur :  

- La reconnaissance partagée des enjeux territoriaux ; 

- La reconnaissance partagée des défis de gouvernance ; 

- La volonté explicite de s’engager à définir une nouvelle gouvernance.      

 

3.1.3. Des formes de gouvernance territoriale 
 

 De la revue de la littérature sur la gouvernance territoriale, on conclue qu’il n’existe 

pas une liste exhaustive de formes de GT. Chaque processus de GT à ses spécificités et 

engendre alors une forme particulière de GT, tout dépend des acteurs impliqués, des modalités 

de construction des coordinations, du cadre institutionnels, des modes de financements...   

 

 Cependant la littérature s’accorde sur l’existence de deux formes principales de GT, 

généralement mobilisées dans les travaux sur l’évaluation de cette dernière. Elle distingue :  

 

- Un dispositif centralisé mis en place par l’Etat (élaboration, financement...) où les 

acteurs locaux ne sont concernés que par la mise en œuvre. Elle est dite 

gouvernance territoriale « exogène » (BEURRET & CODORET, 2009) ou de GT 

« territorialisée » dans une logique sectorielle et descendante ; 

- Un dispositif décentralisé fondé sur une autonomie territoriale (Politique, 

administrative et budgétaire). Elle mobilise les acteurs locaux et l’initiative locale, 

une gouvernance territoriale « endogène »(BEURRET & CODORET, 2009) ou 

« territoriale » au sens propre du terme, construite dans une logique horizontale, 

intégrée et ascendante.  
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Figure N°21 : Les deux formes de gouvernance territoriale 

 

Source : Etablie par l’auteur  

L’intérêt de cette distinction réside aussi dans l’idée développée indiquant que :  

- La gouvernance endogène semble porteuse d’innovations en matière de dispositifs, 

de dialogue et d’action collective : « en effet alors que les initiatives nationales ou 

régionales sont souvent encadrées par des procédures, c'est-à-dire un ensemble de 

règles et de formalités qui doivent être observées pour parvenir à un résultat, les 

acteurs locaux peuvent donner libre cours à leur imagination lorsqu’ils prennent 

eux-mêmes l’initiative. »(BEURRET & CODORET, 2009, p. 2) 

- La gouvernance territoriale endogène pourra plus facilement remettre en cause et 

redéfinir les frontières entre les territoires(MUIS, 2011), les groupes d’acteurs et 

les champs de pouvoir afin de les adapter aux spécificités territoriales et aux 

exigences de réalisation du projet commun (ressources communes, problème 

commun...)
110

 par contre la gouvernance territoriale exogène repose en général sur 

des découpages territoriaux existants et un partage des compétences et des 

ressources prédéfinis par la loi.     
 

En économie territoriale cette distinction a conduit à distinguer dans la construction 

territoriale entre les « territoires projets » découlant de GT exogène : réceptacles à des 

procédures qui leurs sont externes (approches sectorielle...) et les « projets de territoire » : les 

                                                           
110

L’intercommunalité et généralement posé comme exemple dans ce sens. 
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acteurs territoriaux sont dotés suffisamment d’autonomie pour être l’auteur de leur propre 

projets. Ces deux territoires sont caractérisés comme suit :  

 

Tableau N°44 : Du territoire projet au projet de territoire 

 Territoire projet  Projet de territoire  

Auteurs du projet Partenaires institutionnels 

extérieurs aux territoires 

Acteurs du territoire engagés 

dans une logique de 

coordination 

Caractéristiques du 

territoire 

Territoire « donné » au sein 

de limites labiles, en fonction 

de l’évaluation des 

procédures. 

Territoire « construit » par 

les acteurs du territoire 

Temporalité  Liée à la procédure de mise 

en œuvre  

Longue  

Ressources mobilisées  Mobilisation de ressources 

génériques et spécifiques au 

territoire 

Processus continu de 

révélation, construction et 

coordination de ressources 

spécifiques au territoire. 

Moyens financiers et 

humains  

Dépendants des procédures 

mobilisées 

Stabilisées au travers d’une 

recherche d’autonomie 

financière et humaine 

Principes de gouvernance  Juxtaposition de systèmes de 

normes issues des partenaires 

externes. 

Recherche de coordination 

de normes externes voir de 

production de systèmes de 

normes spécifiques au 

territoire, au travers de la 

construction de mode de 

gouvernance adapté  
Source : (LANDEL & PECQUEUR, 2011) 

 

 La complexité du processus de gouvernance territoriale donne aux acteurs locaux 

beaucoup de défis à relever. Tout l’intérêt pour la GT est de réussir le passage d’une 

gouvernance « exogène » à une gouvernance « endogène ». La remise en cause des modes de 

de gestion de l’action publique classiques engendrent des innovations qui doivent être 

rapidement transformées en nouvelles formes organisationnelles et institutionnelles - telle que 

pour l’asymétrie de la décentralisation- pour permette le succès de ce processus.  

3.2. Forme institutionnelle de gouvernance territoriale en Algérie 

L’organisation administrative en Algérie a toujours été marquée par une forme de 

centralisation administrative dont le degré a évolué de 1967 à nos jours. Depuis 

l’indépendance, le pouvoir politique central s’est doté, au plan administratif, d’un appareil 
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extrêmement centralisé (BELMIHOUB, 2004). L’effort d’une décentralisation a été consenti 

à plusieurs reprises notamment dans la cadre des différentes lois relatives aux collectivités 

territoriales. Dans une approche institutionnelle, nous allons essayer de caractériser la forme 

de gouvernance territoriale qui en découle.   

A première vue, les deux lois de 1990 et par la suite celles de 2011 et 2012 ont voulu 

renforcer, rationaliser et préciser les compétences des collectivités territoriales, conforter les 

pouvoirs et prérogatives des élus locaux, leur laisser le choix du niveau et du type des 

investissements, la gestion relevant d'organismes créés ou identifiés par les fonds de 

participation et consacrer la participation des citoyens à la gestion des affaires publiques 

locales. Mais l’étude approfondie de ce processus nous laisse remarquer que la 

décentralisation reste en phase de démarrage et la gouvernance territoriale revêt la forme de 

gouvernance « exogène ». 

 

3.2.1. Gestion contrariée des affaires locales et gouvernance exogène 
 

 Le processus de décentralisation en Algérie n’a pas conduit à l’institution d’entités 

décentralisées assez indépendantes du pouvoir central et pouvant mener des actions 

localement initiées pour répondre, en toute efficacité, aux besoins locaux. Cette situation, 

nous l’avons caractérisée par « la gestion contrariée des affaires locales » qui a freiné la 

construction d’une gouvernance endogène. Nous avançons par-là que la forme de 

gouvernance territoriale en cours en Algérie est une gouvernance exogène.  Elle découle de 

dispositifs descendants et sectoriels. Les collectivités locales ne disposent pas d’autonomie de 

gestion effective.   
 

Des réformes entreprises dans en 1990 devait découler une nouvelle forme de 

gouvernance territoriale (endogène à priori) comme conséquence du double désengagement 

de l’Etat (économique et territorial). On a conclu en première partie de ce travail qu’il n’y a 

pas eu de désengagement économique de l’Etat ni de réformes structurelles de l’économie 

malgré la timide transition vers l’économie de marché. En effet, pour le désengagement 

territorial rien n’aeu lieu. Les lois relatives à la commune et à la Wilaya décrétaient (sur le 

papier) une autonomie politique (ouverture démocratique, organe délibérant : APW et APC), 

un principe de libre administration compétences multidimensionnelles et pouvoir de 

délibération) et une autonomie financière (budgets locaux, ressources propres et pouvoir de 

décision sur la dépense locale), cependant dans la mise en œuvre rien ne ressemble à ça. 

Zouaimia a écrit dans ce sens que « les textes juridiques porteurs d’une telle ouverture sont 
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frappés, en effet, d’ineffectivité. Ils n’ont qu’une valeur décorative et ornementale. Ainsi, et en 

pratique, le phénomène de décentralisation est parasité par des pratiques socio-politiques et 

socio-économiques, de sorte que la législation et réglementation qui consacrent le processus 

de décentralisation du processus de décision, sont frappés d’inefficacité ab intio » 

(ZOUAIMIA, 2002, p. 39).  

 

De l’analyse du cadre juridico institutionnel relatif aux collectivités locales en Algérie 

on détecte un ensemble de failles et de contraintes qui empêchent cette décentralisation d’être 

effective, elles se résument comme suit : 

-  La répartition des compétences et attributions entre les différents échelons infra 

étatiques n’est pas clairement définit, soit entre la Commune et la Wilaya ou entre 

entités décentralisées et entités déconcentrées
111

. A la lecture des textes de lois on 

constate que le législateur utilise les termes « participer »
112

, « contribuer »
113

, 

« aider », « veiller »
114

 sans préciser de quelle manière ou à quel niveau ? Et en 

matière de définition des voies d’application des dispositions législatives Il renvoie 

régulièrement aux dispositions réglementaires qui ne voient toujours pas le jour 

(ex. les modalités d’application du présent article sont définies par voie 

réglementaire), ceci explique en partie le frein à l’application de ces lois ;  

-   Un principe de libre administration et d’autonomie des organes délibérant 

contrarié et limité par le poids du contrôle administratif
115

 exercé alors  que dans 

un processus de décentralisation l’Etat se doit de se retenir à un contrôle de 

tutelle
116

. Pour la Wilaya le pouvoir de l’APW et du P/APW sont limité par 

                                                           
111

 « Dans les conditions fixées par la législation et la réglementation en vigueur, et avec le concours des 

services techniques de l’Etat, la commune.... » Article 115 de la loi 11-10 DU 20/06/2011 relative à la commune.  
112

 « L’assemblée populaire communale participe, conformément à la législation et à la réglementation en 

vigueur, aux procédures d’élaboration et de mise en œuvre des opérations d'aménagement du territoire et de 

développement durable. » Article 108 de la loi 11-10 DU 20/06/2011 relative à la commune.  
113

« En liaison avec les communes, l’Assemblée populaire de wilaya contribue à la mise en œuvre de toute action 

relative au plan ORSEC, catastrophes et calamités naturelles, prévention et lutte contre les épidémies. » Article 

95 de la loi 12-07 du 11/02/2012 relative à la Wilaya.  
114

 « L’assemblée populaire communale veille à la protection des terres agricoles et des espaces verts, 

notamment, lors de l’implantation de différents projets sur le territoire de la commune. » Article 110 de la loi 

11-10 DU 20/06/2011 relative à la commune.  
115

Pour rappel en droit administratif le contrôle administratif ou hiérarchique est un contrôle où chacun se trouve 

subordonné à une autorité supérieure, à l'exception évidente de celui qui se trouve au sommet de la hiérarchie. 

Cette pratique instituée par la loi classe les différents organes selon le degré de pouvoir et les compétences dont 

ils disposent. Ainsi, le supérieur hiérarchique fixe les principales orientations qui déterminent les décisions à 

prendre au sein d’une collectivité ; il établit les instructions sous forme de circulaire, ou encore de directive, et 

fixe les conduites, les sanctions, et répartit les tâches. Le supérieur hiérarchique a le pouvoir d’annulation de 

décision, mais aussi de réformation ou de suspension et d’approbation. C’est lui aussi qui dispose du pouvoir de 

nomination et de mise en fin des fonctions de son personnel subordonné.  
116

 Ce contrôle est beaucoup plus léger, il est institué avec la décentralisation. Il consiste uniquement en un 

contrôle de légalité des organes délibérants et de leurs décisions. Mais il peut être alourdi pour réduire le degré 
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l’autorité du Wali, fonctionnaire représentant de l’Etat et président de l’exécutif de 

Wilaya. Le Wali dispose du pouvoir de décréter la mise en œuvre des délibérations 

de l’APW, l’article 124 de la loi 12-07 relative à la Wilaya stipule que « Le Wali 

prends des arrêtés à l’effet de mettre en œuvre les délibérations de l’APW... », il 

peut également annuler les délibérations de l’APW (Article 53, alinéa 2 de la loi 

12-07). Le Wali agit aussi en sa qualité de représentant de la Wilaya mais il n’est 

pas responsable devant l’APW, aucun n’article de la loi en vigueur ne dispose pas 

que le Wali doit rendre des compte à l’APW (KANON TALEB, 2015) ou définit 

les mesures de contrôle de l’APW sur le Wali. Enfin, le P/APW ne dispose pas de 

pouvoir réel tant que le pouvoir d’ordonnancement est du ressort du Wali. En ce 

qui concerne la commune on retrouve que l’ensemble des actions renforçant le 

contrôle de tutelle et l’assimilant à un contrôle hiérarchique sont décrétées par la 

loi. Certaines délibérations de l’APC ne sont exécutoires qu’après leur approbation 

par le wali, l’article 57 de la loi 11-10 stipule que « Ne sont exécutoires qu’après 

avoir été approuvées par le wali, les délibérations portant sur : les budgets et les 

comptes, l’acceptation de dons et legs étrangers, les conventions de jumelage, les 

aliénations du patrimoine communal. ». Le Wali dispose également d’un pouvoir 

d’annulation de certaines délibérations de l’APC (Articles 59 et 60 de la loi 11-10). 

La Wali dispose également d’un pouvoir de substitution vis-à-vis des P/APC
117

.    

- Les outils de gouvernance participative sont non opérationnels. La question de la 

gouvernance participative reste en suspens dans le cas de l’Algérie.  Le code de la 

Wilaya n’en fait référence que dans son volet « information ». Cependant, pour 

l’action communale, un ensemble d’articles ont été consacrés à la participation 

citoyenne dans la gestion des affaires locales ; sans autant préciser le qualificatif 

« acteur » aux différents agents territoriaux. Le vocable de participation citoyenne 

est le seul adopté, en laissant de côté les notions d’implication des acteurs, de 

                                                                                                                                                                                     
d’autonomie de ces organes, ainsi il peut être assorti de pouvoir de substitution (l’autorité de tutelle remplacera 

l’organe normalement affecté à une tâche), d’approbation (elle peut être donnée de manière expresse ou tacite 

c'est-à-dire non explicite), d’annulation et suspension (cela se fait pour les actes illégaux ), d’information 

(l’autorité informe de certaines mesures prises). 
117

 « Art. 100. — Le wali peut prendre, pour tout ou partie des communes de la wilaya lorsqu’il n’y aurait pas 

été pourvu par les autorités communales, toutes mesures relatives au maintien de la sécurité, de la salubrité et 

de la tranquillité publiques, et à la continuité du service public, notamment, la prise en charge des opérations 

électorales, le service national et l’état civil. Art. 101. — Lorsque le président de l’assemblée populaire 

communale s’abstient d’accomplir un des actes qui lui sont prescrits par les lois et règlements, le wali peut, 

après l’en avoir requis, y procéder d’office à l’issue des délais fixés par la mise en demeure. Art. 102. — En cas 

de dysfonctionnement de l'assemblée populaire communale, empêchant le vote du budget, le wali assure son 

adoption et son exécution dans les conditions définies à l’article 186 de la présente loi. » (Loi 11-10 relative à la 

commune). 
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coordination, etc. tel que développé dans les outils théoriques de la gouvernance 

territoriale sus-présentés ; « La commune constitue le cadre institutionnel à la 

démocratie au niveau locale et de gestion de proximité. L’assemblée populaire 

communale prend toute mesure pour informer les citoyens des affaires les 

concernant et les consulter sur le choix des priorités d’aménagement et de 

développement économique, social et culturel, dans les conditions définies par la 

présente loi. » (Article 11/1-2 de loi 11-10). Le territoire est ainsi juridiquement 

reconnu comme espace institutionnel de l’interaction des acteurs, soit le lieu de 

composition des proximités organisées au sens développé ci-dessus.     

  La loi prévoit la mise en œuvre de cette participation, via :  

- La mise en place d’un encadrement adéquat des initiatives locales, pour inciter les 

citoyens à participer au règlement de leurs problèmes et à l’amélioration de leurs 

conditions de vie ;  

-  Consultation d’experts et associations ;  

- L’information par le droit à la consultation des arrêtés communaux. 

 

Mais, on constante en outre que les voies et les modalités d’exercice de cette 

participation ne sont pas clairement définies. Le dirigeant communal est donc encore 

une fois devant un vide juridique, qui réellement laissera dépendre les formes de 

construction de la participation à l’initiative locale.  

- L’évolution réelle du dispositif de financement des collectivités territoriales en 

Algérie, de 1990 à nos jours, laisse remarquer qu’il n’est pas en mesure de couvrir les 

charges communales. D’où la conclusion qu’il existe un énorme décalage entre les 

ressources des collectivités territoriales et les missions qui leur sont assignées. En 

étant très synthétique, nous résumons ci-dessous les facteurs de ce déficit local en 

ressources financières : 

 Dépendance de la fiscalité locale de celle de l’Etat, qui est due à un monopole de la 

législation fiscale par l’Etat. Ceci a conduit à une inexistence d’impôts locaux 

proprement dits. Les collectivités territoriales ne disposent pas d’une rente fiscale 

directe et d’un pouvoir de déterminer le taux et les assiettes d’impositions, mais 

partage avec l’Etat une partie de la rente fiscale ; 

 Le patrimoine des collectivités territoriales, qui souffrent de multiples dégradations, 

ne permet pas une exploitation et une rentabilité à ce dernier ; 

 Les ressources à l’emprunt ne sont pas à l’ordre du jour, car malgré l’existence de 
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banques chargées du financement du développement local et des collectivités 

territoriales, ces derniers restent non solvables pour des prêts de ce type. 

L’ensemble de ces facteurs ont généré une dépendance presque totale des ressources 

locales aux subventions de l’Etat sous leurs diverses formes (FCCL, PCD, PSD, effacement 

de dettes...). Cette dépendance, de sa part, n’est pas sans effet sur la gestion locale. 

L’orientation centralisée de la destination de ces subventions
118

 limite le pouvoir d’action 

locale. L’action est édictée par le centre et la collectivité ne peut intervenir librement que sur 

les actions qu’elle finance localement.  

 

A la lumière des développements ci-dessus, on ne peut que constater que la 

décentralisation n’est pas consommée en Algérie. Dans sa dimension politique et 

administrative elle se heurte aux vides juridiques, aux verrouillages et aux contrôles excessifs. 

L’exercice de l’ouverture démocratique participative et lui aussi accessoire car les cadrages et 

les mécanismes de formalisation ne sont pas prédéfinis. Pour approfondir davantage notre 

analyse, on va essayer de mesurer ci-dessous par les indicateurs adaptés, le niveau 

d’autonomie financière des collectivités territoriales algériennes.    

 

3.2.2. L’absence d’autonomie financière au renforcement de la GT exogène 
 

 Afin de pouvoir confirmer l’absence d’autonomie on doit d’abord analyser la structure 

des recettes fiscales locales en Algérie, puis en étudier l’évolution afin de juger de l’existence 

effective d’autonomie et de pouvoir financier local.   

3.2.2.1. Structure des recettes fiscales locales en Algérie dominé par l’impôt national 

 Les ressources budgétaires et financières de la commune sont constituées principalement 

du produit la fiscalité et d’autres revenus fixés par la loi, notamment :  

- « Le produit de la fiscalité ; 

- Les revenus de son patrimoine ; 

- Les revenus des biens communaux ; 

- Les subventions et dotations ; 

- Le produit des dons et legs ; 

- Les emprunts ; 

- Les produits en rémunération de prestations spécifiques des services réalisés par la 

commune ; 

                                                           
118

 Elles ne sont pas globales mais grevées d’affectation spéciale.  
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- Le produit de concession des espaces publics, y compris les espaces publicitaires ; 

- Le produit reçu en contre partie des prestations diverses. »
119

 

 

La fiscalité locale est constituée d’un ensemble hétérogène d’impôts et de taxes dont 

le produit profite directement ou indirectement, en totalité ou en partie aux budgets locaux. La 

fiscalité et les subventions de l’Etat constituent l’essentiel des recettes budgétaires des 

collectivités territoriales. Le tableau ci-dessous définit la structure des recettes fiscales des 

communes algériennes.  

                                                           
119

 Article 170 de la loi 11-10 relative à la commune.  
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Tableau N°45 : Structure des recettes fiscales des communes algérienne 

Désignation de la recette fiscale  Part revenant aux communes  Part revenant à la caisse de 

solidarité des collectivités locales. A 

jour loi de finances 2022  
Loi de finances 2017 A jour loi de finances 2022 

I. Impôts et taxes gérés par les communes  

Taxe d’abattage (taxe sanitaire sur les 

viandes)   

85% 85% / 

Taxe foncière  100% 100% / 

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

(taxe d’assainissement)  

100% 100% / 

Taxe sur les affiches et plaques 

professionnelles  

100% 100% / 

Taxe spéciale sur les permis immobiliers  100% 100% / 

Taxe de séjour  100% 100% / 

Droits de fêtes et de réjouissances 100% 100% / 

Droit de place et de voirie 100% 100% / 

Droit de fourrière  100% 100% / 

II. Impôts et taxes gérées par les services déconcentrés de l’Etat  

TVA pour les affaires faites à l’intérieur  10% 10% 15% 

TVA pour les affaires faites à l’importation   / / 15% 

Taxe sur l’activité professionnelle (TAP)  65% 66% 5% 

TAP transport par canalisation des 

hydrocarbures  

65% 66% 5% 

Taxe d’abattage perçue dans des 

établissements frigorifiques ou de stockage 

n’appartenant pas à la commune sur le 

/ / 85% 
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territoire de lequel ils sont situés. 

Taxe d’abattage perçue à l’importation   

Impôt forfaitaire unique (IFU) 40% 40,25% 5% 

Impôt sur le revenu global (IRG) / catégorie 

des revenus fonciers 

50% 50% / 

Impôt sur le patrimoine  20% 30% / 

Vignette sur les véhicules automobiles  / / 30% 

Taxe applicables aux chargements prépayés  / / 01% 

Taxe d’habitation  100% au fonds spécial de réhabilitation du parc immobilier des communes de la Wilaya  

III. Impôts et taxes liés à l’environnement  

Taxe d’incitation de déstockage de déchets 

spéciaux et/ou dangereux  

25% 16% / 

Taxe d’incitation sur les déchets liés aux 

activités de soins 

25% 20% / 

Taxe complémentaire sur la pollution 

atmosphérique d’origine industrielle  

25% 17% / 

Taxe complémentaire sur les eaux usées 

d’origine industrielle  

50% 34% / 

Taxe sur les pneus neufs importés  35% / 35% 

Taxe sur les huiles, lubrifiants, et 

préparations lubrifiantes fabriqués sur le 

territoire nationale 

50% 34% / 

Taxe sur les huiles, lubrifiants et préparations 

lubrifiantes importés 

/ / 34%. 

Source : (Cour des comptes, 2020) et nos recoupements. 
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De l’analyse de ce tableau on constate qu’il n’existe pratiquement pas de fiscalité 

locale. Les communes bénéficient d’une part (un pourcentage) des impôts de l’Etat dont elle 

assure aussi le recouvrement pour certains. Le nombre de droits et taxes dont le recouvrement 

revient aux communes est faible, neuf uniquement et le reste est à la charge des services 

déconcentrés. Si on se réfère à la définition stricte de de la fiscalité locale, qui considère 

comme impôt local donnant lieu à pouvoir fiscal local tout impôt dont le pouvoir de création, 

de suppression, de définition des assiettes d’imposition, des taux, des exonérations et des 

exemptions est attribué à la  collectivité territoriale ;  le nombre d’impôts
120

 qui rentre dans 

cette définition est de trois et il s’agit de : 

-  La Taxe d’enlèvement des ordures ménagères ; 

- La taxe de séjour pour la catégorie des établissements hôteliers non classés ou 

inférieur à 3 étoiles ;  

- Droit des fêtes et des réjouissances, 

Rien qu’à cette constatation on conclue qu’il n’existe pas de pouvoir fiscal local, ce 

qui réduit incontestablement l’autonomie financière des collectivités territoriales. Pour 

confirmer cette conclusion, on analyse ci-dessous en profondeur le contenu des DTC dont 

bénéficie la commune algérienne.   

                                                           
120

 Réellement c’est des droits et des taxes.  
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Tableau N°46 : Droits et taxes gérés directement par les communes 

Droits et taxes  Base légale et réglementaire  Tarif ou taux d’imposition  

Taxe sanitaire sur les 

viandes (TSV) 

Articles 446 à468 du code des 

impôts indirects  

10DA/KG de la viande nette des animaux abattus.  

Taxe foncière (TF) Articles 248 à 261 du CIDTA  -TF sur les immeubles ou parties d’immeubles à usage d’habitation : entre 520 DA à 

890 selon les zones ; 

-TF sur les locaux commerciaux et industriels : entre 1038 DA à 1782 DA selon les 

zones ; 

-TF sur les propriétés non bâties : entre 14DA/M2 à 300 DA/M
2
 selon la nature et la 

zone ; 

-TF sur les terrains agricoles : entre 700DA à 15 000DA selon la zone et la nature   

Taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères 

(TEOM) 

Articles 263 à 266 du CIDTA Le montant exact est fixé par délibération de l’APC selon les seuils définis par la 

loi :  

-Entre 1 500 DA ET 2 000DA/an pour local à usage d’habitation ; 

-Entre 4 000 DA et 14 000 DA par local à usage professionnel, commercial, 

artisanal ou assimilé ; 

-Entre 10 000DA et 25 000DA par terrain aménagé pour camping et caravane ; 

-Entre 22 000 DA et 132 000 DA par local à usage industriel, commercial, artisanal 

ou assimilé produisant des quantités supérieures à celles ci-dessus.  

Taxe sur les affiches et 

plaques professionnelles 

(TAPP)  

Article 56 de loi de finances 

pour 2000 

Entre 20 DA et 750 DA selon la nature et les dimensions.  
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Taxe sur les actes 

d’urbanisme (TSAU)
121

 

Article 55 de la loi de 

finances pour 2000 modifié et 

complété par l’article 25 de la 

loi de finances 

complémentaire pour 2008. 

-Pour les permis de construire, entre 1 875 DA à 50 000 DA selon la valeur de 

l’habitation pour celle à usage d’habitation, et entre 50 000DA à 150 000 DA selon 

la valeur de la bâtisse pour celle à usage commercial ou industriel ; 

-pour les permis de lotir, entre 2000 DA à 200 000 DA selon l’usage et le nombre de 

lots ;  

-pour les permis de démolir, 300DA/M
2
 de la surface de l’emprise au sol de chaque 

construction destinée à être démolie ; 

-pour les certificats de conformité, entre 1 000DA ET 20 000DA selon la valeur de 

la construction ; 

-pour les certificats de morcellement et d’urbanisme 2 000DA.  

Taxe de séjour (TS)  Article 65 de la loi de 

finances pour 1998 modifié et 

complété par l’article 26 de la 

loi de finances 

complémentaire pour 2008.   

-défini par délibération pour les établissements non classés ou inférieurs à 3étoiles, 

selon les seuils définis par la loi comme suit : entre 50 DA à 60DA/nuit/personne, 

sans excéder 100DA par famille ; 

- pour les établissements hôteliers classés 3étoiles et plus les montants sont définis 

par la loi par nuit et par personne, comme suit : 200da pour les hôtels 3*, 400DA 

pour ceux 4*et 600DA pour ceux 5*.   

Droit des fêtes et des 

réjouissances  

Article 105 de la loi de 

finances pour 1966 modifié et 

complété par l’article 36 de la 

loi de finances pour 2001 

-le montant est fixé par délibération de l’APC selon les seuils définis par la loi :  

-de 500 DA à 800 DA par jour si la réjouissance ne va pas au-delà de 19h ; 

-de 1 000DA à 1 500 DA par jour si la réjouissance va au-delà de 19h.  
Source : Nos recoupements.  

                                                           
121

Les personnes sont assujettis à cette taxe lors de leur délivrance : les permis de construire, les permis de lotir, les permis de démolir, les certificat de conformité, de 

morcellement et d’urbanisme. 
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Malgré l’absence d’un réel pouvoir fiscal local, ces droits et taxes gérés par les 

communes peuvent générer des recettes non négligeables pour le budget communal. Ces 

recettes peuvent financer des actions publiques locales et des investissements locaux avec des 

retombées favorables à une dynamique de création de valeur ajoutée locale. Nous allons ci-

dessous nous intéresser à l’évaluation du rendement de ces DTC et de la place de 

l’investissement public local dans les dépenses communales.    

3.2.2.2. Faible rendement des impôts locaux 

Afin d’appuyer notre constat quant à l’absence de pouvoir fiscal local et au faible 

rendement des impôts locaux, nous avons exploité les données du rapport de vérifications 

réalisées par la cours des comptes sur un ensemble de 22 communes réparties sur les 

Wilaya de : Tlemcen, Sidi Bel Abbes, Ain Temouchent, Naama, Annaba et Bordj Bou 

Arreridj, M’Sila et Bouira, présentées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau N°47 : Répartition des communes contrôlées par Wilaya 

Chambre territoriale  Communes contrôlées  

Tlemcen  Tlemcen, Maghnia, Remchi, Chetouane, 

Marsa ben M’hidi, Hammam Boughrara 

(Wilaya de Tlemcen), Sidi Bel Abbes, Ben 

Badis (Wilaya de Sidi Bel Abbes), Ain 

Temouchent, Beni Saf, Hammam Bouhedjar 

(Wilaya de Ain Temouchent), et Mécheria 

(Wilaya de Naama). 

Annaba Annaba, El bouni, et Sidi Amar (Wilaya de 

Annaba). 

Tizi-Ouzou  Bordj Bou Arreridj et Ras el Oued (Wilaya de 

Bordj Bou Arreridj), M’Sila et Boussaâda 

(Wilaya de M’Sila) et Bouira et Ain Bessam 

(Wilaya de Bouira).  

Source : (Cour des comptes, 2020, p. 116) 

Le premier constat qui ressort de cette analyse consiste dans le fait que la part des 

DTC dans les recettes fiscales locales est très faible (Voir tableau N° 48) et a contrario la 

fiscalité centralisée dont une partie est affectée au budget communal (telle que présentée ci-

dessus) représente la part majeure des recettes fiscales globales (voir tableau 47 ci-dessous) :  
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Tableau N°48 : part des DTC dans les recettes fiscales communales
123 

(2015 à 2017) 

        Unité : millions de DA 

Total des DTC Total des recettes fiscales Part des DTC (en %) 

719 11 546 6 

Source : Nos calculs à partir du rapport de la cour des comptes, « les recettes fiscales 

locales », 2020. 

Tableau N°49 : Part de certains impôts centralisés dans les recettes fiscales communales 

(2014-2017) 

        Unité : milliers de DA 

Communes Recouvrement 

TVA, TAP, IFU 

Recettes fiscales 

globales 

Part des impôts 

centralisés (en %) 

Bouira 2 175 818 2 389 128 91 

Ain Bessam 308 032 347 458 88 

M’Sila 3 278 102 3 446 572 95 

Boussàada  709 427 759 248 93 

Bourdj Bou 

Arreridj 

6 252 243 6 536 794 95 

Ras El Oued  253 838 283 899 89 

Source : Nos calculs à partir du rapport de la cour des comptes, « les recettes fiscales 

locales », 2020. 
 

Le même niveau de centralité des recettes fiscales est confirmé au niveau national, 

95% des recettes fiscales des communes algérienne sont le produit de trois impôts centralisés 

comme l’illustre la figure ci-après :  

Figure N°22 : Répartition du produit fiscale des communes algérienne (année 2014) 

                
Source : http//www.interieur.gov.dz/index.php/collectivit%C3A9s-territoriales/reforme-des-finances-et-de-la-

fiscalité-locale.html#faqnoanchor  
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Les données du rapport analysées montrent aussi que la part des recettes fiscales dans 

les recettes budgétaires n’est pas très importante, notamment pour les communes à faible tissu 

industriel et commercial (voir tableau N° 46 et 47) : une forte disparité du rendement entre les 

différents impôts et taxes les parts varient entre 14% et 76% un taux moyen de 44%. La 

conséquence de ce faible rendement fiscal est la dépendance des budgets communaux de 

dotations de péréquation et des subventions de l’Etat. Nous affinerons l’analyse dans ce sens 

un peu plus loin.  

Tableau N°50 : Part des recettes fiscales dans les recettes globales de fonctionnement 

(2015-2017) 

         Unité : millions de DA 

Communes Total des recettes de 

fonctionnements  

Total des recettes 

fiscales  

Part des recettes 

fiscales (%) 

Sidi Bel Abbes  5 039 3 902 77 

Tlemcen 3 966 2 796 70 

Ain Temouchent 1 602 912 57 

Remchi 1 046 636 61 

Maghnia 1 747 597 34 

Chetouane 1 282 610 47 

Mécheria 1 287 499 39 

Beni Saf 840 497 59 

Hammam 

Bouhedjar 

645 211 33 

Marsa ben M’hidi 329 51 16 

Hammam 

Boughrara   

231 58 25 

Ben Badis, 388 52 14 
Source : (Cour des comptes, 2020, p. 136) 

 

Tableau N°51 : Part des recettes fiscales dans les recettes globales de fonctionnement 

(2016-2018) 

        Unité : millions de DA 

Communes Total des recettes 

de fonctionnements  

Total des recettes 

fiscales  

Part des recettes 

fiscales (%) 

Annaba 4 991 6 498 76 

El-Bouni 2 359 5 955 39 

Berrahal 1 311 3 033 43 

Sidi-Ammar 1 022 4 222 24 
Source : Nos calculs à partir du rapport de la cour des comptes, « les recettes fiscales locales », 2020. 
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 Pour confirmer le faible rendement des DTC, nous avons repris et traité les données 

relatives à l’évolution des recouvrements de trois DTC (TEOM, Taxe de séjour et la 

TSV
122

). Les évolutions sont retracées dans les tableaux ci-dessous :  

Tableau N°52 : Recouvrement de la TEOM (2014-2017) 

                          Unité : Milliers de 

DA 

Année  Communes  Total des 

titres de 

recettes  

Recouvrement  Taux de 

recouvrement (en 

%) 

 

2 

 

0 

 

1 

 

4 

Bouira 12 490 486 3 

Ain Bessam  5 874 420 7 

M’Sila 11 974 1 217 10 

Bousaàda  8 204 301 3 

Bordj Bou 

Arreridj  

11 262 1 696 15 

Ras El Oued  2 864 00 0 

 

2 

 

0 

 

1 

 

5 

Bouira 12 490 733 5 

Ain Bessam   5 874 89 1 

M’Sila 11 974 1 315 10 

Bousaàda  8 204 210 2 

Bordj Bou 

Arreridj  

11 262 2 229 19 

Ras El Oued  2 864 365 12 

 

2 

 

0 

 

1 

 

6 

Bouira 29 2012 401 1 

Ain Bessam  9 238 85 0,92 

M’Sila Non reçus 2 041 / 

Bousaàda  Non reçus 600 / 

Bordj Bou 

Arreridj  

Non reçus 10 475 / 

Ras El Oued  Non reçus 116 / 

 

2 

 

0 

 

1 

 

7 

Bouira 29 212 954 3 

Ain Bessam  9 238 2 914 31 

M’Sila Non reçus 3 325 / 

Bousaàda  Non reçus 428 / 

Bordj Bou 

Arreridj  

Non reçus 8 203 / 

Ras El Oued  Non reçus 645 / 

Source : (Cour des comptes, 2020, p. 205). 

 

                                                           
122

Nous nous sommes limités à ces trois DTC n’ayant pas pu collecter des données cohérentes sur le reste des 

DTC. Les données étaient éparses et contradictoires.  
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Tableau N°53 : Situation de recouvrement de la taxe de séjour (2015-2017) 

        Unité : en milliers de DA 

Communes Montant recouvré  Nombre d’hôtels  

2015 2016 2017 

Sidi Bel Abbes 0 0 0 13 dont deux classés 4 

étoiles 

Tlemcen 30 350 31 025 16 917 14 dont un classé 5 étoiles  

Ain Temouchent 0 0 707 4 dont un classé 3 étoiles  

Remichi 0 0 0 2 

Maghnia 1 487 1 354 818 10 

Mecheria 67 163 142 2 

Beni Saf 0 0 109 6 dont un classé 3étoiles  

Hammam Bouhadjar 1 393 953 830 3 

Marsa Ben M’hidi 0 3 467 2 211 16 

Hammam Boughrara  1 596 1 566 1 237 Une station thermale  

Source : (Cour des comptes, 2020, p. 129). 

 

Tableau N°54 : Situation de recouvrement de la taxe sanitaire sur les viandes 

                                                          Unité : milliers de DA 

Commune  2015 2016 2017 Total 

Bouira 0 0 0 0 

Ain Bessam  0 0 0 0 

M’Sila 0 0 0 0 

Bousaàda  0 0 0 0 

Bordj Bou 

Arreridj  

0 0 0 0 

Ras El Oued  0 0 0 0 

Sidi Bel Abbes 0 0 0 0 

Tlemcen 3 182 3 229 3 074 9 485 

Ain Temouchent 0 0 0 0 

Remichi 73 393 393 859 

Maghnia 459 2 232 4 959 7 650 

Chetouane 0 0 0 0 

Mecheria 762 750 569 2 081 

Beni Saf 0 0 0 0 

Hammam 

Bouhadjar 

341 410 410 1 161 

Marsa Ben 

M’hidi 

0 0 0 0 

Hammam 

Boughrara  

0 0 0 0 

Ben Badis 0 0 0 0 
 Source : Nos recoupements (Cour des comptes, 2020) 
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Les données des tableaux ci-dessus confirment que le niveau des recettes générées par 

les DTC est très limité. En effet, en plus de la conclusion que le rendement des DTC est faible 

et que la fiscalité centralisé finance une partie plus grande dans le budget des communes 

étudiées, des dysfonctionnements sont constatés à l’analyse des tableaux ci-dessous. Il s’agit 

notamment :  

- Un décalage entre les titres de recettes émis et le montant des recouvrements réels 

effectués, ce qui engendre des manques à gagner importants sur les DTC, comme le 

montre le tableau ci-dessous :   

Tableau N°55 : Situation des manques à gagner de la taxe de séjour (2015-2017) 

        Unité : milliers de DA 

Commune Montant 

recouvré 

Montant 

calculé  

Manque à 

gagner 

Sidi Bel Abbes 0 15 088 15 088 

Ain Temouchent 707 1 710 1 003 

Maghnia 3 659 11 708 8 049 

Mechria 372 958 586 

Beni Saf 109 1 358 1 249 

Source : (Cour des comptes, 2020, p. 130) 

 

- Le rapport de la cours des comptes souligne l’absence d’un recensement exhaustif et 

actualisé de leur potentiel fiscal en vue d’une valorisation de l’assiette des taxes y 

afférente en particulier dans le recensement des affiches et plaques professionnelles, 

des établissements destinés à recevoir des touristes ou visiteurs, des salles des fêtes, 

etc.  

-  L’absence de rigueur dans l’application de certaines taxes et dans certains cas le non-

respect des dispositions législatives en fixant des montants inférieurs à ceux arrêtés 

par les fourchettes prévues par la loi tel que le montre le tableau ci-dessous : 

Tableau N°56 : Tarifs de la TEOM fixés par l’APC de Bousaàda 

Désignation Tarif selon LFC 2015 Tarif selon délibération du 

3juin 2018 

Local à usage professionnel, 

commercial et artisanal  

Entre 3 000 et 12 000DA 2 400DA 

Local à usage industriel, 

commercial et artisanal 

produisant des quantités de 

déchets supérieurs à celles 

des catégories ci-dessus.  

Entre 20 000 et 130 000DA 4 800DA  

Source : (Cour des comptes, 2020, p. 206) 
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- Le manque de coordination et d’échange d’informations entre les communes et les 

services fiscaux, ce qui impact -selon ce rapport- le rendement ce certaines taxes, 

telles que la taxe foncière, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et les taxes 

liées à l’environnement. (Cour des comptes, 2020, p. 113). 

 

L’ensemble des données et des idées développées ci-dessous nous conduit à deux 

conclusions, une confirmation du faible rendement des DTC et la mauvaise exploitation 

du potentiel fiscale existant. On reconnaît que le potentiel n’est pas si large mais on 

défend l’idée que s’il est bien exploité, il permettra d’engendrer des ressources locales 

pouvant être exploitées pour financer des projets de territoires.  La faible implication des 

responsables locaux et à leur tête les P/APC est de mise. A notre sens, elle est justifiée par 

le fait que les dispositifs de péréquations et de subventions centralisées comblent 

régulièrement les manques à gagner et les déficits des budgets locaux rompant ainsi tout 

effort de générer des ressources locales tant que la ressource centrale alimentée par la 

produit de la rente pétrolière permet de corriger les déséquilibre. Une autre faille du 

système de gouvernance qui brise le processus de décentralisation et de construction d’une 

gouvernance territoriale « endogène ».  Des éléments d’analyse que nous conforterons 

davantage dans les deux points ci-dessous.  

3.2.2.3. Un faible niveau d’investissement local et patrimoine local mal exploité 

Dans notre présentation des ressources budgétaires des communes en Algérie, on a noté 

qu’en plus des ressources fiscales, le budget communal est alimenté par le revenu de son 

patrimoine et le revenu des biens communaux (Article 170 de la loi 11-10 relative à la 

commune).  Il est reconnu que l’investissement représente un préalable indispensable à toute 

politique de développement. C’est le moyen le plus indiqué pour la création d’un patrimoine 

et de biens pouvant générer de ressources budgétaires. 

La règlementation en vigueur, notamment le décret n° 67-145 du 31 juillet 1967 relatif 

aux prélèvements sur recettes de fonctionnement, et l’instruction interministérielle C1 relative 

aux opérations financières des communes, oblige les communes à prélever, annuellement, 

dans leur budget primitif un minimum de 10% sur les recettes de fonctionnement pour 

financer les dépenses d’équipement et d’investissement. A ce montant, peuvent s’ajouter 

d’autres ressources et dotations visant à renforcer les capacités d’investissement.   

L’objectif de l’analyse que nous entamons par ici est celui de vérifier l’importance ou non 

de l’effort d’investissement public local consenti par les communes et de vérifier aussi si le 
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produit de l’exploitation du patrimoine local permet de sa part de générer un niveau optimal 

de ressources. Dans la même dynamique que le point ci-dessous, nous avons exploité les 

données du rapport de la cours de comptes pour 2021 établi sur les données budgétaires de six 

commune du nord centre du pays.   

Ainsi, la première lecture des données collectées montre que les montants prélevés sont 

considérables et le nombre de projets est aussi appréciable, tel que le montre le tableau ci-

dessous :       

Tableau N°57 : Projets financés par le prélèvement (2015-2018)   

                                                                                           Unité : DA 

                      Année  

Désignation  

2015 2016 2017 2018 

Commune de Bejaia 

Montant du 

prélèvement 

2 289 985 752 1 055 141 974 2 955 140 315 3 502 003 650 

Nombre de projets
123

 355 86 437 320 

Commune de Lakhdaria (W. de Bouira) 

Montant du 

prélèvement 

381 785 082 29 959 614 50 346 261 55 340 561 

Nombre de projets 08 01 10 13 

Commune d’Azazga (W.de Tizi-Ouzou) 

Montant du 

prélèvement 

362 754 357 142 318 980 70 000 000 45 743 487 

Nombre de projets 31 24 10 24 

Commune de M’Sila 

Montant du 

prélèvement 

365 297 600 114 507 237 96 200 000  87 617 416 

Nombre de projets 47 33 29 21 

Commune de Bourdj Bou Arreridj 

Montant du 

prélèvement 

1 912 806 015 1 239 406 841 707 236 006 579 301 476 

Nombre de projets 136 70 69 65 

Commune de Dellys (W. de boumerdes) 

Montant du 

prélèvement 

71 127 537 77 962 998 26 752 524 46 218 465 

Nombre de projets  17 17 18 24 

                                                           
123

Représente le nombre de projets prévus et non pas réalisés. 
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Source : (Cour des comptes, 2021, p. 376). 

 

 Le rapport de la cour des comptes soulève malheureusement beaucoup de 

dysfonctionnements dans l’exécution des projets suscités et qui freinent leur réalisation, le 

rapport mentionne notamment que :  

- La quasi-totalité des projets sont orientés vers des projets de nature non productive ou 

peu productive. La plupart des projets ont pour objet la réhabilitation et l’entretien 

d’équipement déjà existants ; 

- Même pour le peu de projets de nature productive, les communes ne veillent pas 

correctement au recouvrement du produit de leur patrimoine : absence de délibération 

pour la valorisation des loyers (ex. marché communal de M’Sila et Marché de 

Koudiat) ; 

- Dans d’autre cas les avis d’adjudication s’avèrent infructueux car les montants des 

loyers définis par les services des domaines publics sont considérés très élevés (ex. 

crèche communale de Dellys) ;  

- Des insuffisances dans le recouvrement des droits et taxes à cause de l’absence de 

décision communale ou à un manque de coordination entre les services de 

l’ordonnateur (APC) et le trésorier communal.  

Le constat est désolant, l’effort d’investissement est faible, entaché de 

dysfonctionnements et le rendement du produit de patrimoine de bien communaux reste faible 

aussi ; d’ailleurs, le tableau ci-dessous montre que les biens communaux productifs de revenu 

n’ont pas du tout évolué sur une période de cinq années malgré l’obligation de consacrer une 

partie des recettes de fonctionnement pour l’équipement et l’investissement :    

Tableau N°58 : Evolution des biens productifs de revenus et des revenus générés 

        Unité : DA 

               Année  

Désignation   

2015 2016 2017 2018 2019 

Commune de Bejaia 

Nombre de biens  1 309 1 309 1 309 1 309 1 309 

Constations 1 61 327 103 51 257 731 58 105 641 55 902 951 41 340 744 

Recouvrement 2 42 235 890 47 893 931 53 160 772 38 148 818 41 340 744 

Taux 2/1 68,87 93,44 91,49 68,24 100 
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Commune de Lakhdaria (W. de Bouira) 

Nombre de biens 218 219 219 219 220 

Constations 1 8 460 690 8 917 735 8 946 212 9 809 474 8 917 735 

Recouvrement 2 8 460 690 8 917 735 8 946 212 9 809 474 8 917 735 

Taux 2/1 100 100 100 100 100 

Commune d’Azazga (W. de Tizi-Ouzou) 

Nombre de biens 60 60 62 64 64 

Constations 1 11 200 219 18 553 219 11 020 796 10 320 796 9 580 000 

Recouvrement 2 4 940 721 11 281 877 7 281 423 8 530 953 6 626 944 

Taux 2/1 44,11 60,81 66,07 82,66 69,17 

Commune de M’Sila 

Nombre de biens 655 655 654 984 874 

Constations 1 16 802 546 12 353 699 31 955 280 28 848 323 27 052 353 

Recouvrement 2 11 395 271 11 090 265 23 026 241 6 247 103 7 387 179 

Taux 2/1 67,82 89,77 72,06 21,65 27,31 

Commune de Bordj Bou Arreridj 

Nombre de biens 1 827 1 852 1 795 1 872 1 883 

Constations 1 121 985 049 131 120 

930 

143 659 611 156 553 569 143 164 504 

Recouvrement 2 71 435 530 68 121 983 85 734 172 98 495 455 76 882 438 

Taux 2/1 58,56 51,95 59,68 62,91 53,70 

Commune de Dellys (W. de Boumerdes) 

Nombre de biens 287 284 297 308 308 

Constations 1 2 774 403 3 009 846 2 844 918 2 315 547 516 634 

Recouvrement 2 661 903 3 838 846 2 244 918 3 515 546 1 616 634 

Taux 2/1 23,86 127,58
124

 78,91 151 312,92 

Source : (Cour des comptes, 2021, p. 381). 

 

 Cette faiblesse de rendement du revenu de patrimoine et biens communaux renforce 

davantage la dépendance à la ressource centrale pour alimenter les budgets communaux.  

 

 

 

                                                           
124

La supériorité des recouvrements de 2016, 2018 et 2019 par rapport aux constatations résultent de la 

comptabilisation des recouvrements inhérents aux restes à recouvrer des exercices antérieurs.  
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3.2.2.4. Une forte dépendance des finances locales aux subventions centralisées 
 

Face aux contraintes financières auxquelles sont confrontées les collectivités 

territoriales en Algérie, l’Etat procède conformément à la législation en vigueur
125

 à des 

redistribution- une manifestation de l’Etat rentier distributeur et de l’emprise de la rente- pour 

alimenter les budgets locaux qui ne peuvent pas assurer leur équilibre faute d’existence des 

ressources locales proprement dites. Cette redistribution se présente sous trois formes :  

- Attributions de péréquation versées par la Caisse de Solidarité et de Garantie des 

Collectivités locales
126

 au profit des communes présentant un niveau de ratio de 

richesse insuffisant pour faire face à leur dépenses et afin de réduire les déséquilibres 

de richesse entre les collectivités locales ;  

- Le financement des Programmes Communaux de Développement (PCD) dans le cadre 

des lois de finances, il s’agit en effet de dotations d’équipements visant à combler le 

déficit d’investissement local tel que nous l’avons présenté dans le point ci-dessus ;  

                                                           
125

Article 5 « Toute réduction des recettes fiscales de la commune résultant d’une mesure prise par l’Etat portant 

exonération fiscale, réduction des taux ou suppression d’un impôt, doit être compensée par un produit fiscal au 

moins égale au montant différentiel du montant du recouvrement. » /Article 172 : « La commune reçoit des 

subventions et des dotations de fonctionnement compte tenu notamment :  

- De l’insuffisance de son revenu par rapport à ses missions et attributions, telles que définies par la 

présente loi ; 

- De l’insuffisance de la couverture des dépenses obligatoires ; 

- Des sujétions liées à la prise en charge de situations de cas de force majeure, notamment, les 

catastrophes naturelles ou sinistres, tels que définis par la loi ; 

- Des objectifs de niveau de satisfaction des besoins en rapport avec les missions qui leurs sont confiées 

par la loi ; 

- De moins-value de recettes fiscales de la commune dans le cadre de l’incitation à l’investissement 

prévue par la loi de finances.  

Les subventions de l’Etat à la commune sont destinées à l’objet pour lequel elles ont été attribuées.  

Les modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire. » (Code communal) 

Art. 176. - En vue de réaliser la solidarité financière entre elles et de garantir les recettes fiscales, les wilayas 

disposent de deux fonds : - le fonds de solidarité des collectivités locales ; - le fonds de garantie des collectivités 

locales. Les modalités d’organisation et de gestion de ces fonds sont fixées par voie règlementaire. /Art. 177. - 

Le fonds de solidarité des collectivités locales, visé à l'article 176 ci-dessus, verse aux wilayas : - une attribution 

annuelle de péréquation destinée à la section de fonctionnement du budget de la wilaya ; - des subventions 

d'équipement destinées à la section d'équipement et d'investissement du budget de la wilaya ; - des subventions 

exceptionnelles aux wilayas, dont la situation financière est particulièrement difficile ou qui ont à faire face à des 

événements calamiteux ou imprévisibles; - des subventions d'encouragement à la recherche, à la formation et à la 

communication ; - des subventions destinées au développement des zones à promouvoir. Les modalités 

d’application du présent article sont fixées par voie règlementaire. /Art. 178. - Le fonds de garantie des 

collectivités locales visé à l'article 176 ci-dessus est destiné à compenser les moins-values sur les prévisions des 

recettes fiscales, en matière d’imposition locale, inscrites au budget de la wilaya. Les recettes du fonds de 

garantie des collectivités locales sont constituées des participations des wilayas. Le taux de cette participation est 

fixé par voie règlementaire. Le solde créditeur du fonds de garantie des collectivités locales, dégagé pour chaque 

exercice, est versé au fonds de solidarité des collectivités locales. (Code de la Wilaya). 
126

Nouvelle dénomination adopté par les lois 11-10 et 12-07 de l’ancien Fonds Commun des Collectivités 

Locales (FCCL), régis par décret exécutif n ° 14-116 du 24 mars 2014 portant création, missions, organisation et 

fonctionnement de la caisse de solidarité et de garantie des collectivités locales. 
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- Dotations exceptionnelles qui vont soit pour combler les déficits budgétaires et 

permettre aux communes d’assurer leurs dépenses obligatoires, ou pour financer des 

services publics que l’Etat souhaite développer ou réhabiliter ainsi que les moins-

values fiscales dues aux insuffisances de recouvrements des impôts.  

 

La première donnée qui mérite d’être présentée est celle relative au nombre important 

des communes pauvres en Algérie, les statistiques arrêtées en 2015 font ressortir que 62% des 

communes algériennes sont pauvres.    

Figure N°23 : Répartition des communes algériennes selon le ratio de richesse (2015) 

 

Source : Etablie par l’auteur à partir des données du Ministère de l’intérieur 

 

 

 Pour faire face à cette situation l’Etat a dû engager des dotations exceptionnelles pour 

atténuer les déficits budgétaires des communes. L’importance du dispositif engagé depuis 

2000, avec l’amélioration du produit de la rente, a permis à l’Etat de réduire à zéro le nombre 

de commune déficitaire pour les années 2011 à 2015, alors que le nombre en 2000 a été de 

1 184. Cependant à partir de 2016 le nombre a commencé à s’accroitre car la crise de la rente 

s’est installée et la politique d’austérité engagée ne permettait plus de combler les déficits. La 

situation détaillée est présentée dans la figure ci-dessous :  
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Figure N°24 : Evolution des budgets déficitaires des communes (exercices 2000-2017) 

 

Source : (Ministère de l’intérieur et des collectivités territoriales, 2018) 

 Dans la même lignée des subventions centralisées aux budgets locaux, un nombre 

important de communes et de Wilayas bénéficient des attributions de péréquation comme 

le montre les figures ci-dessous : 

Figure N°25 : Attributions de péréquation en faveur des collectivités locales (2015) 

 

Source : (Ministère de l’intérieur et des collectivités territoriales, 2018) 
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En valeur la caisse de solidarité et de garantie des collectivités locales a attribué en 

2015, 72 milliards de DA au profit de 1442 communes et 10 milliards de DA au profit de 36 

wilayas. Ces chiffres connaissent une relative stabilité, ils sont de la même importance pour 

l’année 2017, la caisse a mobilisé 73,66 milliards de DA au profit de 1442 communes et 10 

milliards au profit de 34 Wilayas. 

Les Plans Communaux de développement ont connu aussi de leur part une explosion 

depuis 2000. Cette importance renforce davantage notre affirmation de la domination de la 

dépense centrale (et donc de la ressource centrale) au niveau territorial. La part la plus 

importante des dépenses d’équipement et d’investissement au niveau territorial est financée 

sur la base des recettes du budget général de l’Etat. Ce qui limite aussi à la fois l’autonomie 

financière et la liberté de gestion réside dans le fait que les PCD sont des dotations 

d’équipement et d’investissement grevées d’affectation spéciale. L’article 173 du code 

communal stipule que « Les dotations financières d’équipement au titre de concours de 

l’Etat, du budget de Wilaya ou du fond commun des collectivités locales et autres subventions 

sont grevées d’affectation spéciale ». On avait souligné dans la première section de ce 

chapitre que dans le cadre de la mise en œuvre de la décentralisation financière, l’Etat peut 

attribuer des subventions aux collectivités territoriales, cependant pour assurer les principes 

d’autonomie financière et de libre administration ces subventions doivent être globales et le 

choix de l’orientation des dépenses doit se faire par les collectivités territoriales elles-mêmes. 

En effet, le cas contraire limiterait considérablement cette autonomie et, par conséquent, la 

décentralisation est discutable (centralisation financière et administrative).   

Justement dans le cas des PCD, les communes sont tenues -lors de la sollicitation des 

crédits- de se plier à une nomenclature prédéfinie par l’Etat (voir annexe N° 03) qui réduit 

considérablement l’autonomie de décision et freine toute sorte d’innovation en matière de 

stratégie d’investissement et d’équipement. On revient encore sur les constats de centralité et 

de gouvernance exogène.  Nous retraçons l’évolution des PCD en valeur depuis 2000 dans le 

tableau ci-dessous :    
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Tableau N°59 : Evolution des dotations en PCD (2000-2022) 

      En Milliards de DA 

Périodes  Dotations allouées  Moyenne annuelle  

Plan Quinquennal 2000-

2004  

175 35 

Plan quinquennal 2005-

2009 

437 87 

Plan quinquennal 2010- 

2014 

434 86 

Plan quinquennal 2015- 

2019 

406 81 

LF 2020 40 / 

LF 2021 120 / 

LF 2022 100 / 
Source : (Ministère de l’intérieur et des collectivités territoriales, 2018) et nos recoupements. 

 La valeur annuelle des PCD a doublé à partir du deuxième plan quinquennal, les 

communes ont ainsi bénéficié de l’expansion des recettes de l’Etat tirées par l’expansion du 

produit de la fiscalité pétrolière. Malgré la baisse des dotations, réduites de 50% en 2020, la 

valeur des PCD à aussitôt repris son niveau habituelle depuis 2004.  

 L’ensemble des données présentées et traitées dans ce point confirme qu’à côté de 

l’absence d’une véritable décentralisation politique et administrative, la décentralisation 

budgétaire est aussi insignifiante. Il n’existe pas d’autonomie financière locale. L’Etat ne s’est 

pas désengagé territorialement empêchant ainsi toute construction d’une gouvernance 

endogène. La forme de gouvernance qui découle de cadre institutionnel est celle exogène. 

Effectivement, en réponse au questionnement de (FERFARA & BENABDELLAH, 2003)que 

nous avons cité en introduction de ce chapitre, le processus de décentralisation s’est acheminé 

« vers une autonomie non garantie et sans moyens ». 
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Conclusion du chapitre 

 Les processus de construction de la gouvernance territoriale est un processus 

complexe qui nécessite la réalisation de plusieurs conditions. D’abord, l’Etat doit mettre en 

place un cadre cohérent de décentralisation (désengagement territorial de l’Etat) qui permettra 

aux acteurs locaux d’asseoir leur implication dans la gestion des affaires publiques locales. 

Par la suite, ces acteurs doivent s’approprier les moyens et les problèmes de leurs territoires 

pour mettre en œuvre dans le cadre d’une action collective et participative un projet de 

territoire mobilisant les ressources du territoire.  

 Pour le cas des collectivités locales algériennes, ce processus est encore plus 

complexe car la structure de l’économie et le régime d’accumulation rentier empêchent un 

désengagement de l’Etat. Les tentatives de décentralisation n’ont pas réellement abouti, et 

sans décentralisation on ne peut songer à une gouvernance territoriale endogène. Nous avons 

souligné ci-haut que la décentralisation ne se limite pas aux dimensions budgétaires et 

administratives, elle nécessite une ouverture démocratique et une mobilisation sociale, hors 

dans le cas de l’Algérie la rente a permis de maintenir non seulement un modèle économique 

centralisé mais aussi un ordre politique et social qui ne favorise pas le déclenchement de la 

décentralisation et l’exercice de la démocratie participative. 

 Essaid Taib l’avait souligné très tôt en traitant des enjeux de la décentralisation en 

Algérie. Ainsi en plus de l’enjeu de la centralité de la ressource que nous avons soulevé, il 

recense trois autres enjeux :« - Un enjeu technique, fonctionnel ou managérial, qui réside dans la 

capacité de l’administration locale à accomplir de manière satisfaisante les missions de service 

public, impulser et accompagner le développement local. Appréhendé d’un point de vue techniciste, 

l’enjeu institutionnel consiste à déterminer la portée de la décentralisation et plus précisément 

l’autonomie et l’efficacité de gestion. 

- Un enjeu politique qui réside dans la capacité du système électoral à produire des 

représentants légitimes, garantir et respecter l’alternance politique. L’enjeu politique consiste 

à déterminer la portée de la démocratie, et, encore plus, à aménager des formes de 

participation de la population. 

- Un enjeu sociologique qui réside dans la capacité de la collectivité, et ce mot n’est pas 

innocent, à susciter une intégration sociale autour de valeurs communément partagées. 

L’enjeu sociologique consiste à déterminer le degré de cohésion sociale atteint par la 

collectivité. »(ESSAID, 2005, p. 43).  

 Pour conforter d’avantage ces conclusions, nous avons opté pour l’étude ce 

quelques cas empiriques dont les résultats sont présentés dans le chapitre ci-dessous.      



 

 
 

« Cette refondation du 

paradigme territorial amène à 

reconnaitre l’importance et la 

place d’une nouvelle génération 

d’acteurs dont les compétences, les 

champs et les modalités d’action 

sont questionnés. Il s’agit de faire 

évoluer les compétences pour 

inventer de nouvelles formes de 

gouvernance territoriale. » 

            ANGEON Valérie, LARDO Sylvia & LE BLANC Patrice (2014),         

« Formation et apprentissage collectif territorial. Compétences et nouvelles 

formes de gouvernance. », éd. L’Harmattan.    
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Chapitre quatrième 

Formes concrètes de gouvernance territoriale en Algérie 
             

Introduction du chapitre 

 Dans le cadre de l’analyse empirique, le premier choix du domaine d’analyse s’est 

porté sur la gouvernance forestière. Ce choix est triplement justifié. En premier lieu, la forêt 

est une ressource territoriale, elle présente l’ensemble des spécificités que nous avons défini 

dans le chapitre ci-dessus. Valorisée, elle participe à l’économie locale et permet à la 

population de profiter des biens et des services qu’elle offre : détente, loisirs, etc. En second 

lieu, la forêt est au cœur des préoccupations actuelles du développement durable, un des 

fondements de la gouvernance territoriale souligné au premier chapitre ci-dessus. Dans ce 

contexte, elle est supposée être gérée durablement de manière à assurer sa préservation, à 

garantir sa diversité biologique, sa productivité, sa capacité de régénération et sa capacité à 

assurer ses fonctions, économiques, écologiques et sociales pour les générations présentes et 

futures. Une gestion qui doit aussi intégrer les citoyens en les sensibilisant et les impliquant 

dans ce processus. En troisième lieu, dans le cas de l’Algérie, la gouvernance forestière est 

une problématique qui se pose avec acuité dans un contexte de vulnérabilité et de dégradation 

du patrimoine forestier. La GT des forêts est un champ important qui mérite d’être étudié.  

Dans cette perspective on s’est intéressé particulièrement au dispositif des forêts 

récréatives. Un dispositif qui s’inscrit parfaitement dans les trois justificatifs présentés ci-

dessus. Mis en place en 2006 dans le cadre du Décret exécutif n° 06-368
127

, il ne connaitra 

pas de réelle mise en œuvre qu’à partir de 2017. La démarche de ce dispositif marque un 

désengagement de l’Etat au profit d’un renforcement de l’implication des acteurs locaux. Une 

démarche, à première vue, qui épouse le paradigme de la gouvernance territoriale endogène et 

qui est sensée produire une meilleure efficacité et des innovations en matière de gouvernance 

forestière, une dynamique que nous allons essayer de vérifier sur un échantillon de deux forêts 

récréatives présenté dans la deuxième section du présent chapitre. 

L’ensemble des analyses effectuées dans le cadre de cette partie du travail ont été 

faites dans le respect d’un référentiel méthodologique relatif à l’analyse de la GT. Ce 

                                                           
127

Du 19/10/2006 fixant les modalités de l’autorisation d’usage pour les forêts récréatives ainsi que les 

conditions et les modalités de leur octroi. 
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référentiel a guidé nos entretiens, nos observations, nos analyses et a permis de cadrer le 

drainage de la restitution de nos résultats.    

 

D’autres part, l’Etat a initié en 2017 un programme nommé CAP-DEL, pilote et 

expérimental de gouvernance endogène des territoires (dit innovant en matière de GT) par la 

promotion de l’implication des acteurs locaux, la participation citoyenne et de la société civile 

dans la gestion des affaires communales et dans le processus de développement local durable. 

L’objectif est de le généraliser par la suite, sur l’ensemble des communes algériennes.  Cette 

démarche a capté notre attention étant donné qu’elle s’inscrit parfaitement dans le cadre de 

nos préoccupations d’analyse des dynamiques de désengagement de l’Etat dans une économie 

de rente, de décentralisation avec les enjeux politiques et sociaux qui l’accompagnent. En 

amont, lorsque nous nous sommes appliqués à l’analyse de la mise en œuvre du dispositif, il 

nous a paru opportun de faire une analyse comparative avec d’autres formes de gouvernance 

citoyenne qui évolue depuis très longtemps sur des territoires à forte organisation sociale 

traditionnelle. En effet, l’objectif de cette comparaison est de mieux caractériser cette 

innovation en matière de GT endogène et d’en tirer les perspectives d’une nouvelle 

recomposition territoriale face à un éventuel désengagement de l’Etat. La troisième section de 

ce chapitre sera consacrée pour cette étude. 

4.1. Gouvernance des forêts récréatives, lecture à travers des cas 

d’ERRICHE (Bouira) et HAROUZA (Tizi-Ouzou) 

 Avant d’entamer l’analyse, il y a lieu de préciser le référentiel méthodologique que 

nous avons suivi pour mener à bien notre analyse.  

4.1.1. Précisions méthodologiques 

 Il n’existe pas beaucoup de travaux autour de la méthodologie et des grilles 

d’évaluation de la gouvernance territoriale. A travers la revue de la littérature que nous avons 

réalisée, on a décelé un seul article universitaire majeur qui propose une démarche 

méthodologique d’analyse de la gouvernance territoriale basé sur une grille d’évaluation à 

quatre phases. Nous l’avons alors adopté pour le cadrage de notre enquête de terrain. 

Toutefois, nous l’avons affiné en le ramenant aux référentiels théoriques de la gouvernance 

territoriale que nous avons développés dans le chapitre ci-dessus.    

 Le processus d’évaluation mobilise les outils de collecte de données qualitatives : 

documents juridiques, administratifs et entretiens réalisés avec les personnes impliquées dans 
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la mise en œuvre des dispositifs étudiés. L’observation des territoires a été également 

mobilisée pour comprendre et expliquer certains phénomènes. 

 Ce processus d’analyse et d’évaluation est articulé autour de quatre phases 

synthétisées dans la figure ci-dessous : 

 

Figure N°26 : Processus d'évaluation de la gouvernance territoriale 

 

 
Source : (REY-VALLETE, CHIA, & Al., 2014, p. 69). 

 

 

 La première phase de compréhension des institutions et des dispositifs, consiste à 

faire l’état des lieux et le recueil des informations relatives au cadre institutionnel du 

dispositif étudié et des mécanismes de sa gouvernance (mise ne œuvre). Il y a lieu de dresser 

une cartographie des institutions concernées par l’élaboration et la mise en œuvre du dispositif 

(en définissant les niveaux : centralisé, déconcentré, décentralisé). Il faut également 

inventorier les acteurs concernés et analyser le dispositif de coordination (formel, informel, 

contractualisé...). Enfin, il faut diagnostiquer les situations conflictuelles et leur mode de 

résolution. Dans ce cadre lors de l’enquête de terrain, les questions posées sont les suivantes :  
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Tableau N°60: Questions posées à la Phase 01 

Mots clés de la définition  Exemples de type de questions à aborder 

(repères à étudier ou à suivre)  

Processus dynamique de coordination 

mobilisant des dispositifs multiples  

-Quels sont les dispositifs par rapport à la 

question étudiée ?  

-Quelle est la genèse des dispositifs ? 

-Quel est le facteur ou l’événement 

déclenchant ? 

-Quel est l’objectif principal de ces 

dispositifs ? (consultation, participation, 

concertation,...) 

-Quels sont les formes et les types de 

coordinations existants (formels, 

informels) ? 

-Comment sont pris en charge les points de 

vue divergents ? 

-Comment et par qui sont-ils organisés ? 

-Quelle est la légitimité de ces dispositifs ?  

- Y-a-t-il des dysfonctionnements ? 

 

 
Source : (REY-VALETTE, CHIA, & Al., 2014, p. 72). 

 

 Le traitement des données et l’expression des résultats sont alors cadrés selon la grille 

ci-dessous : 

Tableau N°61 : Grille d’évaluation de la phase 01 

Axes  Résultats  

Cadre institutionnel du dispositif et 

niveau de décision  

Centralisé/ Déconcentré/ territorial 

Origine et initiative de l’activation  Centralisée/ Déconcentrée/ territoriale 

Inventaire des acteurs impliqués Administration centrale, services 

déconcentrés, CT, Entreprises, associations, 

citoyens...  

Dispositif de GT  Nature des proximités, existence de 

coordination, types de coordination 

(information, consultation, concertation, 

négociation), formes de contractualisation.  

Situations conflictuelles  Existence ou non et modes de résolution  

Source : établi par l’auteur 
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La deuxième phase d’analyse des interactions fonctionnelles et territoriales, 

 consiste à analyser les interactions entre les différents acteurs territoriaux sur le plan de : 

- La mutualisation des ressources de production collective, financières, 

informationnelles... tout en mettant en évidence les éventuelles contraintes 

(budgétaires, tensions sociales...) ;  

- La distribution des responsabilités et des pouvoirs politiques ; 

- Identification des synergies et des acquis en matière de dynamiques participatives : 

objectifs communs, actions communes... 

- Analyse de l’évolution des dispositifs sur le territoire (Dynamiques intégrées ou 

sectorielles ;  

- Analyse de l’évolution des coordinations.  

Les préoccupations auxquelles il faut répondre sont résumés dans le tableau ci-

dessous : 

Tableau N°62: Questions posées à la Phase 02 

 

Source: (REY-VALLETE, CHIA, & Al., 2014, p. 76). 
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La grille d’analyse qui découle de cette deuxième est axée comme suit :  

1- Mutualisation des ressources et son évolution ; 

2- Distribution des responsabilités et du pouvoir politique : 

3- Acquis en matière de participation et de coordination ; 

4- Evolution du dispositif sur le territoire ; 

5- Evolution des conflits. 

 

La troisième phase d’analyse des systèmes d’acteurs, elle consiste à identifier pour 

chaque acteur intervenant : ses motivations, ses représentations et ses objectifs. Il faut 

également identifier les éventuelles coalitions engendrées par le processus et les perspectives 

de chaque acteur.    

 

Tableau N°63: Question posées de la phase 03 

Mots clés de définition  Exemple des types de question à aborder  

(repères à étudier ou à suivre)  

Composante structurelle  Composante dynamique  

Acteurs publics et privés 

avec des identités multiples  

-Quels acteurs sont 

impliqués ? 

-Quels sont les valeurs et les 

représentations, leurs 

intérêts et justifications ? 

-Quelles sont les 

responsabilités et les 

ressources institutionnelles ? 

-Quels sont les mandats 

multiples ? 

 

-Quels sont les types de 

partenariats ou de coalitions 

(formelles et informelles) 

qui se formes entre publics 

et privés ? 

- Quels acteurs ont 

l’intention de multiples 

mandats ? 

-Quels trajectoires 

envisagent-ils ?  

Source : (REY-VALETTE, CHIA, & Al., 2014, p. 79). 

La grille d’analyse de cette troisième phase se présente comme suit : 

 Tableau N°64 : Grille d’analyse de la phase 03 

Axe Résultats  

Caractérisation des acteurs  Valeurs, représentations, intérêts et 

motivations  

Coalitions et partenariats Oui ou non, formes et objectifs  

Perspectives  Mandats politiques, valorisation 

professionnelle et autres 

Source : établi par l’auteur  
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La dernière phase d’évaluation des produits et des effets, elle consiste à :  

- Vérifier qu’il y eu un processus de construction collectif d’une gouvernance 

endogène dans la définition des objectifs, des actions et dans leur mise en œuvre ; 

- Déceler les apprentissages et les compétences acquises en matière de mise en 

œuvre de la GT et des différentes formes organisationnelles ; 

- Déterminer si le processus a abouti sur de nouvelles articulations entre les acteurs, 

de nouvelles relations, de nouveaux modes de gouvernance.   

La grille d’analyse s’organise ainsi sur trois axes : construction collective, 

apprentissages collectifs et reconfigurations et innovations. Les questions posées se résument 

comme suit :  

Tableau N°65 : Questions posées de la phase 04 

 

Source : (REY-VALLETE, CHIA, & Al., 2014, p. 82) 
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 Via cette grille d’évaluation, on souhaite identifier les formes de GT des dispositifs 

que nous analysons tout en décelant les dysfonctionnements et limites.  
 

 Avant de procéder à l’analyse proprement dite de gouvernance des deux forêts objet 

d’étude, nous retracerons d’abord, le Contexte général et institutionnel de la gouvernance 

forestière en Algérie. C’est un passage obligatoire, il est nécessaire pour mobilier une partie 

des informations nécessaires pour la première phase d’analyse.    

4.1.2. Cadre National de la gouvernance forestière en Algérie 

L’espace forestier recouvre 41.000 km2 l’équivalent de 16% du nord de l’Algérie 

(voir répartition dans la figure ci-dessous) et 1,7% de la superficie totale de l’Algérie. L’Etude 

Prospective du Secteur Forestier en Afrique initiée par la (FAO 2002) explique que pour 

assurer l’équilibre physique et biologique du territoire, le taux de couverture forestière devrait 

s’élever à 28% du nord de l’Algérie soit environ 70 000 km2 ; le couvert existant ne 

représente donc que 57% de cet optimum. Le déficit en couvert s’élève à 43%.  

Figure N°27: Carte de répartition des forêts en Algérie 

Source : DGF 

Certain écrit avance que la taille de ce patrimoine est en détérioration continue, mais 

ne disposant pas de données officielles, nous ne pouvons pas le confirmer en chiffres. Une 

chose est certaine, la forêt algérienne présente des vulnérabilités importantes, le rapport du 
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 sur l’analyse des risques et vulnérabilités au changement climatique justifie cette 

vulnérabilité par :  

1- Le stress hydrique et la hausse de température dus au glissement des étages 

bioclimatiques. Leur impact reste incertain quant à la résistance de certaines 

essences, mais quasi certain quant à la propagation des feux de forêts, principale 

cause de la régression des superficies forestières en Algérie
129

. La lutte contre les 

feux de forêts est marquée par l’insuffisance de fonds et le manque d’équipements 

en termes de système d’alerte contre les incendies.  

2- L’ensablement, les crues et les inondations provoquant une dégradation des sols 

amplifiée par l’insuffisance des reboisements et des corrections torrentielles.  

3- La convoitise sur les espaces forestiers qui se traduit par les coupes de bois, le 

défrichement de parcelles pour différents usages, l’arrachage de plantes 

commercialisables ainsi que la « sur-fréquentation » des milieux forestiers 

provoquant une altération des biotopes et un changement des paysages. 

Depuis le début des années 2000, les pouvoirs publics ont mis en place un ensemble de 

dispositifs pour préserver et développer ce patrimoine. Le Schéma National d’Aménagement 

du territoire (SNAT 2030), dans ses orientations stratégiques sur la durabilité des ressources a 

identifié la conservation des sols et préservation des écosystèmes forestiers comme action 

principale.    

Dans le cadre de la politique nationale de de développement rural, le secteur des forêts 

a bénéficié d’un ensemble de mesures notamment dans le cadre des plans de développement 

rural et de développement rural intégré.  Cette dynamique intègre les objectif mondiaux 

définis par la FAO ; d’abord, celui de mettre fin à la réduction du couvert forestier dans le 

monde en pratiquant une gestion forestière durable, notamment grâce à la protection des 

forêts, à leur régénération, au boisement et au reboisement, et à des efforts accrus en vue de 

prévenir la dégradation des forêts et de contribuer aux efforts mondiaux de lutte contre les 

changements climatiques. Ces mesures qui vont dans ce sens se résument comme suit :  

 

 

 

                                                           
128

 Bureau National d’Etudes pour le Développement Rural 
129

Les étés 2021 et 2022 ont été justement marqués par des pertes importante en couvert forestier au nord- centre 

et nord-est de l’Algérie. 
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Figure N°28 : Mesures législatives et institutionnelles visant à mettre fin à la réduction 

du couvert forestier 

 

Source : (FAO, 2019) 

 

Le second axe consiste à renforcer les avantages économiques, sociaux et écologiques 

dérivés des forêts, y compris en améliorant les moyens de subsistance des populations 

tributaires des forêts. Pour le cas de l’Algérie, ces mesures ont été orientées comme suit :  
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Figure N°29 : Mesures législatives et institutionnelles visant à renforcer les avantages 

économiques, sociaux et écologiques des forêts. 

Source : (FAO, 2019) 

 Ainsi, on constate que le dispositif de création des forêts récréative s’inscrit dans un 

objectif de renforcement des objectifs économiques, sociaux des forêts.  Cette politique prend 

une place importante dans les perspectives de la gouvernance forestière et le ministère 

envisage d’atteindre le nombre de 247 forêts récréatives
130

 en contrepartie de 86 actuellement.  

La cartographie des acteurs institutionnels de la gouvernance forestière en Algérie 

conclue que la forêt est un domaine public, géré par :  

1-  Un système de gouvernance au niveau national exercé par :  

-  Le Ministère de l’Agriculture et du Développement rural (MADR)
131

 

                                                           
130

 Déclaration du Directeur général des forêts pour l’APS (20 Mars 2019). 
131

 Décret exécutif n° 20-128 du 21/05/2020 fixant les attributions du ministère de l’agriculture et du 

développement rurale, qui stipule justement dans son article 02 qu’on matière de gouvernance forestière le 

ministre est chargé :  

-d’élaborer et de mettre en œuvre les stratégies de développement agricole rural et forestier ;  
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- La Direction Générale des Forêts (DGF)
132

, 

A côté et dans le cadre d’une décentralisation technique, il y a aussi les administrations de 

huit parcs nationaux, de neuf réserves naturelles et une Agence nationale de protection de la 

nature (ANN). 

2- Un système de gouvernance au niveau territorial (wilaya, daïra et communes) exercé 

par :  

- Les Conservations des Forêts de Wilayas (services déconcentrés du MADR) ; 

- Les Circonscriptions et les Districts forestiers (services déconcentrés du MADR) ; 

- L’APW
133

 ; 

- Les communes
134

.   

La figure ci-dessous retrace l’architecture des acteurs institutionnels de la gouvernance 

forestière en Algérie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     
- de mettre en synergie les plans d’action des secteurs concernées par la caractérisation des programmes de 

développement agricole, rural et forestier ;  

- d’encourager les actions d’entreprenariat et l’accompagnement des porteurs de projets ainsi que les startups en 

relation avec l’agriculture, le développement rural et les forêts ;  

- de mettre en place un système d’information, d’aide à la décision et de suivi et d’évaluation des activités 

agricoles rurales et forestières ; 

- de favoriser une politique adaptée d’enseignement agricole et forestier, de formation permanente de recherche 

et de vulgarisation ; 

- d’encourager et valoriser les innovations en relation avec l’agriculture, le développement rural et les forêts ; 

- d’œuvrer à la redynamisation, la préservation, au développement et à la valorisation des métiers de l’agriculture 

et de la forêt.      
132

Décret exécutif n° 16-244 du 22/09/2016 fixant l’organisation de l’administration centrale de la direction 

générale des forêts.  
133

Article 85 de la loi 12-07 relative à la Wilaya « l’assemblé populaire communale initie, en relation avec les 

services concernés toute action destinée à développer et à protéger le patrimoine forestier en matière de 

reboisement, de défense et de restauration des sols. » 
134

 Compétence de création d’une commission de l’APC  
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Figure N°30 : Acteurs institutionnels de la gouvernance forestière en Algérie 

 

Source : établie par l’auteur. 

IV.1.3. Cadre institutionnel de la gouvernance des forêts récréatives 
 

Avant d’entamer l’analyse, il y a lieu de préciser que la forêt récréative au sens de  

l’article 02 du Décret exécutif n° 06-368 du 19/10/2006, fixant le régime juridique de 

l’autorisation d’usage pour les forêts récréatives ainsi que les conditions et les modalités de 

leur octroi, est définie comme étant : « ...toute forêt, section de forêt, ou toute formation 

forestière, naturelle ou plantée, aménagée ou à aménager, relevant du domaine forestier 

national et destinée à la récréation, à la détente, aux loisirs et à l’écotourisme ». 

Dans ce sens, il s’agit pour l’administration concernée de procéder à l’aménagement 

d’un espace forestier en un espace accueillant du public dans des fins d’exercer des activités 

de détente, de sport et de loisirs. Toujours, au sens de la même référence réglementaire, 

l’aménagement et l’exploitation de cette espace sont conférés à un opérateur économique 
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selon le concept de Partenariat Public Privé (PPP)
135

 marquant ainsi le désengagement de 

l’Etat de la phase d’exploitation des services publics.   

4.1.3.1. Procédure de création d’une forêt récréative 

La procédure de création d’une forêt récréative est définie par la circulaire n° 156 du 

10/02/2015 relative à la mise en œuvre du Décret exécutif 06-368. Elles sont créées en respect 

de la loi 84-12 portant loi forestière dans le respect des principes de préservation, de 

régénération et de promotion, et la loi 90-30 portant loi domaniale en respectant les conditions 

d’inaliénabilité, d’imprescriptibilité et d’insaisissabilité.  

La création d’une forêt récréative répond à la procédure suivante :     

1- Demande de création d’une forêt récréative adressée par la Conservation des forêts de 

Wilaya au ministre chargée des forêts (Ministre de l’Agriculture et du Développement 

rural). La demande doit être accompagnée d’un dossier justificatif comprenant : un 

exposé des motifs, les documents justifiant la propriété, une fiche descriptive précisant 

les caractéristiques de la forêt proposée à l’usage récréatif (forêt déjà aménagée ou 

non, superficie, type de végétation, occupation actuelle, topographie, infrastructures 

existantes,...), le plan de délimitation détaillé, le plan d’aménagement et 

d’orientation
136

 général
137

, le cahier des charges
138

 particulier pour la forêt  concernée.  

2- Vérification du dossier et validation par la Direction Générale des Forêts et 

soumission du projet d’arrêté de création au ministre de l’Agriculture et du 

Développement Durable ; 

3- Création de la forêt par arrêté ministériel définissant : la localisation administrative de 

la forêt récréative et sa dénomination, ses coordonnées géographiques et sa superficie, 

la carte de situation et le plan de délimitation.   

En amont, il faut la création préalable par le Wali d’une Commission de Wilaya 

laquelle sera chargée de l’examen de l’autorisation d’usage pour les forêts récréatives (Voir 

annexe N° 04). Elle est composée conformément à l’article 02 de la circulaire 

                                                           
135

 « Il regroupe les opérations par lesquelles une personne publique confie à un tiers une mission globale de 

conception, de construction, de financement et d’exploitation d’une infrastructure nécessaire à la mise en œuvre 

d’un service public. »Source spécifiée non valide.. 
136

Approuvé par la commission de Wilaya chargée de l’examen de l’autorisation d’usage pour les forêts 

récréatives.  
137

 Il est élaboré à la charge de la Wilaya par les services techniques ou le cas échéant par un bureau d’études 

spécialisé, situant les infrastructures à mettre en place, en précisant le type d’activité et les matériaux utilisés 

adaptés à la forêt, ainsi que la superficie à affecter.     
138

 Elaboré par la Conservation des forêts de Wilaya et approuvé par la commission de Wilaya chargée de 

l’examen de l’autorisation d’usage pour les forêts récréatives.  
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interministérielle du 3 Juillet 2013 du Wali en sa qualité de président et des membres 

suivants :  

- Le Conservateur des Forêts de Wilaya ; 

- Le Directeur des Services Agricoles de Wilaya ; 

- Le Directeur des Domaines de Wilaya ; 

- Le Directeur de la Protection Civile de Wilaya ; 

- Le Directeur de l’Environnement de Wilaya ; 

- Le Directeur de l’Urbanisme, de la Construction et de l’Habitat de Wilaya ; 

- Le Directeur des Travaux publics de Wilaya ; 

- Le Directeur des Ressources en Eau de Wilaya ; 

-  Le Directeur de la Jeunesse et des Sports ; 

- Le Directeur du Tourisme et de l’Artisanat ; 

- Le P/APC de la commune concernée ; 

Le texte indique que cette commission peut faire appel à toute personne susceptible 

d’éclairer ses travaux.    

Figure N°31 : Schéma de création d’une forêt récréative 

 

Source : établie par l’auteur  
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La création d’une forêt récréative dépend donc, de l’initiative des services 

déconcentrés du ministère de l’Agriculture et du Développement Rural. 

4.1.3.2. Procédure d’octroi de l’autorisation d’usage d’une forêt récréative 

L’autorisation d’usage est une décision du Wali qui confère la capacité d’exploiter la 

forêt pour des fins de détente et de loisirs. Elle est accordée à un opérateur sélectionné après 

évaluation des manifestations d’intérêt pour une période de 20 ans en contrepartie de 

versement d’une redevance dont le montant est fixé par la Direction des domaine de Wilaya 

conformément à la réglementation en vigueur et aux principes du PPP.    

La procédure d’autorisation d’usage intervient après notification de l’arrêté de création, 

elle se déroule comme suit :   

1- Publication de l’avis de manifestation d’intérêt par la conservation des forêts de 

Wilaya ;  

2- Retrait du cahier charges et du plan d’aménagement et d’orientation par les opérateurs 

intéressés ; 

3- Dépôts des offres au niveau de la conservation des forêts de Wilaya ; 

 

4- Evaluation des offres la commission de Wilaya selon la grille d’évaluation définie par 

la réglementation en vigueur (voir annexe N° 04) et le postulant retenu est celui qui a 

obtenu le nombre de points le plus élevé ;   

5- Notification de l’avis de sélection au postulant retenu par la commission ; 

6-  Définition par la direction des domaines du montant mensuel de la redevance que le 

postulat retenu doit payer ; 

7-   Décision du Wali par arrêté de l’octroi de de l’autorisation d’usage de la forêt 

récréative et établissement du procès-verbal d’installation de l’opérateur attributaire en 

sa qualité d’usager par la Conservation des forêts de Wilaya.  

La genèse du cadre institutionnel de la gouvernance forestière et de la procédure 

d’octroi d’autorisation d’usage de forêt récréative faite, il est temps de passer à l’analyse 

empirique du processus de gouvernance de ce dispositif afin d’en tirer les caractérisations en 

matière de gouvernance territoriale.    
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4.1.4. Analyse du processus de gouvernance des forêts récréatives d’ERRICHE (Bouira) 

et Harouza (Tizi-Ouzou) 

 Avant d’aller dans le cœur de l’analyse du processus de gouvernance des forêts 

récréatives sus citées, une description des projets et un traçage des procédures engagées pour 

l’octroi des autorisations s’imposent.     

4.1.4.1. Présentation et récit de la procédure d’autorisation d’usage 

La wilaya de Bouira dispose de quatre forêts récréatives et la Wilaya de Tizi-Ouzou 

dispose de deux
139

. Le choix de ces deux Wilaya est justifié par le fait qu’il s’agit des 

territoires où nous exerçons professionnellement nos activités de recherches, ce qui engendre 

aussi une meilleure connaissance de l’environnement socio-économique. D’autre part, notre 

choix s’est établi sur celles d’Errich (Bouira) et de Harouza pour deux raisons ; la première 

dépend du fait que ces deux projets ont été les premiers à être lancé dans ces localités, la 

seconde retient la fait que ces deux forêt présentent des caractéristiques communes de 

vocation car, elles ont des localisations similaires : à la limite de l’espace urbain du chef-lieu 

de Wilaya (et donc systématiquement de Daïra et de commune).  

Les entretiens réalisés avec les responsables au niveau des conservations des forêts de 

Bouira et de Tizi-ouzou ont montrés que les motifs qui les ont poussés à proposer la création 

de ces forêts récréatives sont les mêmes. Il s’agit principalement des actes de dégradations et 

de vandalismes que subissent ses espaces (coupe des plantes, dépôt d’ordures, dégradation des 

équipements existants, convoitise du foncier...).   

IV.1.4.1.1. Processus d’autorisation d’usage de la forêt récréative Erriche  

Le canton forestier Erriche est une portion de la forêt domaniale de Bouira, sa 

superficie est de 146 hectares. Elle est située à la limite de la ville de Bouira. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
139

Pour la Wilaya de Bouira, il s’agit des forêts : Erriche (Bouira), Tilesdit (Bechloul), Tikboucht (Haizer) et 

Draa Lesfer (Bordj oukhris), pour la Wilaya de Tizi-ouzou : Harouza (Tizi-ouzou), Yakourène (Azazga). 
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Figure N°32 : Situation géographique de la forêt Erriche 

 

Source : Conservation des forêts de la Wilaya de Bouira et photos prises par nous -mêmes  

A la suite de l’idée de création ce cette forêt, et comme il n’y avait pas d’enveloppe 

budgétaire nécessaire pour engager un bureau d’étude pour la réalisation du plan 

d’aménagement et d’orientation, les services techniques de la Conservation des forêts de 

Bouira ont pris l’initiative de réaliser eux- mêmes l’étude d’aménagement et d’orientation en 

consultant les différents services déconcentrés membre de la commission de Wilaya et en 

prenant en considération leurs propositions. L’étude a prévu les aménagements et orientations 

suivants : musée de la nature, poste de sécurité et d’intervention, des sanitaires, plaques de 

signalisation, poubelles, éclairages publics, parc animalier, aires de jeux, réservoir d’eau, 

source d’eau, aire de repos, centre équestre, vestiaires en bois, parking et kiosques. Selon le 

cahier des charges les aménagements ne doivent en aucun cas être réalisés en dur (en béton) 

en respect aux dispositions de la loi forestière.   La répartition de ces aménagements sur 

l’espace aménageable se présente comme suit :   
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Figure N°33 : Plan d’aménagement de la forêt Erriche 

 

Source : Conservation des forêts de la Wilaya de Bouira.  

Une fois l’étude achevée et approuvé par la dite commission, le projet a été transmis à 

la DGF pour validation et transmission au ministère pour l’arrêté de détermination. L’arrêté 

approuvant la création a été signé par le Ministre de l’agriculture et du développement rural 

en date du 18/07/2017. Les services de la conservation des forêts de la Wilaya de Bouira ont 

lancé à appel de manifestation d’intérêt pour l’autorisation d’usage, une fois la procédure 

d’évaluation terminée, le processus s’est soldé par une décision d’attribution par le Wali en 

Janvier 2019 de l’autorisation d’usage pour un opérateur privé. Malheureusement, ce dernier a 

désisté avant même la définition du montant du droit d’usage par la direction des domaines, 

suite à quoi le Wali a procédé à l’annulation de la décision d’attribution au mois d’avril 2019.  

Le projet est resté en suspens jusqu’au 19/12/2021
140

, date à laquelle le Wali de la Wilaya de 

Bouira a décidé d’attribuer au gré à gré
141

 une autorisation d’usage à l’entreprise publique  

                                                           
140

L’ensemble des dates ont été recueillies lors de nos entretiens. 
141

Nous soulevant ici un problème de non-conformité de cette décision avec les clauses de la circulaire 

interministérielle n° 156 du 10/02/2015 relative à la mise en œuvre du Décret exécutif n°06-368 (en annexe 06) 

qui ne prévoit en aucun cas une attribution de l’autorisation d’usage au gré à gré. Par contre, si l’on se retient au 

code des marchés publics (Décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés 

publics et des délégations de service public)cet acte peut être inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 
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locale « Nadhif » de Bouira. Depuis ,l’entreprise est en train de réaliser une nouvelle étude 

pour un nouvel aménagement et orientations en réduisant la superficie  à aménager de 146 

hectares à 50 hectares.    

Figure N°34 : Synthèse du processus d’octroi de l’autorisation d’usage de la forêt 

Erriche 

 

Source : établie par l’auteur 

Les éléments très importants à souligner pour la poursuite de l’analyse de la 

gouvernance de la forêt Erriche sont :  

1-  Le fait que cette forêt a bénéficié d’un aménagement préalable dans le cadre des PSD 

du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, ce en 2012 pour une 

                                                                                                                                                                                     
49/2 du code qui stipule que le service contractant a recours au gré à gré simple exclusivement dans certains cas 

dont le cas d’urgence impérieuse motivée par un péril menaçant un investissement, un bien du service 

contractant ou l’ordre public, ou un danger imminent que court un bien ou un investissement déjà matérialisé sur 

le terrain, et qui ne peut s’accommoder des délais des procédures de passation des marchés publics, à condition 

que les circonstances à l’origine de cette urgence n’aient pu être prévues par le service contractant et n’aient pas 

été le résultat de manœuvres dilatoires de sa part.  
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enveloppe budgétaire de 120millions de DA
142

 qui ont financé la réalisation de 

kiosques, sentiers, etc. et la réalisation d’un stade financé sur PSD du Ministère de la 

Jeunesse et des Sports (Voir annexe N°05).   

2- Le P/APC, dans le cadre de la gestion de la forêt récréative et lors de l’étude a 

considéré que le parking était une partie dont la prérogative d’exploitation revenait à la 

commune donc le produit de l’exploitation devait revenir à la commune, cet avis a 

donné lieu à une situation de conflictuelle entre le P/APC et la CWSEAU. Ce litige a 

été réglé par un arbitrage du Wali et de la direction des domaines qui ont tranché que 

le parking appartenaient bien au domaine forestier et donc le produit d’exploitation 

revient à l’attributaire de l’autorisation d’usage.  

Les images en annexe N°06 montrent l’importance des réalisations dans le cadre des 

PSD. Cependant, on constate qu’elles sont réalisées en dur, alors que la loi interdit 

l’introduction du béton dans les espaces forestier. Nous avons également constaté lors de nos 

déplacements sur les lieux que malheureusement ces installations ne cessent d’être 

vandalisées et dégradées, des dépenses publiques importantes qui se gaspillent au vu et au su 

de tous.  

 

 Nous avons terminé notre enquête au niveau de la forêt Erriche avec un sentiment de 

désolation totale, un potentiel environnemental, économique et social important mais marqué 

par une dégradation importante, un laisser-aller et un projet de valorisation en gestation 

depuis bientôt cinq années. Est-ce dû à un modèle de gouvernance territoriale inadéquat ? on 

tentera d’y répondre dans la seconde partie de l’analyse.   

4.1.4.1.2. Processus d’autorisation d’usage de la forêt récréative de Harouza 

Le canton forestier de Harouza relève de la forêt domaniale de Amraoua. Elle est située 

sur les hauteurs du chef-lieu de la Wilaya de Tizi-ouzou à trois kilomètre du centre-ville de 

Tizi-ouzou. Elle s’entend sur une superficie d’un peu plus de 255 hectares dont 66 hectares 

ont été réservés pour la forêt récréative.  

 

 

                                                           
142

 Données conservation des forêts de la Wilaya Bouira.  
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Figure N° 35 : Situation géographique de la forêt de Harouza 

 

Source : Conservation des forêts de la Wilaya de Tizi-Ouzou et photo prise par nous-mêmes. 

 

La décision de la création de cette forêt récréative date de l’année 2013, l’absence de 

moyens pour la réalisation de l’étude d’aménagement et d’orientation a retardé le lancement 

du projet. Il a fallu une visite de la Ministre de l’Aménagement du Territoire et de 

l’Environnement en 2016 sur les lieux pour déclencher une dynamique de reprise du projet. 

Cette dernière, s’est engagée à prendre en charge l’étude dans le cadre du budget de son 

ministère. L’étude a prévu la réalisation des équipements suivants : 

Tableau N°66: Equipements prévus par l’étude de la forêt récréative de Harouza 

 

Source : conservation des forêts de la Wilaya de Tizi-ouzou. 
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 L’étude prévoit la création de 35 emplois et un coût financier prévisionnel 

d’aménagement d’un montant de 76 000 KDA répartis comme suit :  

Tableau N°67: Aménagements et financement (en KDA) projetés 

 

Source : Conservation des forêts de la Wilaya de Tizi-Ouzou. 

Une fois l’étude achevée et validée par la commission de Wilaya, le ministre chargé de 

l’Agriculture et du Développement Rural confirme la création par l’arrêté ministériel du 

13/01/2018. Il y lieu de souligner que la forêt de Harouza n’a pas bénéficié d’aménagement 

antérieur. Les images en annexe N° 07, nous montrent l’état des lieux avant l’aménagement. 

L’appel à manifestation d’intérêt a été lancé le 21/02/2018 aboutissant après évaluation 

des offres à la sélection de l’entreprise privée SPA INGECID dont l’attribution a été 

officialisé par arrêté du Wali n° 1444 du 12/11/2018
143

. Le lancement des travaux 

d’aménagement de la forêt a été officiellement lancé de 05/07/2020 et la forêt a été inaugurée 

pour recevoir le public le 17/09/2021.  

                                                           
143

 L’ensemble des dates ont été recueillies lors de nos entretiens.  
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Figure N°36 : Synthèse du processus d’octroi de l’autorisation d’usage de la forêt 

Harouza 

 

Source : établie par l’auteur. 

Les images en annexe N° 08 nous montrent l’état des lieux actuel de la forêt après 

aménagement.  

L’inauguration a été faite sans que la totalité des aménagements n’aient été réalisés, ainsi 

la forêt se présente en la visitant en état de chantier non fini. Nous avons dressé l’état des 

équipements réalisés et ceux non réalisés dans le tableau ci-dessous :  

Tableau N°68 : Etat des lieux des équipements réalisés et non réalisés 

Equipements réalisés  Equipements non réalisés 

-Clôture en métal ; 

- Parking ; 

- Poste de gardiennage ;  

-Administration ; 

- Kiosques ; 

- Système sécurité incendie ; 

-Eclairage ; 

-Musée et bibliothèque ; 

- Théâtre plein air ; 

- Verrière arboretum ; 

-Parcours scientifique ; 

-Paroi d’escalade ; 
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- Animalerie ; 

-Aires de jeux enfant ; 

-Restaurant, café, glace ; 

- Poubelles ; 

-Plaques d’indication ;  

- Toilettes.    

-Plan d’eau et cascade.  

Source : établi par l’auteur à partir de l’enquête de terrain.  

 Les prestations prévues et celles réalisées ne correspondent pas vraiment. La qualité 

des matériaux et les modes d’exécution des aménagements ne sont pas totalement conformes 

aux prévisions.  Cette non-conformité a réduit considérablement la qualité des prestations. Les 

images en annexe N° 09 explicitent cette idée.  

 Cependant, il faut reconnaitre qu’il y a une dynamique intéressante en matière 

d’activités au sein de la forêt notamment en matière d’organisation de compétitions sportives, 

de journées d’animation pour les enfants (Célébration de la journée de l’enfance, la journée de 

l’arbre...).   

 Nous terminons, pour les besoin de l’analyse du processus de GT, en soulignant deux 

faits importants qui ont marqué cette procédure d’octroi d’autorisation d’usage : 

- L’opposition du maire
144

 à la création de cette forêt récréative considérant que ça 

conduirait à sa dégradation notamment en y intégrant des activités lucratives de 

restauration, commerces, etc. et favoriserait le grignotage du foncier forestier. De ce 

fait, le maire s’est retiré de la procédure d’octroi
145

. 

- Le rôle important joué par l’association pour la protection de l’environnement de 

Harouza dans la sensibilisation de la population locale, notamment en gagnant leur 

engagement de ne plus jeter leur déchets sur l’axe de la forêt et de ne pas s’opposer au 

déroulement des travaux
146

.   

4.1.4.2. Analyse, résultats et discussions autour de la GT des forêts récréatives 

 Après description du processus d’octroi de l’autorisation d’usage et la présentation de 

l’état des lieux de l’évolution des projets, on passe à la phase analytique des mécanismes de 

gouvernance y afférents et la caractérisation du modèle de GT qui en découle.  

La première phase de compréhension des institutions et des dispositifs décline les résultats 

suivants :  

                                                           
144

Propos recueillis lors de l’enquête. 
145

Etant membre de CWCEAU. 
146

C’est ce qui a permis de dégager la décharge à l’entrée (voir les images de la forêt avant aménagement) de la 

forêt et procéder à la clôture sur l’axe routier. 
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Tableau N°69 : Grille d’évaluation de la GT des forêts Erriche et Harouza (phase 01) 

Axes  Résultats 

 

Forêt Erriche  Forêt Harouza  

Cadre institutionnel 

du dispositif et niveau 

de décision  

Dispositif centralisé établi par 

l’Etat (MADR) dans le cadre de 

la politique nationale de gestion 

des forêts. 

Mis en œuvre au niveau 

territorial par les services 

déconcentrés de l’Etat (CFW)  

Dispositif centralisé initié par 

l’Etat (MADR) dans le cadre 

de la politique nationale de 

gestion des forêts. 

Mis en œuvre au niveau 

territorial par les services 

déconcentrés de l’Etat (CFW) 

Origine et initiative de 

l’activation  

Etat pour le dispositif et la CFW 

pour l’activation du projet ; 

Le wali pour l’octroi de 

l’autorisation d’usage au gré à 

gré.  

Etat pour le dispositif et la 

CFW pour l’activation du 

projet. 

Inventaire des acteurs 

impliqués 

CFW, CWCEAU, Entreprise 

attributaire.  

CFW, CWCEAU, Direction de 

l’environnement de Wilaya, 

Association, Entreprise 

attributaire.   

Dispositif de GT  -Les relations dégagées dans le 

dispositif de GT sont des 

relations fonctionnelles 

(administration/administration) 

telles que définies par le 

dispositif. Elles ne revêtent 

aucune forme de proximité 

institutionnelle. 

- Formes de contractualisation : 

Contrat d’autorisation d’usage 

entre CFW et l’entreprise (PPP)  

-Les relations dégagées dans le 

dispositif de GT sont des 

relations fonctionnelles 

(administration/administration). 

– certaines revêtent une forme 

de proximité institutionnelle
147

 

non formalisées : CFW/ 

direction de l’environnement 

pour l’étude et 

CFW/Association pour la 

sensibilisation de la population. 

-Existence de coordination, de 

type consultation pour la 

réalisation de l’étude et de type 

de communication pour la 

sensibilisation de la population.  

- formes de contractualisation : 

Contrat d’autorisation d’usage 

entre CFW et l’entreprise 

(PPP) 

Situations 

conflictuelles  

-Existante, entre l’administration 

déconcentrée (CFW) et la 

commune. 

-Objet : revenu de l’exploitation 

du parking.    

-Existante, entre 

l’administration déconcentrée 

(CFW) et la commune. 

-Objet : la création même de la 

forêt récréative.     
Source : établi par l’auteur sur la base des résultats de l’enquête de terrain.  

 

                                                           
147

Voir définition ai chapitre III ci-dessus. 
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 De la lecture de cette grille d’analyse, il en ressort que ce processus de gouvernance 

est fortement centralisé : les dispositifs et leur mise en œuvre sont concentrés au niveau du 

MADR et de la CFW. Le dispositif de GT n’a pas donné lieu à la construction de proximités 

institutionnelles bien ancrées particulièrement pour le cas de la forêt Erriche où les services 

CFW ont conduit le projet unilatéralement, il faut souligner que le rôle de la CWCEAU est 

une mission de contrôle et de visa. Pour la forêt de Harouza il y a une forme de proximité 

institutionnelle non formalisée qui a permis ponctuellement la réalisation de l’étude 

d’aménagement et d’orientation et aussi la sensibilisation de la population, cependant, elle n’a 

pas donné lieu à une coordination réelle et à un ancrage dans le temps.  

 La dynamique d’implication de l’acteur « Entreprise » se limite au contrat 

d’autorisation d’usage (cahier des charges), il n’existe pas d’autre formes de négociation
148

, 

de concertation ou autres formes de coordination proprement dites. Enfin, l’acteur 

représentant la « décentralisation » soit l’APC représentée par son président dont le rôle est 

intégré dans la CWCEAU, il est noyé -pour les deux cas étudiés- dans des conflits d’intérêts 

qui bloquent la construction de quelconque coordination.         

La deuxième phase d’analyse des interactions fonctionnelles et territoriales dégage la grille 

de lecture suivante :  

Tableau N°70 : Grille d’évaluation de la GT des forêts Erriche et Harouza (phase 02) 

Axes  Résultats 

Forêt Erriche Forêt Harouza  

Mutualisation des ressources 

et son évolution  

-Mutualisation de moyens 

financiers pour la prise en 

charge de la publication de 

l’appel à manifestation 

d’intérêt, pris en charge sur 

le budget de 

l’administration du Wali
149

.  

-Mutualisation de moyens 

financiers pour la 

réalisation de l’étude 

d’aménagement et 

d’orientation prise en 

charge par la Direction de 

l’environnement de la 

Wilaya de Tizi-ouzou. 

-  Mutualisation des 

moyens de sensibilisation 

des citoyens quant à la 

décharge sauvage avec 

l’association mentionnée ci-

dessus.  

                                                           
148

Il est important de souligner ici qu’on dehors des deux cas de forêt présentés ici, lors de notre enquête de 

terrain on a constaté que deux projets de forêts récréatives n’ont pas pu aboutir au niveau de la Wilaya de Bouira 

car le montant des redevances mensuelles à payer défini par la Direction des Domaines de la Wilaya était 

considéré comme exorbitant par les entreprises attributaire. Nous pensons que si le dispositif permettait une 

négociation, les projets auraient pu aboutir.   
149

Le budget de CFW ne prévoyant pas de crédit pour ce poste de dépense. 
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Distribution des 

responsabilités et du pouvoir 

politique  

Dispositif centralisé n’ayant 

pas donné lieu à aucune 

répartition de responsabilité 

politique (responsabilité 

administrative MADR- 

Wali-CFW). 

Dispositif centralisé n’ayant 

pas donné lieu à aucune 

répartition de responsabilité 

politique (responsabilité 

administrative MADR-

CFW). 

Acquis en matière de 

participation et de 

coordination  

Aucun  Ponctuel (deux acteur 

implique : Direction de 

l’environnement et une 

association) et non durable 

Evolution du dispositif de 

GT sur le territoire  

Sans changement  Sans changement  

Evolution des conflits Arbitrage du Wali, conflit 

réglé.  

Conflit non réglé mais sans 

impact sur la procédure car 

le P/PAC s’est simplement 

retiré de la CWCEAU.  
Source : établi par l’auteur sur la base des résultats de l’enquête de terrain.   

 De cette seconde phase se confirme davantage la centralité de la gouvernance. Le 

processus de mise œuvre du dispositif a donné lieu à une mutualisation intéressante des 

ressources pour faire aboutir les projets, notamment dans le cas de Harouza. Il s’agit de 

solutions que les responsables des CFW ont mis en place pour résoudre soit un problème de 

financement, soit un problème de non adhésion de la population locale au projet (cas de 

Harouza). Malheureusement, les acquis en matière de construction de la participation et de la 

coordination sont ponctuels car le processus s’est limité aux trois actions citées au tableau ci-

dessus. 

 A ce niveau de l’analyse, on souligne que sur le plan politique, en matière de 

démocratie participative et de répartition des responsabilités il y a un monopole de l’Etat. La 

société civile et la population est complétement invisible dans le cas de la forêt Erriche et très 

peu mobilisée pour la de Harouza (une seule association). 

 Les conflits générés par le processus de mise en œuvre des dispositifs n’ont constitué 

un obstacle à la réalisation des projets.  En effet, c’est un signe que le rôle de l’acteur 

territorial
150

 (commune) est très limité par rapport à celui des services déconcentrés.     

La troisième phase d’analyse des systèmes d’acteurs affine les résultats en matière d’absence 

de construction de GT endogène tels que présentés ci-dessous :  

 

 

                                                           
150

 La voie du P/APC n’est pas prépondérante dans la CWCEAU  
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Tableau N°71 : Grille d’évaluation de la GT des forêts Erriche et Harouza (phase 03) 

Axe Résultats 

Forêt Erriche  Forêt Harouza  

Caractérisation des acteurs  MADR : intégrer la stratégie 

mondiale de développement 

durable, préservation des sites et 

désengagement financier ;  

CFW : Assurer sa mission 

administrative de mise en œuvre 

du dispositif, assurer un bilan 

administratif positif (lors du 

contrôle hiérarchique) 

Entreprise : non identifié  

Autres acteurs : inexistants  

 

CWCEAU : contrôle de 

conformité. 

MADR : intégrer la stratégie 

mondiale de développement 

durable, préservation des 

sites et désengagement 

financier ; 

Direction de 

l’environnement : contribuer 

à la protection de 

l’environnement.   

CFW : Assurer sa mission 

administrative de mise en 

œuvre du dispositif, assurer 

un bilan administratif positif 

(lors du contrôle 

hiérarchique). 

CWCEAU : contrôle de 

conformité. 

Entreprise : contribuer à la 

préservation et profitabilité 

financière  

Association : protection de 

l’environnement et 

légitimation de son action 

(bilan)  

Autres acteurs : inexistants  

 

Coalitions et partenariats Aucun Existant (avec les services de 

l’environnement et 

l’association) mais qui n’a 

pas duré dans le temps ; 

Arrêté une fois la mission 

souhaitée accomplie.   

Perspectives  Administration : Valorisation 

professionnelle. 

Autres acteurs : néant  

Administration : valorisation 

professionnelle. 

Autres acteurs : Néant  

Source : établi par l’auteur sur la base des résultats de l’enquête de terrain. 
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 Le processus de GT n’a ni été articulé autour d’un réseau d’acteurs locaux cordonné et 

partenarial, ni abouti à la construction durable d’un réseau d’acteurs mobilisés autour de cette 

ressource (la forêt). La dynamique sectorielle et hiérarchique domine le processus 

(MADR/CFW). Le système de valeurs, les représentations et les motivations s’inscrivent 

exclusivement dans l’optique d’administrer un dispositif, une politique publique sectorielle. Il 

n’y a pas d’approche de réseau horizontal et d’une vision intégrée mobilisant bon nombre 

d’acteurs locaux.  

La dernière phase d’évaluation des produits et des effets sur la GT montre que les 

processus analysés sont stériles sur le plan de la production d’un modèle de GT endogène, le 

désengagement de l’Etat s’inscrit dans une dimension purement financière, pour le reste c’est 

la dynamique sectorielle exogène qui est reproduite. 

 Tableau N°72 : Grille d’évaluation de la GT des forêts Erriche et Harouza (phase 

04) 

Axe Résultats 

Forêt Erriche  Forêt Harouza  

Construction collective  Aucune  Ponctuelle et a disparu à 

l’accomplissement de 

certains objectifs 

intermédiaires.  

Apprentissage collectifs Aucun  Aucun  

Reconfigurations, innovations 

institutionnelles et 

organisationnelles  

Aucune  Aucune  

Source : établi par l’auteur sur la base des résultats de l’enquête de terrain. 

 

Au départ de notre analyse de la GT forestière beaucoup d’éléments nous laissaient 

prédire qu’il y une dynamique en faveur d’une gouvernance territoriale endogène. On pensait 

qu’à côté des services déconcentrés de l’Etat et des pouvoirs publics locaux (communes en 

particulier), il y aura une forte implication des autres parties prenantes sur le territoire dans ce 

processus de l’action publique locale. Pour la population et les associations, l’implication est 

importante du fait que l’espace forestier est un espace à dynamique sociale importante, un lieu 

où ils peuvent satisfaire des besoins de détente, d’exercice de sport et de loisir mais aussi 

d’exercer ses responsabilités environnementales (protection, préservation...). Pour les 
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entreprises locales, la forêt offre un potentiel économique d’investissement non 

négligeable
151

. Au bout de l’analyse on constate que :  

- Les proximités géographiques et organisationnelles (au sens de Torre & Beurret, 

2012) n’ont pas donné lieu à des proximités institutionnelles, ni à de nouvelles 

pratiques organisationnelles innovantes ; 

- Le territoire est dans sa conception de territoire « donné » et non pas « construit » (au 

sens de Landel &Pecqueur, 2011), le dispositif est mis en œuvre en « projet de 

territoire »
152

 où il n’y a pas d’appropriation collective du territoire mais une 

appropriation du projet de territoire
153

 par un acteur (CFW). En effet, cette 

appropriation a pour objectif d’assurer que le projet d’octroi d’autorisation d’usage 

aboutisse pour dresser un bilan positif à la hiérarchie (MADR). 

 

Le pourquoi, de fil en aiguille on s’intéresse à expliquer cette éxognéniété de la 

gouvernance. Le dispositif de création des forêts récréatives est réellement fermé, dans sa 

conception centralisée, il n’est pas ouvert à une participation des acteurs territoriaux. La seule 

disposition qui suggère une forme d’ouverture est le dernier alinéa de l’article 02 de la 

circulaire interministérielle du 03 Juillet 2013 qui stipule que la CWCEAU peut faire appel à 

toute personne susceptible d’éclairer ses travaux, sans plus de précision. Cette caractéristique 

justifie en partie l’in-opérationnalité des dispositifs centralisés en matière de gouvernance 

territoriale endogène, chose que nous avons avancée dans la seconde hypothèse de notre 

thèse.  

 L’implication des représentants de la commune et la situation conflictuelle qui a été 

constaté dans les deux projets, pose aussi la question de l’apprentissage de l’exercice 

démocratique. Le territoire est-il disposé pour un tel exercice ? La centralisation n’a pas 

permis de construire des pratiques collectives d’exercice des représentations au niveau 

territorial.    

La passivité des citoyens et de la société civile et leur non mobilisation devant des 

situations de dégradation de ressources territoriales à fort enjeux –plus grave encore les 

citoyens contribuent même à cette dégradation- est une situation qui nécessite aussi beaucoup 

de réflexion. L’ordre social établi dans le pays dont nous avons traité dans les deux chapitres 

                                                           
151

 On a vu dans les plans d’aménagement et d’orientation des deux forêts le potentiel des équipements prévus à 

engendrer du revenu.  
152

 Donc la gouvernance territoriale est exogène. 
153

Les caractéristiques du projet de territoire étant vérifiées, (Voir tableau n°40). 



Chapitre quatrième              Formes concrètes de gouvernance territoriale en Algérie 

225 
 

ci-dessus est-il une raison ? L’esprit de rente à t-il gagné la population au point de ne pas se 

soucier des autres ressources disponibles sur leurs territoires ? Tant de questions très difficiles 

à appréhender en profondeur car l’analyse exige une mobilisation d’un cadre référentiel de la 

sociologie que nous ne maitrisons pas, mais l’analyse que nous avons faite sur le 

comportement économique et politique de l’Etat rentier nous laisse affirmer que la rente et les 

articulations Eta/société ont conduit à un désintéressement de la part des citoyens habitués à 

ce que l’action soit monopolisée par l’Etat. Aussi, faut-il ne pas analyser le lien que le citoyen 

algérien a avec le bien public (au sens économique de biens collectifs), le sens de la propriété 

collective
154

, du financement collectif via l’impôt... n’existe pas en effet, car c’est la rente qui 

finance. 

La société civile, aujourd’hui, n’a pas réussi à constituer une position politique de 

contre-pouvoir (ESSAID, Société civile et gouvernance, 2005) dans un sens d’impulser un 

processus de gouvernance nouveau et innovant. D’ailleurs, le rôle des associations est limité 

globalement à relayer l’action des pouvoirs publics, « la société civile, dans sa forme actuelle, 

est loin d’achever le travail de refondation qui lui permettra de « produire, reproduire et 

transformer » les institutions » (AMAROUCHE, 2012, p. 55).     

 On conclue en se posant la question si l’extériorité de la ressource économique (la 

rente extraterritoriale) n’a pas conduit à un dés-ancrage territorial des citoyens ? Ils ne 

s’approprient pas leurs territoires. La réponse est oui et non, il y a des territoires où la 

dynamique sociale fait qu’il y a une appropriation collective, des actions citoyennes... Elles 

ont le méritent d’être analysées en parallèle avec le programme de développement des 

capacités locales pour un développement local participatif (Cap-del) pour caractériser 

d’avantage la GT en Algérie.   

4.2. Cap-Del, vers un paradigme innovant de gouvernance territorial ? 

Le gouvernement algérien, en coopération avec le PNUD et l’Union européenne, a mis 

en œuvre depuis 2017 un projet pilote « Capacités-Développement Local » dit Cap-Del pour 

le renforcement des capacités locales de développement dans une approche de promotion de 

la démocratie locale et de la participation. Il était prévu qu’il atteigne son terme à la fin de 

l’année 2020. Il est co-financé par trois partenaires : Etat algérien, PNUD et Union 

                                                           
154

Reproduction d’un phénomène historique lointain réellement, la chose publique dite le jargon courant 

« beylik » exprime qu’elle est exogène à la propriété sociale mais appartient au colonisateur, notion développée 

sous l’empire ottoman mais qui perdure toujours renforcée par l’extériorité de la rente. 
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européenne pour un coût de plus de 10 millions d’euros
155

. Il expérimente sur 10 communes 

la mise en place des conditions d’une gouvernance à l’échelon communale concertée, 

attentive aux attentes des citoyens et basée sur la transparence et la participation. Il devra, par 

la suite, être généralisé sur l’ensemble des communes algériennes.  

Il s’inscrivait dans un contexte de Préparation du terrain pour un désengagement 

territorial de l’Etat suite à la chute des prix de pétrole en 2014.  

4.2.1. Le Cap-Del, une innovation pour préparer le terrain à un désengagement de 

l’Etat  

 Le projet est conçu dans un objectif de mettre en œuvre des mécanismes 

d’institutionnalisation de la participation citoyenne tout en renforçant les capacités des acteurs 

locaux à contribuer au développement économique local.  

4.2.1.1. Présentation du projet 

 Les acteurs à l’origine de la conception du projet et le rôle de chacun des acteurs se 

présentent comme suit :  

- Le Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire : mise en œuvre des 

grandes réformes des collectivités territoriales, des plans de de gouvernance et de 

développement économique local ; 

- Le Ministère des affaires étrangères : partage d’expériences réussies en matière de 

développement local à travers le monde ; 

- L’Union européenne : cofinancement, transfert de connaissance en matière de 

développement territorial et bonne gouvernance ; 

- PNUD, cofinancement et partage d’expérience en matière de développement local. 

Les communes choisies
156

  pour bénéficier de ce programme soit les communes 

pilotes sont: Ghazaouet (Tlemcen)- Ouled Ben Abdelkader (Chlef) - Tigzirt (TiziOuzou) - 

Béni Maouche (W. Bejaia) - Djemila (Sétif) - El Khroub (Constantine) - Babar (Khenchela) -

Messaad (Djelfa) - Timimoun (Adrar) - Djanet (Illizi). 

Les communes de Tigzirt (Tizi-Ouzou) et Béni Maouche (Bejaia) se sont retirées du 

projet, le projet n’a finalement touché que huit commune sur les dix prévues. Lors de nos 

entretiens avec les chargés de l’exécution du programme au niveau du CENEAP et en posant 

                                                           
155

Répartit comme suit : 2,5 millions d’euros par le gouvernement algérien, 7,7 millions d’euros par l’union 

européenne et 170 000 euros par le PNUD. 
156

La définition de l’échantillon représentatif s’est fondé sur de la richesse et de la diversité du territoire, aux 

plans naturel et géographique ; culturel et patrimonial ; de la vocation économique ; du niveau de développement 

atteint et surtout des potentialités diversifiées de développement économique, 
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la question sur l’origine de ce retrait les responsables n’ont pas voulu donner un commentaire. 

De leur part, les P/PAC des deux communes ont déclaré à cette période que leurs communes 

ont été évincées volontairement par les chargés d’exécution du programme. Ils ont parlé de 

discrimination et de marginalisation en donnant comme preuve le fait que les diagnostics 

territoriaux n’ont jamais été réalisés par l’équipe du CENEAP, propos reliés par la presse 

nationale, notamment Le soir d’Algérie du 18/10/2018 et El Watan du 28 Novembre 2018.    

 Le projet a pour ambition de promouvoir la démocratie participative, de moderniser 

les services publics et réduire la bureaucratie, de construire des stratégies participatives de 

développement local et de diversification de l’économie et de gérer de manière prévisionnelle 

les risques environnementaux locaux. Les actions réparties en quatre composantes se 

résument comme suit :   

Tableau N°73 : Les quatre composantes du projet Cap-Del 

Axe 01 : Démocratie participative et travail 

conjoint des acteurs locaux  
Axe 02 : Modernisation et simplification 

des services publics  

-Mettre en place des mécanismes permanents de 

participation des acteurs de la société civile, 

citoyens, et opérateurs 

économiques dans la gestion des affaires 

communales ;   

- Définir conjointement les mécanismes de 

participation par les acteurs eux-mêmes pour être 

ensuite institutionnalisés par délibération de 

l’Assemblée Populaire Communale, à travers une 

« CHARTE COMMUNALE DE 

PARTICIPATION CITOYENNE » ; 

-Elaboration participative du « Plan Communal 

de Développement»
157

; à la définition des projets 

prioritaires de développement économique ; 

-Evaluation participative des projets et de leur 

impact sur le développement communal.  

-Faciliter l’accès des citoyens à des services 

publics communaux de qualité ; 

-Permettre à la société civile d’appuyer au 

mieux l’administration dans les prestations 

de service public ; 

-Moderniser et simplifier les services 

administratifs en mettant en place un guichet 

unique du service public communal ; 

-Développer l’utilisation des nouvelles 

technologies de l'information et de la 

communication ; 

-Promouvoir la coopération intercommunale 

pour développer les complémentarités de 

service public au niveau territorial et réaliser 

des économies d’échelle. 

Axe 03 : Développement Economique Local 

(DEL) et diversification de l’économie 

Axe 04 : Gestion multisectorielle des 

risques environnementaux majeurs au 

niveau local 

-Concourir à l’émergence d’une économie locale 

solidaire et diversifiée, créatrice d’emplois et de 

revenus durables.  

-Réhabilitation et au renforcement de la 

fonction de planification stratégique locale
158

.  

-Renforcer le système national de gestion des 

risques dans sa dimension locale, afin 

d’augmenter la résilience des territoires face 

aux risques environnementaux et d’assurer, 

par là même, la durabilité des actions de 
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Dits PCD-nouvelles génération pour les différencier des PCD classiques, considérant que les PCD classiques 

sont de conception centralisée (comme nous les avons défini au chapitre se sont des dotations d’équipements 

dans le cadre de la loi de finance grevées d’affectation spéciale), ces PCD-nouvelles générations sont censés être 

le produit d’un diagnostic territorial participatif et d’orientations stratégiques des actions de développement (le 

fruit d’une GT endogène).    
158

 « Permettant aux communes de passer d’une logique passive d’assistance et de consommation budgétaire à 

une logique active de création de richesses et de revenus durables. Cette planification locale passera, avec 

l’appui du CapDeL, par la construction d’une vision du développement communal partagée par les différents 
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développement ;  

-Intégration de la dimension des risques 

environnementaux dans la planification 

stratégique locale ; 

- Renforcement du rôle de la société civile 

dans l’accompagnement des autorités locales 

dans la mise en œuvre des systèmes locaux 

de prévention et de gestion des risques et 

catastrophes.  

 

Source : nos recoupements (Cap-Del, 2018).   

4.2.1.2. Organisation et fonctionnement du programme 

Le lancement du projet a eu lieu officiellement le 16 janvier 2017(Cap-Del, 2018), 

pour une durée de trois ans, le projet devait être clôturé en 2020. Le projet est toujours en 

cours, le programme n’étant pas achevé. La conduite et mise en œuvre du projet a été confiée 

par le Ministère de l’Intérieur et Des collectivités Locales à une groupe d’experts du Centre 

d’Etudes et d’Analyses pour la Population et le Développement, secondés par des experts du 

PNUD et de l’Union Européenne. L’opérationnalisation du dispositif passe par trois 

processus : 

4.2.1.2.1. Démocratie participative et développement local  

La mission du Cap-del était d’abord de dresser un diagnostic territorial participatif, il a 

été réalisé par l’équipe du CENEAP avec l’aide des administrations locales et certains acteurs 

locaux. Le diagnostic devait dresser l’état des lieux de la gouvernance, de la gestion des 

services publics, du développement économique et de l’état de la gestion des risques 

environnementaux. L’objectif est d’avoir une base de données sur les potentialités locales 

pour la construction d’une stratégie participative de développement local
159

. En effet, les 

diagnostics réalisés ont fait état des lieux des territoires (population, agriculture, 

infrastructures, équipements publics, ...) pur conclure par une matrice des forces, faiblesses, 

opportunités et contraintes du territoire de la commune (voir exemples en annexe N°10). 

                                                                                                                                                                                     
acteurs, institutionnels et de la société civile, qui investit le potentiel endogène du territoire de la commune et 

qui développe toutes les possibilités de coopération avec d’autres territoires pour sa promotion et son 

développement. Ainsi, les autorités locales, les acteurs économiques publics et privés, et la société civile, 

appuyés par le CapDeL, s’associeront dans la réflexion, pour définir, conjointement, le potentiel économique de 

leur commune et les moyens de l’exploiter pleinement pour mettre en œuvre des initiatives concrètes qui 

dynamisent l’économie locale. » (Cap-Del, 2018) 
159

« Ces diagnostics permettent d’enclencher la dynamique de participation de tous les acteurs dans la 

construction d’une vision, réaliste et partagée de l’existant, consciente des atouts et des faiblesses du territoire 

communal et des aspirations de chacun des acteurs, ils auront, par eux-mêmes, dégagé des pistes d’amélioration 

et des scenarii de développement, franchi ainsi, le premier pas vers une planification concertée et une gestion 

conjointe du développement local, ce qui inspirera positivement l’élaboration, des 2018, de plans communaux de 

développement de nouvelle génération. »(Cap-Del, 2018).  
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La seconde étape consistait en l’approbation de la « charte communale de 

participation citoyenne » (Voir annexe N°11) par les APC des communes concernées en 

s’engageant par la même à mettre en œuvre le processus institutionnel de GT concertée et 

transparente. Cette charte matérialise les mécanismes de mise en pratique de la démocratie 

participative et les voies de l’exercice de la participation, le processus des consultations, etc. 

Elle définit la modalité principale de l’encadrement de la participation citoyenne via la 

création du « Conseil consultatif communal », car en fait la société civile participe au 

processus par ces représentants dans ce conseil, organe consultatif, dite instance citoyenne de 

démocratie participative (Cap-Del, 2018-B).  

Cette instance est composée de membres élus par les acteurs de la société civile 

présents lors de la séance organisée en cette finalité.  La commune concernée publie par 

affichage une invitation aux acteurs locaux à participer à cette élection (voir annexe N°12). La 

société civile est censée être sensibilisée en amont par les animateurs locaux du projet. Dans 

le sens de la charte où les acteurs de la société civile sont : les associations actives, les 

compétences individuelles (expertise), les acteurs économiques (opérateurs économiques, 

artisans, coopératives), organismes publics territoriaux (chambre de l’industrie, agriculture, 

artisanat, ...) et représentant de l’université (Cap-Del, 2018-B).   

 La charte définit toutes les règles relatives à l’organisation et au fonctionnement de ce 

conseil. L’élection et l’installation de ces conseils au niveau des huit communes bénéficiaires 

du projet et l’approbation des chartes ont été réalisées progressivement entre 2018 et 2020. Le 

texte fondateur prévoit que le mandat des conseils consultatifs soit en phase avec les mandats 

électoraux des APC, et vu le décalage qu’il y a eu entre les deux élections, les conseils ont été 

reconduit par les nouvelles APC pour la durée du nouveau mandat. 

 Il faut souligner qu’un dispositif important de formation a été mobilisé au profit des 

membres de ces conseils consultatifs, plusieurs sessions de formation ont été organisées sur 

plusieurs modules relatifs à l’exercice de la démocratie participative, gouvernance concertée 

et développement local durable, planification stratégique, les PCD comme réponse inclusive 

et intégrée au diagnostic territorial (voir exemple en annexe 10), etc. Ces formations ont été 

assurées par les experts du PNUD et de l’Union européenne.  

 La troisième étape de ce processus d’exercice de la démocratie participative pour le 

développement local consiste en la conception des PCD- nouvelle génération. Elle s’inscrit 

dans une optique où ces plans « ne devront pas seulement présenter une liste de projets ou de 

programmes prioritaires, mais une véritable vision stratégique du développement durable en 

définissant de manière participative (autorités locales, services déconcentrés de l’Etat, 
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société civile, acteurs économiques et corporations professionnelles), des objectifs concertés 

et consensuels pour le futur de la commune, des processus prioritaires à enclencher pour 

atteindre ces objectifs, et une déclinaisons de ces processus en programmes annuels d’action, 

ainsi que les ressources disponibles et à mobiliser pour leur mise ne œuvre. »(Cap-Del, 

2018). 

Cette phase du programme est encore inachevée, trois communes sur les huit ont voté 

favorables aux PCD- nouvelle génération proposés au mois de Juillet 2022
160

, il s’agit des 

communes de Messad (Djelfa), Ghazaouet (Tlemcen) et Ouled Ben Abdelkader (Chlef), pour 

les cinq communes restantes la conception est toujours en cours.  

 La dernière étape est celle de l’évaluation participative de la PCD-nouvelle génération 

et de leur impact sur le développement communal. Elle n’a pas été conduite étant donné que 

les projets sont au stade de la conception.   

4.2.1.2.2. Le renforcement des capacités des organisations de la société civile 

 Le travail de l’équipe Cap-Dela consisté au départ en la réalisation d’une cartographie 

des associations sur le territoire des communes concernées par le projet (inventaire des 

associations actives). A la suite de cet inventaire, les experts procèdent à la classification de 

ces associations, en évaluant leurs capacités, en quatre catégories afin de déterminer les 

actions à mener pour renforcer leurs capacités à intégrer une dynamique participative de 

développement local. Les quatre catégories d’actions sont définies comme suit :  

« Catégorie 1 : suivre un programme de formations pour le renforcement de leurs capacités 

de base, afin d’améliorer le fonctionnement interne de leur association, leur expertise dans 

leur domaine d’action, et leur lien avec les populations cibles et les autorités locales, avec 

pour résultat, une participation effective à la vie de la collectivité ; 

 -Catégorie 2 : suivre un programme de formations leur permettant de progresser, sur le 

moyen 

terme, de la mise en œuvre d’activités ponctuelles à la gestion d’un projet qui contribue au 

développement local ;  

- Catégorie 3 : cogérer, en tant que partenaire du CapDeL, et avec le parrainage d’une 

association wilayale ou nationale, un projet pour apprendre comment renforcer l’impact de 

son action sur le développement local durable ;  

- Catégorie 4 : gérer un projet stratégique de développement local, en tant que partenaire du 

CapDeL et avec un appui et un accompagnement rapprochés de l’équipe du Programme, 

                                                           
160

Nous avons essayé d’avoir des informations sur les projets retenus dans ces programmes mais 

malheureusement les responsables n’ont pas donné suite à notre doléance.   
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pour s’approprier dans l’action, les différentes dimensions du développement local intégré et 

durable».(Cap-Del, 2018). 

 

 Ce dispositif a connu un renforcement depuis 2019 en l’orientant vers un appui 

financier pour ces associations afin de promouvoir le développement local. Il a été également 

renforcé par la création d’un incubateur Cap-Del d’associations pour accompagner 63 

associations activant au niveau des huit communes concernées par le projet. L’appui financier 

a été conduit en deux phases :  

- 1
er 

appel à candidature
161

 lancé en Octobre 2019 a abouti au financement de 

11projets
162

 ; 

-  2
ème

 appel à candidature lancé en Janvier 2021 a permis de financer 29 projets 

associatifs pour un montant de 113 millions
163

.  

4.2.1.2.3. Gestion multisectorielle des risques environnementaux majeurs 

 Les actions menées dans cet axe consistent en l’organisation de formations des 

responsables locaux et leur sensibilisation autour de cette question.  L’élaboration des plans 

communaux de gestion des risques environnementaux majeurs sont en cours de réalisation.   

4.2.1.3. Analyse et discussions 

 Le projet Cap-DEL dans sa conception vise à créer une dynamique territoriale de 

gouvernance menée par les acteurs locaux et articulée autour de la valorisation des ressources 

territoriales. Si on reprend la grille d’évaluation de la gouvernance territoriale développée ci-

dessus, on constate qu’en de résultats finaux (phase 04), les effets et résultats prédéfinis par le 

projet sont parfaitement adéquat à ceux indiqués dans la grille :  
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La procédure suivi pour l’octroi des financements consiste en le lancement d’un appel à candidature aux 

associations qui devrons présenter leur projet, les experts Cap-Del procèdent par la suite à la sélection des 

associations dont ils jugent les projets porteurs en matière de développement local. Les projets choisis sont 

globalement ceux qui visent la valorisation des produits de terroir et du tourisme local.   
162

Nous n’avons pas pu avoir le montant de l’enveloppe financière attribuée. 
163

Données tirées de la page officielle du programme sur un réseau social. Nous nous devons de souligner que 

sur les deux années 2019-2020, nous avons pu avoir des informations, de la documentation et réalisées des 

entretiens avec les chargés du programme au niveau du CENEAP, mais entre 2021 et 2022 nos contacts n’ont 

pas pu aboutir et on a dû suivre l’évolution du programme via le page de communication officielle du 

programme et certains acteurs locaux des communes concernées par le projet.  
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Tableau N°74 : Grille d’évaluation de la GT et Cap-Del (phase 04) 

Axe Résultats 

Construction collective  Participation de la société civile dans le processus de 

gouvernance territoriale notamment dans le diagnostic 

territorial et les stratégies de développement 

économique locale.    

Apprentissage collectifs  Apprendre à communiquer, à analyser, exprimer ses 

attentes, donner son avis... 

Reconfigurations, innovations 

institutionnelles et 

organisationnelles  

- Charte de participation citoyenne communale 

- Conseil consultatif communal 

- PCD-nouvelle génération  

Source : Etabli par l’auteur  

 

 Ce projet aussi ambitieux qu’il soit, il présente beaucoup de limites et failles qui nous 

laisse avancer que l’ambition d’enclencher une dynamique de gouvernance territoriale 

endogène n’est pas réalisable, ni dans ces communes directement concernées, ni au niveau 

national dans la perspective de sa généralisation.  

 Nous avons convenu que le territoire, au sens de projet de territoire et de GT 

endogène,   est un construit social qui est le produit de l’action des acteurs locaux qui initient 

une idée de projet à partir de révélation de ressource territoriales et leurs valorisation dans le 

cadre de constructions collectives et de coordination. . Dans le cas du Cap-Del c’est à partir 

de l’initiative de l’Etat que le processus est déclenché sous formes de procédure technico-

administrative qui ne découle des proximités institutionnelles ancrées sur le territoire. La 

dynamique territoriale sur ces communes découle d’un système de captation exercé par l’Etat 

central.  

 Le dispositif est dit innovant, mais l’innovation n’est pas produite territorialement par 

les acteurs locaux, l’innovation est dans le programme lui-même qui reprend des cadrages et 

des modèles de gouvernance participative importés des modèles construits par les institutions 

internationales en l’occurrence le PNUD. La charte de participation citoyenne communale 

n’est pas un système de règles de participation produits par les acteurs eux même (ancrage 

territorial et appropriation), répondant à leurs préoccupations, leur initiative et leurs 

engagements préalables, cette charte est juste validée par l’APC, le modèle de base est un 

document réalisé par les experts qui ont conduit le projet adopté par les élus locaux. C’est une 

reconnaissance d’un système de règles conçu par des acteurs exogènes au territoire.  

 En plus, la limitation du mécanisme de participation au seul mécanisme « conseil 

consultatif communal » présente une limite importante en matière de démocratie participative, 
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car il limite les voies de la participation, il reprend le modèle de la démocratie représentative, 

et limite la participation au stade de la consultation. Alors que, dans sa conception la 

démocratie participative vise à multiplier les initiatives et à renforcer les capacités 

d’expression et d’action (ALBERTINI, 2014) allant jusqu’au pouvoir délibératif. En réalité, 

pour créer un dispositif de participation citoyenne, il faut une répartition des responsabilités 

entre les acteurs territoriaux et une nouvelle distribution du pouvoir politique (ce volet fait 

partie d’ailleurs de la grille d’analyse de la GT que nous avons présentée ci-dessus, dans sa 

phase 02). Bherer Laurence écrit dans ce sens « à la lumière, des expériences les plus 

poussées, il est possible d’avancer que l’intégration de la démocratie participative à la 

démocratie représentative est avant tout un projet de révision de la division du travail 

politique »(BHERER, 2008, p. 170) et dans le cas des orientations du Cap-Del il n’y a pas de 

refonte de la distribution des responsabilités et des pouvoirs politiques.       

 Dans son axe de renforcement des capacités des acteurs locaux ,soit la préparation de 

la société civile à l’exercice de la participation démocratique, le programme a été orienté vers 

la formation des acteurs locaux en particulier les membres des conseil consultatifs 

communaux en dispensant des sessions sous formes de cours  théorico-pratiques sur les 

domaines relatifs à la vie publique, au concept de développement local et aux mécanismes de 

la participation citoyenne. Nous retenons que ces formations sont conçues selon les concepts 

standards des institutions internationales (PNUD), elles ne prennent pas en compte les 

spécificités locales : institutionnelles, sociales, culturelles, économiques, ... alors qu’un 

processus de GT et de participation citoyenne sont fortement impacté et dépendent de ses 

spécificités et des prédispositions du territoire
164

. Aussi on a longtemps souligné dans la 

présentation du paradigme de la GT que l’exercice de la participation et la construction de la 

GT ne dépend pas uniquement d’un potentiel de connaissances théoriques à mettre en œuvre, 

on avait convenu que c’est un processus complexe d’exercice de différents formes de 

coordinations qui réunit des citoyens et des acteurs de différents horizons qui apprennent 

ensemble à construire ensemble des compétences collectives de gouvernance (ANGEON, 

LARDON & LEBLANC, 2014). Ces compétences ne peuvent pas s’apprendre uniquement 

sur des livres ou des manuels, elles nécessitent un long exercice. En plus l’important c’est 

l’expertise que chacun peut apporter dans son domaine que les autres ne maitrisent pas 

car « la démocratie participative opère le rapprochement entre le savoir profane et le savoir 

expert : sans être des professionnels de la politique, les citoyens engagés sont des experts du 
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D’où la référence dans le chapitre III de ce travail au concept de décentralisation asymétrique, car on reconnait 

que les territoires présente des caractéristiques et prédispositions spécifiques et différentes qui ne les laissent pas 

égaux devant les effets de la décentralisation. 
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quotidien. Leur expérience à titre d’usager des services publics ou des infrastructures 

collectives, ou le sens pratique qu’ils acquièrent dans différentes facettes de leur vie 

contribuent à forger un regard particulier sur le monde et les autorisent, à ce titre,² à 

contribuer eux aussi aux décisions publiques. Si la pratique démontre que le renversement 

n’est pas si radical, il n’en demeure pas moins que la démocratie participative permet 

potentiellement la confrontation mais également le recoupement de formes d’accumulation 

des connaissances complémentaires. Ce rapprochement se fait notamment à travers des 

processus d’apprentissage : la plupart des enquêtes basées sur une observation longue des 

dispositifs participatifs constatent que les fonctionnaires, les élus et les citoyens en viennent à 

modifier leurs attitudes et leur pratique à force de fréquenter les espaces de participation. » 

(BHERER, 2008, p. 172).  

 Autre problématique qui se pose avec acuité dans cette analyse, c’est la question du 

coût de financement. D’abord ,pour la mise en œuvre de ce projet au profit de 10 communes 

le coût moyen était de 1 millions d’euro par commune- sans compter le coût de financement 

des projets associatifs- d’une simple opération mathématique résulterait qu’il en faudra 1541 

millions d’euros pour financer la perspective de généralisation de ce dispositif au reste des 

communes du pays, est ce que les retombées en valent le coût ? D’autre part, on a bien 

indiqué que l’objectif final du projet est celui de pouvoir définir des PCD-nouvelle-génération 

dans un processus participatif. Dans notre analyse on a fait abstraction du contenu de ces PCD 

n’ayant pas accéder à l’information, cependant la question de leur financement se pose car 

dans l’état actuel des finances publiques locales, les capacités financières des communes
165

 ne 

peuvent pas répondre à des projets d’une telle ambition. A défaut, on pense que c’est les 

finances de l’Etat, donc la rente qui sera encore une fois sollicitée. Dans ce cas, on ne sera pas 

sorti réellement du modèle classique des PCD : retour à la centralisation financière, la 

nouvelle génération sera limitée au fait que la définition des projets est faite au niveau local 

en dehors de la nomenclature habituelle définie par l’Etat.  

 Pour son approche d’appui aux organisations de la société civile, le programme a ciblé 

les associations dites actives par un processus d’appel à sélection pour bénéficier d’apports 

financiers de la part du PNUD principalement.  Cette démarche vise à soutenir financièrement 

les associations porteuses de projet qui contribuent au développement économique local 

notamment par la production de produits de terroir. L’option de développer les produits de 

terroir ne peut pas aboutir si elle n’est pas accompagnée en amont par des mesures 

structurelles de leur promotion et de régulation de ce marché très sensible. Il s’agit de tout un 
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L’état des lieux des finances communales a été dressé au chapitre II de ce travail. 
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arsenal juridique et réglementaire encadrant les pratiques de production et de 

commercialisation selon les normes reconnues mondialement : traçabilité des origines des 

produits, protection des appellations, certification et labélisation, etc. Cet objectif doit 

s’inscrire dans une dynamique nationale globale et non seulement sur des micros territoires, 

une dynamique qui n’existe pas pour le moment en Algérie.   

Nous devons également souligner un enjeu majeur de cette opération d’appui financier 

qui s’est développé et qui réellement devenu l’axe principal d’action du Cap-Del depuis 2019, 

en effet on pose la question de l’intérêt des parties prenantes de ce processus. Pour l’Etat, 

l’enjeu est que la dynamique s’inscrit dans une démarche d’instrumentalisation et de 

légitimation de son action, et du côté des associations, l’intérêt peut se limiter aux avantages 

financiers qu’elles peuvent en tirer et une certaine visibilité et légitimité pour des fins de 

bilans
166

. Si on reprend Essaid Taib dans sa classification des associations en Algérie ,on peut 

parler dans le premier cas (pour l’Etat) d’associations administratives stellitées par le pouvoir 

et pour le second cas (pour ses associations) d’associations utilitaristes dont le but est de 

chercher des opportunités de carrière, des positions relationnelles ou des avantages financiers 

(ESSAID, 2005, p. 294).   

Cette problématique n’est pas propre à l’Algérie, les travaux qui ont analysé les 

rapports entre la société civile et en particulier les OESS ont montré que dans l’articulation 

des relations entre ces organisations et l’Etat découle un phénomène dit « isomorphisme 

institutionnel » (ENJOLRAS, 2008). Lorsque l’Etat dans son processus d’action conduit 

envers ou avec ses organisations, il produit un ensemble de dispositifs (contrat, financements, 

exonérations et exemptions fiscales, ...) qui font qu’il est possible que ces organisations 

puissent être « en concurrence non seulement pour l’acquisition de ressources et de clients 

mais aussi pour l’acquisition de pouvoir politique et de légitimité institutionnelle. Ainsi, 

l’environnement organisationnel peut être défini en termes de champ institutionnel, c’est-à-

dire un espace reconnu de la vie institutionnelle, composé des fournisseurs de l’organisation, 

de ses consommateurs, de ses membres, de ses financeurs, de ses compétiteurs, des agences 

régulatrices, ainsi que des organisations qui lui sont similaires. L’action des autorités 

publiques sur les organisations d’économie sociale est susceptible de produire des pressions 

homogénéisatrices du champ institutionnel (isomorphisme) ». (ENJOLRAS, 2008, p. 28). 
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Il faut souligner ici que le cadre législatif relatif aux associations conditionne les subventions publiques aux 

associations selon le bilan d’action réalisées en particulier la participation aux évènements organisés par les 

pouvoirs publics (fêtes nationales, expositions...). 
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Enfin et pour conclure cette analyse, on doit revenir au point de départ tout 

simplement, revenir à la condition de la décentralisation en Algérie. Il faut bien admettre que 

sans décentralisation effective : pouvoir local et autonomie financière, il ne peut y avoir un 

processus de GT participative. La décentralisation est une condition sine qua non.  

La GT et la participation citoyenne sont des processus longs et complexes qui 

nécessitent l’accomplissement de beaucoup de conditions et la prise en compte de plusieurs 

enjeux que nous avons souligné au chapitre III de ce travail. A travers notre suivi et analyse 

du projet Cap-Del, nous avons confirmé d’avantage cette complexité et les enjeux y afférents ; 

le désistement de deux commune du projet en est une preuve et le retard mis dans la mise en 

œuvre du projet en est une autre : le projet devait être clôturé en 2020, deux ans après cette 

date, or  le projet n’a pas pu atteindre les deux dernière étapes – les plus longue en plus- 

concevoir les projets de développement local, les réaliser et les évaluer. Le projet a-t-il été très 

ambitieux ? Le contexte algérien est-il inadapté avec la conception exogène de 

développement conçue par les institutions internationales ? Et beaucoup d’autres questions se 

posent mais la problématique de notre travail ne déborde pas sur ses préoccupations. La 

caractérisation de la GT qui constitue notre fil conducteur nous ramène encore une fois à 

conclure de l’exogéniété du processus de GT et même le dispositif de gouvernance 

participative est conçu de manière exogène au territoire.  

Traiter dans un travail de la gouvernance territoriale en Algérie sans traiter des formes 

de gouvernance citoyenne qui y évoluent serait un travail complet et limiterait l’analyse 

notamment en matière de perspectives. Ainsi, nous avons tenu à faire référence –même si 

privément- à ces expériences pour asseoir davantage notre réflexion et ouvrir par la même sur 

des pistes de réflexion autour des recompositions de la gouvernance territoriale dans un 

contexte où le désengagement de l’Etat est peut être inévitable si la situation de la rente se 

dégrade encore.              

4.2.2. De la gouvernance citoyenne traditionnelle à fort ancrage territorial 

 Les deux expériences de gouvernance des territoires que nous allons évoquer dans 

cette section évoluent en Algérie concurremment avec les formes centralisées d’interventions 

publiques. Elles découlent d’initiatives citoyennes ancestrales territorialement ancrées et 

renvoient aux prédispositions collectives pour la mise en place d’une gouvernance territoriale 

citoyenne. Ces expériences sont à comparer à la récente démarche volontariste de l’Etat, qui 

se présente sous la forme d’un dispositif de soutien à l’initiative locale à travers un 

programme pilote de renforcement des capacités des acteurs du développement local présenté 

ci-dessus.  
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4.2.2.1. De « Tajmâât » ou « halquat al azaba » à l’association : la gouvernance 

citoyenne des affaires villageoises 
 

 L’organisation sociale traditionnelle en Algérie, repose sur la solidarité familiale 

fondée sur la segmentarité
167

(MASQUERAY, 1983) qui se présente comme un ferment 

social. Celle-ci est loin d’avoir disparu avec les mutations qu’a connues la société moderne : 

elle inaugure même une refondation s’apparentant à des formes d’innovation sociale qui 

s’inscrivent dans des pratiques organisationnelles propres aux « comités de villages » que 

reproduisent de façon innovante certaines associations aujourd’hui qui ont un ancrage social 

et territorial. Il s’agit d’un ordre social ancestral qui donne lieu à des formes de gouvernance 

encastrées au sens de Polanyi 
168

 dans le social et le lien social. Ce système de gouvernance 

est codifié par un code, un ensemble de règles de fonctionnement (BORDIEU, 1974).  

 L’association est, en effet la nouvelle forme d’organisation reconnue à la fois par 

les pouvoirs publics, qui lui délivrent un agrément, et par les citoyens tant qu’elle œuvre dans 

le cadre de l’organisation traditionnelle dite « Tajmâât » en Kabylie et « Halquat al azaba » 

dans le M’zab. Il s’agit de structures équivalentes en zones urbaines aux « comités de 

quartiers » mais dont les fonctions et les principes sont différents. Ces entités continuent de 

jouer un rôle important dans la vie quotidienne du village. Elles suppléent aux défaillances 

des autorités publiques pour la réalisation de certains services : gestion des déchets, 

revêtement de routes, électrification des villages, irrigation, alimentation en eau potable, 

transport scolaire, funérailles, mariages, règlement de litiges, organisation d’événement pour 

la promotion de produits locaux (Fêtes de l’olive, de la cerise, du bijou…) et aide pour les 

habitants démunis (prise en charge de logement, alimentation, soins médicaux, …). Elles 

réalisent des activités sur la base du volontariat et des participations financières avancées par 

les membres du village. Ces entités sont consultées, de temps à autre, par les élus locaux et 

l’administration déconcentrée. Elles jouent également un rôle important dans l’expression des 

besoins. Les acteurs territoriaux concernés structurent leurs organisations sur la base des 

modes de solidarités traditionnelles dont le meilleur aboutissement est :  

- Pour la Kabylie, la dotation des villages en différents équipements (salles de soins, 

ambulances, ...)  et en service public de l’environnement, ce qui a donné lieu par 

                                                           
167

La théorie segmentariste analyse la société comme segmentée sur des niveaux hiérarchiques en de nombreuses 

composantes homogènes opposées mais intégrées à un niveau supérieur. La base de cette organisation est la 

structure parentale, le lien sanguin, la généalogie.   
168

Dans l’analyse de la relation existante entre l’économie et l’institution organisatrice du social, en considérant 

qu’avant l’avènement de libéralisme l’activité économique était encastrée dans l’institution sociale et qu’avec le 

développement du libéralisme il y a eu un désencastrement de l’activité économique par rapport à l’organisation 

sociale. 
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exemple à des aménagements des villages en vue d’élire annuellement le village le 

plus propre, et ce qui a permis de dynamiser l’activité touristique et la valorisation des 

ressources territoriales de ces villages ;  

- Pour le Mzab, les mêmes pratiques (réhabilitation des habitations, aménagement des 

rues, maison du village pour accueillir des événements locaux, écoles pour les enfants 

handicapées,...) sont enregistrées dont le plus grand aboutissement est la réalisation du 

projet visant à répondre au besoin de logement à travers la réhabilitation du « ksar
169

 

de Tafilalt », un projet innovant de ville nouvelle réalisé avec la contribution 

d’institutions sociales traditionnelles dans le respect des normes architecturales 

millénaires et des écosystèmes locaux
170

. 

 Ce territoire présente une gouvernance citoyenne d’appartenance historique de faite 

et d’un ancrage territorial fort, car la population s’approprie le territoire et à un sentiment 

d’appartenance fort qui conduit à une forte mobilisation autour de ce territoire. Cet ancrage se 

lit aussi à travers les liens d’appartenance qui ne se désagrègent même aves les phénomènes 

d’immigration ; que ça soit chez les m’zab ou chez les kabyles, les citoyens expatriés 

contribuent toujours aux financements de projets dans leurs villages (BORDIEU, 1974) et 

(ACHIR, 2018).  
 

4.2.2.2. Entre innovation et tradition quelle recomposition de la gouvernance territoriale 

en Algérie ? 

 Si l’on se pose cette question c’est en effet pour montrer qu’ils existent des pratiques 

traditionnelles reconduites aujourd’hui sous des formes institutionnelles reconnues 

intéressantes de gouvernance citoyenne qui sont endogènes et adaptées aux spécificités 

territoriales, ces pratiques méritent un intérêt de la part des pouvoir publics afin de mieux 

construire une stratégie nationale de réarticulation des modes de GT. L’innovation portée par 

le Cap-Del ne démérite pas, mais elle manque d’ancrage et d’adaptation aux spécificités 

territoriales. D’où l’intérêt de croiser l’analyse et d’en tirer des enseignements. 

 Une synthèse de l’analyse comparative des deux modèles (traditionnel et innovant) 

est proposée dans le tableau ci-dessus. Elle est construite sur la base d’un croisement avec le 

paradigme conceptuel présenté ci-dessus.   
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Equivalent de Village.  
170

 voir www.tafilelt.com 

http://www.tafilelt.com/
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Tableau N°75 : La gouvernance territoriale, entre tradition et innovation 

Condition de … Organisation traditionnelle  Cap-Del  

Décentralisation  Auto-réalisée faute de 

prise en charge centralisée  

Transfert de compétences 

accordé par l’Etat  

Condition d’émergence  Lien social mécanique
171

 Impulsé par l’Etat 

Composition  Acteurs localement élu 

sans intervention 

centralisée 

Acteurs localement élus 

avec intervention 

centralisée   

Rôle /attributs  A la discrétion de la 

collectivité/ selon le besoin  

Défini par l’Etat  

Lien/Proximité avec l’Etat,  

co-construction  
Limités : organisation-

consultation – possible 

encouragement  

Forts : dispositif 

institutionnel  

Financement  Autonomie de 

financement + possibilité 

de subventions publiques 

pour les organisations 

associatives  

Etatique/absence 

d’autonomie financière  

Ancrage territorial  Vérifié et spontané, action 

endogène du territoire.  

Absent, dispositif exogène 

à l’initiative territoriale  
Source : établi par l’auteur.  

 Si on reprend notre troisième hypothèse qui suppose qu’il existe des prédispositions 

territoriales (acteurs/ressources) pour l’adoption de bonnes pratiques de gouvernance qui 

pourront redynamiser le territoire et conduire au développement par les ressources 

territoriales,  ceci nécessite un cadre juridico-institutionnel adapté, on peut vérifier par-là que 

les conditions de la construction d’un processus de gouvernance territoriale, telle que nous 

l’appréhendions, ne sont pas totalement vérifiées dans les deux modèles. Cependant, des 

potentialités et prédispositions sont présentes d’un côté et de l’autre. En résumé, dans la forme 

traditionnelle la gouvernance endogène est vérifiée
172

 mais l’absence d’un Etat-régulateur 

empêche la mise œuvre du processus de co-construction des politiques publiques. Les 

initiatives ne sont pas renforcées par des dispositifs institutionnels de décentralisation, de 

participation, etc.  Dans la forme innovante, c’est le contraire, la forte présence de l’Etat 

rendant la centralité dominante. Pour le Cap-Del transparaît une dynamique d’autant plus 

exogène. 

 En réponse à la question posée ci-dessus, il est à souligner que les recompositions 
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Au sens de la solidarité mécanique développé par Durkheim 
172

Le milieu est « créé par l’interaction des agents et par les relations d’échange continuelles qu’ils 

entretiennent. Ces interactions entre agents qui font face à des problèmes productifs et à des difficultés de 

coordination entrainent une dynamique d’apprentissage, qu’ils mobilisent lors de la rencontre de nouvelles 

difficultés productives, sont donc de véritables ressources spécifiques latentes définies aussi comme des 

externalités territoriales, ancrées dans le territoire. Le milieu est considéré comme un « contexte favorable » à 

l’innovation et aux dynamiques de développement endogène » (HADJOU, 2009) ;  
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territoriales en Algérie sont et seront très complexes. Les réformes doivent être d’abord 

structurelles au niveau macro-économique.  Puis au niveau territorial elles nécessitent la 

mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux et des ressources territoriales. Les dispositifs à 

mettre en œuvre, porteurs d’innovation ou autre, devraient se construire sur les réalités pour 

asseoir un ancrage territorial pouvant garantir la pérennisation du modèle de gouvernance 

territoriale à promouvoir. N’est-il pas intéressant de promouvoir l’existant en le soutenant 

(organisations traditionnelles) là où il est présent, et essayer d’induire un impact positif sur le 

reste des territoires passifs (effet boule de neige).    

 Le chantier des réformes aux niveaux micro et macro territoriales est donc nécessaire 

mais sa conception, qui doit être compatible avec les contextes historico-sociaux, ne peut être 

envisagée comme une simple réponse à la crise de l’Etat-providence. Sans renier le rôle des 

pouvoirs publics dans la promotion de territoires actifs, une plus grande liberté d’initiatives 

territoriales doit être laissée aux acteurs quitte à ce que ces initiatives aient aussi un contenu 

politique, ce qui est le propre de la démocratie.  

 Le préalable pour la réussite du projet dans cette configuration serait que les pouvoirs 

publics procèdent à une reconnaissance institutionnelle des formes traditionnelles de 

gouvernance. Des prémisses existent à cet effet : les pouvoirs publics sont enclins à accepter 

les organisations traditionnelles si elles se conforment aux normes des organisations 

associatives. L’enjeu ici est de réussir à mettre en place une forme d’organisation territoriale 

qui, évoluant dans l’entre-deux au sens où l’explicite Henri Desroches pour l’économie 

sociale dont il distingue la forme « instituante » et la forme « instituée », tirerait avantage des 

procédures sociales propres à la société traditionnelle sans rien sacrifier à l’efficacité portée 

par les procédures sociales de la société moderne.  

 Des risques existent néanmoins : appliqué à Tajmâât et à Halquat al azaba, un tel 

modèle peut mener à une instrumentalisation (DEMOUSTIER, 2001), à l’isomorphisme 

institutionnel (ENJOLRAS, 2008), ou à banalisation (JEANTET, 2006). Nous pensons qu’un 

encadrement juridique optimal et une volonté centrale régulant ces interactions peut faciliter, 

selon l’analyse développée par Jean François Draperi, la concrétisation d’un modèle hybride 

tel que nous venons de le définir. L’auteur ne montre-t-il pas qu’à travers certaines 

rénovations apportées par de grandes organisations de l’économie sociale, « le processus 

d’institutionnalisation et de banalisation n’est ni continu, ni irréversible » ?(DRAPERI, 

2007).  Mais, une évaluation sur le long terme est nécessaire pour confirmer davantage cette 

réflexion.
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Conclusion du chapitre 

 Les expériences traitées ci-dessus confirment que la gouvernance territoriale en 

Algérie est exogène au territoire. Notre étude de la gouvernance forestière montre l’incapacité 

des pouvoirs publics de favoriser la préservation et la valorisation de cette ressource malgré 

l’importance du cadre institutionnel mis en place. Les mécanismes mis en œuvre n’arrivent 

pas déclencher une dynamique territoriale autour de cette ressource territoriale. Cette passivité 

a malheureusement eu des effets vont plus loin dès lors qu’on voit les dégradations les 

gaspillages qui en découlent.  

 La perspective de dynamiser les territoires par des dispositifs centralisés de promotion 

de la participation citoyenne, telle que visé par le Cap-Del, ne peut pas être opérationnelle 

s’ils ne sont pas appuyés par des interactions durables entre les acteurs du territoire. Dans le 

sens où le territoire est un construit social, les problèmes du territoire et ses ressources doivent 

être identifiés par la mobilisation des acteurs locaux qui vont apprendre collectivement à 

surpasser leurs conflits et leurs intérêts individuels afin de construire des coordinations et des 

voies de production collectives. Il faut admettre que ce processus est complexe et long. Il 

nécessite justement un accompagnement de l’Etat en tant que régulateur tout en assurant le 

cadre structurel et institutionnel adéquat.    

 Les territoires ne sont pas homogènes, ils ne disposent pas des mêmes ressources -au 

sens large du terme- qu’elles soient matérielles, humaines, sociales, historiques et autres. Les 

politiques publiques mises en œuvre sous formes de dispositifs centraux standardisés doivent 

être ouverts à des ajustements au cours de leur exécution. Les contraintes, enjeux et conflits 

ne sont pas prévisionnels au niveau central, ils émergent avec la mise en œuvre et les 

interactions entre les acteurs dans ce processus, et pour permettre l’aboutissement du 

processus, il faut laisser une marge de manœuvre aux ajustements et réorientations, une forme 

d’adaptation aux spécificités territoriales. En effet, c’est ainsi que peuvent émerger des formes 

organisationnelles et institutionnelles innovantes. L’innovation ne peut émerger dans des 

mécanismes technico-administratives fermés.     
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Conclusion de la partie 

 La GT territoriale en Algérie est la deuxième question majeure posée dans le cadre de 

ce travail. Caractériser la ou les formes de gouvernance territoriale qui découlent d’un régime 

d’accumulation rentier a été le second fil conducteur de ce travail. Nos résultats affirment 

l’impact de la rente sur la gouvernance, cette dernière est exogène au territoire de la même 

manière que la rente lui est exogène. La décentralisation a été traitée dans cette partie comme 

étant la première condition pour démarrer un processus de GT endogène. A l’épreuve de la 

rente, la décentralisation n’opère pas en Algérie. Il existe des lois relatives aux collectivités 

territoriales, elles leurs conférents des compétences et des ressources financières mais 

l’application de ces textes n’est pas effective. Rachid Zouaimia écrit dans ce contexte que « la 

notion de décentralisation continue d’être galvaudée pour englober des situations auxquelles 

elles ne s’appliquent nullement » (ZOUAIMIA, 2002, p. 39). 

 Ce phénomène découle de deux facteurs. Le premier, auquel on a fait référence ci-

dessus, la ressource économique et la structure de l’économie. Le second est la volonté 

politique, on en a traité de cette question dans les deux parties de ce travail, l’appropriation de 

la rente et de sa répartition par le pouvoir politique en place fait qu’il n’y a pas une volonté 

réelle et concrète de mettre en œuvre des réformes territoriales ; des réformes qui vont induire 

de nouvelles répartitions des pouvoirs politiques. L’ordre politique établi sera alors menacé. 

Le peu d’initiatives d’attirer des formes de participation et d’ouverture aux acteurs de la 

société civile est assimilé à une « mise en place de pratiques participatives accroit leur 

légitimité et leur capital politiques ».   

 Au-delà de la problématique de la rente, l’analyse de la GT en Algérie nous ouvre les 

yeux sur l’ampleur des enjeux autour de la perspective de la gouvernance territoriale 

endogène. Les enjeux autour de la perspective d’un tel modèle de gouvernance ne se limitent 

pas uniquement aux trois cités ci-dessus en conclusion du chapitre III
173

, que nous avons 

repris des travaux d’Essaid Taib, soit : l’enjeu technique ou managérial, l’enjeu politique et 

l’enjeu sociologique.  Nous y ajoutons deux autres enjeux. Le premier que nous appelons 

structurel, il réside dans la nature de la structure économique et son fonctionnement, il pose la 

question des réformes structurelles de l’économie, car sans sortie de la dépendance à la rente, 

la perspective suscitée ne peut être opérationnelle.  Le second enjeu est temporel, le temps, 

sur combien d’années la GT endogène pourrait-elle devenir effective ?
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Qui demeurent à jour.  



 

 

« Le moment le plus dangereux pour un gouvernement  

est d’ordinaire celui où il commence à se réformer » 

Alexis De Tocqueville (1952), L’ancien régime et la révolution, éd. Gallimard.  
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Conclusions et résultats de la recherche  

 Nous nous sommes appliqués tout au long de ce travail à analyser la manière dont les 

conjonctures économiques en Algérie ont impacté le rôle de l’Etat, les crises qu’a connues 

l’Algérie- en particulier celle de la fin des années 1980- devaient conduire à une 

transformation du rôle de l’Etat en même temps que la transformation de son système 

économique par le passage d’une économie de rente centralement planifiée vers une économie 

de marché productive, d’un côté. De l’autre, on s’est focalisé à vérifier si ces mutations 

économiques de libéralisations et d’ouverture ont permis une décentralisation territoriale et 

une libération des ressources économiques. Cette éventuelle transformation devez impacter 

les formes de gouvernance territoriale en Algérie, en les adoptant à un contexte de sortie de la 

dépendance à la rente et à une nouvelle reconfiguration des relations Etat/ territoire.  

 Les développements théoriques autour du rôle de l’Etat ont montré une forte 

corrélation entre les mutations économiques, en particulier les situations de crises, avec les 

transformations de l’Etat. Depuis la grande dépression de 1929, l’intervention de l’Etat a 

évolué avec selon le contexte économiques, en réalité selon les conditions économiques du 

capitalisme ; ce que Henry Lefebvre appelle les phases du capitalisme. Le refus de tout 

interventionnisme étatique durant la période expansionniste de la révolution industrielle – 

considérant l’Etat comme un parasite économique- s’est incliné durant la crise de 1929 devant 

la nécessité des politiques de relance et de soutien économique face aux effets néfaste de la 

crise. Le concept de l’Etat-providence s’édifient comme nouvelle forme d’Etat reconstructeur 

d’après-guerre et protecteur face aux défaillances du marché. Il fallait soutenir le capitalisme 

face à la montée en puissance des revendications salariales et sociales, une finalité de 

démarchandisation au sens d’Esping Anderson. Amarouche souligne à ce propos que « certes, 

l’Etat s’est imposé au fil du temps comme un partenaire social à part entière dans la 

négociation du rapport salarial. Il a pu définir et conduire des politiques nationales de 

gestion globale de la force de travail, mais c’est pour assurer la survie du même système 

économique » (AMAROUCHE, 2006, P.37).  

 Cependant, les chocs pétroliers des années 1970 ont fournis aux courants sceptiques 

de l’intervention publique, des arguments en faveur d’un désengagement de l’Etat, notamment 

sur le plan financier, l’Etat considéré trop dépensier (budgétivore) devait réduire ses dépenses 
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(crise de l’Etat-providence). Son rôle est alors limité à la fonction de régulation économique 

moins coûteuse, l’Etat prélèverait moins d’impôts. Ces régulations sont dites plus efficaces et 

plus efficientes que l’intervention directe providentielle. Depuis, on assiste à un climat 

d’hésitations et de va et vient, comme par tâtonnement, en situations de crises (ex. crise 

financière de 2008 et crise sanitaire du Covid-19) l’Etat est sollicité pour faire face aux 

conséquences socioéconomiques qui y sont engendrées et en général en prône l’Etat-

régulateur voir stratège dans sa nouvelle conception.  

 Dans ce contexte, la gouvernance territoriale se manifeste comme un nouveau concept 

et paradigme qui émerge avec la crise de l’Etat-providence, dans la remise en cause de son 

fonctionnement centralisé (PERELLA, RICHEZ-BATESTI, 2009) et son efficacité limitée. 

La GT apparait alors comme un nouveau mode de construction des politiques publiques 

décentralisé et qui ouvre l’espace public à de multiples acteurs au niveau territorial, ayant 

comme fondement de base « le territoire et ses ressources ». Ce paradigme ne cesse d’être 

soutenu sous l’effet des conséquences de la mondialisation sur certains territoires et appuyés 

par les théories du développement et les théories de développement durable.  

 Pour le cas de l’Algérie, la corrélation rôle de l’Etat/phases du capitalisme se présente 

autrement, c’est une corrélation rôle de l’Etat/ phase de rente. La conception théorique de 

l’Etat-rentier la caractérise principalement d’un Etat ésotérique qui procède simplement à 

l’allocation de la rente (SID AHMED, 2000) et qui souffre d’un phénomène dit « The deucht 

disease ». Nos préoccupations de recherche ont été poussées un peu plus loin, en essayant de 

caractériser davantage l’Etat-rentier quant à la centralisation de son action. Il a fallu reprendre 

et retracer les politiques économiques et sociales mises en œuvre en Algérie depuis 

l’indépendance afin de déceler les manifestations de cette centralisation de l’action publique 

telle que préconisée par (AKHAVI, 1986), (KARL, 1987) et (MUTSUNGA &BOUYSSOU, 

2000). L’effet de la rente ne se limite pas au « Deucht disease », elle engendre une 

centralisation de l’allocation et une centralisation de la structure de l’autorité. Le cadre 

conceptuel de l’Etat rentier indique que ce dernier présente la caractéristique d’être pas ou peu 

démocrate, ce qui impact également la distribution des pouvoirs politiques (Etat/ territoire, 

Etat/société civile), on est au cœur de la problématique de gouvernance territoriale.  
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 Dans notre premier axe de l’étude, qui a concerné la genèse des politiques 

économiques et sociales en Algérie, on a bien conclu que les mutations économiques qu’a 

connu l’Algérie, en références aux crises de la rente, n’ont ni permis de transformer le rôle de 

l’Etat, ni permis de transformer la structure de l’économie. La crise de 1986 devait marquer 

des transformations majeures et multidimensionnelles.  Nous avons abordé au second chapitre 

de ce travail le grand chantier de réformes structurelles entrepris à la fin des années 1980, son 

objectif était de libérer l’économie planifiée et transiter vers une économie de marché 

productive- réduisant la dépendance à la rente et de minimiser l’interventionnisme étatique 

par le passage d’un Etat rentier distributeur vers un Etat-régulateur. Ainsi, la perspective 

d’une double décentralisation, par le marché et la décentralisation territoriale, a été bien 

inscrite dans ce chantier. Notre analyse de l’évolution des réformes conclut que l’ensemble 

des mesures entreprises et l’arsenal juridique adapté pour encadrer cette transformation n’ont 

pas aboutis. Le processus des réformes a été interrompu prématurément, au départ cette 

interruption répondait à la finalité de contenir les menaces immédiates sur le plan social et 

politique durant les années 1990 (TEMMAR, 2015) en favorisant la stabilisation 

conjoncturelle, par la suite c’est l’amélioration de la situation financière du pays grâce à 

l’appréciation des cours de pétrole à partir de 1999 qui a permis de rompre définitivement 

avec les réformes structurelles de l’économie et avec la redéfinition du rôle de l’Etat. La 

période 2000- 2014 a été alors marquée par un retour en force de l’Etat rentier distributeur, 

l’allocation de la rente a connu un essor (accroissement des dépenses publiques) dans une 

démarche de planification centralisée dans le cadre de des plans quinquennaux de relance et 

de soutien à l’activité économique. Ce repositionnement de l’Etat marque, ainsi, le 

renforcement de la centralisation et le recentrement de l’autorité politique aux mains des 

détenteurs du pouvoir (BELLAL, 2011), (AMAROUCHE, 2006). L’ordre social « de paix 

sociale » établi par un « contrat tacite » a bien été maintenu grâce système de redistribution de 

l’Etat (OUCHICHI, 2011).                         

 Depuis 2014, la situation économique de l’Algérie s’est fragilisée davantage avec la 

chute des prix de pétrole. Les recettes publiques ayant sensiblement baissé, l’Etat a puisé dans 

ses réserves de changes, a eu recours à la planche à billet et a revu à la baisse ses dépenses 

d’équipement pour réduire son déficit budgétaire. Il a également enclenché un ensemble de 

mesures pour faire face rapidement aux autres déséquilibres engendrés par la crise, en 

particulier le déséquilibre extérieur, mais l’ensemble de ces mesures rentre dans l’objectif de 

stabilisation conjoncturelle et les mesures de transformation structurelles restent toujours en 
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suspens et resteront – on le suggère- avec l’amélioration cette année du niveau des cours de 

pétrole suite au conflit Russo-Ukrainien. 

 On aura jusque-là pu répondre à la première partie de notre problématique :   quelles 

sont les transformations du rôle de l’Etat dans le contexte des mutations économiques ? Il 

n’y a pas eu de transformations, les réformes économiques avortées ont maintenu la même 

configuration du rôle de l’Etat. La rente a permis jusqu’à maintenant d’entretenir un modèle 

d’Etat distributeur et centralisé. Il reste la seconde partie de notre problématique à laquelle 

nous devrons répondre ci-dessous : Et quel en est l’impact sur les formes de gouvernance 

territoriale en Algérie ? 

 Cette question a été l’idée fondatrice de la seconde partie de cette thèse. Dans l’à 

priori avancé, il paraissait que les mutations économiques devaient conduire à une 

transformation du rôle de l’Etat (réformes entreprises en 1990) ce qui conduirait en parallèle à 

une refondation de la gouvernance territoriale. Le chantier des réformes avait préparé un 

nouveau cadre pour l’action publique locale à travers des nouvelles lois dur la Wilaya et la 

commune en 1990.  A-t-il était le cas ? c’est là où nous avons essayé de vérifier quel modèle 

de gouvernance territoriale découle d’un régime d’accumulation rentier et centralisé, en 

analysant le phénomène de la décentralisation dans ses différentes approches institutionnelles 

et empirique afin de mieux cerner les axes de l’évaluation de cette forme d’organisation et de 

pouvoir en dégager des perspectives intéressantes et porteuses.  

 Les paradigmes théoriques de la gouvernance territoriale tels qu’ils sont posés 

actuellement placent la décentralisation au cœur de la construction d’une gouvernance 

endogène, à contrario de la gouvernance exogène au territoire car découlant des dispositifs 

centralisés. La décentralisation suppose une reconnaissance d’un ou de plusieurs échelons 

infra étatiques, auxquels l’Etat transfert des compétences en matière de gestion locale selon 

les principes de libre administration et d’autonomie financière locale. Elle exige la 

reconnaissance d’un pouvoir local avec un pouvoir délibératif et un pouvoir financier fondé 

sur des ressources propres et une autonomie de dépense. Le rôle de l’Etat serait orienté au 

contrôle de légitimité, un contrôle de tutelle. La littérature économique avance beaucoup 

d’arguments en faveur de la décentralisation, en particulier en matière de baisse des dépenses 

publiques, d’adaptation de l’offre des services publics à la demande locale (en qualité et en 

quantité), de développement local et de démocratie participative (GREFFE, 1997), (FOIRY, 
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1997) et (DE TOCQUEVILLE, 2010). Toujours est-il que le rôle de l’Etat demeure important 

car il est le seul garant des équilibres macroéconomiques et de la cohésion territoriale.   

 La gouvernance territoriale se construit par un processus dynamique d’interactions 

entre les différents acteurs du territoire qui mettent en synergie leurs moyens et leurs 

compétences en vue d’améliorer les conditions du territoire, pour son développement. Il s’agit 

d’un processus d’appropriation du territoire et de ses problèmes et de coordination entre les 

acteurs fondée sur des proximités institutionnelles (TORRE & BEURRET, 2012), (LELOUP, 

MOYART & PECQUEUR, 2005) et (PECQUEUR & ZIMERMAN, 2004).   

 En pratique, les expériences vécues dans les pays où la pratique de la GT est plus 

poussée montrent que ce processus est très complexe, la multiplicité des acteurs, des niveaux 

de décisions, des intérêts, des solutions, ... peuvent engendrer des situations conflictuelles et 

des blocages. Ces situations doivent être traitées par des mécanismes institutionnels adaptés 

ou par des ajustements au cours du processus, l’intérêt n’est pas uniquement dans 

l’aboutissement du processus mais aussi dans les innovations productives que peut produire 

une telle dynamique.  

 La réponse à la seconde partie de notre problématique et la vérification de nous 

hypothèse a nécessité une évaluation du cadre institutionnel de la GT en Algérie. La première 

approche consistait en la vérification de l’effectivité de la décentralisation sur le plan de la 

mise en œuvre des textes juridiques relatifs aux collectivités locales et du point de vue de 

l’autonomie financière, qui se pose dans notre cas avec acuité vu la caractère rentier de 

l’économie et de l’Etat. La seconde approche, empirique, visait un meilleur diagnostic de la 

pratique de la GT en Algérie à travers des études de cas.  

 En effet, les collectivités locales algériennes sont dans une situation d’impossibilité de 

construction d’une action publique locale proprement dite. Elles sont confrontées à deux 

contraintes majeures qui contrarient fortement l’exercice de leurs prérogatives. La première 

est d’ordre juridique, les lois relatives à la Wilaya et la commune (que ça soit pour 90-08,90-

09 pour les dernières 11-10 et 12-07) constituent un cadre inopérant pour une mise en œuvre 

effective de la décentralisation. Les textes eux-mêmes présentent des limites dans leur 

conception : définition pas claire des responsabilités, contrôle important, un pouvoir 

délibératif mitigé, cadre de mise en place de la participation citoyenne flou... (KANOUN-

TALEB, 2015), (ZOUAIMIA, 2005) & (ESSAID, 2005). En plus dans leur mise en œuvre 

l’Etat a marqué un point de freinage ne les ayant pas assortis des textes d’application 
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nécessaires à leur mise en œuvre. Ce qui confirme la rupture du processus de décentralisation 

comme pour le processus des réformes économiques. L’organisation territoriale évolue dans 

un contexte de centralisation (BELMIHOUB, 2004).  

 La seconde contrainte est une contrainte financière engendrée par la centralité de la 

ressource rentière et la structure de l’économie non productive. Les collectivités locales 

algériennes ne disposent pas d’autonomie financière. La fiscalité locale est quasiment 

inexistante. Les résultats de l’analyse présentés au niveau de la seconde partie du chapitre III 

de ce travail, ont montrés que les communes gèrent un ensemble de droits et de taxes dont le 

produit finance une part très faible des recettes communales, selon les cas analysés ,cette part 

ne dépasse pas 7% des recette fiscales totales, la même moyenne enregistrée au niveau 

national. En ce qui concerne les impôts nationaux dont une partie est versée au profit des 

communes, on a vu que le tissu économique n’est pas favorable à un bon rendement faute 

d’existence d’activité productives sur les territoires. D’ailleurs, le constat fait que plus 60% 

des communes algériennes sont classées comme étant des communes pauvres. Ce faible 

niveau des recettes propres est compensé par les subventions de l’Etat, un renforcement de la 

dépendance au produit de la rente. En effet, lorsque la rente ne permettait pas la distribution 

de subvention le taux de communes déficitaires était de 75%, ce chiffre a atteint 0% sur une 

période de cinq années (2011-2015) grâce à la capacité de l’Etat à subventionner permise par 

la situation prospère de la rente. Par contre, la chute des prix de pétrole en 2014 a conduit à 

une augmentation de ce taux à 14% en 2017 car l’Etat avait vu ses moyens réduire. De même 

pour les projets d’équipement public local et de développement local, nos résultats ont montré 

que faute de moyens les communes ne peuvent mener des programmes sur la base de leurs 

capacités financières, leur patrimoine productif est obsolète et limite toute perspective de 

développement, ce qui limite les projets de développement de manière directe aux PCD et 

indirectement au PSD, encore un renforcement du constat de dépendance à la ressource 

centrale.    

 On affirme alors que « l’intervention économique et sociale de l’Etat et son 

implication au niveau territorial en Algérie est corrélée à la nature de son économie : 

économie de rente, caractérisée par la centralité de la ressource (KERRADJI, 1996), et au-

delà sa capacité d’intervention est conjoncturelle et dépend fortement des fluctuations de la 

rente pétrolière.  Ainsi, tout changement dans le rôle de l’Etat et toute construction d’une 

forme de gouvernance territoriale est otage du contexte de la rente pétrolière. », notre 

hypothèse fondamentale. La tentative échouée de réformes économique a maintenu un modèle 
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de gouvernance territoriale centralisée (exogène au sens de l’économie territoriale) quasi 

dépendant de la rente et incapable d’engendrer un autre modèle de GT. On confirme par la 

même que « le cadre juridico-institutionnel encadrant les collectivités territoriales en Algérie 

demeure insuffisant pour déclencher un processus effectif de décentralisation et permettre la 

mise œuvre d’une forme territoriale de gouvernance : faiblesse, voire, absence de 

compétences techniques et professionnelles, absence d’autonomie financière et l’Etat 

n’exerce pas les régulations nécessaires pour l’accomplissement du processus de 

décentralisation. » la première hypothèse secondaire de cette thèse.  

 Notre travail s’est attelé par la suite à analyser deux dispositifs mis en œuvre au niveau 

territorial pour conforter davantage nos résultats en ayant un diagnostic empirique et pour 

nous permettre une meilleure visibilité pour d’éventuelles perspectives autour de la GT. La 

première étude de cas a concerné la gouvernance forestière, en particulier les cas des forêts 

récréatives. Cette évaluation conduite via l’application d’une grille d’analyse de GT, nous a 

permis de constater la très faible portée du dispositif à déclencher un processus de 

gouvernance endogène. Il était frappé de fermeture quant au reste des acteurs locaux et de 

fermetures en matière d’ajustements possibles pour mener à bien ce processus. L’acteur 

dominant était d’origine centralisée, la CFW étant un service déconcentré de l’Etat. Les 

résultats de la mise en œuvre de ce dispositif ne sont pas mitigés uniquement du point de vu 

de la GT, même en matière de réalisation des objectifs de préservation et valorisation de la 

ressource forestière le constat était le même ; le projet n’a pas du tout abouti pour la cas de la 

forêt Erriche (Bouira), pour le cas de Harouza (Tizi-ouzou) le projet a été concluant mais avec 

des réalisations inférieures aux prévisions.  

 La seconde étude a porté sur le projet de développement des capacités des acteurs 

locaux pour le développement local (Cap-Del), nous avons terminé l’analyse sur l’idée de 

l’extériorité du projet quant au territoire- il manque d’ancrage territorial et d’adaptation aux 

spécificités territoriales- et répond aux même principes de dispositifs centraux qui se 

répercutent au niveau territorial par des procédures technico-administratives avec une forte 

mobilisation de la ressource centrale. En plus la dynamique territoriale engendrée a suscité 

des réflexions autour des intérêts des parties prenantes, en particulier pour ce dispositif l’Etat 

et les associations (principaux acteurs du projet). Les enjeux ont été posés dans la présentation 

de nos résultats au chapitre IV ci-dessus, notamment en matière d’instrumentalisation du côté 

de l’Etat et d’intérêts financiers et professionnels du côté des associations, ce qui risque de 

mettre complétement de côté les intérêts du territoire.  
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 Ainsi, on voit bien que « les dispositifs mis en œuvre pour déclencher un processus de 

construction de forme de gouvernance territoriale demeurent peu opérationnels ou à portée 

très limité. La mise en œuvre de ces dispositifs n’arrivent pas à dynamiser les territoires, ils 

demeurent passifs et dépendant de la ressource centrale. » ; validant ainsi notre seconde 

hypothèse.  

 Par contre, les expériences de gouvernance citoyenne dont nous avons traité pour les 

cas de la Kabylie et Beni M’zab ? ont montré qu’il y a des dynamiques territoriales 

intéressantes en matière de construction de projet de territoire et de gouvernance endogène 

fondé sur un lien social ancré sur le territoire. Cette gouvernance permet de prendre en charge 

les besoins de la population là où l’action de l’Etat est absente ou insuffisante. Nous pensons 

qu’elles méritent d’être exploitées et qu’il est important de les prendre en considération dans 

le processus de recomposition de la GT en Algérie. L’étude de ces expériences et en 

comparaison avec les dispositifs publics étudiés nous a mené à confirmer notre dernière 

hypothèse qui indique « les dirigeants ou les élus locaux n’arrivent pas à s’approprier les 

mécanismes de gouvernance existants : Absence de coordination, de consultation ou 

participation des parties prenantes, absence d’initiative locale et d’innovation, etc. 

Cependant, il existe des prédispositions territoriales (acteurs/ressources) pour l’adoption de 

bonnes pratiques de gouvernance qui pourront redynamiser le territoire et conduire au 

développement par le marché et les ressources territoriales, mais ceci nécessite un cadre 

juridico-institutionnel adapté (Exemple, acteur : contractualisation, ressources : labélisation, 

certification, marchés locaux, …) et impliquant l’Etat- régulateur. ». 

Limites et perspectives de la recherche  

 Conclure cette thèse a été la tâche la plus difficile pour nous dans ce travail. On a 

terminé avec un sentiment très mitigé entre satisfaction et insatisfaction. On termine sur un 

sentiment de satisfaction lié principalement à l’intérêt que présente le sujet dans le contexte 

socioéconomique actuel en Algérie et même mondial, aux développements auxquels on a pu 

aboutir autour de la problématique de l’Etat rentier, en dépassant l’analyse classique par le 

Deucht disease, on a orienté les questions de la centralisation et de l’effet de la rente sur la 

gouvernance territoriale. Les analyses institutionnelles et empiriques nous ont apporté 

beaucoup d’éclairages autour de cette problématique. Ainsi, on peut considérer le travail 

comme une contribution à la compréhension des formes actuelles de gouvernance territoriale 

en Algérie. 



Conclusion générale  

253 
 

Le sentiment d’insatisfaction trouve origine dans la complexité du sujet qui, d’une 

part, nécessite beaucoup de développements, pour cerner l’analyse il fallait faire des choix sur 

les approches et axes d’analyses à favoriser au détriment de d’autres, ce qui laisse pour nous 

des champs peu exploités dans ce travail. Le sujet traité est un sujet transversal qui exige des 

connaissances pluridisciplinaires en dehors de la science économique, la sociologie, les 

sciences politiques, les sciences juridiques..., des compétences qui nécessitent beaucoup de 

temps pour les acquérir et pouvoir les mobiliser. Nous avons essayé de nous ouvrir un peu à 

ces disciplines mais c’était dans la limite de nos compétences.  

Les contraintes de terrain ont aussi limité certaines de nos analyses. La problématique 

d’accès aux données et aux informations dans le cadre des enquêtes empiriques pose vraiment 

problème, il y a des appréhensions de la part des administrations publiques quant à l’accès des 

chercheurs à l’information, c’est accès est filtré. On ne nous donne pas toute l’information 

nécessaire, donc notre capacité d’analyse et de compréhension se voit limitée. Il faut   

souligner aussi que sur les données budgétaires, en plus d’être à accès très limité, présentent 

des contradictions, à titre d’exemple le montant des dépenses, des prélèvements fiscaux, etc. 

diffère d’une source à une autre, ce qui pose la question de la fiabilité aussi de certaines 

informations.   

Le travail réalisé nous a mené à nous ouvrir sur plusieurs pistes de réflexions autour 

du rôle de l’Etat et de la gouvernance territoriale. Les réformes économiques et la refonte du 

rôle de l’Etat en Algérie est inévitable si l’on veut éviter des crises majeures et si on maintien 

la perspective de développement et de sortie de la dépendance rentière. La diversification des 

ressources économique est conditions sine qua non pour asseoir ce processus de changement 

structurel. L’intervention de l’Etat n’est pas remise en cause en elle-même mais ce qui est 

discutable c’est l’ampleur de cette intervention et son impact socio-économique. La réflexion 

doit être orientée vers ces questions, et si l’on est favorable à un désengagement économique 

de l’Etat, il y a lieu de réfléchir autour des régulations à mettre en place : leur nature et leur 

niveau. 

Quant à la gouvernance territoriale, elle ne peut être endogène, efficace et innovante 

sans les réformes macro-économiques, institutionnelles, politiques et une reconsidération 

sociale. La GT est un processus complexe qui pose beaucoup d’enjeux qui doivent être pris en 

charge dans les régulations de l’Etat : régimes électoraux, réforme territoriale, cadrages pour 

les OESS et des mécanismes d’exercice de la démocratie participative et évidemment en 
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amont les réformes économiques de diversification des ressources. Ces réformes appellent à 

des études pluridisciplinaires dans instances collégiales comme les observatoires de GT. 

La problématique de la décentralisation se pose d’abord dans son effectivité, telle que 

nous l’avons longuement souligné dans ce travail, mais aussi dans le fait qu’il existe un seul 

cadre rigide de sa mise en œuvre, il ne prend pas en considération les spécificités territoriales. 

Pour un pays aussi vaste et diversifié que l’Algérie, chaque région présente un potentiel et 

prédispositions différentes, déterminer un seul cadre homogène de décentralisation ne peut 

être opérationnel.  Le paradigme de la décentralisation asymétrique est très intéressant dans le 

contexte algérien. Il est opportun de réfléchir sur des niveaux de décentralisation différents 

selon justement les ressources et les prédispositions des territoires pour que cette 

décentralisation soit opérationnelle. Au-delà, nous pensons que le fait d’introduire cette 

asymétrie comme un principe de mérite va permettre de dynamiser les territoires en créant 

une motivation et une compétitivité pour accéder à un niveau supérieur de décentralisation.  

Les réformes doivent se faire progressivement et doivent être définies 

indépendamment de l’état des ressources génériques dans un esprit de responsabilisation des 

acteurs sociaux territoriaux. Cette responsabilisation passe par l’acceptation par ces derniers 

des principes à la base de la communauté de destin constitutive de leur être social 

territorialement situé ; ce qui ne réduit en rien leur appartenance à la communauté nationale 

qui mobilise les mêmes principes et appelle à une responsabilisation citoyenne du même ordre 

mais à une échelle supérieure. 
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NOMENCLATURE DU SECTEUR 9 « PCD » 

Sous -Secteur "39" - Agriculture et hydraulique 
 

Sous -Secteur "49" - Stockage et Distribution 
Chapitres Articles Gestion 

 

492 - Marchés de proximité 
1- Etudes,  

PCD 2- Constructions neuves, 

3- Aménagements et extensions, 

4- Equipements 
 

Sous -Secteur "59" - Infrastructures économiques et administratives 
 

Chapitres Articles Gestion 
 
 
 

591 - Chemins et pistes 

1- Créations neuves  
 

PCD 
2- Réfection 

3- Ouvrages d'art 

6- Grosses réparations dues aux intempéries 

8- Autres 

593- Postes et Téléphones 1- Agences et bureaux de postes PCD 
 

891 -Bâtiments municipaux 
1- Sièges d'APC  

 
PCD 2- Antennes Administratives 

3- Autres 

4- Recettes communales 

992- Régie Communale dans Zône 1- Régie communale dans Zones à promouvoir PCD 
à promouvoir 

Sous Secteur 69 'Education et Formation 
chapitres Articles Gestion 

 
 
 

691- Education et formation 

1- reconstruction  
 

PCD 
2- Grosses reparations 

3- Réaménagements 

4- Renouvellement d'équipements 

Chapitres Articles Gestion 
 
 
 
 
 

391- Alimentation en eau potable 

1- Petits ouvrages de mobilisation d'AEP  
 
 
 
 

PCD 

2- Stockage 

3- Adduction 

4- Réseau de distribution 

5- Traitement 

6- Etudes 

7- Autres 

8- construction de bornes de fontaines en zone rural (habitations éparses) 

9-Captage et aménagement de sources 
 
 
 

392 - Assainissements 

1- Réseaux d'assainissements  
 
 

PCD 

2- Traitement hors STEP 

3- Etudes 

4- Autres 

5- Traitement des réseaux 

6- Renouvellement 
 

394- Environnement 
1- Réalisation de décharges publiques communales (pour  

PCD les communes non prises en charge par les CET) 

2- Moyens de traitement et de collecte des déchets solides ménagers 



5- Construction de salles de classes 

Sous Secteur 79 'Infrastructures socio culturelles 
 

chapitres Articles Gestion 
 

793- Aménagements urbains 
1- Voieries  

 
PCD 2- Eclairage public 

3- Réalisation de jardins publics 

4- Aménagement des espaces verts 
 

794- Sante et hygiène 
1- Construction et équipement de salles de soins PCD 
2-Aménagement et grosses réparations de salles de soins 

 

795- Culture et loisirs 
1-Construction et équipement de bibliothèques communales  

PCD 2- Aménagement et grosses réparations de bibliothèques 

Communales 
 

796- Jeunesse 
1- Construction et équipement de Camps de jeunes  

PCD 2- Aménagement et grosses réparations de camps de jeunes 

3 -Foyers de jeunes 

797- Sports 1- Aires de jeu PCD 
2- Terrains de sports de proximité 
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Annexe N° 05 

Photos des aménagements réalisés dans le cadre des PSD à la forêt 
Erriche-Bouira 

Stade, kiosques, parking et aire de jeux 





    Source : Photos prises par nous-mêmes. 



 

 

 

 

 

 

 

 

            

Annexe N° 06 

Etat de dégradation des installations au niveau de la forêt Erriche-

Bouira 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Source : Photos prises par nous-mêmes. 



Annexe N° 07 

Etat des lieux de la forêt de Harouza- Tizi Ouzou avant aménagement 



Source : Images fournies par la Conservation des forêts de la Wilaya de Tizi-Ouzou 



Annexe N° 08 

La forêt de Harouza- Tizi Ouzou après aménagement 





Source : Photos prise par nous-mêmes.  



Annexe N° 09 

Equipements de la forêt de Harouza-Bouira entre prévisions et réalisations 



Source : Etude d’aménagement et d’orientation de la forêt récréative de Harouza. 
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Diagnostics Participatifs Cap-del  

Communes Ouled Abdelkader et Timimoune 

































Annexe N° 11 

Charte communale de participation citoyenne  

Modèle générique et charte de la commune Ouled Ben Abdelkader 
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Cahier technico-pratique 

Cession 3/ PCD 
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